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Omnité consul ta tif des Offices 

naticna1L� de la propriété 
industrielle 

Session de Berne 
5 ·- 8 mai 1953 

Document No l 
J4_ste des parr.i cipani;s 

Offices nationaux représentés 

AL1El1AGNE 
M, le Prof. Eduard Reimer, Président du Deutsches Patentamt, 

Huseumsinsel 1, (13b) Muenchen 26 (Hôtel Baren) · 
Mo le Directeu� H� Sü.nner, Deutsches Patentamt, Museumsinsel 1, (13b) 

München 26 (Hôtel Baren) 
M., Senatsrat Dr. B. Richter, Deutsches Patentamt, (13b) ·München 26, 

Museumsinsel 1 (Hôtel Baren) 
M. Referendar Ae Krieger

(Hôtel Baren)

AUTP.ICHE 

M. Arthur Glauninger, Président de l'Oesterreichisches Patentamt,
Kohlmarkt 8-10, Wien (Hôtel Bristol)

N, Gottfried Thaler, Oesterreichisches Patentamt, Kohlmarkt 8··10,
Wien (Hôtel Bristol) 

BELGIQUE 
M. Louis Hermans, Directeur du Service de la Propriété industrielle,

19, rue de la Loi, Bruxelles (Hôtel Bristol)

EGY!'TE 
�!. Mohamed Mohiddine Abdelmeguid, Directeur des· recherches juridiques 

près l'Administration d0 la Propriété industrielle, Poste de Kasr-
El-Aini, Le Caire (Hôtel Bristol) 

ESPAGNE 
M. N. Juristo Valverde, Jefe del Registro de la Propiedad industrial,

1, paseo de Atocha, Madrid (Hôtel Bristol)

FRANCE 

M. Guillaume Finniss, Directeur de la Propriété industrielle du Mi
nistère de l'Industrie, 26bis, rue de Léningral, Paris 8e
(H5tel Bellevue)

r{. Roger Gajac, attaché à l'Institut National de la Propriété in-
dustrielle, 26bis, rue de Léningrod, Paris Se (Hôtel Bellevu.e) 



- 2 - 2 

France (suite) 

M. :Siéry, attaché à l'Institut National de la Propriété industri9lle,
26bis, rue de Léningrad, PaTis 8e (Hôtel Bellevue)

l�ALIE

M. Leonida Pastorello, Directeur d.'3 l'UÏficio centrale dei brevetti
per invenzioni, modelli e marchi, Via San Basilio 9, Roma
(Hôtel Bristol)

LIECHTENSTEIN 

S.A.S. le Prince Henri de Liechtenstein, Chargé d'Affaires de Liech
tenstein en Suisse, 40, Gerechtigkeitsgasse, Berne 

LUXEMBOURG 

M. J�P. Hoffmann, Préposé au Service de la Propriété industrielle,
19, avenue de la Porte-Neuve, Luxembourg (Hôtel Baren)

MAROC 

M. Fernand Alessi, Directeur de l'Office Marocain de la Propriété
industrielle, 12, rue Colbert, Casablanca (Hôtel Bristol)

PAYS-Bt'tS 

M. le Dr C.J. de Haan, Président du.Conseil des brevets, 6, Willem
Witsenplein, La Haye (Hôtel City)

M. E. van Weel, Directeur suppléant du Bureau des marques, 6, Willem
Witsenplein, La Haye (Hôtel de la Gare)

PORTUGAL 

M. Antonio José de Almeida Lima, Directeur Général du Bureau de la
Propriété industrielle, Lisbonne (Hôtel Schweizerhof)

SUISSE 

M. le Dr Hans Morf, Directeur du Bureau fédéral de la Propriété in
tellectuelle, 15, Hallwylstrasse, Berne

TCHECOSLOVAQUIE 

M. le Dr Vladimir Sedlacek, Office des inventions de la République
Tchécoslovaque, Praha III, Klarov (Hôtel Poste et France)

M. Frantisek Hares, Attaché commercial près la Légation de Tchéco
slovaquie en Suisse, 53, Muristrasse, Berne

TUNISIE 

M. Roller, Chef du Service du Commerce, Tunis (Hôtel Baren) 
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TURQUI� 

M. Suleyman Çc�mebasi, Conseiller commercial près la Légation de

�urquie en Suisse, Berne

YOUGOSLAVIE 

3 

M. Milenko Jakovljevic,
Admirala Geprata 16,

Directe�r de l'Office fédéral des inventions, 
Belgrade (Hôtel Volkshaus) 

M. A� Bogdanovic, Vice-Directeur de l'Office fédéral des inventions,
Admirala Geprata 16, Belgrade (Hôtel Volkshaus)

Invités. 

- Le président de la Sous-Commission exécutive du Comité permanent de
l'Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires
et artistiques, Monsieur Plinio Bolla, ancien Président du Tribunal
fédéral

Obs�rvateu::s 

CO:lSEIL DE L'EUROPE - M. A.H. Robert son, Secrétaire� Direction 
politique du Conseil de l'Europe 

ADr-�UîISTRATION DES FINANCES DE LA CONFEDERATION SUISSE - M. le 
Dr Willy Grütter, Vice-Directeur 

ASSOCIATION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE Jl. PROPRIETE 
INDUSTRIELLE - M. Eugène Blum, Secrétaire Général de l'Asso
ciation internationale pour la protection de la propriété in
dustrielle, 31, Bahnhofstrasse, Zurich (à Berne: c/o Herrn 
Pfarrer Dr. E. Blum, Friedlistrasse 22) 

CHAMBRE DE COI-li'ID.1CE INTERNATIONALE - H. le professeur P.J. Pointet, 
17, Borsenstrasse, Zurich 

FEDERATION INTERNATIONALE DES INGENIEURS-CONSEILS EN PROPRIETE IN
DUSTRIELLE - M. E. Blum, Secrétaire permanent, 31, Bahnhof
strasse, Zurich (à Berne: 22, Friedlistrasse) 

INTERNATIONAL LAW ASSOCIATION - M. le Dr Alais Troller, avocat, 
Kupellplatz 9, Luzern (à Berne: Hotel City) 

UNION DES FABRICANTS - M. Dûsolier, Directeur de l'Union des Fa
bricants pour la protection internationale de la propriété indus
trielle et artistique, 16, rue de la Faisanderie, Paris 16e 
(Hôtel Bristol) 

H. Saint-Gal, Sous-Directeur de l'Union des Fabrj_cants pour la
protection internationale de la propriété industrielle ot
artistique, 16, rue de la Faisanderie, Parie l6e (Hôtel
Bristol)
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BUE.EAU INTERNATIONAL 

- H. le Prof. Jacques Secretan, Directeur

- M. Charles-Louis Magnin, Voce-Directeur

- M. Georges Béguin, Conseiller

- M. Sigismond Motta, Conseiller

- M. le Dr Roland Walther, Secrétaire



C(;;,:IT:� co:-U'.'LTATir 01!S DUt!CTEURS DF.S 0!-'FICEn rA.nct:A.Ul 

D'! L\ i HOfltll�T:I! INDU�Tan:r.ti 

Lo p r é e 1 11 e n t I Je déclare ouverte la s�saicn �u 

Cœ1té ooti.sultat1r de;;.; d1r,:ctoura des 0tt1cea nationaux de la 

prcpr1étê industrielle. 

Arrivé hier� Berne, �a m'exous& �e voua recevoir en qu,1-

que sorte au d�bott,. Il me sora1t dono dirt1c1lo do vousmluer 

en vous rais!lnt un long expcsé des rroblê:c-tes c..ue vous allez avoir 

à di sou ter. vous � avez tous ro<;us 1 · ne r ici l.J doou..."nents ·

�crits que j'ai p·l voir et Que j'ai dQ êtudier, que j'ai ru cor

ri6"8r, d 'Acoor..1 aveo r.es colltg:iea de droit<1 et. de &.;4Uoho. Je 

�et Je co.�.;r.encern1 �ar r��ercier le Cons�ll tédérel. Jo suis 

obl16,, ütant da la nation du Conseil tédfral, de le to1ra en ter• 

n.e3 d1soreta mciis Je t1one to;.i,t do t:Ô!œ A ri!i�ero1er trfs vi veraent 

le conseil fédéral d'avoir bien voulu �ottro à nctro �1spos1t1on 

cos l.oaux pour nous ror:r.ottre d'y- s1,eer et d'y- tenir notre con• 

Je voudrais ensui te saluer tout 1art1oul1�roJt:ent 1:cs héhes. 

Nous avons un certain r.o�bre d •hlltos ,iUe no1Js avons invités en 

cette qualit-i ou en celle d'observateurs, en particulier le Ccn• 

seil de l'Europe en la rarscnne de M. A.H. Robertson; le Dép1r

te;;..13nt.. t6-iéral des r 1nanoee en la per�onne du Dr w. Or'tltter, 

v1oa-ù1reoteur; l 'Aasooiat 1on 1nt -,rmitionrJle rour la proteoti( n 

5, 



0/2. 

de ln propriété 1nd.ustrielle, en la personne de M. ·re. r1wn 1 se

crétaire ·g:énéral; la c1a1mbre de com..r.eroe internau. onale, en ln 

p�rsonne de M. le prot. 1. Po1ntet; la 1ld4rat1on ;nternat1onale 

das 1neén1e,urs-oonee1ls I l'Intornatione.l lew e.ssoo1at1on, en la
\ 

1 

• • 

6 

�•rsonne de M. A. Troller, avocet �.Lucerne et l'Union des fabri• 

oants dans ilos pereonnes de 1.1�. Dussolier, d1rocteur 1 et Saint• -

Gal� vloe-dlrecteur. 
' . 

Je souhaite la bienvenue paml noua A nos cbsenateurs, � 

nos 1nv1t�s. 

M. Bolla, qui est pr,a1dent du eous-0O::11 tt-directeur dG .

l'Union lltt�ratre 1 n'est m�lheureusau.ent pas rr6s�nt eujourd'' 

hui; 11 espère pouvoir 3tie deapttr�s à pnrt1r do Jeudi. 

Ayant a1ns1 eoutnlt4 la b�envenue à nos h5tes, Je désire é

tale.ï:�1:1nt vous souhaiter lt:t ·t1envenue à vous-�:iinea et vous dire 

Ç,Ue noue s�es partioulièruruent heureux de vo1.1s recevcir 1c1, 

G.Ue 1�otre dêair est que nous te:rons ensemble du bon travail. 

:e ,•c, Jn @l .11J.,,n .r � vous .rap;,ele/ en deux mots l •objet de no-

. tre réi.lnlon. Cet obJet est �ouble. Vous e.vez ré�u deui: ordres de 

docWtents; ""'do M'Jii,., 11r1 ew tout d'abord dea documenta qui sont 

relat11'a à la situation aâm1nlstrat1Ye et tinoncière de notre .. 

Union, D�na la grande Union 1ndustr1elle,:nous avons une Union

restreinte, l 'Jnion de l/adrld. Cette Union restreinte a dea res-

7. �is s�oao-.la 101.1 Llle soulove un certain nombre de problèxes

Ça1 lu.1 sont propres pa1·ce l'i s1e "•est u�c, f'ld.::.1n1strntion è, fQ;pt, 

� 1 @na,, qui constitue, dans l'nd!!i.1::.istratlon des Jlureeux, une

• 1 1 - 111 - 1 ... 

t ...... - •• 

.. - 1 • 1. 



0/3 

-et lh·t1rti.'. Il s'aG1t de savoir ce que l'Union des m11rgues de

vidndra dsn3 l'avenir; comn:ent sers-t-ello org:!lniséo ? 1;ous d�s1-
• l,1-'l"'° 11<" 

rems i\Vl.,v),'U\r 1.tas::uo.:tx ce trnve1l, voua soyez direote::ent asso-

ciés. 

Le deuxième problê.me, disons le deuxièm.o ordre de probl�·c.es ,· 

é�:';:fr�f"rft�l�� de tond qui touchent«la conception K&m$ de

l 'Arre.n1:e::ient da !:adrid. F.st-ce que· cette conoe:ptlon est restée

Juste? Est-ce qu'elle correspond toujours I vos désira, aux

besoins de vos admin1etrat1ons? c•eat ce QU� nous dêsirons en

tendre et esvolr de vous. C'est pourquoi nous vous poscn, un cer-

tain no:r.bra de questions.

C 1Etst Eeulement lors1ue nous vous auronoJJnten.lus, lorsque 

nous aurons entendu ul térieurer.:ent d •autres milieux, les milieux 

41reote�en� int�ressés, les 1ndustr1�ls, et peut-�tre aussi 

d 1 eutrea 6lé�ents gouverne�entaux;JJas Dlpart4�enta des t1nences 

ou �es arta1r�s étrangàres, que nous pourrons �ventuallement en-

cet ArrAn_:ement de Ua�rid, Il t'aut quo nc:us sachions exacte:nont 

ce quo vo�s pensez, quelles sont vos exprrlences car c'est en 

réal1t6 dans chacun do Tos pays que se poursuit 1•�xpr-rienoe· 

réelle et ;ratiqua de l'Ar�nge:r.ent de Ua�r1d. 

La co.r..pttenoe éle nos rlun1ons est uno co·7"pétonoe consul tstl• 

ve. 3e ru, dis pas qQ 111 0•1 aura pas de Totea � pren�re - 11·y 

en aura probablement - lt.31& cetto oomp6tance �•t exolusive�ent 

consultative. 1:ous dé11rcns tout'd'abord savoir ce que vous ren

iez. C •est pourqu�i nous yc:us dctillndons de vous expr1rr.er libre-

M 

I 

v12ager, e1 vous le Jugea utile •n• • 'ililt t _vr;n; 9lal1 111 Q'!îFlifP• 
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zr.ent, sur vos pré:ccupf\tlons et sur vos idées b. cet ég'lrd.

A l'heure actuelle, 17 Rtats ou sd�lntstrnticns sont re

pr( s•�r.t{s lei. Nous n •allons r,a.s noua quereller sur la questlcn 

�e savoir s•il faut dire Etat ou e�mln1strat1on. Dix-sept ad

IL.1D1stra.t1i.;tS sur vingt ir.e:i.bres de l'Arrant:e:tent de !:ai!rid, 

soLt représantées par 26 déléeués. Tout� l'beure, vous nurez

à v�us �ron�ncer sur la présidence ne la Conrér�noa ruls sur la

constitution da Secrétariat �énGral. A titre proviooira, nous 

avons d!siené co�;.e seor&tftire g�ntrnl 1-f. 8181s.ncndo 1,:otta • c: n

seiller de noa Buresux et dir1 ,cteur de J ft division des tt'-lrques.

c•eat A J.!. ?,'.:.tta qu•avant de terminer 03tte r,rêa1denoe d'ouvertu

ro, Je vais d •abord dcnnar la f·Arole rour lui -:-ar:rnettre de vous 

ta1ro un certain no::bre do co::..�u .. lcatlon:;d'ordre r-ratlque. 

En ocnolus1on. je sou�aite enooro ur.e rois la bienvenue à 

tous; j•esp�re que cos travBux.eeront rroduotlts et.lnt�rcssents

po1.14 otro Bureau et peur vous-mêr...es. :re donne 1� pt1role 1, u. �/ot-

ta aYant de fasser ù l'ordre tu jour.

v, u o t t ft• �eorétaire gén6rsl s Monsieur le préeident, 

1.:aasieurs. Veuillez mo percettre de vous taire quelques cor,;;.u�1-

cat1ona d'ordre ado1n1atrat1t. tous evons d1arosê sur les tebles 

lea certes de trola 1nvltat1ons. A oea cartes sont Jointes des 

tor;:.ulos pour la réponse Qu'il vous �l�ira de �onr.er. Un� '::f'..f!(,a,,

aollq ce nctrit Dure!U se oh�rgera dl' rasse:r..bler o�s fomulea et 

de les re�ettre au aacr�tarlot qui rara le nfcess�ire en l•occur• 

rence. 

U:0.1 (,u.3tritt.s invitation relat1vo � un déJe�nsr qui sera or-

tttrt von.ired1 :rar le Conseil t,d6ral au1sse vous sera re:nlae cet 

apr�s-�1d1. Elle oo��orter� auss1 une fct'm'�l• de rtronse que 

-
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le secrétariat. se ch111rgera aussi de taira r�arven1r au Dure,..u 

dlsli::,né pour les recevoir. 

De plus, M. le Dix·eoteur du Bureeu, M. le Pror. Soor�tan 1 ·

m'a pr16 d� vous intorn-�r qu'il ortttra à la tin d'un epr➔s

m1d1, li l'issue de la è\ouxltima s�ance de a..,e Jot1r, un· coktail

d�ns le e�lon rouge de 1•aatel Bellevue. Cet hôtol est� quelques 

pas r.. gauche du. .Palais oà nous .somn:.ea présenterr .. ent réunis. fü!tu

rdllement les dames y sont aussi invitées. Vous voudrez bien le 

J.ol.lr dire et les ,1;rier de se trouver, n partir de 6 hfMres, 

dans le salon rouee da l'hôtel 1ndlquâ. 

La tenue, pour toutes ces 1nv1tat1cns 1 est ls tenue 1e vil

le. 

Nous Tcus avons ég11lemant d1str1bu� une riche o·) chaque r ar-
�� �. 

t1o1pent .iivN1 1nl1quor son no.o, ses titres e� son ��••foitl 1.e <1e 

résidance h Berne. nous vous prions de bien voulc1r vérltier , 

reot1t1er ou co=pl,�er au besoin css 1nd1cat1cns. Nous dnsse

rons ensuite la liste otf ici elle des f·,artieipAnte .� la rlunicn, 

liste 1.,u1 sJr;1 distribuée dès q_ue raire sa :fourra. 

Li:l secrétariat de la réunion est volontiers à votre service 

pour tous rense1gnerr.ents qu' 11 Stt?'t'l 1. n:3me c�e dcnner et toute 

aide c.,u • 11 sern1t en ir.eaure de pr3ter. 1Jous avons rds , la dis

position des rart1c1panta 1 dsns une pièce voisine, nu No oo,

.� �-#��/ 
•• • • l d.ocu::.entation, f,f.ea iEtotea en vigueur, les �otes d•?S con ré-

. • 

' � I' rencea, ...++. Dans cette pièce, se trouve ur;e ·,, et'.Zllil da notre 

Dureau 1 qui est� la diepos1t1cn des rart1c1rants pour los tra

vaux de d�ctylogrer•h1e eu de rLult1pl1ont1on d•:-, textes. da tél�

grc.m:...es ou do lettres ,,ue vo,�s rourriez lui confier. une OB.bine 

têlêp:?:'!cnir1us est é, alement 1nst�llltt d�ns cette pHee No sa. 
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Les trais dü voyAge et les 1ndemn1t�s do rés1donoa prévus 

dans la ci roula.1re d '1nv1 tatitn sero�t réglés le mercredi 6 m..-11, 

à partir do lO. heuros, dans cette m&me pinoe es o� se trouvera 

le caissier du Bureau 1ntern,1ticnA.l. t:i, los d1reote'trs où leur 

re::plaçant. voudront bion s•1 rendre n leur ecnvenance ou en ob-· 

servant éventu;:;lle�.ent l' crdro alphabétique c1es noms do lours 

On me r,r1e de oor:';plétor cas quelques 1rA1cat i one en dis1nt 

q_ue ioutea les rerscnnes qui ont aceorupa;nê les on.ots d·} d�lt';

gativn sont ,bala�e.,-nt invitées oux r6oept1ons qui sercnt offer

tes �m� s1 d3s 1nd1cBt1cna �r�oises à oe sujet ne r1e:Jrent ras 

d8ns les enveloppes qui vcus ont �tê distribuées, 

te p r t\ o 1 d e n t , Nous· rassons au pr mier roint de

r.:otre ordro , u J'-ur s Déa1e:;.nat1on du· rri§si�ent de la réunion� 

. J'e vous a1oue tr,�s trtl'lnobement que 1'ans r-:cn, 1dt!e r,er:1on• 

nelle, 11 eût ét4 désirable ou opportun qua cette r�u:.icn rat · 

présidée par l'ur.i d'entre voua, Feut-�tre certains délégués sa. 

rcnt-ils d'un avis dittérent, le dt§sire que vous vcus expr1r:1ez 

. librent:-nt sur ct:1tte ,1uestic.n et .. :UEt vi:.us d�s1en1ez m9.1ntenent 

celui ,,u1 �era epielé à dirlser vos 11tbats. 

M. F 1 n n 1 s & (rrance) 1 Monsieur la Directeur, en \'CD""

voquant la réunion du Co�1t, oonsu1tatit des Directeurs des ott1-

ces nationaux de la Fropri�t, industrielle, grou�nnt les Etats 

qui 'ront partie à l 'Arrangement de ?:.adrid, Toua avez voulu don

ner au Duresu que vous �irisez la poas1b111té, cor.�e vous l'avez 

expl1qu4 tout� l'heure, d� ccnna!tre exeoten:ent le sent1�ent des 

diverses adm1n1ntrat1ons nationeles, d'une part, eur une certa1-
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ne politiqua adm1.n1stratlve que vous enta�dez suivro et, d'eutre 

part, sur l•opportun1t4 de i::.od1:t'1er, le c111s �ch·:ant, les dispo

s! tions qui sont oontenuea de.na l 'Arrnnf�ement de l�adr1d. A cet 

e:rret, vous avez établi un certain nombre de rapporta suivis 
4� 4� . 

, 

d •une a-.1t•� de questions. Ces rapports et cette il't,Ue de ques-

tions sont, sa.na que la délêcation trant;Aise cherche h taire un 

compli�ent, un modèle do clart, et de nettet,. 1e crois que per-
. . 

sonna mieux qus le direC>tour du Bureau 
I 

qu1 a. pr�s1d4 � 1 • élabo

ra tien de Ct:S rapporta et de ce questionn�ire, personne mieux 

que vous ne x:eut 3tro qual1t16 pour diriger les d�bats qui nb 

umù a•ouvr1ront ici et qui ne sont pas autre chose que les d6-

bats d 1uAe table rende, un d�bat d•intormstion. c•eat r,ourquot 

la Jélég�tion rranQaise propose que le Comité oonsultet1t des 

Directeurs des orttces nationaux de la �ropr1�tê industrielle 

soit pr�sidé par M. lo �rot. Seor�tan, diraoteur du Bure�u in

ternational de Berne, 

Le p r � s 1 d e n t s Je re:nero1e vivement M, P'inn1es do sa·• 

déolarat1on. 

M, ?1 1J'. V a l .,, e r d e (Esra�ne) 1 L!'t dél,e;ation espa,�nole 

· ee rallie à la proposition tran;�1ee. Personne mieux qua _le Pi•

reoteur du Bureau international de B�rne ne pourra prési�er

aux délibérations.

La 12ropos!tlon dei lA. dél�;• ... tton t�nQll\i!s eBt Adopt�a �

l•unanimlt� nux acolem�tions d� 1 1As,errbl4B, 

1A p r � A 1 d e nt t 3� vous remercie tr�s vlve�ent de 

l•honneur que TOUS voulez m� th1N en me dem�ndAnt de �résider' 
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� v1.;s :.léba.ta. Je m' ertoro �rai de le taire aveo le r.axirrœn <1 • 1n:

part1al1té, J &a1tle. 

Je voudrais I dsns ce cas• vous ëe1r.ander - car 11 reut se 

�r�senter d�s d1tt1cultés p�ur le rrésident - de �•autoris�r h

m•entourar des conse1ln et'de l'avis de deux vloe-prêsidents 

q:�11 pourraient constituer le buresu (le la pr,aidenoe; ces 

v1oe-prtis1dents pourront m'aider si nous avons d�s questions, 

en r·artlcul1er de procédure, \ tr,noher. Il pe1.1t toujours y en 

avo!r. nt donc vous -:r. 'Y autorisez, jo me parrr.ettrft1 • en q_u�

li t.é de :r:rfsident, de demander A deux v1c:r-prês1dents de vou..; 

lour bien �•assister. 1e m'adresse au représentent de 1 1 Alle

r.asne, lo lrot. E. Rei:.::.er, ot au re:rrés1ntant de la îrance, 

.u. lo directeur o. rinnias. 

Y a-t-11 une opposition h cette. proposition ? 

1,,!a. pro;poslt.lon du rrésioent est �dont�i:t et �1.1, 'Rei,.,,,'!r ,,,t 

r1nn1eR sont d�s1 ':"n�s v1ne-pr4�1�ent s '3HX III PT'l1:rn � t �Aa-ent,� d� 

l 'A ese,iblée.

M1 Rel r.i e r (Allemagne) t Je vous remercie, M.le pr�-

aldart, et Je suis pr3t � vous assioter, 

r, 1 1 n n 1 s s (.rre.nce) : J''eooe�te �.salement. Je suis 

ù votre disposition dans la masure oà j9 pourrai 13 raire. 

Le Duresu est ainsi oonst1tu4 1 

Pr,s1dence : M. le rror. secritsn 

Vice-prêsidents , J:JJ. Reim,3r et F1nn1es. 

La p r � s 1 d e n t : Co1·l("c,rna.nt le seoréter1at ,nous vous 

.......... ,. ' 
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pro_posons de ratitier le choix du B•�reau et de dési�ner en qua- . 

lité da soorétt:ire général du Com1té, M. S1g1 mondo M o t t a, 

conseiller des Bureaux et Chat de la d1v1s1on des marques. 

(.!. P'!'lrObqtlon). 

No-.ia passons lt l'ordre du jour qu1 prévoit l'adoption du 

Règlement. 

voua avez trouv6 sur vos tables un projet de R�gle�ent dd 

la session que je vals mettre �.aintenent en discussion article 

par artlole. 

1' rt t ela 1 i 

L'ordre des d'libérations eat détermin, par les docu-
�ents rédigés par le Dure�u de l'Union s 
- L'"Expos6 de la situation finanoière du Service ae 

l 'enrel.istrer;œnt lnternationa.l des tr.arques de fabr1•
. que ou de commerce•• de mars 1953. 

- conv1ent-1l de reviser l 'Arrange::ent de l�adrld ?"

d'avr1l l9!i3, 
· - ttlnregistrement par classes", 4•�vr1� 1953.

L� p r � s 1 d An t I Ce eont les doouents qu� vous avez 

re-�us. 

Y a-t-11 ur�& obJeot1on� à ee qua ces trois d: cu:r.;ente servent 

de base de d1souss1on7 

Article 2 : 

Adopt�. 

(1) Toua les d6légués peuvent �rendre part aux d�l1béra
t1ons n:.a.1s, dans les scrutins, chaque poys ne d1srcse 
que d'une yoi:x. 

(2) Le Yot• a lieu psr appel nominal de.na l'ordr·e alpha
bétique dea nou des paya représentés, 

Adorté. 
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(3) En C!\S d'e.tr.pdehement, une délégation reut se.re.1rere-·
pr�senter par celle d'un autre rars.

(A) Les rerr,sentnnts des institutions et des cr4an1sa
t1on� internationales ci-après• 1nv1t�es rar le Bureau
1ntemat1onal, ont qusl!té d•obeervsteurs t Oonso11 de
l'Europe, Aasoo1at1on 1nternnt1on&le pour la protection
de la propriété industrielle, Chambre de commerce inter
Mtionalea·Jêdératlon 1nterœt1onsle des a�ents de bre
vets, International law assoc��tJqn,;46����� 

� ,t,._ 7�f,,d,� IU.,t"'- -,,� ;/� P�j"'-«.. • 
Lep r ê s 1 dent t Je pens� que vous ser�z d'accord, 

. �tant donné la nature de notre Oonrl.irence, que si un des observa

teur a deLJl.nde da pouvcir prendre la JYI'oole 1 11 puisse le tn1rs. 

Il aura voix conaultet1ve sens evoir voii dél1b6rnt1vo. on ne le 

dit pJs d'une o�n1hre eaprease m�is nous serons heureux ai les 

otsertateura ont le senti�ent qu'ils reuvent. eux eusa1 1 expr1-

�er leur opinion a•1ls en ont le désir • 

. Le p�r, 4 �e l'srt1ole 2 eet adopt� �veo lA pr�o1e1on eppor

t�e r�r le rré�ldent.· 

Lep r � 8 1 dent t u,ssieurs les observateurs voudront 

bien pren1re la pal"ole, s•ils en ont le dêatr, apr�s l'avoir de•: 

m.1niiêe eu président. 

Art1ol8 3 : 

(1) 'tout ema.n:je::,.ont ou r�aolutlon doit ltre ramis par
,cr1t au président de la session, Les textes �es
résolutions et des emendcments doivent Atre tra,1ults
et d18tr1bués h tous les dêlé�ués avent le fin da la
&éf4nce qu1 t:réoèd.e celle li lacr""elle ils doivent être
m.11 en d1scuea1on,

Lep r � s l dent, Eat-ce que la disposition qui con

alate à dire 4u•11 eat nécess!lre de rem�ttre uDe résolution 
' ' 

avant la tin de la stance qui prloède celle o� elle doit �tre · 

Adur·tÂ. 
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discutle" est trop rigoureuse? 

(2) Les a�enJements doivent gtro mis aux voix avAnt
la r6solut1on à laquella ils se repportent.

. ' 

(3) S1 une motion ou une résolution tait l'objet de

1 5 

plusieurs a..;.en�en.ents. le �rioident détom1no l'ordre
dans le�uel ils seront mis en disousslcn et mis nux voix
sous réserva des d1spos1tlona suivantes:

a) toutes :totions ou r�solut1ons ou tous amen �(�rrents
doivent &tre m.J.s eux To1x: ..

b) les a�enôe�ents peuvent 3tre mis aux voix soit 1so
l�:n.ent, soit en opposition n d •autres e.men:lerr.ente,
selon la décision du président ttBls 111vBnt qu•une 
motion ou résolution soit coneldér,e oomml) �endée• 
elle sora mise aux voix directer.ent en opposition 
à 1•a�endement qui s•r rnpporte1 

o) si une motion eu r�solut1on est smen��e, la suite
d'un vote, la motie:n ou r6solut1on ainsi e.mend'-e
sera soumise� la réunion peur un vote tinel. 

(4) Tout amendement peut ttre retlrê rar la personne
q�i l'a présenté, 1t rr.oins qu'un �en'err:ent l\ cet e.!nen
dement nt soit en d1acusa1on ou n'ait �té a�opt4.

Article 4 1 

(1) Le Comitê pourr! renvoyer à des comisstons l•ex�
men �es questions �ui lui sont soumises, ainsi que
l& r6dect1on détin1tlve �oses r�solut1ons.

(2) Tous les d4l�gués peuvent Bsa1ater a�x séenc�s des
oom:a1ss1cns et rrendre part aux d1souss1ons.

Art1c1'J 5 1 

Il sera dressê un proo!ls-verb,il sommaire dJs dél1bêra
t1ons. Lea délézués qui voudraient y taire 1ns�rer in 
extenso leurs déclarations ou leurs ob�erYat1ona de
vrcnt en re��ttre le text8 au secrétarlst dans la so1-
réequ1 suit la séance. 
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Artieli, 6 i 

Le ,rooès-verbal somma.1re sen distribué pir les soins 
du Bureau 1nternat1ons.l. 

Article '1 : 

Î,fl.t 

Je 

nos 

Les discussions auront lieu en laniue tran�aisea elles 
serunt interprétées en lancue alleme.n:ïe et asr,a i�ole 

(et inversé;;.;.cnt); lea i:rooès-verbaux seront r�dlgfs en 
langue rrençaise. 

Je v� s remercie vive�ent. 

U$ vous &tes d•acoor de poursuivre 1mr.1éd1Btement 

le :çror.;rarmr.a 

,tatl1 1 je Yo1s qu 11 est 1nd1qu�, 

éanoe que nous avons 

r,remièro.s,enoe, 

re sur l'ouverture de première slance,•1& 

vo;yez pas d•1noonvén1ent . ce que n01Ja ouyrions :mnéd1atem�n� 

la première séance on vuo G hliter un peu n_:'a dêl 1'ti .rations. 

Adot:t~'I 

Le Fb~le~ent est ~dont~ d~ns eon ense~ble. 

d6:b13.ts. En l 

de 11 h 13 taures. :: .. • s so.mmes en evanoe trois quart~ d'heu

vous ne 



' . 

. 11 ,: .•·""":'-

co�� CO!lCULXA�ll' �s· DI1�c�tn� œri o.rr1cis LI.ti'"lo:v.u1 ·.
·_. ru LA · il�O.P.iil&tc · iimusii·J.ELIB ': . 

. Coll,;>te rendu sténoc;iaph1quo ·de·· 1a .P:romièi·o . $6..wco · · 
t1ard1 5 i�ai : 195� 

à 10 h. 15 

U· le J.> r 6 D 1 d O n t. - Je_ v..J.o maintcn.:.Ult,· ci . 
VOU3 lo permattez,·. pose:, u.,c CJ.UO�t1on 1(mc� collècuoo�: :· . :. 

· ... · .

.. � . '· . ,_ ,. ' ' ,. � 
Jo _pense� uoss1c.ruxo, quc:t" vous 4tco d•uccorci ,â.ci �our_;. ". -

.� ;' / 
' 

. . . . . ' . ' ,. . . .· .. ' . . . � -� ·_' . ·, ... ·. . :· ', . c;J.1vrc 1ntnJd1atement_ln disouso.1.on, bien qua lo pro�r�o ,.·· :._,· 
•· • I • • .,., . ' • 

· 'dao o�:moea .,rJvoio »our · la 1>remià.ra de l� :à· 1., hou.roc •.
l.:OU3 C.VO!lB U110 avunoo . è.e t:roi.o. quarts. d I hÔure •' cur l f 011vo:r- · , -� .. , � 

,, . � . 

. tu�o de la ,Pl"Omièro 'sJunce ·' Jo pons@ . quo vws no verroz .PJ.O ·_.
d1 obJoot1cn à ce Q.UO nouu·cuvrions-ifllw,diatti::ient .1�·,Prc�ù� 

/ . . . 
ro c6.:.uico en vue da h�tcr un »ou. nos d�libu��tiono et Ù Ôa·

· cr..io nous n'""tt.endions. pw, 11 heuro·s.· (;�� d•�·bJ�Ot1on.)_:'. ·. 

i1201nt l de 1 1 ordre .fal Jour 1 . Jm.71cntut1on èeo tu;.c 0, intc�.:. ' .. '. : 
· ntition-.ùes. u. lo .i/rut·eso��:r .J:'ointct. �-- .demànd6 · 1a -.P�'OlQ •. ·· · .· ·· .

. 

th lo f rot', P o 1 n �· o t ( Cb..mb1 o � èoa..Ml��a '�111.àr.i:._; : · ; · :
't1oniJ.le) ·. · . · . . · · · 

�- � : .: .. 

Uon�1cur le. Présidént, permot.toz-mo1· da tâ.11·0 uoaco' 
dèa ·m ... 1ntcinani de> .1 • �im�ble �ti:r• quo'� you� -no-�s �VCJ .1:Ûi��.: _;·: ._·-.) . 

do p1·a�,!zl). la p�rolo, ceoi non seulement en· œ� qu�tJ d� ':' �. · .. · 
. 

, 
'� * • ,· . : ,i .,. 

• 
• .. � 1 

• 
• 

• 

• 

roJr�sentQnt de lu Chwnbre lnternat1on�le do co.cwoico wis � ... ,. ... ,•· "·, , ·. , 

,·; 

(Union rest1·01nto de U~dr1,d) 

scc:ioa du .5 'au _O m..11 195,, . à. Dorne, ~al~io .. du .P ... rlc:1:nt 

,S 
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uuo�1 llU noc. d�s 10,.1�6s;:�t�ts .. d.Ba -'utics. �assoc1 .... t1qns in-... 
· tar.a..:.t.1onalee, '1t1n de VQUG. rQmt.u·oioJ; di· �ous, • .iV01r ocnv1é�

_à voa_tr•v��•-· Iloua_ sc�a, p(U"En4ad�a,.que ctla. GQ1.·-1,utilo,-
.;

-•
�;�t-4t.ro et JO _dir.-1,:� _,VX'iÛG�Illb��blCfl;Ollt ,.Pl� ,PO\U' noua

<;;..ia 2,;;,,.11· v�u.s�C.:Jes, ,P�oo qu.a �s .. d1;cuss1ona, quo Jl\,UO "a�:,:; 

.-.i·o<it ot.lca, c1Jo1s1ons � v�uo ,11e.ro� O..Pvol::.a à Ji):endro: co� .. 

. ront. sou:»1so• �u _,publio .1ui�ressé d�s;,lG-.. o .. !re do::; azooo11l-

t1ons 1ntcu:n.it.1onales_ex1e\..n\ea •. or, 1 loreg;1.1.o .. nou.a G-lr�no 

a,ï..;olijo à_lo� exa.ai1nc.r, .J.l nous .sei-.:i Rlua ta.0110 4-l c.6.f.;.n

aro le� points. c!o vuœ .Q.uo noua. tr->uvoru., tex.acta puQo Jl"llO : ,. 

noua c.u.rons aasisi, à· l • ,1u'bo.r.rtion ... des · ré.vonecs t;tui .· · ço- .. : 

.rout, donn�es _au.x, Q.U@Ot1ons pos@os�. C'est _l(l. raicon l)O".ll'_ -
. l�:1uoll&1. nous .. vous; ramoroions do, nous .voir. qonv1és · à .,vos ... .,. 

"• 
, '. . ,,. • ,. ., • .. •• 

,,f ,. . • '• • .. • • • 

' .· . . " \. ' ' . \ ... ". ., , , . ' -� -. .,. •, 

,_ u. lo P r 6 s 1 d e n ! • :.�� Je _vou� .rcmo.r�io vi� ... 
, vo.:acnt.; .w. l).rJa1�onoo _tst t.rès _acntU,blo b. vot.ro interven-

tion. Jt ouvrQ. m.11n\�n�t la, d1acu.ss1on sur le pxo::Jicr . :: _ 

. l"Qin\ .de ;l•orJ.J'�: du· Jo·\4i-t . .Lo doownen\. �n _d.1souec1on oct 

. d;;no la not,o. inti tuléo. • &.x��e4 wi 1� .. &1 i,u,."tion :1.n.:.w.010.ro;.; 

. au corvioo :do l 1in.rc&1at.rement • 1ntern-.t1onü: ®" c.a.r:.1,,u,

.'13 :t�b.r1qu� Ol.l_do coc.:ae.rcc•. :S1 voua,m$ let ,pa�:nctioz,-(l.;l.10 
. q'JlllquGs instants ,Je .. d�nnera1_ l�_,p...:.:role. à t.l• lo ._Concoiller 

.c.J.7J.1n, __ qui. en_ r6al1 i..S 011> · l' au.te\.1:r. 4e .,ce · doowncnt, .t1 •. l)ô

&U,iu e3t, d .. l1us, lo caJ.zo, �u . ..Ai.iea."" lCLternationa.11 lJ cllct : .. 

_du t;;;,rvioe. adi.ll1n1ai.r .. t1t _ e\. ti.nWlO.ieJ' •. 11, .Pourra. d..:volQ.i?- ..

r,cr _dev�nt _vous.los- :r�s�ns _pou.r leeg,\Ullloa 11 ,a éor1� cc�>�,· ·-·.> .. ,

ùocu:u;:u\,. l�s zaisons .. p�ur. lesquo.;J.'-ls .oou.s _l 1f,1VQna l).l'Q,;i..i.rJ ,.,

_ci quols sont les, aisuments_en eu t�v•u�•- Jo vc�dr�o oou

la:lont, �v.;..nt. do . don:.acu· ._la p"'role à ;.,._ • .nd/;i\l1l'lt: cou,;,16 t.c:r _. _ 
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. ·.·· ., 

' t,,j 

l/S. 

par· quclquea mots ce q,,Hl. j tiJ. dit ·\out à l1heu:.·o ,_ên V_��, sa�
l:i.:.nt h l'ent:rJc .do ��tte conté.renoe: ,-. o 1 ost. quo lo t_orv1ce_ 

,\ •; •' . . ' ' 
, ·• • ' ' 

. • : . f ' , 

.. : a.•ccroc:.;1�t:re�ont. ·des carquca ost un iiOrvioo ûUtono.:o, u:.J, car- :. 
. ' .. . . ' ' \ •, ·- . .. . ' '. ( . � . ,, ' ' � . . ' ' ' . ' . 

. vico ù lOilwf"\le éch,anco,_un servico. _qui a .6es ·prof:rco ·obl1&"-..,;.· · ·,: · 
• 

._ � I ' 

t1�n3 t sea pro..,.res ch..ir�as, 'ees p.rOJ,1res devoir:,, .·lo,�çx:.icio . sont :: . 
:1n, . .ucJs 4 1 Utl0 uwniè.rê p....rt.i�uli�re, .'c•est.�-di�o' ct.roct1ve� .·.· 

. . .� ' 

:,ci.lnt _p;.;ir l'ew;e"icitr�muut dea m .. u;quca.·-D•�ut.r<il ·part,· cc·tez- :'.: .. · 
vice d�it, ·.èn�.x-e, no�· �i;.ulc.m�-nt 1 à ,VOU�-. Cl�o�• .® �.v1côo•. ·\

d1AdlÀinisirat.iOll} maià aux: industi1'01s den Lt ... ia . .l�Q.üolô' 
' . 

VOUS a.;�_.,rtoncz, des GO.Vice a. cft1Cü.�OS• 81. 1 1 O?l VOUt (lUO 01 
• . . . . ' i- ' ., 

• 

. :-;arv1ce de 1•enre:1·•trèmon1 i1niern..lt.1�on�l rende _y:raime'nt:.des_:
. 

· .. '' 

carvicoo ett1oacoo; il t�at qiJ•11' _p.rc . .:mo 1·a t0rJ10 d'u.:Ï ca:r.;. · · .. · · 
' 

... • • ' • ' ' '• , 

•

• L < � 'I ' ' ,' 
·, 

' ' ••• 
' l • .._ ' •.. : � 

•
, :t 

'1 .. 

v1cJ nd;:;.1nistrut1t 1nte�nüt1on�l ou d'una Adc.lnistr�tion in- '·� 
torn;jtio�..J.e, ·nveo son câd.ro. de tonct1onnu1res, évo:ii.ucllc�· --�- ' '.•,: 

• , • • ' • • � • 
• r' • . ' , • • -· • 

'r:cnt · eGs loo"'u.x, une cto1.is�o �o .rotrai te �1�i · pomotto lo ro- ·
, 'c11.1tcticnt lde ,tvnoi'1on�_airos. éom_p4tonts. 

. t ' ; � 

1' 
w i-e·cl'Utcment dea ton0tionw11res ·1nter11..;.tion�� est;,

coin!J t""cilo qu'on l•��1no volontiers, ,.,�oe,·-'qua cette ·quâ-:

11 t,{. dcui�nde . des dons · � ot qualquo.t'o1e da� dl�a�tr, ..;. (lÙ1. llO : .·
cont �cut-air�·p�s �xtr€aemo·�, co�U:Us. Il f�ut COD.!i�.ttra.·-.,· -:.· . 

' . 

n..ilO• Je vous disais tout à. l•.neu..io que 'ai l!on vc�t, �y_,;11': 
�o bon;10 �da11�1etr�t1on 1nto:a:n..t.t1ozi�c,: 1i. t\ .. ut,· �vc1r un . · ... · . 

.. .� . ' 

. o .... l.re. è.e tonot1onn�1res.-· l>ou.r ècl..à ·11 .f.,;;a\ · s�voir · lca · c:i..i.r:..

:,;co · et· los. oblic;a.tiono qu1.1nocmbont à cettè.· qualité ��1-� .... , 
cu.11oro .·da' personr.ca ,,qui 'a•ai.i.,ellc�\ loo .tonot1o�r'co� 

:, . ' 

c..:.t1on r;rJ.o nous. so�eone ·deva.nt, -u..,, oe .. tain. noa1b.ro i;;Q ,U.t1·1-·-

19 ~ 

• . r . 

1 

. loo 1...:n"'11.4œo • "4VCl1r le sens· do i I ud.:ain1stration 1nt~.rn;J.tio~ 

oultéa qu1 sont nJcs dw 1•administ1ation u.otu~llo ac l~ Di-



t '· 

.. · " ' ~· 

ViG1on· '8 1 1en1:l'J;.1otro::acn't .. d ... a .~Q;t:.CS• J~. pense tol.lt ·:> 
p;U:t1~ière·;~n~ au ;ôn~s.œ'g$.xanèOt c•e·si~-di;o· à i•~.:·. •. 

• '' ' ,r • ., • ' ·,. • • • ·• • - . _. ' ; :• ' l_. ~ • '\ '; • •• - • ' • • • 

· · vonir du service lÙJ.-Jit~o, ·a~ _loo;ux.· c•est-ü.-.!11'0· ù · . 

dcG. b!tirnent.a. pl'O,Pias oa à ùn b!t.10ent propre· d.~~s lo

·. c:,uol l 1onrez1ot:rè;:.;crlt d.;.e œ.à~es, l&Î const1 tutio:i è.co 

;u:-ch1vcs, les recho,.-cr.es puietcnt 6tre ·ron~Ùs ponéibloa ,' - :, 
.. . ~ . 

~voo toutes. les e.ic;euocro. techniques quo• :re~rénentant À· · .,· 
1 , .. , : 

l'hcu:o aotuollè dg_.tolles rechcrch<Îe. et do tels ti-av~w:. 

I;t c~.f'in Ja pciwo à L1 v1c1ll~~co e.e ·. nos .a.:~nts/ crJ.1 · 
'. . 

oont svuvent des _p~i-svn.t1es qui· nouo_ ont ~Cl'VJs pcn,:.~.t · 

. ·\· 

· · la· dioÔuasion, ot· _pour· bien »réoiser co· qu.o nouà w-ttcn-
• ~ ~ ~ • # .~ : ,; • . .,. • ",.- ~ • l .. ' ,.. ' '1' 

dono_<!c voue. catto ccn.t~rcnce·o~nsu.lt~t1ve doit.c~n- · 
• • ; ' - ,. • ' • ."' --., .( • • • ' . ' .• ' • - •• • • 1 • • '~ 

du.1;..o ult~r1eu;rcaicnt. à doe décie1ons·. pziees da.ns u1 ~ c.;i~ 

u. la Ccnse1llor Goorzes .ûésuin. : 
' ' . 

. . · t«• lé,Çon~eiller l3 tS ,tt u 1 !!•· - Vous uvoz ,veut,..;.' '-: 

f trO été é t~nn, G t l.13 fJGicurs, ·e.e ~·ocev~ir 1 11 '3 a. PilZ . VO~ , . 
. ' . 

- · , . uai.nos ou u~ m.o.is~· un ex,.~oe6 d~· 1~ e1tuüt1on · tinàncil.u:o ' 

. il~ 110~10 ~.t~1ca, dJ. 1 • èn.rct;iet~o~e~t: 1~t0r11ilt,iou ... l èc·:1 < 
• j' • • 

. ~•;UGS qui ,p..Lt.J\ QSDCZ p~GS1tliS\O; _' Q.U1 .,ouste \U• cri. . 
• • • • " - • ,. M ~ • .. • 

tl1aluroo, .Ü.OJ:8 ~U.$ '11u.n ~ut.ra _·cût6 VOG ,i.cbin1st.r.,.t,ionà . _. · 

· ro,oivozit, ânn~o · ·a.v;rès anüéc ~,Pu11!f lü:l' "· • iW.to " 1~;J.0U,t' · 
• ."' • • < ' ... ,Il. , : ~ • "' 'f .• ' • • •·. • • .,- ' •. . • • ~-... • • ,_ ' '< •' " - • 

· la S{3rv1co a oo~ence a tonot1oruier - · des ra,i!;;or:tc . C:O · . <. , . 

. l,Ootion · ~ .OUJ:~Â~ ,do l'Union ;po1U l.a irotaot1on·, in~o- . 

- triello dflna. lesquels· â.->p.J.:riisso.~t _des, bénéticos • .c t, _ jG · ·, . 
'• . ' '-. . . 

+-- ·'. ·,.-
,., ·+, : 

. . . 
t:: '.t • 



:, 6.•i~~1nê volontlers qua' v~s GVO.l dd, Ctro quOlti.uc' ~eu .. 

,··. i.ir;;r1s .do no~s voir .vo~s .PiGsent~r -~ ,üqxsd,· no:1 ~io· ... 
• • ~ • ' ' ~ . • • -, t-, ,. ' • • 

. . ' "' - . . ~ ' ' .. ' 

o.la11n.:..nt, mais cntin :un ex.-,ostt dcman~t,. lo doublcr.lont 

\!Os t.:ues n ... t1on~co Alo~a '·qu.ten l;;JSO et en 1951' là. p~rt 

, ~ de bénJ.tices .·quo rc;ut ohaquo Etat tut sÙbstwitiollo • · 
, : • ''. • • • • - • < ... 

Ja coc_prc:ndo,. et lo Duroaù coc.;,rend ·aussi,. vot1:a · · 
" ._ . • . , l, ' • , , '·, • --~ ' ... : ., • 

étonncm~nt •. Cette situation en Ü~~.J.nnce pur~dox"'1o ·ot . · ·. \ 
. . ' . . ' . . . . . . ·, . 

cont.radioto1re· ·o•ox_pl.1quct nt.S..:.ru:oins ;orsqu•o:n i.lll~yêo . 

. l 1cnsc·lilble '<10 la sitÙ'1t1on f1n~~o1è.re, ü.uas1:·b1cn dco !lu-.·. -i 
· · : . . d'en1egistrement . 

:raau.x 1ntorri"'1.1on~u tiUO du service/ des m..irquco. de: i"""!u:1- ! · 

".r .... 

i : . Q.'..:O ou do· CC.\ill~orco. . , 

... · Lo p~éd6c~~SC\ll' ~(j litt le 'L1{ecte"'r · SllOX-~t..:.n~. J . 
. L.:c~rtll..it .c1.lV.;:.1t, ch..,.r~Ut •·QiS'il;\&i J~ €>et1li_ iii,ti:~· d.-.•o :Lw .. 

.: • ·1 ••·•i .. d1ot.t·ectuor u.u~ un~yso dO. lu a1 tu~t.ton :·:-1.u.~oib~c . > 

û::J·Corvico t!o 1•siirec1sticmant.doa m41rqu011~ 

·.. , . )lo~s- uv~ns· co~a1ddré ~ ~ue no.trc 1n~t1 tution 1ntor~ :, '_ .• 
·. 

' couvornc.~:ntJllo dov.i.1. t 4t_1'0' coniUO' et devait' Gt1~c x-,ali&Q~·., :: 

d1uno m~nière_· conior0'e. ·a~ p~1~Qi;.>es f;n~n~1~ra tén1:ra~ . 

C~DDt , oelc.n lesquelo on distribu~ iea. b6nt.1t1'c~s .,;}.i:ràa · : 
" • • ·~ • ?' • • , • '' ' '• • 

. ~v;1r' tout. d9~bord pü.yd it08 dette, •.. Or,, qÜell@G ét.iicnt- .·: 
,· . .. ' . ,. ~ . , ,. 

· lca dettes du Se1:v1ce e.o 1•~nregist:rement ,intâru<.i,tionJ.l _ · 

. <!~8 1!14,lUC:UJ 'l Co service,' uv,:;..1:i~11' des ·deit.co 'l En vOU.O~ · 
• ~ • • ) ' • • ./' ; , '• • • ~ ' • •' > a • 

. o~~t Rl~s ..:.v .. nt. . .not..10 ~100, noas ..:..vons bion dil _ collQ- · ·. . · ... 

t~tor quo tout~ ~ ,co~ce,ption .tin.;.;~o1à:re: ,·én6ralo dJ · i•,cn~-,. •,·. · 
. . . . -:: .. 

,, , 

··, d'un seul él~mJnta lu recette, et quo· celle-ci v.u-1o~': 
, ~ • • ' s • •• -. ' 

Dans ,un J;tat, d:l.'l'S 'uno , .. ~1n1str~t1on 'llï:if.,10.n~o 1 ' 

la Gouvernemént eai t. qa 111 1,ourr'1 roocvoir chaquo u:irn~o ·. 

· l.i · ;0cot.'t~ . quo ~c~r6sentent, le~ im.,;Ots. Cha,1uo '4i'1.r.4.o · il 



•.:_;-nd1i� � !�füils c.,uo le �orvioa' Ge 1 •_�nl·�t;1a trt3..:.<:nt: interna�> :_ 
. . . -• . ·', . ' . � 

. 'tien.:..! des tA..i.J:ll.UCG no d1DJ;i06� p;.10 d1 w:.e ·w.,.sse· C:.0 c;nt:r1lr..ia-

- bloo donné� maio est. à:l.� ·�e1:oi ·ae c�. qu.0 ·10$, titulru.r�o:.. . . ·  ' . 
' ' . 

cl� c.,;,1.rquea vouJ.ront. bien clé_poscr •. ·
' ' ' 

'.uous wvons dono, ·d1Wl c·"té, une �1tuilt1o:-i _cxt:eme- · :< 

· . oont délioato, ;_ pu1eq.io le. Service a· des Ohi.irz;es, : �o â.ot
tc.oJ: ot- d'wi "utro ·coté n-wus i.lVOns �.élé.:1on't _c::'tr�:.:1c:.1��t

. insto.'ble qui est�·oolu.1 d'3 i•encaissomÔnt. das \�JO ot ·des.: ·
. ' ' 

,,;, 

�mo�umonts, à 1U i:.ero1 _ 1u1-wtm� a� :·1"' oonJonoturo. ·. -- · · 
En an�lya�nt · .vlus à• .fc,�d · noÎ1o·�·: ei,t.u ... tion, ·n,n.u, . 

. . , 
· r..vor.s . t1rf! un cext.a1n ncr.aluo �o moyenne a • .Uouti' �V'-'no ctl- · :- · · 

'o.,1y6 do d,èol�r ·d..uls Q.Uctlli. ���r� l�t,Ul.t��1S\l:ei;..i'cn� inter-'' 
� ., . . 

' , �· . . . ' 
natio�.û des i:...:a.rqucs d.e fwb.r1quc pou.rr,g.1 t ·ro_p.réne.;:.tol:' un· ·. · 

' . . ' . , ·  ··. ' Jlé;.i�rrt. sû.r t un él6ccn1. stable. • r.oi:.:-èn.int.. D.l.orn loo t:lon_. . · ,. · 

tlnt,
3 ëe �Jnjr1cce �ui ··o;t, étô' d1str1bu6�· �;it:.�� ù' ;.:a- ·., .

-
r_ 

• ' ' • ', ), _ ' ' ' ., ' ·,. ' ' • • ' ,.· ( ' • ' 

tir do 1943, l9Sv, 1951,· l!J�2i- ;'et en' un'117e�,t vl-;;::s à- : :· -. 

· .tond _io problème, no�s avo�s· c�nat�t6 "uu \,etto :;1 t:u..tion

. c�: tra;rillnuiro .·é t-li t. û�J, �u tid t. · cr..ia le. nom b.re do�_:��-.·-.: · .-
"t � • .,: ' > • -. 

• � • 

·, ,: ''/ 

' 

cr..;.os en:re,::1stroe� av�1 t·. '�t, 't1àa . élevé à O:J.U.00 aêc .::.tw.6as - . .· 

•' ao ;Q�ild p�:r 'au�te de� ·d1ft1ckll�és d 1 �n�egistr�-��nt -;�n-: ·: 
• -�nt les' �n�ies de .-tuar:re 11,911940, ;� 1945/1�46 et·l:)47• ':

' '  . • 1 

tt, D.J.llS VU..il411:&: �t,J:e
'. 

·_pessi;x;1st.�S Q O�tl�nÔOj: nCUl: .:..V'�nz ··.

'c.a con�t.itG'� l,lUS 'les .-ch1tt,�cG_ �eco�d ,.- de: ÎS);;O-i9�l 1' 
;,, '  .. . 

. �, 7�0J · c.ar-;.ueo, na eer.i1ent, · vri.t.1e.embl.;.blc.uc;t li.:':.:J o .. ün-- ·· :_

. , · 'tCl:US ��· l 1 �v�:n11' �. Swiz '-VOir 1� don �. ,Pl'0.v�t1è 1 .-noutt, 

. : · -ù-vons �OnG1���or: �ue ��t, quo· 1:/ no,nùrô (!a·� Î,;t..;.h� .occi-· 
. � . . ' 

. 

.. 
. . . . 

. !J:roo do l'Union .rèot.1.e1nte ·xcstÎ.ll;a ua ,1u.•11 cet, lez �oc-"' 

1/G 

lco cno'110so, 
'. . 

»lu~ ou moins élcvês, ~~e 



, . 
--I/7 · - ·., 

' . 
·, 

�
. 

• ,·"' 

.

- • .:• 
•
< .��-.� ,' :.·. �:; •.

. 

', ··:· .·• ·,: • ·• .. �� ' ':· ', : : ___ •• • •. • •  , -

-
, 

.
. �·-•.• -- •.• -• 

-
---�: • c1b1l1tis d 1 ex,�s1oll ècon<,m1(iues, . le potent.icl. ooon:.}- . · ·.

, oiquc, ai :vous· �;oul.o�· •. est. dO�'lé. ot nous na _poavc::o l)C.S. ',,

, nouri attendi-o à oe qua 1• .... vo.r�r-�0'.us :.l.PvOrtc.w'.r6ttü1�; .
· _,.

rcr:icnt, se.;it à hu.1 t, �Ulo. �t..\UOS intcr�tiÙn....lèo ��.r - ';...'1 ;· .· ..

. znl.0 (J,.Q· ��s dë�on'S .cou.-,ter' �i- �--�:t'tr�- uo;,�n' -�� 

(lU.:ltro à cinq ailla tl�rques. , ,

· - Celà Ùous don.ne une :r'eoet.te mo:,en.n�, ··et n-;1.t= �vons ,.
ovs�:,é do· xaisOlli"'lOZ, en bona üclministr,i;lteurs, o•ect�-ù.1rc -

: · �il l)�:Ct�nt. :de nos �oo�\1.o·a l'v�r dét.emi11e1: ��; ,c!(.t3cu�co. ·. 
Cola nous ·a �encia, Meaa1,eu10- les -L1;ect�uro; à, cons1a6rer '. 
q.u.'116ta1t, 1ndio�eno�blOt '.a1'1•0n V0u.l'4it:�ss.:i.1nir"la ai-· .. :. 

't'J�·t,ion 1·1�.;1n01ilro du. ta..V1Ci ei, ûZSUl'er GCJl. tl'1i.nticn, do'
.. 

dou!Jler_ lcs .twX�s. · ·. • ... , ... .  -·· 
' 

. � . 

, 
• . ' r � • . .' 

- • . :. . , 
. 

. '· • �

· 

• . ' -
. 

. ;. 
. ., • 

. 
--

" � - • 

t1on. · Uoue nous ti--"uvons Wl peu.• - en not2'0 qu...l.it� - -Co .su- · . 
;; ' .:,. .. 

,'. %°0.;.4U 1ni.�rn.ltionaJ.,' 'Jouo1·�10·· :tClâ - da 1•�&:liniet.rt1.tou:r qui'• :-, .• 

. · .GO; préscnt�·:d�V�t son ,�O�$ ,�,�l\1i '-c!nii�tit1:��ion_ et ��1 .'· .. _-. 
lu1 cx;os3· ·t:rc.nchement la - si tU.it1on·. Eh. bie�.- ;il�éoicurs 

. . . 

lea tir�cteurs, nous $.VODS 'des· det.tès. ·uoua ·uvono écux .. 
d�ttcs·, no�-. pan de; ·dett�s' .a�i���G; m�1s· to�t do 1Jé�1� .·:: : · .. 

. .·- .. ; ' .  

o:;;:tr��cment tà9�rt-�nt.ee�,. 
Lo� (;orviOi. do l 1 ;n.r.ei;1atl'\��cnt .-_ :_:

lntcrn.;t1on�, -1 'U�on .restreinte· ai d�a Oblic.:.i.tiono, ·• : 
'·d•U..'10 .P�t. Vis-à-vis de�· ti�,al�J.;es_ do Û1..U:'l\1CS,.·o.t d��u- .· -

.. t.�o p..irt vis-a-V18 d;; a' tonct.io:.n�i r� � . dl.l .Uu�e'111J qui . o�nt,' ·: 
, . . ' , , : 

. . ' . ', : . . . . . . . - ,,. . . 
·_donc les cm�loyés c1.e·1•union. : , · .. 

, Les t1tÙ1'4il"08 � Ja...rquos intcz:a�tioruùoo, ·vouo . 

1'3. o;vez," déposo.at� c.1.Û comcnt da l1�nrei1str(;)iucnt, ima -�-
, , , 

•. cou:.o do l5J.tranotJ p""rcii.l.1"4u.e et. lOu_·.trnncs P."r �iJ.1.10

�-UVU!lt.0� -�u: lOJ
. 
et,-75.t�.moa,. J0°p:Îe5& �� _les· �ot.:.1ln •. 

.. ·.., 



. . . .. 
'', 

� . '. . ., ·, ' . 

I/fJ 
\•:, ,

• 
l 

.. ·.·.'' 

. : . L' i.z l'�lCH���-t, d�· u .. dz1d.: c;�z�t.1 t. ·"UX:· t�\�lu�r,ce · Il� tl.l;• ._·. -_'' ,··.
'·�· . .:/t : , • • • . ;,. • � . ',

) 

' · c;i_ucs 1� p.totaoti<n\ 1,ien! .... nt V1�t. · ans�·41.yJ..iii�9 .1'iitt .,;,: à;,; ;,;'.'9 . : . :. '"' 
l 1 1 

,, 

•

, 

. ·. · ... � i,.';tii b�a 4':o1;t � J.i � ... Le. ti tul�1;r;e dè l.-' m�rq��- est en ·, , •. . ' .. 
,' . � . ( ' ' "' .. , 

. 
� .' 

· • �.:it dé pen:ie; qio los ::t.,;t·s · �w,.,··_154'14�;6 à: 1 •,�;1\.Ü::;�-·- · '> 
. 

· .
. · 

. 
::.i;;;nt. ·-d� ï.�!rid. on·1. J.).tis ·1es m���es' n6oeeo�1;C·6 .};�� �u�, ·:·:>:° ..

. . .  ··
. " 

.... ''.• ·' 
.

. ·' '' ·,.· :. ··-�.--·� ·. ' . ... ,,-·_�-- ..... � ... ·. ,, .. '' , . '·.-::' ·,.� ;,_\: 

· ê...l.n:s las v1ntt üJUï.6co qui vont. e I éc4'ulel' · :.-: Jo pcn:� · .::..tL"t ,·: \ ·. · ·: 
• • • ;' ,'

,

, 
• 

• 1 
• • l'. 

• 

: ' 

.. .-··i1.s�oo�\$ &J ,i;is,,·.11s d�ivent' •'"ttendra à ce :i�o juo�u•c�· · . 

. 197, 11. èxiato un.· Jur·o�u; U?l.O. ii.do1n1atrat1Ôn,· U�lO c,:ot1c·n·.::,:, :.:·.
. , _. _, ,. '.· • . . , : .,· :r". •• 

• • r � :, •
. 

; ,.,·_'. ·•. . .. ,· ., " ,. '. : . ,, , : . ·/�'., . _ S: •
�. 

·. Ül _o.:s f.'l;..rquoa. Zt c•cat pourquoi lu ·p11.1d.-ance, ot j\J v-.1a ;.,·'.:.: .. 
. ;iu3, l�i·n,· Jo. dirai:�. 11llOnnGt�t� �ou� OOllSoill� (� · .. � ;J�: ... • �.

��tr.1.buor "ujourJ t hui' . ,n·: 1:,;,. à nOC!,. .1c1.1·0-�1!1J.1��" ( c;;.r'·_'.: ·. ·.. � ' ;_ .. : ... 
'•" 

v.;;uo Qtea · .;;.u !und, �es sieurs, nos 4.0t1onn ... �-�.a, · lez tt.;..'ts · · ·
_ OJ�t· �oa. · �1��1ou�;�i.res)' 1. �-.�J��ti0:· ft:':,u� _.·� · .: ·

, ,:O-.l,�11..in\ -� x:iattré on'.ro�ervc' uno ,ac�o� ocjo rJ·:.h-.!içuo,·_._:._·;,'. 
• 

"• 
• , , 

' 

,, ;· 
� 

• 
. '� 

• 
r 

, ' , �,,-
-

; · • 
• · :., , · ' ·,, • ·_. 1 ; ,:� : . , t �

-
, . • , . 

,
, 

;:.:uo · ;J.U.1 nov.s per::1et t1a cle couvrir· ,penJ..;.:.nt, los v1nst ;;.:n-,: :· :. · ... ·
. · nJc� · -à -�a:dr 1•� · i�J.ia · .èa-,c�z��o� :_d.l.· {� ·��:t_tlUO _'.tr:11 ·vi��{ :�··: .. :_: + ·· • •  

... 
.
. ·' 

a,•�t;a <ill.Z001B\�éo� �t oela.d':ut�t, �lus t4'.l0 ·l 1 .. iJ:.r,;.::!i:O_:. · .. 
.. , , ' . ' . ' . . 

"� �Jrit, Go -��d:d,d no _prévoit, i"i� �h�èo: doa �t�to c��ltl:��- i. ·:·-. .. ' . ; . 
:··-. 

t.,.:1to ·wou�c:. ol;l1�i.lt1on t1n��c1bro _<la. contl1buèr '6.;.;: dé-·.
•.. :, ' . .., .- .• ✓ 

. ; ' j,iCns� 0 ':'_ J'o. oro1s qu'on _ptut 'b1o'n âi:re .. qu."o dü.no l::: �0!ld.o ' 
.· ��·� ·1�.�i1t1.1t�ons· ï�i,�·�e"ouv�rn�·mUntu1e�,-1•1���;.zo;��nt: -� < ·_.· 

•

' � ' -
,
' ,,  

' 
• • � 

� • • ·
, 

'" : 
• ' •• ' • ' • 

• 

' • •

• 

,, ' ' : • 

' 

-

• ; 

:' 
' 

•
,

' 

' 

'
' 

• ... 
> 

•
• 

.. . · l�i:.id.t1d m6r1 te r u.na,· raJntion tou.t,'o. s,.;,c1i1lo . puie�.10 l�o J.:a..i:ts
. ( ' ... �a�bro'c/ no 'pa1�n� 1)�& �- .'con tr1 b�\-10n. �{01�Ô �u' ii�' �nc�1e- , , "''

; ,, � _. 

• � , ; A ' 

,0: ) • •

• 

• " > • • • 
• 

< 

' 

• • < :• • ' • • ,
• 

: • T < ' ' :': \' a 

.. ·oe:1t d.:s ·rccattcs 1 · · c•ect. Vl'"1man\ \Ul oisc.:aa-i r ... ra •• • • • ...... ,. 
!Io�Jours · e1t,�i1�. r4uo 1.,. const1 tv.iidn d*u.n ··:r�n.13 � : ' 

# 
• • • ,, . r 

' 

, '_ 
·• 

• 
� 

. 
" 

. : .  •. ·
, ' . 

' ,. .. • _: .
_
· "; � •. •'' , • � : : : � c�:r.1nco dos a...r��Çls c.;;nro"1st:recs ct.t non sc.n:J.,.;J.1c..tl� u:1 ;,ro-'·. · _ · 

,: ·, ·; :···' . . . ' ·/ .· :·,· .. ·. > ': : � ,,: ... · ·- .. :·-·:·. ,• .•: � .... _ ' · . .. ,
'j.

� '•' 

. · · blè:J:3 t1nnno1ère.i.cnt,_ Just1.t:16 ·· mais, 'ot, .• J '1ru i.pluo"· loin,� .... : :� .
. uu .;,robl�ml),'qi.l1 .ré..,�nd A la:l�y�utt.i:q\le nouà ��.;ï!;.:) �-,01r: '_: .. ':' 

, J • � • ' • • • ' • • • 
. '' .... 

. �. -: ' � . ' 
·.... I •. 1 ., •· 

' .. , .· 

-:. ..' .

-
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', ·• . : ··.' . . ·
. 

. . . . : '.·· ... ; .. _._ '. ,' . ·" . ',. ' 

vis-u-vis dos titulaires do c.u..r�ues. J;;;t o•est ainsi �uo • i · 
. no�·n. l4V.ons. aujoa:rd�-h�1 · � �� · p��so au.1: �les· ·dSt�ia e� "Q ·. :: . · ,

'•. -''-'1�a �-�·aà,�OJ �o.rqueo 1�ïern�t1on�le�-q�--c�nt cn.vi•··. 
• 4 .... � • • • 

• 
.. � ' " 

zucur et. qui sont protégées. ,.Les ··plus Jeunes '.4o CC:'.} u�� • ..
·,;oa� c·�llea � ·ont;· ét.6 en.reeis-�r6e�: o&tte :: �}6,c, .cc:. ' , 
.··xo·nt pioté.gtÔs. Jus�u•_en l97�j·:

.
c��c� �n:reê.1.et.��ea. /�n _.

· 1952 le seront eno�.i-e ,11C.nd�n� 19 .i;.na; ceJ.1:cH) on.ro.:.;io• 
t,r$eo eu .1;151 · l.e seJ:ynt, enooro ·:;enJünt. 1a �s. et 0.111!:1 ._; :. · .

. ' ... _ .)· d3 cu1t.e _panlùnt, .17� 16, · 15 �n�. lious àvQnS c�lcalG ·10 ' ·. . '.
: . . . .. : ' ' . ,

, 
. ' ... 

' 
.:·+ .' .. 

. . .:· ,,. •· ' : . . . ·: .. . � � . ' . 
. 

' ' .;. : ' \I'; •• • •• -� ' 

mont.:.nt, que dev"'1 t. ai\.cindre ce fonda· do c"'.rlil.nt1c è'..oo . ,. · 
· u.l%i.iu.es c:uoz1stréeii' ot n�ue · av�na · oo�_ptç lé

.
ts .fx�1r/ do '_' :_

. 
_·

'1 ,'.. ' ' .. ' 

li.4 m .. :rqu�. ou.r · 1.:.i. 04àSG. 'd •l.ulé' un.1tti: con;œt��ble. et· i'J.i n 1 .J." ·

ric:1· d•�x�éré, .so1t tl:l� eoi�e· do ·'i_ .t�t.l.nQ p� an.'1�0 1.1tcn;_;, . 
roci.stre�O�t� c•c�t f!ii-e·.· qua po�;.:·o·h��uc··m�rciuc. c.1�ccis-.
tr6c 'pour vin:;t 'wi:n�c� et pour: la.qu�lle 

· 
i� '. ti tul.111·0·' . . , . 

voroJ ·une 60Clm() de, l�o·;:xance au �cuu,. 11··;st 1�i.l1�6 _·.,,' 
d1 1riputer·, de �ott:re :en_: l'étiervc, vin.eït 1'.tanoa ;OU� �ju; 

. vr1r les traie ·dur.nt:· los vinit· .anm1es· c� de ·proo6J'..:: . -�. 
à la d1atr1but1on non ,P..LS · de 150 .tranca m�ia. do 1,S !;.:mes. · · 

' . - . - . . . / . ,. 
,.; • . . . • . . . ·. , . . 

. , • .. ·, . , �- ,, • .·• ,. . 
: !

. 
, .. , �: . •  , ·-�� ·:, r 

Lo:ra:1iu, · le ton:is dd Ïéra.noe .· wr� .été êonst1tu6 · et quo le ':. 
, ·;o-Jle�cn � e• . fc�a n�.u��em.an t ,· �n �o�r-ra: ..iioro · à 6.o · :2;� .: .: , ... _' � .... ·:, . 

' , , 

· · · .. -' ::..ont, i-evonir à u·ne diatx1but.ion :omplèt.e C des émolÙ:.Jc.nta, · 
ii--4: �c, Q;',.Hl n�·U3,' aUl'Oll&. 'al.Or� \lnQ ré �o_rve · suf.t:1 :JWl to � Ù�S · ' � .

a.iJou:d1hu1 nous �vona en 'toute hoiill<!tot, vous cliro., 
. . - . . 

' 
, ' . . . � 

• ·. Ôi, . .P<.ru..r UnC: r�i�Oll Ôu · ,pour ur1e µUtro," la pl���u;t a.es�- � . .. . . ,' 

,:1.1.·1·.:mecment, nou� ne S'1U:ri0ns1;1. i1ou de_qu<?llo .ra�on�·a· 
".·, ' 

' ' . ,, 

. , . a.vco �ucl ·a:rt;ant puyo: les trais 9-�1 �estoraicnt 4 oo·u� ·. · 
. ' � . ,, 

· ·, . v..:!:. _pcn.!t.1nt v1n,t. üllS. · · · · · 
,, • • . . .! • 

.. . .  ,.: .· .. 
', : . ,,.; 

• ·1 • j • 

·,, ', 25 

'L 

,, .~ 
. I/~·:·!::', :," .. 

-----,.:· 

- -

,., ,· 

' . 

:t'-1tS pu.ztiœ è ·· 1 • ,~:r~er::e~t. dct Jit~drid 4énon~A1Cnt: cet ... . . . . ~- . . / ~ ' . 

: ' 

i. .' \ \ , . 
• •.1 

/·· 



... . . "' .. , 

· ··Et voilà·p~~r~uo1·· not.~e .ï.~t.o;.it~·•··.·de·.G~rvoili.mc:J ·.·:,··., : 

. , . CJ;.Li CS~ 1~. ~ou;e~~OJl~At. su.iseo / ~o~ré~on~d 1~i . .Ptl.t' l 1_un. ,· 

· · . ecs· dir~ét~u~a ~.1•,~dïilinistr~t~o~ ·ttldé.rale deo J:'in.mco~,· , <: . 
. ,: . . . ' ' ~: . ·. -. . : ' ) ·• . . . . ,. . . . . . . . . . . . ' ,, . ·~ •.·, 

·.-·la Cou.vorneôa.ut· !!Uisse à qui noue UVO~fJ' d..l GOUC:;ttra : 1
, .' 

nos pro,posi tions, à àd.'318 en p:r1n01J;>C la Just11'1c,::t1cn· • > / ·. · 
• • : ' ," ' "' '· • • •. ' '. ., • :_ ·J. 1 , • >' ' • ·,r ' • ; . . • • ,' • • ' ,. ·, •.. ~ •• · • • . . ''. ~- • ·, ',, ... , • ' 

d'u:1 :fonda de· cérw:1ce · des cu.rquoo .enregistrées .. Co fvndG . . : , 
• • •. ~ •'' .. : •• - •• ' ; • • ' "' • • ' ~ ' ' • ' •· • • , ~, " ' '::.. • .' ~ •.• ' • • . • • • .1' • ' ' • ··- : ; 

· . · .. a.a ct.r.'.l..11c3 t!es .. m-...rquea enreg1~t:raee · d1siiosa ~otu.ollcoont. 

d 1Uml somuo ·do 'Jù~JJv trnnoa. quo· nous· avons, p~ 1·~1:t~ ·; . ·:· .. ·., 
. ,. . - .· .. ,' . . . ., . . . , ·,; .,, . .- . , , '. .~ .. ' ' ... . . . ~ ' -': . . ' ' - . : . . : " , .- -. '.: ': ·.- ' 

t1ot t:ro sa~. 1-t b.J.aO .. d·-l. ro sul ta t fin .. ,nciez: de , 1951, . cor.t.10: : . .'; .... · , 

, . v~ua 1' n~e~ vu_ ~na le :ru;;,ort. ,®·. ,;~etl~n quo :vou~ ~~~~,; ~--. ,.·. · 
. . 
J ••• ' ' 

· . rcîu• .Maie lÙ · dettë dÙ Service, de 1•én.iog1etre!lcÎ!t 60 
. . ' -~ '' ' . . > ~· . ' 

t:..l~~~uca à l•ézàrd du tonds c1e iot:èàllc~· dea m .... rqueo c11.ù.i-:·\· .. 

~1~t.r6~a est 't.ujo~xd' h~i: de· 7vv!ù.JiJ t:ran~·~,· puie;g_uo,. ·.::.: .. :•.: · 
• • • t- ' • . • ' ,• ' •• ' • • . ·•• ., • • 

.. cor.·10 ··:c.o-u.s ·111n'1i'â,UOns d..me· notre ra~i-~.rt, los oo·.OJîJ ,. ·.. . . 

. . · ·_:· -·~:œ~Ûc~. ~nrez1~trj~s ·li~ 1./~u;.~~i Gtro ·,é:ré~~ ~~ , t:Oj~n- :· . 
. n~t \U1 ·oa_p1tul de e;:U-cU1t1e' do 1.voo.00~ da. :franès~ •· 

. • • • -.. • • • .• l - t ' . ' . ~ • • ~ • r : , • • • r ., • ~ . ,. ' ~ •.-

, · C •est don:J d.1:re que la detto du servioo· de· 1•enro!""1r;t:ro- · . , - , ~ " 

!'.lO~t de8 m~ques ~ l; éga;rd' d~s' t1 tula1rtrs '4~ ·m;:iquc:J. est , ·. '; 
• ~. l 

• .. • . ., . ' " ! . r. ; .. ~ .. I'> ' • ' •• ' • :". ..,. 

do 700.COQ trancs suienes. Voilà' un dc:u, êltmonta à con-•.: -· "' : 
' . . . ' . . . , .. ·. 

.. .. •. , .. ~ :''. ,. : i" ~ 

' ;· ·.,. J 1- • ' •, • • > ,,. '• ·, 

r..'dérer,·' .. ~·~.· ..... '. · ' .,. ·., . ..,. , ~· .... -~ ',. ..... :,:- ·' . '., - ; .. . , ,; ' . .' .. " ""•· .. 
· Douxi~ma élêmenti. la .caiesè ·da_·l:'etr~ite ~ per- .,.·: 

o·oncel~· La qu,tat1on de prino,1ve des ~~1sses.dè iot;~~e:·~'_.•·;··;· 
' "{ 

. ·.pour··1o·s '.fe1.nct1ona-,.1.reu, d1wie tu;on t:énérai=·,. %li;);~ (li.:,..;., 
' ' t: ~ • M 

. C-llte p_as.· ~-~tt~ q~e~1;1on. de. l,).rin~ip(J U. é~é ·tran~~tSc,· en··. 

co t,rJ.1 oo~cernc ·:1•un1on, à 
7
lt1 c·~rirère.nce ,cô 1onù.%oo c.n .:- ·;,, : 

• ' '... p 

, : ' 19 ,4. A cet, t'e . conté.rence do . .Lon~o 8. sur· la· . .v~o.j/t)~i tio:i:, ·{' ' ' . 
• ' ' ' •' .- ,. ~ .. .. • • • • .. "' ~ li" 

,. <la la délézation dilf:Uisso~ on ~ d30id6 ûo ta'iro p.at1c1~ ': . 
. ' '. . . ' ,·,. . 

· ~or le Sezvice des mirquos, l)Our · sa. ,i..i..rt, cÎ portic::i~, à• .. 
• • ~ : • .. • • '< lit • • • • ! • ~ ~· ,.: .• · .• • • 

la Cc.issi> de .r~trai to des -'tonot.ionn.J.:rea 1ntorr..:.t1o~ux. ·, . : · · . 
. ;, 



..... ', . 

·\27 · .. lf 

_.I/~l. 

A CO ~oment-là, lo. nom~:t~ 'd~s !onct1o~u1ies· était. a:s;cz- . -:. ' 

".·:rcztreint, et-'à. Londt'es .. o~ à -.4.J:ticulû le Ollii:t~·c· (.o·.::· .•: :.··· 
~OJ.OUJ. !rwic's:~our' la o.J.sso' <le ;ret,ri;1ita-, ·c•cst~~;~ ,: :'":: :. 

- • • . l" -- ' ,-·' • ' • ç. • _··'.. . . 

q:.1 1011 ·a prév-.i des _pr6lèvcm~ilts _ëici 5 t J~s~u•à co:lcl.1Zr(?n- . 

·CO. du lil~nti.Ult do. 20J.,OQ~--trc.uca·~ ':;,;uis -~ll.l~~è~~ ~Ô~C-~ 
. '." .. . . -

,·., • f 

. . . -.. ' . . ~' 

· nous devon$ constater· qua cette. so:n.11'1 est a!.l:s0lu.:::!:1t · in- · 
.i • 7 l ' 

· r:1in1fianto et oeo 1ntt.rats A_, /. i~e ia1,ora1e~t. ~c~ pàs. : '"· _ 

· l~ retraite d'un tonot1onn.;..1ro. ·.Les c:x..,ert1ees aü.x1-l~.lQl..:., •. 
, . . , . ,· . . .• 

_.le~ ncus ~voni- prc,cédo a·n 1:,51 ~t 1~~1, ~t 1•cn1~ato· c-~~- ·~ . . . . . . . . . . . ' 
' ": • • ~ 1 • ; ., 

;,,lérnJnta1r~ î-' .lu-iuolla · no .. s vcncns da _proce:dor_ et à l.:l- _ . · ~ 

gu0lle ~. le D1~octcur .'ïec~etàn ti b~~n ; .. nùu._.o•int:5J;·oc- _ ·.: · - .· 

c~ .. , ne~~ ont. dJ.aoutr6 c4ue le '16:f1o1t tccru:i~uc d.} ·ia. 

oA.cco ~-x-üt1·.ilte iuo.nt.J.tà·uno_·eom;;ia d.e 2 nl.ll1ons. 

!!on' l)âO quo C~G dÔiu c.1ll10n3 ~énca1so6a ·»~r·l~:J 
:... . . '> ~ '. '.. . . ,. 

fonotio~~res:"ôle~. gnte.ndu,. ~.lis il à•~cit d:.1 r;oirtc.."lt 
. ' ,. 

-quo ~vrait, atteindre le· oa~it.il_dc la ca1s~e dc __ l'otru1;.. . 

ta iour _·ai,:;·· en ~~s~re do 1·~1i-~ ta~o- -a~~; risçr..t~O. tee~~:~ .• - , . 
' ' 

· n1,1uon q;i.e, soi1t. la.- u1ae ·i\ l~ ré1.rw.tc ·oli lu ::.alut!lè 'ou<·; 

· -_ 11 in~~;~~1 tf~!onoi1o~naire. : ~ cc~vice -~è~: D,:lz-·_-: 
. . . ~ ~ . . . " , -. :-' . . . . . '. ~ ';. , 

. (,.UOS. dis~O&~t '. d'unè. :8ctnm<t' dol 2.0Jù.OOù. ;0,.,1.,r li~· CJiO.:.O .. 
. . . , .... _: -~--~- '· ' ... · 

e.: %etraJ.ite, à ca ~o::l.;nt-là nous .l1sc.,00i1·.Aa î:l:•1 c;.;i:;it..ù - ·., 

. 'ç-~~1-pormattrJ.;~d; t~ire -t~~-e ~u paiemQ~t.· doa ~~:n~i~n:l~ ' ... , 
, . ·. ' .·. . < . . . . . -.. ' ' ~ .. .· ·. /' ~ ,· ~ - . ~. . . ~ .: . : ,_ '!f ·_ ,·;: •. : . . . .• .. ' • .•. 

·_ : .. _ A,l'bcurc,_ aotuelle, nous noua trouvons ~v:.in:.·-

u;i~ _ G1 t.U&\1°on 'asciez ·tra.eillUO, di1a1-Je 1 • ~-our 1cs .:rcno.;.: 
: ~ . . . . . ' . ~ .. . . . .. 

. . t1onn"1~reo du: -S~rv1co ·de . .l 1 &Ill e~18tl'Oij:onf.- _ô.es 1.J,;.1.~ri;.;,Qs • 
•·- . . ,',, 

,:.!:n ot!ot, le ri:e;lecGnt du oouverncmant suieoe l):t~,;o_it 
- ... ~ : ►. . 

dos pous1ono en taveur (!o sao tonot.1:oruwirce, t'l.:lio: loxs-



. ., 
cru.'un•--nouvoaa o·oll~borJite~r que· nous ·cnt:!l{;~~ns ·_dcr:_a.'1d.o. :· . , .· 

.. a.1 L1rcoteù.r du L'\Uc;.i.u intcr~u tional.1 ... • ,\1-Jo :, l.~ ce .-ti~ ;-_:: ,-: ·. 
: . ~ . ·: . ' . , . . " ... ' .. ~ ,_ ·- -\ ... .: . ' .· . ·. .: ' •- . ; ; . , :_.;" -~· 

ttd.o· qu'en lJ6~ ou 1;;70 vcr.is pourrez m.i G..irdlltiir, uon• · . , . 
':-·# . •. ~.::.~ .• -·, : • :. _:~· ;; ·. __ :-~ ,.· •. -· ,./ ~-: (· ....... _-. -~ " ._· .. •. ",•. ~ i "'" 

. • oic·11.r le t1re_oteur, ·,quo. m ... l)enz1on sera p..cy-éo_: 'l", u. la. . .,~ .· 

_.-_ .. • :- Li1.oct~1.t:r es;· ~-bl1,¼tÔ .de i~1 :réiè~4.lru "J~ ne peu; :pas,: ~:-·:·, ·;·,:. 

·v~us le i~rMnti:t. ;~c-e. fi.U.e. JÙ~çiu' 24 ;r~~e·~,- i~' ô:a~i t~~-: .~:_,:, ?~ 
. . . . .. . . . . . -~ •.. . .. ·• . .. . .. -- . : . . .; . . "' . .. ,:' '·,. . .... . , 

d,J l.,1. è~16~ê ·t!c ·_. rotrili te est 1neutt1aant •• .. ··. 
j • • .. · 

. :. : c•c:et u1?l$1' ·çuœ. nous· d.l";r1ycno à êonst~tcr 1•0~10~· · · 

"t.:rice· d1 Üne dette' c'nçrnla lu. :c·ervice :d.e. l•enrê[!1ctrcklcn1.,; · .. 
... ' • ' • ; • ' ' ' " f •• •• ·, ' ' , , " • 

des &~l't1Uaa,:;01t h 1•ée~~,t d,i~- tit.uia1,:os, e·o1t·à. l 1 ÛüJ~d · . .-·.· ... 
.. . ' .. 

êca fonatiotn~1re.s,· de. 2,700.000 .trancst,. deux_ nil~io:1:s 

. · è~~ chl1'!xo. t~nd _pÔ~-; l~ ~ai~~~:·~~ \ië;;â1 to · ~\: c·ogt: cent, 

'• .. ' 'i , ' 

· 11 y "·11cn.1 d1~o.rtir • ,io. lif1ci\_~ Ua1s o 1cot ·u -~ 1 
.. 

' ,' ,, . • ' .. · ,· ,' •.• "' 
11

, :.•·~ '·\: ," • :'.i·:.:· . . _ .·•. ·. · .. -• •. 1. ·._• _'°',,._r•.·, 

. ,. uno o;4rut1on im;ioaoib_~e. ~ l.'h~..1re. uctuollc, '. sUl" l.:.i. b.1~0 · · ' · · 

, ·: . do.a, t~~s ~r,vuus C°; · l·~2!i, à La' .~10,·~ . ' : :-. < ., , :- •.' .~ 

. .. . . : '. J& vaii piÙs loin, Laa t~e-_s. c..ilcu'iéee · c·~ .1;)2.;h-:·:·' :·. . ~ ., 
. ' ~: • -. ••·,.- ,,'. '. · .. , ··• • .. ·v :- •. ~- •. ; ',;,->,,.,,•·' • --~•.,·::.. _•;.~ . ,. :s~ "7 .• ·•~; •· . .' ·-~- '.-~ ;_ • 

_.. l!>O tranés,. 10.J- francs·, ou lOù trc.no:i et ·75 trwic:$, ·non:.,-: ... :, 
• , ' ' ~ •• ' • ' • ,, ' : ·:. • • : ~ • ·" • • • .. ; f • ' ·, ·' • ._ • 

,coulè~i)nt ncinous pc~e~tcnt. ',pus d 1a::iort1r notrè p:.t~oitt < '-·- · 
-~: .. ' ' . . .- ,,, ', . . . . . , , . ... ,, . : ; . '~ ' . . ' . . . :· ·-·~ : . . . . . . .. ·. : ... 

. n~is ellês,ne nous ~on:.ottcnt pàn c1•~eoùrer Ùno ·vér1.t~··· 
"" ·~ i .• : .. ,"' 

-'blo·cJcurité C.u zeivice. ~.1alquoa-une d1 cnti-o v~u:,:-~ous ; 
., " .. .. •'-

·- ~ ., ' • ~: , , "" •• -•• ' ~ ' • • •• • :· • .,'' ... ' • • • • • '. ' ;- • ~ • • > • •• 

. · ont ;1:,..1t l 1llanaoà.r d'1j?.. hier .!o tairo uno v1s1to 2l. notl'O · ·.•·,, · 
• : , ... ·: '. ,- • •• <. ·~. ·• ~ •• ·, ••• ,· •· .• '.•-_;, ', :., ., •• , .. · _ .... ~- .• ~ ·~ :-.... ··___,~·.·:"·. 

~i.tiouu; et s'il voue ût.aii ,poze1ble '.ù touo, i;>cn·j~nt: i_i '': · ;. ·, .>,· 
:·d .. 0réc .. llê c~tte eass:10~~---d~- J·~'t~-~ un:·oou,L>':d·~~~l.l ôü.~ri- noà.·:·:_.,: __ ~ ,: 
l , , ,, . .• - . 

_-.· ~e~. 1ntQ;n~t1ou;.ùui/· Jll -~ro.fs. quo l 1cx,pl1c..-tiO; Q.UÔ : ~./. ,, .. 
' . ' . . . , 

. '' JQ ·_;0-;S' p~én~nte ·n•~urait .p.is'. b~ai,J.n d~ittl'C .,t~i~ 1~~1.10~ :·;'.' .:: ._'/, 
, ' > • • ,{t ,- • •••' •,)- • ••. c • :•, ... , ;.. ,_• • : ~ • ••: •• •.,,,: l ·, • ~., ' ,"> '', ./' • • > ,- ' •, • / 0 •,~ • 

· Vo-.;.o recevca - c•ast un ditail - . tous les dix .Jc-:.u-~. • ><· 
. ·' .. 

-. '·"' '. 



.... ·: 
•· I/l.~ 

, .... , .· .. 
. ' ~ ,'· -.• ' .~ ,.- ' . 

(.L;ls von :.:ervicoa nos. notifications, nos pa;1ueto iJ.Ui ·_ .. , · , . 
•• r·. ~ •. : . ~ #>. •. 1 -~. • •• • , , : : , 1 ·• 

oc.n tient.en t. los :reul.lletL de toutes los. a-rquc3 Chl"C- : - ·. 

C1ztr~es, l~~ èeri1t1~a·t:fJ ~ ·-vo~- -~~o_çi·os ~~rquo.a .ll~:.; . ~ . ·, . 
. - • . ,j - ,. \ • -. ' ' • 

t1on~ee, · lez -~vis· de. l'Q~US • ~ : tr~v~1-~ :~n qucot.!.on .. _ \ .':: _; 

cot et:i-e<;t.U.~t- JO l 1ë;'.1·_.d1t d.uJ.~3 mOD.-J:.l~fOl't, l)i.l{ Ù:J. ·;f'~no:--·· 
. t1oa1~.:..1i·~ qui: d1s~QS,C, d~~~- ch1~bre· do 4,50 ·x 2,~J u •. /· ." 

. : . ' ~ ' . . , . . 
· .. ' . •. ' .::: .• ~ ..,,,_=- • :_·:'- •-,, .·• • .. - '. _.·,. ~ .. "! .- . ' .·. ·:.', _.· ., . ' ~ ' • . ,_ ... ~ 1.. 

C 'QSt dona l)ol.4 ULO. Cful.ülbXG 6.a ll Ll'@tl'Cl'J C~.ll"i.#D (lUC ,p.l::;- -· . ,: ,. 

~~nt nos 7U.)J. c't q~cl4'-lll3 ~~q~as ~;r~~ui te; _po·~r -è~·~c·-· . ·. 
'c1...m) · d~s _·vin.;t. ·et .·c1u-~lques -Â~1n.1et~~tio.~o' ~ht11~c ·:~r;1iéo •. 

. . . ' -.. . ' ' -· ·:-

.+ :i:t ~•ast. 'mira(;ie. '-liJ.fl ncas ,-.•ayÔns l).:ii.3 CU -.,~~::i'J.'à ;;~$~,;nt: 

d' wi:reurs, dà. tèn.trv.;.ii;m;.nti .- ou· de ch~v ... ·t1char.1:;.:i~~ •. 

. . .. . 

na . llt;i;.u:. im~l'U~~~cc -. fOU; qa t;;Ueo . dis..7.1i-uiceont.· :D~i::.à :, .•• 

, les· c"l'1'1dvzs ~ Dcti·e · b~t1m~nt no·u3 "~v~ns d~ J?Îiii.c..:.uô. ·_ · ·_ 

'oontrÔ lea _v ... :r~is .·?. ~,--.t c.i .. ~.w~ ei~ 'e lQ'.C . d.oss'1ér:;(, èt, io~~ 

c.4J.·.,ons. Lea u,.U'Q.l.~a: i~5 ·"'ooJ à Î5J ~OviJ '•sont•. cnt1·c;{)6é_.::o .::. > 
,.. , ... .-

. · · J;xet il. eet 1.ùd1s~èus"4l.llc ~~e.: 1. e: se.rvir_.;C- lei< -. ~- ;:. . . , , . 

.. l'OU1'fJ6iSt.t'Ci.l~ut déo_tl~J~CS e;it ioié,·_.non pail e.•uto :' 
.. . - . . 

t~:;on· plus il.W.ltlJ.O~,' ~..11c ~•i;.na !a;;on _.con~en~ble~ ·ot ,. 

· noua ;re~z~nto~,s; .Üons1c~ •. io 'I•r--1.aid~.u-t., .!o.it GC:uv~::it. ·. 
\ . - . 

Ui.; CHi1l:lti1'l"1~t-_dJ.gJna à;l.f'J~l'.d\!eG:l"~_v.r~s~nt~ts d 11!.1;,_•· .. , . 

.,o~t~tes mJ.1~o~s:. e.,/ c~mz:~~èc· c.,'.~ d11~iort,wit~o' tr.c.u~;:.- :. :< :· · < ~ :. 
: .. ' .. ; . . . ·_ . ,_._ . . ·.... .. , 

tries· ~u.1-. e.és1xeut, no-as .-;nbc/ v1à1 to _·et · ~a .-;.;:r4ë.:n; cc::.>- .... 
.,.. . ' '~ ; 

to ~s· co.nait1cna üans l~êiuèll~c c~t d.S~o·ié io. t~coicr . 

'. dJ 'i~·~x- 1:1 •• ui~u.cJ ~ dÔsaiex 1:;;~c:rt.~Jt. ··e:;a~ut~1; p~~i::.ç_-u!il _-. 
• • , .: : • 1 ·- • ~ ' ' :· •• 

rci.;,l·~ucr,t,c:, CJ:l :f~.Ù.t l.:.. G~ul~ O~· l•ùua ic:14 t:'.:.ulc;3 p;-~· .. rvoo. : 
' . ' 

. :. ~ '.,. ' 

. · ..... '• -· .. 
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·. dœ · 1tenrc,1at.rou.eti'L :f',.u. t dar,s .les· uutros f13Jth · 

: :; . ·.· .. __ :·y~1J.à··J,l~Urqug·i, •en to\ltehonnGtet.S oi;.l~y1t~,-:·· 
' : l~~i.18 ~v·c~;; consid.::b:-6 de not.i·~ ,1l)VJ1r ~ VO~$. e~t.O.:;Cl;' l~' '.·.·. 

·; .. ,. 

· · ci t~..l.tio~ en vous dem, .. u.1.è...l..nt de noù.s do.c.r.Ô.r · vot1··~ ,~·.r1n · · ; .... 

. ua :;"ilji;t du .te~ècle t qui est Dim_plo et Cl.:.i.1.r,'. llOUO .. c~::~le~ 

t-111 le. <loubl~ruent ~s tw:cs •. J.:n. do\l~l.:..nt lc:s· t~à .. o~ lo . 
' ' . . ' .. .'· 1:..··. ' . ,•' . -·-• .. 

Wl ... vic~ de l'enrel1st.roiüeut 1ntcrnAt19n~ dos u..: .. r, ... u.~o- cc"'." ... 
,.., ,, 

1·n.· on m<isure I t1Cu~ si la ccnjonQt, .. u.:·o· é\lonomiq~a ·cû.~1.ü1uo • 

d f.:J.:lO;ti:r eon .1)<4S5it O~C:i)OSÔ. dos· _deux élé~~nts Q.UO ·. J't ~1 · . , 

ù.;ntionnés, et.' d•asouze.r son l.)t5.J...111sat1on int~ricur.;.},: ·: .· .. 
. . ' . . . . . .. . . . . , ,• '' ~ ' . 

ootJ ar~.h1vea, sJs lo_e.ux. :Bret, .nous sazono ~loJ.·3_· 0.:1 I:lo- ·· ~ · ·,· 

ou1·e d'~ft'irm\J:r quet les ttats do 1•.t.rr""ns~~<u.1\do-~=i...:rid·· 
.. . . ' . ' . 

. · .. ont ;p.ris las maeu.;oa · 1nô.ia~entable1i' pour ilesÙ1~or lo, .fono.:.. 
. . - • ~, . ~ . • ,·· s . ,· . ' . ,, 

• ' • ' ' '. ' • • • • ,' • • ' .. 1 •• 

· 1,1ônnc:.1cnt d •u.no 1.t.cti tu.t1on ·don\ 1 • 1ntJ1·ft. èst ,,,,-1.:..;:nt. •. · -· 
. . . : . . . . . . . ' ' ' ~ . ' . . ,. '· •. •. . . 

: ', . ' ' . . ·,, ' ' . ... ·. ,, ·.• •' - '. . .. . ' . •, ' ·, . ; . 

·: Ja n•iosintc pas. "ontic:w:, le J?.res1~cnt• Jo _mfcj;c·u.J.)o ·· è•a- : · 

·,oir ûté un -re~· .lCAi; •· î.Î.;.1s· e • è~t, a.i.ns1 Y,Ü~ · .1r;;u~--J'~~tifio.n;. : 
' : . ~' .. - :· ,, , . ' . : ,• . . ' ' ~ ' . . '. . 

i.~ pro_;;0$1 t1on. do doubler' les t4ës. Vous -.J.VOa ·vu l?ül:'. 'los 
. , ' .~ .. 

' · . 

. · . taol,ulU% qus nous voue uvons .e~1s, que la plu~~;\:t ·: t!OQ :.- ·. · 
' .,. ' ! • . J, ! ~ .,, ,. . ~ • 1 ' . ' $~' ' . 

't,l.}:OS n~tioi:wles 41nt d.l Ct:re ~ui::;menttiOJ~ ci nous 'p';J;cr10n:, ,i' · 

lco cli.i:tt:rea do 1~25 qui uvaio;:it étJ, o.rr~-tée. ~ i~• J~·:u:6:.;' ,- . . . 
· 1·ènoo ùo ·· ,!A ila:,e • et si ncus .Prenonâ la pe1:nCl, a• ~~-::.11no.î 

,· , lan' <liVCl'SCJB. pro1j'~~i tion:s' 'p;rJr;oi,té~s i ~~ 'co~s. do~--1~~: .. ~s: i ,:'_. · 
. . . . •) ,_, \ 

; • . . • '• . • ,, . ... ' ' ' ••• ,v • • • ~· ," 

n.:l:>::'-OS .• d,Q via. du. zervico. do l ~eru·e,e1etro~ier.t 1ntcrn.::.t1o- · · 

. ~ou,t d' ~oord, ~u; ~o;ant, dés '- di~~us's1onG. a/ bù~~ _·à:,-~ 
:, ·, ,; ·, .. ' . ~ . . ~ . 

; ... _. . . .. '• 

... ·, . 

.··, 
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..: ...... : .·_.I/•., r;::.:<. . ·: 
. . ~ 

. . . 

.. · .. d:.1jà. l~s 1niti-ltCUI8 e.o 1•1:.r1·~nsci:u~nt. û~àt'ent. rrü.()OCQ .. :, ··(: .". 
'•., .· . {,~ . ' ' . ' . . . . ' -: . -- . 

2ôJ t:r ... ncs suisies, puis .iu· ~ours dea: di
0

ecussiono·· ù·.:.1~- · ' 
.. , ' . " ' •· . , . . - .,__ . ' . • ... -~- . . '!t ' ·. _. ' ·: ' ~".· ·,' .' .,, . . i • 

·. J..•1J, t111el,1ue:., 1·eir~t;ant,.rnia Ôu pl.ut.G; qué.lquca d~l6.;a- · .. 
: .. •,,\ ' ' ,f : 

.. t1~nd e.xp1·1:aà:rœn\. l'idée quo· 1 • on d~vi-cd \. m~~.rJ \~u.t t .. :.·: ... 

_: _ioùr :f'~o1l1 têr· lo d~.'.l..J."%"-eO, , e·û.vis.J.6or non _pa, 2v.; 1'.r.:.ncs '· 

, . '.- ,:LJ.lio ·1;~ t;~~~~. :~t. l'on a•,·tuit IU1s d~~oôor~ · e~ ~a chit-
'.. ~ . . . ( . . 

. f1·c:. .La tcrv1oe avait' ou i..n peu dsl_:poine à. è.ém.su:.rc.r, I:lw1s . · ·. · 

... " . ' ... - . ·. ..-• ·, ; ·-.: •:· .: -· _., ' ... ~ .. · ~-~ · .. ·.-.~-'-·.,' .. , .. , :... . .',. '.;, .. : ,· . _, .... "'' 

O!i:t:in 11· ·d.::m~r.1.;.i.. nu 1J~5, li.i.. taxe. tu~ ;iortée. ~è ·lvJ r:i.·• · 

1!;0 .fian~e~ Elle -~~,' .f'11t .P~S · modit16e·· en 19,4 • ·1;n zcrvo.n~: 
' cho·, i ·e.oux · ropriso~ nottG ~utÙritf .. do .· su~e~lliL'1,;0,•·à .. ·~:",: · 

' . , . . . , . '.. ·• . : . . ,. - ' ,. ' . ., ·. · __ ,,.. . ,~ ; 

· lo. :uel.lc les zt~ts ont dc~·,é ltl Jn;.1.nd.at de gére:r: on· lour ·., ·; . · 

· .. , .· ~ ~o,ù noir~ so.rvioo,, adio~sa ~s. ~1.~uià1rae ~ux Ê~u;o .~t .: _. · .. 
. ' . . , , -

·. ·.:::.·.1X Ad::1n1ot:rutions JiOù.r '.de.u1..1ndor .le xelèvc~ant ·d,o. ta.-
,_ ._::c;o. cès dim~rchas n1L.~~iën.t :p.:.s.ubCJLtt1,· ,ti~t ·;,4,~~6 -.. 

. . Ctre pxére~tu~é (!~ prç~,!C..,;rî,.l 1uu,1~Glltat1ot(dea t, .. ~cn~ .~-' · .. 
. . . .~ ~ ..... ·, . ~ ' . . 

'/.~ 1'ond', · r.sa.n~ :·,,ue ~'-la' tût, . 41'i dans · ~ · ré.t,onsè; en· ~QO~ : ·. ) . _: · .. ' 
~ • :• • , ..... ,•· • ' • - j, .• ~ ' '. ( • ' • • ,: ".~'!· . • '. •• '·,': ... : ~ ' ',•, . :, ,; ' ' 

Drenal.t. un_veu cette :ii:i..Qt.1on1 .pa.roe que• dca~nda.r do ~u-· · · _, · 

·ôle~ des ti..xe~ ·.ulor·~·-~u•on.~stt~b~ai\. de~· b,n6:t•iceo1 .. 

, ' . . .. ~.et·'. . ' 
o • otili t é,ridew,nt, o.&S'4Z •• 1 t :.,;_,~ t., 11 faut. bion a.1.ro.: 
lQS Choses tranoacm~nt, •.. At •a.ioi-s 1 1af1'ü.1J:e n•uyait l?J.S 

o:.i la ~on~l~~1on .41{1en av·Ji es~éré 1è Duré~~. 
1 

' . 
'' .... ~"' ~ 

.'· ?!ù.iG auj01.u:J•hu1, ·uons1oÛi: la R.rés1dant .ot. :.:os~ ::. 

/: ·.:':~1ours,· ·l~ s1tu·Àt_io~. est,· ioas pouvQ·~~ ·le 'di:r~, f!t~~ .. ;"d10-:, .... ···: 
.· ·rc:J~r~t gr:ivc ... Les b~nJ~1cés qui ont •·é~J ·<ti.stricui:,,. j~· ·: .. _:_ ,: · .· 

· rte vou~rais- p;;.o ~s ·1~..,_litièr· de:· t;.5n~l1c·c·a. !1ètf!';3
1

~ . . . , 
' . . . . . . ~ . ' . . . . ' ' ' . . 
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l:o;rocho d'uuo tz1Juva1so i;èstion· car celui. qui ;diut:riùu~ 

iLJG "i,;.tJt1è~-,/t1:ot.1!~·- peut. Dtrc: · éon~1dé~.S à Juato titi·o · 

ccu.:;a UJ1 lîluU.Vü1S u.:!::linist1·ateul't - "i:uus ènt1n no·1.10 rp~
V011$ di.ie qu.e lon · d1st%1tut~~ns. da· b6n.:ticet ·c.:,ui o;:1t éto 

. ,f.;it~s Jus-;i • .1.fù .v1J.sont, l'ont. étd ~ur ·i~ ~ ... no d.'Ù.no' è;n:.uis..;. 
. . . 

O..U,~O 1L.1; ... r1a1ta de_ la ~1tu ... t1on • .b:t .. ujoard1h1.â,. ot.J.!lt . ' 
•• J f -' 

• • 't • ' ; ' . • . • • . • . ,. ~ 

· -..;...,·.·1v60 U-l. te.rma '1e notril étule · !1.n....nc1àre. ·e~ .· ..1..:...i1nic- ·. 
' ,; .: ., . . " . , ' '' . . . ;. . . ' ~ . ·. " ' ' . . " 

tl·~t1vo, n\Juo c..inct..i.tonu _•J..i.'e.n falt. il _t...,udza s•_üti.:.$~è:.l.·e. · 

à do [;~OS~(JS clli'ticl.Ùtés . .f1ll~~1èl"C_G•· !JîJUS pou.sson:; ':in· 
~ ' . . 

. c1·1 d' alilr.10 • ·11 est· orlCwro ü.soe.& tSt Ji)U1sqù.o nou;;; c:11•0.;. 

üir;t:r:vns eno'o.ra _pour 1).5,. Ull noza'b.ro ii'U3S3~ cansi,.th·oî.llo · 
~ ) ,,. ' - ' ' 1 

ù; tl.i.r<J,1.lOS• JI ~1 s.;;;.ut CrlCUZ la otat1t,t1~UO ù.lllD ·.t~tl l!OO...;. . /· 

oio,1'81 1,,end..:.!l\ l~s '1,U;.ltro premiers· m01G é!O it~Ill~&ct UOUO '.' '. :: '., 

u,~n~ cnxv.iit1tr.Î ·~:1e aOyCi:DiJ ,e. GOO a~;rq~~s pa:t ,, 0010,. oo·: -

' l;,·.ti re;r~s-,nt~ ~dl iwi!·l~ii:,n ;!';.1 ·1•anr.:;ia;ist.te .... ~nt_' (!a 1•.:a-i:"- ,, . 
' ' , ' ~ \ ' . ,,. ' '. ' . . ' ·~ ' 

.. 
nOù!t . ..:,OÙVl.lll3 ei;,J1u.r que dU:t..l.:l't l' ~nnéà 135:S <;(J Ui;i~blC . 

, ::;.:;; . L'ki.int1eral.ra, ~sie e..ms ·vol.Üoi:r _pc1nd.ro ~e. d1<.4tlc car.'. .. 
-1.:l z:nu-aillOt o.:ms atrc mÙ~v~a pl'Ofll(.}t.O.s --~_ouo C.0yvuo -··t,13n' 

_'. ~;:nsid.h:·or -. quo -~ctto :.P6rioclo '·tôu;h~ à· i~ ·:1u. Le· c.1: a•~..:. · 
. ' . ' ' ~ , ' ' , - . . . ' 

l~r=.11; no·w.s ll ).)~utao:u, us:lo~ 1,0tt'•Uguà. ca.;;érJns, .!!oo-,: .. 
, .,"- . 

Ci.O\lIOt ,1ue V1.HlS -VCUJ.l'O~ tien l 1~ntond..rt.t et\tUO l.:.n &ro'-
; . : 

;0~iticns, constructives_ (J.~$ ·. ~ou.s VOU$. a.von$ vi-itc~'t~c:J '\ . 
. ·. . .. ; ., : ' -, : -~ . ' .. ,,. ~ ,..,, . . ~- . __ ~· ' 

rourront o~tecir votr~ u~r~~&nt.· 
~ . w • 

!". ' 

;·' . 

. : J 
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,,, V,, l ve r de (Espai�ne), s'exprime en espaenol •. 

Traduction: 

1o suis tout À tait d'accord; 11 est 1nd1epensa.ble d'aug-

1tonter les taxes. Cerendsnt. le problèrr:e ne sera pas résolu 

s11, plumant rar l 'augm�ntatic:,n des taxes car cette au,s;?::.ent'ltion 

i;eut d�teminer une diminution du nombre des enregistrements 

au Bureau 1nternat1cnal. 

Je voudr81B conna1tre l'opinion des part1oipants � cette 

Confêrenoe sur le pror,os1t1on qu'avait dêjà taite la délé.::at1cn 

espacnole en 1890, si Je ne t�is arr_eur, saToir l •introduction 

d'un systb�e �ixte l d'un cet, une taxe rixe payée par chaque 

p.llys fa1ssnt partie de l'Union·et, d'un autre oôt,, les taxas 

. payées par les d,posants. 

De cette m�nitre, pensons-nous, 11 y aursit plus da ste

. b111tê dans les recettes du Bureau international. 

Il est incontestable que la taxs pay,e rar les déposAnts 

doit Atre élevée. Cette taxe se déoo!".:pose �en daux rarties : 

d'une part, la quote-:;-srt qu� revient au Bureau internatio

nal d.e l'enregistrement: d'autre part, la part qui revient� 

ohs.que pays oil la marque ,:loit être prot�gée. 

r:ous ain:ericns que les dtl,gatlors 101 présentes s •exprl

mont à ce sujet. 

Lep r � e 1 de nt t le Toudr�is, pour l'orienteticn 

de la d1ecuss1on, essnyer de bien placer les différents problè-

mes. 

Le. r,robltma du doublerr:ent des taxes est un probl�me conven

tionnel qui entratnerai t , ... ne :i,cl ttïcat1on de l 'Arrangement de 
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�adrid. Ceoi est clair pour tout le monde, Il tau�rait, s1 l'on 

arrive à un doublement des te.xes, ou la rnodit1cat1on d.u syst,�·me

par une conr6rence diplomatiq,ue t ou un système enalo;,;ue perrr;.ot

tant une �.od11'1oation de la c_onvent.1on de b�se, o •est-;•dirè 

l'Ar:ranee:nent de Uadr1d.

Une autre question exrosée par M. B�guin concerna la créa-
i, lM.,,/ ,,;tn,,v 

iion d'un tonds d,1 &4�g�ge. Cette question se pose soue un angle 

un :peu d1tttirent1 't'il es� pr.\il.t. :ira moins oo:!Lt,l1quê • sur lequel

cette Conrérance J)eut r)rendre une position plus b:nédiate et 

donner un avis plus pr,ots. La or6at1on d'un ton�s de pensions 

ne dem.ande pas une i,:.odirloaticn de l 'Arren .. ;em9nt de base • ..,,,.,_ 
�t ,1,p._ d1�

a · rl&1il,. A 4,_ gfiatlcQ cl.oi;:·qr.c3e ur:ie 1r.od1f1oation du r�:glement • 

r::.odit1cation qui peut Atre ta1te eY ,o l&a ,\'2""' 1P12trations, en 

cow.uri1quei.nt les rr.od1t1oa.t1cns proposées aux Adm1n1etrst1ons 

qui ont six �o1s pour se rrononoer. C 1est donc une autre ques

tion qui sa pose sur une base plus si�ple.· 

Nous avons ensuite deux autres questions: ronds da �êrance 

�t le.eaux. 
. { 

Pour ce qui �st du tonds de gérance des .marques et d'un 

tonds de conatruot1on, il. ne s'agit plus d'une modification 

conventionnelle n�is d'une simple �esure administrative sur 

laquelle noùs serions heureux d1avo1r votre acoord. L•autorltê 

de surveillAnce a dé3à donné son nccord. Il s•s�1t d'une répar-· 

t1t1on des éventuels b�nétioes annuels ren-:!us par un service. 

Il y a donc trois ordres de questions: 

I,Js questions conventionnelles; 

Le Rtglement, qui est plus simple; 

Le tonds de gérance et les locaux , qui sont des problèmes 
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encore plus simples sur lesquels voua pouvez donner des s~is qul 

sor.nt encore plus précis. 

Vo11~ c0 que je voulais dire pour orient~r ln discussion 

et t1xer la base de nos déb~ts. 

H1 1P 1 n n 1 se (france) 1 Monsieur le président, Ues• 

sieurs. Pour revenir à la question pos~e par la lecture du rnp

port t1nano1er éta~li paru. lo_ conseiller Bégu1n 1 11 ·convient 

sans aucun dout.e de rendre ha.n.'118ge 1t l •e.utoritê helvétiq_ue de 

tu.telle, repr~sentée par le Département fédéral des ;t'ine.nces et 

plus part1cul1ère~ent paru.. oratter, vice-directeur de c~ Dér,ar-

te~ent. Il faut rendre homn~ge·l sa prudenée bien connue dans 

l'Europe enti~r• et dana le ttonda 1 prudence t1nnnc1ère de la 

Suisse. Cepen"ant, o•est précisément parce gue la Suisse jouit 

d'une e1cellente réputation t1n~nc1ère qu'il convient aujourd•hu1 1 

de ~rendre véritablement conscience de ce qu'est exactement la 

situation t1nsno1ère du Bureau international ds Bsrne et, en 

tant ~ue repr,sentant de la France, je suig rart1oul1èrement ~ 

l'aise rour dire mon sentk.ent. 

M. lléguin a indiquê ~out à l'heure que lorsqu'il avait Gtê 

quastion d'augt.enter les taxes, alors qu'un cert~1n nombre ô• 

pays, co.rr.me la Suie se et l 'Allenag.ne, avaient rearqu4 leur accord 

sur cette augmentation éventuelle, un gouvernement s•est oppos& 

A l'au.r.mentation des taxes. Je :puis vous d\.re que ce gouverne

ment, o•est le couvernemont tran~aia. S1 le gouvernement fran

çais s•est oppos, à l•au;mentatlcn des taxes. 1116:oqua, o•est 

parce qua le directeur de la propriét, industrielle, reon îrê-
. . . 

décesseur1 le regrettê M. ua!hcn~ evnit ,tê trapp~ p~r cette 
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C';' u

(... ,

contre.d1ot1on qui existait entre les plaintes d•un orean1sn:e 

q_u.i. estimait que ses recettes étaient 111suft'1sa.ntea et qui, par 

ailleurs, R wa ristournait des sommes qui étaient supérieures� 

oalles qua nous payions au titre de la cotisation ,, énérf\le du Bu-: 
Redf.<*� 

reau da Barna. tl ét-a1t êvide:r.I:'.:ent 1.Ir!pensable, p3rcra "JJ@ :PJ '"':R. 

donner une suite favorable à la demande d•élévat1on des taxes

préeentéo par le Bureau de Berne. Je dois dire que J'ai ét, 

· extrêmement tnpp� i:•ar la lecture du rapport t1nano1er qui a

. ét6 distribué par lea soins du Bureau de Berne. :•ai étê

tr�s trapp4 et·j•aJouters1 m3rne que j'ai ét4 un peu �mu. 

En ertet, 11 m'est epparu que le Bureau de Berne, en ac

ceptant les d,pôts qui lui sont envoy�s par des particuliers, 

tr...r:tieul!eP&a Il.prend l'engagement de leur e.ooorder un, certo1-
·, ,d,e 

. ..e"!" ;rotection �ui surrose l•acoornplisse�ent �'QR eePtoia nombr�

et opération3 a 11 .. inistra ti vea pen':ant u:.1 certain nombre d 'e.nn�es, 

Il �se�ble ditticilecent #�-tfê que lorsque le Bureau de . 

Derne établit son plan tinanoier, il ne tasse pas fi�urer en 

t'aoe de cet enge.ge�ent qui a, �Prd .tt � ,des cona�:i;,uences ri-

� {:�-A� nano1èrea et des débours, l'inscription d'un f�nie que 
4� 

appelE'lt ronde de gérance, -..ue 1!o;. :pri?'PPwi:t appele1t"tonas �e. 

réserve';'�e provision e-t- qui a poJr objet de mettre d� oetê 
' 

du �j� 
lea so;:;-..r::es qui correspondant b � obl1r,at1ons4Si vous gériez 

una attairo r,rivêe sans prêvo1r une provision de 01.1 genre, 

vous seriez ex�os�a iux critiques les.plus grevas et l'en pour

rait peilt•3tre dire que âans cert�ins cas, vews Re l.'ave� 

- 1. 

, ...... ,_,_. 

; 1 1 ; 

·•-r• -•-11a1.-11 ••• 

4 1 1. - 1 .... ••, Il .. 



I/35 

nud+t,L-t'4!o/ /.'-' ~~ 
certes t,u f'll-t &lHVPi - vous allez distribuer des dit1Jendes · 

41.'1 sont en quelque sorte des dividendes t1ot1ts, peur reprendre 
,,dl- . . 

! •expression 1ulia ea 9'7Qlilt f iii' lJ. Béguin. Il m •apparait donc, 

du point d~ vue de la délégation française, que l'institution 

d •un 1'oni:1s da c,riinoe ne peut pas se discuter; Xn tant que. re

irésentant de la France, j'émets non seulement un avis favoreble 
. . A.,H,, 

mais je de~8nde presque en donnant à ce mot a-eA sens an~la1s 1 

je Jam.ande quo le Bureau de Berne prévoie l•inst1tut1on d'um 

provision qu'il pourrB taire tigurer sous la rubrique de tonds 

de gérance. 

l'ajoute d'ailleurs que d'ur.e ta.çon g~nérale - et nous en 

avons l'expérience à l'Institut intern~tlonal des brevets de 

La.naye - 11 est même impensable qu'à côt, ~~ ce tonds de géran

ce qui couvre vos engsgel:i.ents è. l ',e:ard d-es dépossnts da n-.arques / 
l',, 't~ 'i '-- -

vous n'ayez pas d.axtn4•~é11â.rù• ·4'1me f~.an....génér&la-, de tonds 

de réserve. Nous avons 1 à l'Institut international des brevets, 

à La Haye, un fends de réserre.d'un million de trenos suisses 

environ. c dire e je suts tut h tait ac~~ le 

a~stitution •un tcnda de g, anoe qui ex ste dans tou~s or

g~n~mes 1ntern~10naux sous de 

vous avez 1nd1qu, par ailleurs ~ans votre rapport qu•une 
•' ~&,.,,;lik~t1° ' politique du ~erscnne~éta1t n,oess~1re s1 vous vouliez donner 

1 
aux enga::en:.ents du Bureau do Berne la seule sanction quUconvient 

a.;.:1,.i.t.-
de leur donner, o •est-à-dire que vous vouliez ,4.ermeP. eux dépo-

sants la certitude que le travail sera tait. convenablement p-~r 

des Gens co~pétents et dévoués. 

fermettez-mo1 très modostem~nt de taire appel - ce n•est 
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pas lj,On collèt".U8 néerlandais ni mon co.�lègue belge ni mon col

Hgue luxem
z:

rgeois qui me Uémentiront • à 1 1 expérienoe�ue 
' . .-.!-

nous avons à l'Institu� international des brevats de La 
{ii,"1,tf;/ 

Haye, lorsque nous avons -t't.ttt une campagne de reorutement des 

ill6Cn1eurs; noua nous sommes heurtés alors� des ditt1cult€s 

tout à tait analogues à .celles que u. le pror. Seorétanj décri

vait tout à l'heure. La première question que nous ont· posée· 

les ingénieurs candidats ,tait ls suivante: Quel est notre sta

tut? Et cela pouvait être surpren�nt ven�nt de la part de g,r

çons qui avaient de 23 à 25 ans. Quels seront nos droits� le re

traite? Ils avalent 23 ans et 11s se souciaient de la situa

tion pécuniaire qui serait la leur·b 65 ans? Ce n'est pas le 

lieu dejphilosopjer mais ute ad::n.inistraticn est obligée de tenir 
�,,.Wl,1 

compte de�k psycholo,:'.:14U.it!l est impensable que vous puissiez re-
l ,· 

cruter du perscnn-31 sans avoir un ronds qui ...eus,, permette dJtl11•·1·'tt .... -

':J. �, 
17, · ·"""f.�-..clP'�JJo1..'-'V� tr1 leii'i raaQ r, vos C ':. l .... 0 GPS v""
t.

,, r.:7•_,�.,.,.-
··' • �- i..,. • 

Je vais plus loin. Etant donnê les en�a��menta qui tigurent 

dans l'Arrangement �ême, votr,e personnel - je rarle du person

nel existant actuelle�ent au Dureau de Berne - a le droit de vous 

demander des oo.ttptes. Il a lo droit de vous demander si vous· 

avez n:.is ds cetê les sommes qui vont lui iermottre de toucher la 
.-1 �--?: E!rlc. i.-lrv·-

retraite� laquelle ��it-; Pensez� oe que ser81t la s1tua-
4-<,'A+"61,,� 

tion du Bureau dt> Berne � l'ét�t'!:l"à è:e eoa a��en�e e4.e-&Yx el le 

poursuivaient devant ua tribunal du tait qu'on ne tro11verl'lit pas 

dans la c�isse du Bureau de Derne les somn:es permettant da verser 

les rotraites. 

J 'aJouterai toutetois qae a' 11 r.·c semble nécessaire de cons-1 

.. ' 

• ' - - 1 -
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tituer un tonds destiné à servir la retraite dss a�ents actuelle

ment en fonction parce que ces agents ont droit à la création de 

ce r�nds en vertu mê�e de l'Arrsngement, d'une part, et, d'autre 

part, en vertu du contrijt d'engagement qui les lie au Duresu 

de Berne;pour l'avenir 11 �e semble qu'il raut abandonner la· 

conoeptionpu tends de retraite et qu'il faut taire comme nous 

avons fait - excusez-moi de citer ce pr�cédent -� l'Institut 

international des brevets de La Haye : s •adresser à des ca..'t:parr,nies

d'assurance spéoialis�es,-tout le monde sait qu'en Suisse 11 en 

est d'excellentes et de très sares,-pour leur demander� quelles 

conditions elles accepteraient de crter, � l'intérieur de leur 

or anis,!tion t'inanoiàre, un service iiermettant de senir les re

traites parce que le Bureau de Berne est un bureau da propriété 

industrielle, ce n'est pas un a ssureur; 11 n'est pas tait po�r 

taire ce métier. c•est un des points où l'Arrangement de Madrid 

a marqu4, à �on sens, son v1e1111sse�ent. 

Vous avez rait allusion, dans votre rapport, n. la nécess1t, 

de modifier les condit1cns de travail du Bureau de Berne. Puis

Je vous taire une con.t'idence, si l •on ;, eut apreler confidence 

une remarque ta1te devant tant de témoins : Il y a environ trois 

ans que J'ai pris la direction de la pro�riét� industrielle en 

Irance et Ir.a prem1èr� visite a été pour le Bureau de Berne. 

M. t�agnin n•avait pas pu, ce Jour-11¼, corr.me 11 la rait aimable-

1nent d' ,.abituda • venir à la gare. J'ai demandê r, un chautteur de.

taxi de me conduire llelvetie.strasse. Je dois vous avouer que

quand Je suis arrivé devant la boutique® ooltteur, je n•en ai·

1as oru. mes yeux ••• (R1ree). 1'�ta1c oonvainou que je m•�tais

trompé èt t1nalement j'ai regard� les panneaux, Une vieille dame



39 2.,·t 
; 

JT/30 

rassait à côt�; je lui dis : r.�adame, c'est bien io*e BureBu 

international de la propriété industrielle? - Oui, m'a-t-elle 

répondu. J'ai été obligé de me rendre à l'évidence. De ca choc· 

remontant à trois ans, J'avoue, mon cher D1recte�r et mon cher 

M. liiiegnin, que je ne me suis pao encore complètement remis. 

(Rires). C'eat vous dire combien Je suis d'accord pour que vous 

tassiez de l'organisation de oe service des ��rques quelque chose 

de plus �oderne et de plus edaptê. Grand Dieu! nous ne som.�es 

plus en 1880 - on peut le regretter� certRins �gards? - mais 

enfin, les t�mra ont ohang,. 

Ln conolusion de tout oela, voyez-vous, est que s'il est nê• 

oess�1we de prendre vraiment oonaolenoe de la situation t1neno1è

re, après-evoir constaté les raits - je d1ra1 m3me pour faire 

plaiair à mon collègue de Hean, après avo1r·constaté objectlve

uent les teits - 11 taut �enser aux remèdes. 

�uela sont les remàdes? 

Perx.1ettez-moi de me tourner vers mon collègue espagnol gui, 

en somme. dans une formule excellente, e dit·: Il n'est p8S dis-

cutable que l 'Arrangement de Jladrid, dans sa tonne actuelle• est 

inadapt& aux besoins présenta. Retenons la proposition - je croie 

l'avoir bien comprise• de notre collègue espBgnol qui suggérsit 

un s7st�me de tinanoemant du service des marques inspiré per à-e-e

� dû'--"Î 
c:omlltlons de stabilité t1nano1ère auxquelles je rends hommage.

. 

. 

Notre collègue esp�gnol disait : Il taudrait raire fonctionner 

le Bureau d� Berne un peu comme l'Institut international des 

brevets de La Haye. A oeté d'une taxe payée par l'usager qui s•a

dreasera1t à Berne, tout comme une taxe est payée far l'useger 

qui s'adresse à La Haye. nous avons des subventions données -par 



l'Etat et ce sont oes subventions qui sont la cause de notre sta

bilité tin,noière, qui permettent pr�ois�ment d'�ttendre et par

rots de passer un cap d1ft1Q1le. 

Retenant dono la proposition de mon collègue espagnol et lA 

liant en quelque sorte h la proposition faite par M. le D1reo-

teur du Bureau et par M. Magn1n, proposition qui, 11 faut le 

rappeler, a été aussi 1 1 oeuvre du repr�sent�nt de la puissance 

invitante - J• veux �arler de mon éminent collèg�e Cornelius 

de Haan, président du Conseil des breveta, un des auteurs et 

en1rr.ateurs de ce pro Jet d '.A.rre.ngement - Je crois qu '11 convien

drait - o•est le point de vue de la d�lé�ation française que 

j'exprime 1o1 - d'êtudier en somme conjointement, dans les Jours 

qui vont venir, la proposition que vouslavez faite, mon cher D1• 

reoteur, au nom du Dureeiu de Berne et en donne.nt R. la proposi

tion de notre collègue aspe.lnOl, toute l'importance, considl,

rable à mes yeux, qu'elle mérite. 

Le p r � s l d e n t : le remercie très vivement !.!. le 

directeur Finnisa de son intervention. 

M. de H � � n (Pays-Bas) : Je veux rendre hommage au Bureau

de Berne pour le ra�port qu'il nous a soumis, h nos emis rep��

sentés 101 et � l'exposé retnJ!rquable rait par M, Bêguin. 

Il résulte· très clairen.:ent de cea deux documents que la si

tuation finsnoière du Bureau internBtional, en ce qui concerne 

l '11d..r..1n1strat1on de l 'Arre.ngement de t.7adrid, est e.ssez précaire.

Nous somme a tous O'.;nvainous de la n�oees1 té d'un tonot1onnetnent 

normal de l'Arran,gernent de Medrid, Le Bureau de Berne a besoin 

de tinancea euttisantes et de logoffisnts qui r�pondent � ses be-

40 
~t/39. 



41 

Je d4s1re encore souligner ce que vient de dire M. le 
. 

' � conseiller Bé,gu.iné� qu� eat vraiment rer.larquable �ue le per-

sonnel des bureaux, dans des circonstances si difticiles, a 

rdussi à traiter les aftaires d'une façon �i-�&tiauleuse que 

l'on p!ut dire qu'il a été fait sans erreur, sans défaut et 

il la satis.faction \la tout le monde. Cette parole d'approbation 

doit Ctre dita à l'aàrssse du �ersonnel du Bureau qui a bien 

uérité. 

Monsitur le président, J'en vieno maint�nant aux proposi

tions qui sont contenuea dano les documents qui noua sont re-

Comme je viens de le diro, deux �rillcipes sont en dis

cussion I Avoir plus d'arsent et disposer de locaux convena

bles. !Jour atteindre oes buts, il f'au.t avoir le consentement

des gouvernements participant à l'Arranee�ent da Madrid. 

Si j'ai bien coin_pris, nous so!Ullles ici en tr.nt que chefs 

de serviee, oans m.s..odat ôe nos gouvernements. Nous sommes ici 

col'!tlle assesseurs du Jureau international. �raque nous aurons 

discut6 tous les problèmea et envisagé les méthodes propres à 

aider le Bureau international do Beme, nous reviendrons peut

être un jour comme r�l)r6sents.nts de nos gouverneiaents pour adop

ter les mesures éle.bor6es par le Bureau avec notre accord ·en • 

·qu&litil d'nssesaeurs. �our obteoir_le conaentêmcnt de nos gou

vernements respectifs, 11 faut se débattre avec.pas mal d'au-
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torités nationales, Je songe en p�ticulier aux autorit�s fi

nancières et je crois pouvoir dire, au no� de mes oollèguas 1 que 

les d16cussions avec les Départec:1ents financiers ne sont pas 

fucile$. CGa autorit�s exigent �es c.b.itfres très exacts et très 
. 

. 

. 

. 

concrots avant de consentir à des subventions pour la. gestion 

àu uervice. 

c• est pourq,101, r.tonsisur le président, · je voudrais de

mander au l3uroa.11 da taire un calcul tràs e:.:nct dt1 travail qu'il 
' .  ,,. 

e.o.visage, d11 persoo.cel dont il a beGoin, deo locaux qu'il se, 

prJpOsil �Jo construira, àe noua i.ndlquer les soiw:,e s qui sont · 

n1Jceoso.ires pour 1�alisur aes vues ot de les jur:tif:1.er. De 

cette ta-;on, nous pourrooa couri1ettre ces cnl<�UlH ; •. · noa o.:!u1inie

trations I celles-ci pour1·0nt aloro no.in donner plus fw:lleG1ent 

· leur cc,ase;ntcmttot à. ces mesures à prendre uoit _pour la v.10<1!.ti

. ca.tion a.u rèisloment _pl'&sent, soit ult6rioaroc1c.ot pow."' la m:,di-··

f'ication de 1 • Ar.range cent <le. t,1adrid 1u1-m:r:u.� •

.Les milieux 1Dtérea8és à ces démurchea seront aussi 

satisfaits parce qu'ils connnttrorit exactement l'emploi des 

fonds qui seront acq:dis peut:ûtre aussi par uao augmentation 

des taxes. Chacun saura cotnlll.eot· seront utilisées les som.Iaes 

èJécoulant do ceo mesLU'es. 

Je de:Jande donc au Burttau <la Berne de procéder à ce 

calcul et de oo�s le sou�ettro afin de faciliter le travru.l 

que nous aurons à fa.ire dans nos pays respectifs. 

En ce qu1.�oncerne ·plus partiolilièrement · les propositions 
I . 

. 

qui ont été taitos, je mo rallie à ce qu'a dit mon collègue 

fr�nçais. Je vouèrais seulement restroindre à l'ex.acte nécess1-

t, lli crfati�n.dts fonds. 

Il 1 a d'abord le tonds d$ s•ation pour les m�rquee •. 

u. le conseiller BJguiI1 a bien voulu noua iJémoatrer la nécessi-



t& de ce fonds. Il faut considérer les 10.arques dé_posjea auprès 

du Dui"eau international de Ee11ne, procâ<!er à dea transmissions, 

à des chu..n�em.ou ts de doaicllB, oto. l'our tout i::.e tra va.il, M. le 

consoiller l�guin a sug�éré de cr�er un fonds de gestion. Je 

ne p�ux pas jatler si la création d'un tel fonda est absolument 

. n6cess1ù11e. Je ro.e deinant.le si la .m.ôine but ne pourrait pas être

att�int en êlevant les texeG énu:érées au par. A de l'art. 8 

lmfln• on nous dit qu'il faut disposer d'une aommo sutti

eante, à p-ayer p�œ l� a ti tulairos des m,_rq_uaa, pour proc.H1er aux 

ch; 1 oi;e:1ent& <'le l't!nrcgietrer.11ù1t. Je no suis p:i..s enco:t'O co�plè

tc::lC."lt CO!lV�ncu que, 1,our nrr,iver à. cotte fin• on ait besoin 

d'u.'l rondr; do ceation. J'espèro avoir des m:plico.tiona complé

mentairor; qui me couvs.incront du contruir.o. 

En ce qui concerne la question de lu caisse de retrnite, 

je recormaio que c'eat une condition niae qu� non :pour la bon 

i'onctlonncm.ent du Durea.u • .Lea .f'onct1on.:ia1res du Hltteau ont be

soin de stabilité et de savoir quu leurs pansiona s8ront payées. 

Je me demande s'il n'y aurnit pas possibilitJ, pour le Bureau, 

de prenôre d�s aosuru.nces pour ses fouotioana1res. Il paierait' 

chaque ann�e les primes �ur un �rJlèvewent de 5 � sur les ré

Strves. G'1l reste un surplus, 11 pourrait "tre versé au tonds 

de rfserve au montant de 200.000 florins. La. pra�ique actuelle 

consistant à former un capital dont la revent sert à po.yer los 

retraitoa et a�tres cha.rges, serait modifiée en ce sens qua l'on 

pa1ernit. directement par un prélèvement de 5 % tous· le a frais 

de rotr�ite et de primes d'assurance en WJ.11nten�nt seulement 

le fon�s de J?éserve à 200.000 tlorins. 

�elles sont los observations que je dâelrais faire sur 



l point�les plus import8nts soulsvés par les propositions qui

noà� s��t tn1tea ot je serais très hourettt è'entendra l'opinion

de nos oollobuaa à co suJot.

JiP, p ré s 1 d e i1 t : Je ro::i.erc1u vive::::.ent M. de llaan 

qui n bien voLtlu répondre aux questions poséea po.r le Bureau 

à propos des touda · do retrt1ita et de gestion. Je dorJ.oe _la· parole 

à i�. Heimer. 

: • R o 1 m e r (Allc:nac;ne) 1 La. qu�stion do bnse est 

cell�oi r LI.la tnxe! doivent-:.vlleo êtr.e autnentéea? ün doit 

r�poodre à cette que:stion, ne snr.blc-t.-11� dans un sens af!ir

riwtif. 

Nous avons cotc.ioôu M. lo conseiller .Béguin nous 1"s.1r.(II un 

r:11•;,ort tr�s 1cttress;::nt. Il nous n. <11 t qu'une au, J:trntation 

des taxo, tt�t 1cd1:::�enaa.bl�. M. F1nn1aa nous a àit très tra.n

che:Jeot - cela nous r,. été n�réable - que le 11a.1a qui avait fait 

dca objections en uon tor.,p� étl'lit la l''r�mce. Nous :pouvono dona 

eap6rer que la llrance ue. maintiendra pao ees ooJectiOns •. .Ci 

l I oppocltion de la E'rnnce est rat1rée 1 alors noua obtiendron-6

1 1 unanimi tâ et r.ous E:.0 serons trèa heurE:J�.

Vous avez d1·c trè3 ju�teLle.at, î,!onsieur le _présidEnt, que

l'auc;m.entation dda tax:ea 6talt UllG question convr:ntionnelle.

r)eut-�tre aer-dit-11 nJcessairc, pour les modi!ier - je n0 a1.1is

·paa \ :i1lma d'en jugt1r- de convoquer une.oon:f'Jreo.ce diploi:ia.ti

que. C'est là une voie qu•11 faut èherchor à éviter, si possible

Vous RV<H\ tait allusion "loua-même, Monsieur 1� prasident, si

j 'ni bien co::ipria ,os p�-:rolet! 1 à. la possibilité d'un système

annl��cuc� unn eonfér�1nce. C'est pourquoi, m� ralliant à la sug-

t;estio.1 du d�lé�ué �es P3ya-Bas,. je prJposern1 que là question ·

aJit étudi�a af'in d 'aboatir à une o.u:;r,cntc.tio.c des taxes sans
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passer par la voie de la con!érc-ace diploU1.at1que. l>eut-3tre ce

la eat-11 possible. Ne pourrait-on pas demander aux· différents 

bOUVer..:-.ements, pur l'intermédiaire des c111�t.�cteurs dea adminia-. 

truti0ns, s'ils ne cerai�nt_pas d'accord de donner leur perl!lis

sion à une ausmcntation des taxes et de prévoir un avant-projet 

car il est néoesaaira d'avoir une loi dans cllB.quo pays en ce 

qui· concerne cas E,ugmontations. 

J<J pro_pose de àe:ian<!er nu füireau ou ù. 1,1. Dô5uin peut

jtre p�r2•Jooell�:1:.ent, d' élP,bore:, un nouveau r.'ll�Port uo1Js èisant 

quels son"G les beeoiuo du turoa.u en co qui conceino cette auc

ineutation, en pai-t1cul1er quelu vorit l,;s bf>soins dou cnis:Jei:J de · 

retraitts, ceo locliu:x 1 eto. Et noua, CU!'i'J.:�e di:i:ecteurs d 1ndmi

uictra'.:..1ons, noun ccr.::.."'..;es r,rOta à étudier tr?:s �-:oicneuse:::ent; 

ce re.p,;:iort en 1Jreucr lieu. Li r.ous a.rri vcn1a {\ la conclusion 

_que les èeD.tantJes ooLt Justifié o;.;, uovs lc:J tranr:.0.ettro.as à. 

non couvarn&r.1 .. mts 1 .. eo1)ectifa en loa priunt da do:mor leur as

nistr�ae à ceo propositions et de las pra�enter à leur ps.�le-

Le E r é a 1 d e n t • Je rcmeroie très vi V;.�ent t.1.

Reimer da ses daclarations. 
t-

Quelqu•un dem.anôe-41 encore la parole sur cet objet?. 

r-i. i\ o r; d n n o v 1 n (Yougoslavie) • i.:oosieur lo pré

sident et �esnieura. C'est un privil�ge pour'mo1 1 an qunlit6 

de d6légu6 de la loucoolavie 1 de vous adresser nos salutations 

les plus sincères ainsi que _nos meilleuro voeux pour la râur.si

te de la t�cho qu.1 est oontiée au Comit6 consultatif des re

présentants des pays membres de l'Union restreinte. l�oLts espé

rons tous qu'au cours de cos travaux, lour féconde collabora-



tion per.�ettra d I aboutir à des résultats fructueux. Ca sora une 

prf.luve do boans volouts pour ln. solution de certains problèmes 

dans le èor.�!r.e de la propr1ôt6 1n�ustriclle et uno carantie 

da notre tcrm.e déeir d'aboutir à une entente mutuollo sur le 

plr.:n internat.tonal. 

t:...,ua avons _pris coru1aissauc 11 avec intérêt de l'exposé 

financier du sez·vice de l' LJnreglstrement intern�tional des mo.r- . 

que!l de fabrique ou do co:a1:loroc: 1 r:!dig� par lo Buroau interna

tional. nous pan Fons qu • il n' oot paa besoin de lonr,iua ana.lyse 

pow:· démv.r.trsr lo né(;e�si tJ de remûdier ii. la e;rave si tuntion 

actuelle. 11 est ebaolu,ofHlt n�cessaire d 1 orgn.n1ser et de faci

liter le trev�il du Gerviao de l'enregistrement des marques. 

tlouo r,omr1ee en prinaipe d'accord aveo l'avis qui est 

exprit� .aujou.rd'hui p�r noa él!l!n-,nts oollè��ues de la .France et 

de l'AllerJ.c"lG'tle. Coi1n(, l'a dit. notre pr�e1,1ent, l 'aag;me.!ltation 

Jeu t .. �xea est une question coovcnti.onnalle et nous estimons 

quo ln volo d'une conférence diplorw.tiqus .ser-ai t trop lonp;ue

et compliquée. Il :taut remjdiar à L"l .;i tuation actuelle e.u plus 

vite. nous e,=;pârons pou-.roir ru:river .'.\ U:t,1 e-nt�nte mut uelle avs..nt 
. ' 

m;rr1e qu'uno con!ére11ce diploi,iatlq•Je pu!Ase se réu:1ir. c• est 

pourquoi nous a:aept6ns la s�g3astion Je nos collè{i;uea qu'il 

reut nucmenter les taxes selon le fTJstà:.'la envisat,;a et chercher 

les modalit�s poui· c-1.ua cette solution intervienne uvont la 

réunion d'une ooni'ércnce ëiplo::1atique. 

Faut-il rJdicer un nouveau rapport, ainsi que l'o. pro

posa�. Reimor? C'est paut-�tro nécessaire. Gi ce rapport est· 

justifiô, nous serons des interprètes .fidàloa au_prt)s de nos 

eouvornemente pour arriver à 1 1 npprobat1on nécessaire afin 

que le3 ta.�es pour l'cnreeistrement international des marques 

soient nuementées. 

I/4S -
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Le E. r: � s 1 d e n t : Je rernarcie vivement le représen

ta::it de la Xoug,:,alavio dt su ùacla.ratiou. 

i;. :.1 o r r (Culas&) c Eoi aussi, c..u n()'.!l de l' adm..loiatra.

t'ivn suisse, j� tiens.à c.oulic:,.;ner que nos :relatlo1,a i.wec le Bu-

1·ean internatio::al at surtout avec l� nervice des narque� sont 

lca :a,?illourus. Hous ne voulona pns tll:lllquer l'occasion de nous 

asuoc_iar aux remG-1·.:ie:uents d'jà. expritiéS',Par notre collègue do Ha.an 

Vola dit, nous aJoatons qu� �owa GD.m.ru.&a uuasi convaincus 

quo 1�0 tc.:.:ea pr�vuea dans 11.Arrw:iLer.:.ent de .t.i:adrid actuel 

c;o!vcnt Ct:i:-c D.il(;I.1eut6es clll" le plu.fond e.xistaot ne correspond 

vlus aux beeùins uct�els. Il n'est pas nécessaire êo discuter 

auJvUJ•d'h1.11 le l.ilOill.t.Ult de ces taxes, d'autant ;lus que :.t. Helmer 

a i>;:.·l)�OâJ J' l.ïl·1l ter le il11reau in teruatl.1Jasl o.' ;pré sente; un nou

vaau ru;,.:ort et un 1>lan dJtaillé ûtablissant les bosoins précis 

et lea �lu.na pour la d,velo�pement du Bureau. A ce sujet, 11 

me sei.:ï'ble qua le Bu.reau devra. exa1tûner encore une fois la po-

o1 tion du fvnùs de t;art.ntie. Jt.Veo u. de Ha.an j'ai quelques dou-

tes sur le bien-fondé de cette pooition, en purtio..ilier s11r le 

montant qui est envisagé. Le besoin de ce, fonds se m..�01.::·estera 

seuleiliont a.&.1. momtlut où s•a.rr�tcra le tonctionn13roent d9 l'Arran- ' 

gement. Tant que l'Arro.neement fonctionne, lo3 opérations dont

il est question en couvrent lea !rais puisqu'elles soat payées 

· pur l,.s recettes provcnr.nt dl.l f'oootiontun.D.cnt m�me de'·1 1 Arrange-
. . 

1:1ent. Ces l.)pGrations sont cxécuto•s par lo p�so.unul du Dul'eau 

et 1:1.rtü.!lt 11 n'est _pas .o.t!cessai1·e de crôer un :f.'onds aa réEerve 

à c'! s�Jot • 

.EJ.l,i���a-t-on una s�spensiou du !onctionnemout de l'Arran-

�e.nl1!lt u_pràs laq,.rnlle 1.1 ::f'auJrnit)u.� période de 20 nno peut-
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ttre, prévoir des oodificntions. Il me ser:1ble que cette hypothè

se est pe:.i vraissr.iblable. Par COUS!!'.._Ueut, sur• CO point, on 

pourrait e!lco::-o une fois r-éexamine:L' la nituation. 

En _principe, je �e rallie volontiers à la �roposition 

de :�. Helr:ttJ-.e <J Laa v1saJer une procodure qui pouz·i·uit éviter la 

convoc.:1tio.o d 1 11ne contérence (liplo:latique car c'est une voie qui· 

11\') parait bien ditt1cile, 

(Baguin) 
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·. la p..i..rJle ~OUJ:'Ull<J motion d1o.rdre·~ ··.: 
' . 

'' 
. M • l 1 n n 1 e s,. (J(ru.nco) • ~ 11. ac.- sccble ;rô- ·:' 

tultor dcâ · tr~a · iutézes&.J1ts .-éch~eà da .~es c1uo ·11oua 

uvonà ,en~end'~s ~e. m~t-1~ ~•11 ,·_·u··su.r un oert~n-·no~b.·o, ~: 
.· . " . , ... ' .... · ., . . '· ·., - ' . ',, . 

do _p.r1ncipetf. un acco.rd _entre _les d1ve.rses delu,;3iltion~.i;o 
·-· ,• . . . " .. ' . . , ., , . -

tense"..;,vcus-,.>~a,. Mo-.nà1eu'..r le ~résident,.: què: 1,~4": ..:.vancoJ;' 
. •, 

• '.: • r , 

' ' ., ·1 .· . 

•\ .... ..,; 
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n:;o tri:l'{~ux, · qui ma sc~blint c;uivre un horr"11·e t.r~~ oy.:!.;.._:; :i 

·i-~t!û(J.ue,. il convi~ndr.:J. t l)eut-&ti·e da lever la ···.oJ.::uic~ ·!)cu

,1~..;i"., Ull (lU~.tt d •·hé\.UO, afin ~o vous d~tmèr le. ·tt.J,VO ca. · 
· · :;:i1'•.1;i..J..ter Ù11c. :rlzo:-utio~. extr€ucm4lii. t ·c\oiuxte\ ei qùi · Ui! i1or-, 

. . 
t~.s: ... 1 t · 4UC mu: le3 pr111~1.vcs sur los.:iuals l' .;.COOl'(l ...1 a.6-

. . .. . -- . . , 

J~ 6t6_ ~o~em.1• = \u,g , Q&Ol~t io:&1 ·tout à 
.· .' _ : , 

(; .• .Jl.·ir•ciJ:>Q, ot rieu '1. 1 ,·,~ti:o '/ : · 

~- la ·Pr·,~ id; nt. ~.'.ues31CUL3t V~~~ 
· C t,~ ;;a:1~s èa vc-us l'rcnon~~r S'.lJ: 1~ moti~n d' 0_1~~ J.4··. 

t:. !'in:1ias~ Stcs-vo~s d•lccor:i l!e· lev"1r J..:/ s.= .... .1'lCO et (.!.Q 

l.:.i . ;r C J;; rc Cl d~ 0 . dJ.r:s . un qu~?·t . d' ho .21';? •. 0 ~ le .b~ro ~tl V..;-:.to . 
. - . . ~ 

'', .. 

M. ~e H a à n •·• (l'a:,s-lt'1s). _'"'." •· Je.· ne ~v :s ;;:..t::; cn

ti.Jre~-~nt, oonvain~t.1 q\.& 111 s.;it ·.· n&cocs·~1~0 ·<1v.o nou:z ,<_r.iï. · ;.,>. 
a~O:~es ioi,· Oclllfile •~dv1surs" J.)ronions uno · ··ris~iutio:1~:~11: · . , 

wa Gemblu ple11{s,!icnt, ·· eu!t1~~-mt. qu,3 · noua ~onr,t.:.ti.o:m. d.:lno. 

le co~vte 1·tint'ia d~ not.re session· quQ nous, oo:~.r~c . '1ircc-

tcu.i-s tle _ C0rV1CCS1. 60iwnCG CCnv.lLCU3 ·_qi.l1W;~, ~ui:;;.:;c.ut,..t10ll . . . 

. ,. 

Jo t11 e.xouaa a.a ~•a-
v~ir ;iaa su lG !O.rL..-ulc:-, ~ia c~est· e;U.l.Ote~ont CO f;;;-10 :Je 

v.;,ula.1s dire·.· l~ous voudr1or1t1 donner to.nue à ~~ttG consk-. 

t.::i.tio~ pj.r. un Gt"OJet d3 ~éf1olution q~ vous sera oc1.\UliG · 

. . 

Ou.p~~rra1t le m~ttr~ z1~plc~ont 

' f '. 
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n n ,1 s a_ (Fran~e). ~ .Ja m•exou~o tl.:4io 
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1Jo·;:e:s ... 1s e.;.ns.dcu.to ,n:.il exprimd.,Je p_ensé quo.o-.;0:;o .•··, 
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_·lcc~ntcnu ..!ao_'.:lin~usn1ona q~.11·'cnt.èu '11~u c~ 1:1-"'ti:~,·-11 1
• 0 , ·_ 

ecr.:tl t _p:r~cisJi::ont. txà:, iutJrc33~ut• r.,~;i 011~:r · <.10_ .:.~ .. ~:., 

' t . ''.'• 

0,-r.:ctatat1on des taita i..u:. los 1r.1cln_no~a-noun i;;.,~::c~· 1;~lG•· 

ù.':.icco:-d~ Y. a-t-11 ur,o · o'bJootion ù: la ,r.lOt1on ct•o:.:dl'C J.iré..;.. · .. 
' ~ . . . ' t ' . .' '~ 

~ t:")t·tCo p:!r ~~- l"'in':1iGS ? ll n'y en-~ pas. La· s~~ .. tl;.;6 ont 

, ·c,'.n.;.1cniue Jus::iu•ù r-.i1d1 et C:e~i·. 1 .. 12 h_~ ,o ntnaz Vv'l~; t;Qu•· < 
: 2~ottrènn un t• h.t · text.~ •. · .. : · ·, 

. ' 

' . ' '. 

'' 
' ' ' 

vi.,u"' t\'J:l;C :0 den a. 1 1 ~~v:i..u; p.r .. nou.Qe ~' clJ"1tJ. t-:.i.v'-·~. , ' . .- •, 
' ' ' 

:,i::.,1~ ,t een et1Je~\¼n44l~ra ét~ revu,· C'Gst GliiL1.w œi:l 

r:ou:s~ ?eo Odnst~t,H,i-(rv.s· Ç;\\~ JHi~s~ ~vona-f.J.toe ,.:g .~.:,tia • . ' :· ' ' . 
.' • , '. , .,, •• ' ~ •. ' ' . ' ' ·1 , • • J • .,, 

· · ~Le cori11tu c~11.:;ultatit. di::s d1reotllu.1s ~a. l 

OfliCGS ?1"4t'ion.iiu~ d~. ~.i pro~r1étei 1~tlUStricliw, .·· 

·_ 1·tun1 à .5d,r-ne, : la 5 m.:..1 l!)S31 

:·•oonstat..l::i:t-les oul1,t;iJt1on·s do e~1:~oo i1 ... i 
. l 



' '. 

l/4G · .. 

.. 

· .· 1nowctont au llure.i.u 1ntc.rrw.t1onul à l'éc;.tJ:d: c!cn. , , .
,; : 

,,1 

: - u.:u: qu� s c!J ..;i osée c, . · , ; . 
•cJnztatar.t ·10� · o.bli�u.tio.t1� otut.ut,..J..;.·ct. ciul. ,

. 1noo.7.:1z.Jnt · ff� . .J-�aü:.1 1n·t.o.-mat1on,1l le là. ��6.:,,:-1cit6 .. · �

·1.."'lJ{tztriêlie.' eri vue: d' .l,uurc;i- 'A ucc; .:ï.SOXl'to l:;o :'. :
•• • 14, . • 

• '· •• 
t 

• 
.
• ·,: 

' 

' ·. "co::iœt.lto.r. t les 1;Cl3v.1nc dt inntwllution, e-t' )1,·�.(!�

,. ,, 
. . .. . . . '. '' ' . . . ' ' � 

•ooneidù:re ccr.i::c nacees.a1ro • ...

,, 

l) tie prenct1·e ·tcut.cs .matt:�cu utiles f1n ·vv..e · d1 ��m�-
.,

rer lu t;Ji·a�ce .·dao ·zr,u,iùea d�.w·osé_ea; :· . 

(l:vus: llQ llOJ.V_ pl'O!lOlljCUS, p .... o S�l". CO que dev.ront at1•Q ..

;r.je;:;;��ire:.{ont cea r.;Jc·u:.-es,· : Ja 'dis cela.·�our iJpondia 
\ .. . 

i 1 • otiJoct.l.;:ïn. c!c �•·le .Dix·eotuur ��zt., ·ces .wcsarci f to- .. " '· ·.· · 
. • . 

l 
. 

., 

. rJnt· l•obJat d•ét:1Jes· ultJ::1èuzc�.) ... . ..... · . 

. · 2) dt U!�O.rtir le 'dJ!ioi t. ,·toch.nJ..quc da _to.nJ.3. d,:; j)èl:10i0na '�- .
• • ' ' • •. • ' � t 

. -.,). ùa C,F�"r Uil nyut�.::tO. de. ;pensior,s cou·1.r�,t. l�c, �.té-

.. ·1i1 
... i'e., déc�c· et invai.L:a.ta•··:> ,,' '' 

. ·. ' . . ·  . . . . .. · .. 

4) ë�·.oon.11tiiuc_. ·U!�·!On�a·do ·cc.:Îs���C\.�on «;.J1· _p'<;r-:-· :':\� •· .. ,
• ..,, ' 1 ' :••, ,,, • • 

'r.1ci te. ë 1 im;tullti.l, ·1e·s. oorv1:.:co · c.W.ns ·d.Qo Q-ïnt1 ii�ns · 

. · plu� 'r .. worutlco�·. · · · · .. _ 

' •cot:o1d.Jre:r1t ;;�r �ilieu�s q�e l�s J::���u;r,oo!l i� 
. ' ' . 

· ri.�noière� C.ont · ,1:;_.;,ca l!l. 1"-lt�a� c.:.17.t .:e:r.co :n.ù .li.li J.)li:.\t-
nct tent p�s ï!o · .rcivl1r · le à 'ctil1c;.tic>lla· c.1.-d.cotuo, · :,.·: · 

. . '• ' ,· .,,' 

� ,.· • L'1. èc:cit6 estit:o ·'11� '. it cot nlcet_�J1·0 :·èa �j,:,✓;cr· 
lec �c tsuu.r�t o .. !in��:.citii·ti Éi ·.:�C! ��.:.-tes at t L: c,o t. c::1"1ot /;

, , , ' ' . 
' 

'·' • 1. . 
� ' • ' . . • . ,..; 

,: ,, . ' •. � . 

" . 

' ;. "' 

r,;inittr.;ition dco rervices, 

',. 



~--~- 4·; 
1/47_· 

~ . . . 

-invite ·10 _J.;uroau·à mettre ~u point· un ,p;oJot· d'auJ-
. . . ' . ' ., 

' • • ' • • • • t • '• • ' • • ,. ' • ' • 

manta.t1on des .i·csscurcea p.ir ;a Jeu d*un ~ccr;istio-. 

·.- ment des' tiuea ou ,PU 1 11nst1t.at1on· d'Ù.ne C'1!1tribu-

(C'est 1•étudo qui vous oora-_sow:ilso~).-: · · : · 

•considé:rant ent1n l 'urcor.tea i~ • il Î a à ·ce '-J.Ue ·· · 

les Iil(U~Ul'~S ;précit.Cea s~i~n,t,. _p%is~s. . -' •' . . 
.... •1nv1to lo Lureau à ét.ud.1a.r ~'ll ,v:ro~J~ùro q1.11 

••. ·':. '., • t '' • ,, 

per-etto d' .. l.lot1t1r dans les d~laio,:..les ~lua X'i-lJ1c.1os 

· _ tst~o, qu• il y u. uno ObJcction ou. ~n~ ob.z;Cl.'V'il...; . 

·- t.ion qu.clcon;;_ue à ~o p~oje~. qui. J:Q~\lm~ ·nos · dl§J,,...t:) ful: CO ·. · 

oatin ot. lee_o~~st~t.~tio~ 'qu~._n~us _av_~ns __ t~t;~~ _ 
. · _ · -.S'il n•:, a pas d1 obJeot1ons, co _texte _cc.ro. fion.,.' :·. 

· -~~Yj 
4
~omit6 de_ :ré4'lct1on. e·t f1guÎ-crA: _~a not1<? ;p_r~_~è~~--

• 1 , J ,' ' t ' • 

VOl'b.Û comme ex~rim.mt les concluoions auxqu~llco nous:·· .. -·· ·• ·'. 

- s·o~ea t.1rrivés ce .m.;.tin, ét.l.o.\ entenda qu.•il s•~it do·_ .. ·.

~onst~tat1ons. do ;t.:,.1 i' qÙ.1 1.scront.. aou.w.1ses J,OIJJ:' 6 tuda 
. . 

' . ' • f • ~ • • • . '• ·• , • • • 

. cclu;i.<1, à voa .i~d.;n1nistrat1ons l'ea..,0ot1vca •. 
. {' ,,.. 

. .• (' . ,. ,( 

'."· . 

uooo1cw-s, Jo vo~ :rc.merc1e ·de 1•.~;iu.1 ~ua VOU3 
. .. ... ~ 

, --. avez a_p,t?o.rté au. 1'u.ro.:.u· ca mrJt1ti. !Joue nous r6urui-o~ cet·. 

l4_;,xès-a1d1- à 15 heures 1>o'ur disoutcn: les . i.J.UOstionc. tcoh..;. _· 
, . ' . ' ~ ' .. . ' . . ' 

~ni~ues relatives· à l'iU!'l'anJemont do ttadrid•. . . . , . , . _, . . . 
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' .•' 

m.: · LA .FfiOP.BIEm IUDUSl:RIELLE -

(U:aion:restreinte de Madrid) 

" .. 
~ ' . ' . ) ' .~ ' . . . ' . .,. ' . . . . . 

Cct.1.r,te rcnd.u·-· sténos·ris.I'hi que· de ·;a tcux.i~me ~Jn_.~cti ~ · 

1 · n · 1, i ·,., · · · t· · ,. i · "' l""~ ,..r..,n o 4 r .J s ,... e n • . ""." . ;..; e e.t. c u r.,;, , ,_ ...... - -

"~ eut ouv~rt-1 • · Je !l',C ~crm~ts. i:::.è' :ra.:pçele.r ~ "vct1·c c.tton- : ,· . 
. . 

tien tt à 1•~tta:rtio:i'dct.ï ~~t!:lO (~ui·vo"ua·~ur.;.:.icnt:;..ccNi:1-· 
' . 

. 'l'l'>~.,..,5 .... ';'., ;,~'!--.. ·~ ~~-~ J·t::1.1;,.:,..,_.: J~ · 111,:.10·1·t,t' . .:ie"··v· :'\' 00 ..,.,..:c,•·,;: c·1·r··.··. 
J.i'~ .• (, ....... ,~....,. u -'~---~ ... , . 'l.;...i....,. .-- .... ~ . -~ .... - ' ~-- ~ ..... .., ........ - ., . ' 

' • • ' ·, •• • ' ' ·• 1 ·• . ' ; .' / • .._ • '·.· 

ù G h~ 1én a?rt~nt d,/ li: s5~'"~.: .. o, .à l•!i5tel. 3sllevuc et \1-;;.è··. i .. .. ·· 
' , . . . , . . '. ·.•• . · .. ··, . '; '. .. , ·, ' ' 

. j 'en.::ère ·-·~ue ,:orù;'° vcud.rez bien:,, m•? faire l'honi::.~~_;tr <:e • ,p'.r~ ,_· 0: · .. 

ti61ter.: ·tc:ua à· cet ta x·ento:it::-e où nouo e.1.trons ,__. oc~r.sion . ,· 

lto~s · ~a~SO~$- _à l 1 ~;:,;e.~en du J;?Cir.t · 2 (;.e • • ~' o:r:,:,:;9- ~~- .· 
' . ' . 

. jour:, Li:n:t.:ition· terri-tcri;:lc, d'ont le c!oc~cn't C.c .'buse ' 

... rit .le .ècn...,..~·~: .. "1,r·~·1\·oi:t ~,·,t)·no~,c,'vo·•~ ~~"O""o·-~& .... t;;/ c"' ·' ·. 
~ - ~ w..,.,..._t;;., .. w M..:·i "3'"""~- .;,;,J . ~ " -J..4 ._, ,.; ... ,...,, • \If . : ·.• r ,1 

't•., ,· 

qui· est 1nti.tulé ~: ·."C o·nv:ior. t..:11 êc rovioc:r l' A:r:a .. :i.'çi:.ont 

. Avo.nt· ·J.' enea$tZ' l.::. l.!1zcucsio:l· sux ce· rJ.f_ïolt, ·Je 

ùcr~r.c· lu p~,11·010 · t i~ le. Vica-.:1:rtct·èur. dèt' 1\1.::~~1.·..u: !nt~;:.•· 
' • • • •' - 1 • : • • "- • • ' • ~ • • • ) ~ ' • ~ ~' ' ••• • ' .' ' ··~ ... • • • •• " ' 

1~~ticn..iux ti.J~nin, · ~u1 voudra bieri 1ntroc!u1:re· ·1~ Q;:::.;.;ztion •. .' · · .. 
4 ' • ' • , ,' (,. .~ 'f.'' 

1i. 1.~ .. v;,ni11, ·je·. vous ·!or.:~; _i.1 ;..:.1·01e. · > :_ • '. ·:.· ·. , · .. ·· • . ... :~ · 
.· .. " ... 

l_·.t_ .. _l_t.._• _v_i_è_e_:.._.lJ_1_r_c_,_c_t_e_,_i :r_· _t_il_~-~-· .... , .... _n __ i_ .. _I\·• . .:. ~ose .to ~· 6 1 ;, : 

~ '. ' . 

vcuz .'.:Av·e..;. tu..:.s' le~u' l. t ~tudo inti tul~e . "Cc.;n~i"'.o:&-il (le .· 
• -· • • • t ' ', w • : ~ ~ '' ,'~~'. à': 

. ! , :• .' 



; ' 

. ce'. IJl~tin, VOU$ ·_.vez u.nanimcment: 00;~-i~l:G 
1

~J.~ 
'w ',li' .. 

• 1 ... ·•._ ... • • 

l~s. taxes': d~enregi.atr~m:eut': de"vaieut- Gtre. 'a~2;:~1oiiJ,6~0; · .. , .. 
. ~ 

' ' .- .. . ) - . ' . . . ' ' ... ~ ' . : . ' .. ·,.. ' ·, . . , " ' •. ·. > .' 

et les: p.roposi tiona · du ·J:iureau- qui vwus ont etJ i;.r1Jccn- ._ ' 

t6oa··pi.tr'~.-~le ~~ns~iilex·· ~é~u~n -~Oo~ol~~~~pt. ·que·~.·~~~'. 1'' 

'oc11tation, do~t ·voua ,avez :·a:nJ.s le. ';?l'in~i;e. dèva~ t .;tre , , : __ 
t:e U DJ"dze du .doublement des, t:U:;s ~. ~ois,~o~a. :";':;;, 'in:'..' , ;, 
vi tés à .procéder, b. u"i-~é :n0'1VCllo étU:d.e · sur· ce: point. _::_: .:·•:· 

. .· '• . . . . ... . 
• ' • ' ' <. ' ~ ., • ' . ' "'' . .. ' • 1• • 

. l:ous .-_!e.rons cette •ét-adc ;· ~ais i1··. est. très 'vrâiscr:,bla""."' :: :; . 
. ·. , ; : . . , . ' \_ ~ , . ' ' . - ', ~ ~ \ - . ·. . . . , . 

bl~ que pous aboutirons à_ la m~me _ conolusion a lai;:.uol-; ·_ , · 

. le; nous s~mmes dé.Ùi .air1-~és·, . o•eat~l~di'ré :gu •·1~ ,'tc:.u·~ 
.• ~ ._ ' • , ' ' ... ::, i·. 

à.rait enviroa -~ouolér-les.taxeÉ.h·:·~-'- .· / ·. ·. :··1
.:'.~: 

: Si -noua partons dè', cet te id~é ~-- ·n·o~·;. so1z~s' o·bli-. . , . 

t6_~ de co~s~~ter. -qu 1une· t~_e.:d~ j1.h>>";;•cincs };~_t'~;~~ e:;t :, ::_ ·,::'.·.,_ 

tout de wê~o une· tax,, ôlevJ.-. Si· elle nè 'tera .Pj_s rcèu..;.. •:· . 
• ' ·.' ,·, .. ~ ..... •• ',:.'·,-· .... f .. !, .,··, .· .. ' ,' ... 1 -~~ .. ' ~·,: 

. 1er las 1ndJ.st:iels · q1J.i e )n.t présents sUl' toua J.oo ·nür..;. · • 
' ' ' ,', '·._,· .. ' ':· ' ~---: .. ·.'. \ ,_ ,:N,,-,_·_: ·.•• 

chés intarnationa1.:.xt' ·1ès · gi-i.lndes .f1_rm~s, -11 '2'!e" pi.i:ut pas -~ . . 

en t1tre do t!l§me des .t1.rmes ·mo,~n.n~s qui .n·•ont' ,p.::.n' bo-, ·· . 
. . ; . '. -. 

• • ., • '4 ' ,, ' ', ·, • • • • {. ' •• •• • • : • ~ :· 

· ·.< soin d'obtenir .la protection d.l.ns tous lell •,Pays. da J.,f,A..r- _. • 

· ','• . ranJe~~:nt dé. !i-~drid·;· _' pâ~ca :. (11.l t 11 ;·,;:iJit i·~ti:~ad~-;riols ,; ::·<,~:: .··'.: :· 
. • •. , ', l \l ' .f /' • • • ~ • ', •. ,,:' ·••~ • • , • , , • ~. , .,1, ' • , ,• ·• • • , 

·• ou.de· ?_Ommerç.:l~ts qui ex;ii.>.ttont dans :~·._no~b_:.;a .l.i.:1itd:·;_•:<·. 
' ' 

de· pay~~ Dès lè.i_l"S :la question-"s11 ,pose de· oavOil\!3'11 • . "\ . 

oon;ie~~-.-d 'iffl.VO~~r à ~o{t~ __ ~~-s --~O~/J~:rçùntà '~t in~~s:tri~is·.: ·.<_,, 
• .• ', _: • • ; ' '. • ~' ' ' ~ ~· :· ,"li, 

lll_?yens 1 1oblisati'on'_d~-;-p.;.yer 1~·t04e. to_t~e p~ur tous_',:,•';_·_: < · 



. ,• ,,. 

,· .. 
. . . ' . 

,' \'. ' ~ 1' •, ,, .. " -- ·' •• ••• .- •·' • < • • -: 

: :·1es P.a1s·, ou· s'il .ne serait pas.plus équitable,:,plua· ,.:·_ :. : 

.: . raisonnable, plùs simple, de leur permettre: dé ne p.o.y~~: 
• ·., ,· ',.·, ~: • "< • • ... •• ~. • ., ,·.: ',· •• ""· -.·.-- • :-.·• • ... • .·" • • :· .,· ••• ' ••. • ,. 

, · qu•una. partie de la taxe,· pour les pays_ dans leoquols ils 
·. . . . . .. ~ . , " ' . .:. . . . ,'. .. , . . ~: . , 

· detrtanderont · là protection. Et cela c'est tout sir.:plo-., · , 
• t. • . _:..-- "; .; ~ . 

. . :·~c:;nt cÔ :que l!on u_pi;ielle~ co q'ue ·1•on a apf)eÎé do tc~t. 

. _,' tec;ps·. l~ · 11m1 ta~·1on t~r·r·i t~rial~. · ·· · ·: · . .. ·. , · ".: 
. , ',, 

.' .. La limitation ter;itoriale cons.1s.te·~ ··d.::lna -l'l~tre·· 

.... ·. pans~e; ~ ~erm~ttra i: ce;tains. d~Jj>OSêimts<de p~yor ;Oin~·.: 

. q~o d'uu~res- q~i ve~{ent êt;e ,Protégé~ i1'1.t~~ùt.· .. cola, · : · ·: 
• • • • ' , ,_, .. ' ~ ' ~ J J • • .... , ,: • \ •• ' ~ ... 

o•est le _point de we des déposants; ·dos .us~6er.th Je , .·. · 
" .• . '- ~· 

. · tenai·s· à lt, mentionner 101·, Jï)a.rce ·. _que nous Ùllons voir ... · •· 

. que' ce~,P01llt de 'vue ~01:~oide nv·e~:'~elùi ~s· ·,1.~ci~iirtr~~---··. 

tio~s~· Voue· 4tes --~o~s~ · ~n l'a· dit·,~~- Dk.{tJ.n,; dèti chc:·:r~··:~·: 
d 1Àdmin1stràt1on~ llot;e :·r~u~:1on ~s·t,tUlle: r6~on tÔch-:; ; ... 

• ~ • • • ' • • • t' • / • , •, " • • • _J ' ' •, • " • • •, •: .,f • • _,_-_- • • 'v" 

.. nique~ aœiinistxàtive;. et noue 'davon·s. nous oooupcr 'de .. · 
. . . " . ' -~ " -·• -., ' ,• ' . . . '•~· . .• --.-,. . -

1 11.:rrangement par 'rap_port 1··ce. q~~ vo~&. dé.siréz voua-;_::.: . ." t' .; 
.. ,. ~~-· -~;.. ~- .. ·,•.,·, .. ·.·.·· ,, ,,, · ... ,._· ... ·.·.-,~ ·_ .. _.\ ,.·.\«---· 
m6mes •. •.Mais ,si• J'ai· parlé de. l 11ntér6t des usa~ers, ,.' :· ,i 

. . ' . . .. ,. , ~ ~· ' ' ' ~ . ·~ :. . ...... ' . , .. - . . ,. 

o•est que cet·intér.St, qui do1-c· toujours _1-tre préc~nt 
.. ,;·· : . ; -~ : 

dans. notre ~svr1 t, va se tx-ouver_ oo.t'na1d.er aveq l~ vO- ~: : .... ·' 
tre. 

... ~ ~ . ; . . . ,., . ,,. ~. 

f.: • -· 

· . : Lee Obje.Qtion~ qui. o~t.. été. taites .à· ·1.•,i.rr.:ull;e:... ~-

,_ ~e~t· t;~· uadrid ont. été ruim11:iées -~n·'i~25 à La llaye, · •: 

,: . , l~rs de lu. aonférenc~ d1,Plomatiqu~ 1 pal:.·le~· i~~il'lis- .,-
.. .. .. • " • .. • :.: , '· f • ,- • • • • • 

: t.rat1·o~s -de~ divers Etats., puis à, Lon.dres. en 1934 ♦ 
' . .. ,\ -. . . 

· ... .Ell~s · ;rove~~ient · to~t ;pi:rticulièrement· du· délé~ué ·ae ·· · · · 
• • ' f • • ~ .. ~ • ; ,f ' .. 

•. la Hollande, qui·. i:i 'été ~ppu1é . très ·:~rtem~nt _.par. 1o ·. . .. , 

. dél4~é. du j)Ortuial et :·é~àlem~~t par' le. délé~é ·do ·, .· .. : , .. 
' . . - . ' . ... ~ ' . { ~ ; ":, . . , . . , 

-l'Espagne• .. Ces QbJections,. nous· les. avens_ rel)~odu1;_ : · .... 
. . . ' ' . .,, ~ ' . . ~ . :, ' ' 

tes dan~ le ·rap;port qui vouè a été e~~oy4. -Je vou-
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., .. .~ 

· ·.·· ,II/4,:,.-i ... ·._ .·:, 
' . 

.;. ... 

. dra1s les ·wu.~lyser très suoo1notement. \-.: 
. " ~ .... 

•-.. ;. : ·.··La. première ~ri t1q~e _-.eât . qÙe le système· aotuol' 
:. · . . · ·· de . · ·. . - . ·.·. ··. . - . '., · .· , , 

: de 1 1Arrane;.;.;me!.nt Uadrid, vous .le. savez, a l)OUr oar~c-' .•. , ·· 

· · .. t.ér1~t1 4u~ esse~~1~_11,i ·q~•un~ -m~q~è · citiposée à· ~o;~~ -~ :···<-· 
. . os~. i~édiatement. notifiée .à tous. les·~.pays de 1 1 ,~ran.;.,· >:: . , 

... . . .· ,, ) . ' ,. '. . ' . ' -.. ,, . 

.. . ·.·. , gemant, a~to~atiquernènt; m8mo lo;squ 111:s•~zit,oow6o'_':,_.·.·•. 

· .. o•est souvent.-lè cas,' ·d•un~ m~rquo ;O~nstituée . .Par Un3 · . ··, 
•"... • j; • • • '• a ; • • ' • • ~. ' '• • •,' ; ••, ,; • • • ..: •• ,. • I 1, ~) • : • : • ) ;Il ~ •• • C ,• ; 

,' : . étiquet'té' en 'langue 'es_pacnole, par ~xem~le, elle; eot· ... · .. ' 
!, '· ' 

dist.~ibuée· à ù •. heimer, à· la· fra.nce; .à 1•1t~l1e, alo;s , 
·_, j .' f' •• ,. .:. 1 

'', •; .. ; 

qu• 11- est.· ·évident ··que· oe · n•est,:pas .une ·m,.u:que. qui, sera 

.- di;t~·sée. dans -c~~ · pây~·.:_. ·' Dono· ~h~i~e : mar~u~ :'est: not1~'.: ·. ,· .; ·_.• 

. .tiéÔ- .r,~rt~t. ·. QÙ·•on ~és~lte~t-11 ·1 11· en ;éaulta" d•a-. 
' . -i ' ,• • , 

-. ~lus dit.t1·c11e. le· choix de mà.rques ··110Üvellea,. Qt ce,· 
• • • ' ~ J' .. - • 

-. q~i 'est éô~eme.nt. défav~;able~ ~~ Adminlstrutf~~à~: 

. . · ... DeÙX1ème, ~-oin'tf, Ces ~~rques qui. ~Q- sont- pll~ .. ::•: '· 
'. d~stinées ,,à &1;;·~-_utilie~~s dans to~s-'lês ;a,·s,· s'ont·,;.•;··:·,:";-i· '. ·,' 

: . rioi1i1ées~ à, ~OUü les ~ay~ à ex'~ë~ 'préàl~ble,' al_o_r~ . ,,· · ,• 
_, ...... ·.-· ~... :~' . . ·,' .'.· ·_-.,! ' 'j ~-'., ,, ·:' .... • .. ·.> ... ," .•• :··~: '---~ ,• ::,.;. •·.· .,., .-Ï~. _.· 

que·. très souvent,: dans · cea pays:-là1 ·· elles ne sont ~aa-- · -. ',, 

: d~~i1~i~~- ~ 4tr~ Ût111sées·. :Al~rs·, -~ dU:' tait q~c:,_·los :p~y~ .'·;. 
,·_. ,~ !"' :·. ", • ,··. ,•.· •• ·• - .- . ·.' -,f. ,. ·;.:·;·: ,, •••• • ....... ·.- .;,_.:.~., . .... -.,f-'·.·•:. !~· ~-j,, 

· à exarneu préalable ·étudient· ~es a.nté,riori tés· et eianù- · ., > · 

nent· ces mil~que~ ~- 11 se prod~1 t·,. à fa ~h:.irzc do· ~es·.: _- ._·, , ·,., , · :-i 
,•.,.. ... ~ ' ' "' '\ ' ' 

'l)ays, un surorott dé trav~il inutile. J' itisist·e s~~ ; · __ ·;·:/:,. . . :_-::· 

·ao mot ~- inutil~~ ·c:·•es·t_Wl,~U;O;Ott· 0de. travail :~~1- ~,.<:>·/:, _:, : 
. ' ' '! ·. , • t : ' .:· • .!. . : i ;~ , :: . ·. , :,"•:· ' • ••. • ; .· .• , . ... :·# ,~ . .·. ~ .•. . '; . . ·. ;1... •,; -'~. ::.. ·.,:' . ..~:. : .. •( : ' 

·. n 1 est pas ·Justifie. ···.Voilà lâ deuxième: obJeotion. ·· ·: :· . .-,. --:-

.... ··, ~ .. La t:roisiè~o· obJeotio~,· q~i èst. d1st~~cit~-•-d0~ . '-~>,. •·,-' .ë 

.· .··· ·:: ·· ..• ·, .· .~ •. , . ' .. ::i, .' .·,. ~ "_._: '', ;,:,~·._:, ...... : ·.- .. ··.<· -:-·:· ~".! ,.; .. _ .. 

la .seconde, . et qu. 111. taut bien analyser en ellc-o<Soe,~ ·. :, /· '', 
.i,. ' ' . . . ' . '. 1 , • ·• . • . .' . • ' r ~. .. . -·.;. , -~ . • . •._ •. ,-·,. .' ,'' , .·.··' . ,. : , ' '• 

. c• est. que lo:rsqu·e ce surozott do t.:'ava11·· de~ _pays à :·· · , >,: ":' · .. : 
• ' . ,.1,•; ·, ,. ' 

' ' 

. ,. . ,.' : '. ' ~ . ' .. 
'• . 



:. ~,-; · ·· b U ·. _. 

.··· '111~·: 
. .., . . ~ ~ ., . 

; . ' 
~ ' ,, . 

. . · examen. _préalable. est· Justifié,. o•est-à-d1~e lorsque . 

. on VOU~ notifie, à vous. pays.à eiamœn préal,{ble, urio· :·,;: ·. · .. , 

·car.qué qui doit 6tre utiliseedàn'~· ;ot~e ·p~ys~-. ~ous i•~:...-.:: _:·_ ·:, 
· tudie~'.aveo·ra1.~0n,· votre·ti-~vQ1~·n;~s~-pas ..1oéoc~i~ ..... 

. . ·•' . . 

1nut1iement, · mc.1.'1s ·1i est: ac:oom..;>li il'ati'iit~m~nt ~ Et_ ·J.à,· ,_: . 
·': • • - ✓ ... • ; ~", ., • , ._ • • •• ... ~ ; • • • -~ <. . : ·. , ' . ' .· . :· ·: '.. 

: nous _a.bordons 1e · domaine i'inancier. · ' I>e votre · part . oo ··: ·· 
• • • , • • ~ ~ , ••• _: • • ~ • ' • .. .. .;. • • •• • 1 • , ' ' ' < ., • • ' 

. produit dono w1c prestation plus lml)orta.'lte que la pros- : .. 
, . . . . . ~ r - - , . . 

. tati.on· .qui est .f.Jurnie · par· les pays qui no pr~-ti
0

quent. 

pas l'examen 'préaluble~· Et nous v~7ons là un~ prc~iè:re .. 
. . ' • . •· t' ·• ·: • ' • : . ~. . . : '. . ' . . • . 

oppos! t1oll dans le. cadre ·da_ l I Arrangement. de U.:ldr1d: . 

entre ·les pa7a à examen pré~able et les autre:.h . 

. ·•·;oilà d.uno._déjà trois ~rdres .. do o.rit.iques~ Les,".·· 

deux premièrés avaient .trai t u~.iqÙement à la question 

de la l1mJ.t~t1on ter11t0.r1aie,. lii. trois1.èm~ s'c~rèno ·. ,.·, ': 

·~u~ l~ question .. f1~~c1èr~·-
0

d~ · ;~ répa;ti tion ~a· ~xoé~-_.. ': :··. . 
dents.'; ... · 

. . .. . ~ 

sui va.nto , C ommo l'a o oservé oe ma t1n trè a Juo te1:1cn t 1 ~ é...; .'· 

. ··cin~nt délégu~ · de ·1 ;E~i;,aJiné, ·. ~1- d..lns la·· con~e~~n· ;o~uel- .. ::-'·. ··. 
• . .- ' • , .. . . ' ' .... , : ' -~ ·' ' ",. , . ·_ t • • ' . . ' t - ' ' ·~ '. ' . • ': ·- . • ... •• ·' ~. :-

le· de l'Arzauzement de Madrid, 11 i a une _distribution· :· ·. 
. . '': - , . -· 

clos excédttnts, 11 ~•,. a pas da distribution· dis ~:rais. 
,. . :·. 

Je m•ex_pliquth :llOtlO lmreaÙ. fonctionne1 au 'prot'it do t:ous 
. . -,.. .· 

... les membres· de l'Union restr"1nte • Il fa1 't tilce à séa. · · · :· : 

· tr~a gérai.ra~· aveo l' ùr~en_t qui ést ·ver~,-~ p~: · iè; · ~&po~\·:-· .. : .· ·· 
sants •. c•·•~t (à.di.ra' que.lcs:~d,s .qui'dé;osent:le plus·,_::· .. ; j 

' '":, . ~- ':._ ..... , 

da marques sont ceux qui participent le plu·s aux frais 
'· < • •• \" " :""., 

généraux du .&u·eau~·Cais il sa trguve qu'ensuite côa 

. ..:. , 
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II/6 .. , 

�aya qui_ ont fait le �lua,gros versement tinauc1er au 
. • ... . . •  •.,;. ,_ � ..... .. . .,.. "·��·• "-' "'- -.: •• _,,.,._ .. f,i6 _ , 

•• •• • • .,..1 l _ .. 

Dureau, au lieu de recevoir une.rietcurne sur.leo som-
- • ·-

• . - • -�- • .... • . • � .. • • 
( . ,. 

·' ,. .
. 

... • t.., .!> •
• 

: " � .. � .... , ... 

ces qu'ils ont voroéea au .Bureau lura da i•enreGiotrc-
- ,.. - ; •• � ,• . ...... �- ,

,
. -: -.,, .... 

,
_ 

•• • 
. ., • • •  <i.. :.� ...... � •· \ .. ... •�- .: • .i; .. t

ment da leurs marques, ,voient ce. _eur.Qlus utiliso J?ar 
... . • 

.. .. · • ..,., • � . ,..,. • ·,,,., ..... .  ,_.,;. •. , __ • !w .• -, •. ; ·,. •• .;... :: .. l .. , -•·
..

:_ ... _.. }: 

le Dureau pour Gtre versé à ��autres. pays qui, eux, 
• 

•• 
• ·-· .. "'"· .; ... • .,, ..

.. -�- -
--

�- .... . ... -.. ,, 
·

:, \,. J;. ......... . · 1'...:� ... ·\.�,� _) .• J,,. 
.

... 

n'ont Rart1c1pé en rien aux tra1o cénéraux .du Duxoau. 
. ..._ . . •.. . 

,
· ' . ' '. •-• . - ... . .. ,.,. . 

. . , ,,_ .... .... ·.:.... .. ,,,.. . ....... ·�

Voilà co qui se pas$e .iorsqu•on étudie la situutio� des 
. ,. • . 

� -
• 

. 
.• -+ J .. � ,. ·� .f �•· ., ,

-

.
. . .-,.,i., -:,: 

1a�. ',.. ·-· •.• .. • • ., .,;. .... 

-;;ays qui., dfpos::nt beaucoul) .de marques 1nternation.:ilea. 
• .... .. - ... ... ' • • ••• ., .; • ·-' :'· .... • ,.<f: • --� \..-

• � •• • ' r
-
, � 

·.,
· •' 

... 
, ... 

.. Mais d'un autre caté, _lorsqu'un pays ne .déJ.)ose 
' - '• ... •• • ,; ... • :• ..... •

••• < 
•
: ,,,..  

•
•

• 
,,.,-

, 
..

.
•. :••• ,: 

,• , .. •,' •- '• ,,.,-, h •·• 

paa beaucoup da e1arques,intornat1onales, c'est _qu'il 
• . 

, • 
· ..

. · • .,. ' ... 
.-l ' .. . -·...,. • . . . �: ._. . -.,. ,... • .• a. . <- - - ~ · .. 

en l)rotège beaucoup. 51 un .pays ds_pose .,60 �- de .t:l�rquos 
. • • �- . • • •• 

.... 
;...: ·,. '... .. .. .. • .J., 1, i, ... ' , ; •• : i. •'• • ,. ;. ' . ,_,., .. .. .: ,, ,_ . ' 

internationales, 11 r,._ten .,P?"otégera ,quo. 40, �. _tandis qua 
• •  

·
�· -- ,. - . • 

.
• ·•• , 

·
\ • • . • .  ;,,. .. ... ,. '{ • •. , .',t •.. c: ·,. •.; �- -� 

celui qui n•en. dé.i)ose que 40 �,en _protè5e 60,�. 0_n con-
.. ." • .. - · " • 1. , •. . .. ,., • · ... --..- � i t. , .. > ·.,_ ! -..;. .... . _,... ... 

.J .•. 
. . 

�oit, et o•ast ces qu'a !dit remarquer le .re;ézcntunt du 
. • 

-� .. • • .. . --· • •. • -·· .. ., • :. �� .• ; 
-- '·"\., � ,1 <� ·.. ---� ·�: ;_.t ..... .- -

.3:résilà l.i Con!érence de La llaye, que.ces paya nous
• • #" • "•' • • .. (' • •• .. • - •, • 0 ,:, "'• • � � "o ; 

• 
••·" • 

• -. ,) - .... •• ... ; ,; •• ·, • •,,.. '\• ;> • • • .. , ; 't, 

disenta .•c�est à nous .<r..11 dj»osons J;>eu de.marques in-
.. ______ •• ,,. •• -�-.... f --·� .... 

•
'•

·
' -'6-' . , : .. .;. •. �•·.-,.,,., . ·' ..... - _,_;.,,._� .. 

tornat1onales mais.qui en.proté�eona beaucoug �arco 
. .. -· . - . ..... . --.� - .. ' ... ' 

; "' . .. ., 

que nous en.dj�oso�s peu, o•est_à_nous_de recavo1r la 
./ - •• ' . • ... .. •• • ... ....

 :... ... :... 
• 

..... , • ,.. 

' .•• : •: ' 1"' .... ·.. ' ; �- .....
. , , __ ;,,. ,., •. � . .,) •• .._· 

plus. tort�.d1str1but1on t1nano1è�e-� .. : ... . 
- • • 

: .
.

.... ... -
•

• •• � ,,..., .
, , ,: ... 'I. '· 

.
........ _ .....

.. 
,·

,.,,. 
./ .

.. 

,.·,· •• 
• 
•

• 
,.. t,. > � . .. -·. 

- .. : .• Nous .. vo10ns ainsi qu'il 7 a un dou'ble. dézoqu1l1-
• 

-· ,, .... "- . .., ·-- • ·. ; .. • ..... h --.. __ ., ,., _ 1 .... 
,.

L•\_ }. -� .... •• -�--- ,,
.

:. (,:- .,..� ,.,,_f" :;.,, \,
• 

y" ,/.;,. ii,, ,, • • 

bre d.lns.le cadre de l!Arraneement de :Jadrida.un d.6a6-
.. • •. .,,_ • - • .... . 1 ' .. ... ,._ - .. . _.,__ -

• 
� ,:... -- ' 

',.,. " .. ·-- ;;. '!,, ·- •• "" ' • ' 
.
: '' • ..,;. 

qu1l1bre au l)Oint do vu; .de l.11>roteation_et un d.Saé-
- • - . . . . . ... , " .... ;. ... 'If, • _., �• ... _ •. ;,· �· 1 ___ ... • -�--;, '· •-' • ·.

-.. ,i,.,. ' ..
.. �� 

qu111"bre a..x point do vue .t'1nano1er. .' , . . 
� . . . . ... . . ·• • "· . '• •- ·.' ... . ... • ·. . · .. ··-; ;. '·.' ; � ; .. !; �- � � f.1 . i ... • : ... �

, Com;;.ent l)Ourriont-nous sup!)ricor. co dés6qu111-
-. .. • •• • - � -- ••• - .. ' 

-. • ..... � ·[ ,;, �. � ..... J. '..... � ". 

b�e, éviter cos anta�on1smes? 
·· · · ·• · .. -- · -· - t " . . ·- · .. - ·-- -· - " .... l . · ·· ,_ � � . -- r.· �· .,� ; · :· · , � ....... 

. .. .. ll !a�t sa. raI>�elar quo oes antaëonismcs oo sont 
.• •··. . '. . .. •• i .. .. . ' " �. • • 

.' • ',, • • :..., ' : , __ : • ,. ;... , • · .•• '.,; •. � 

produits parce. que. les lé�1elat19ns .. nd.ti0nales, au lieu 
.
. ' • - .. _.. 

• 

·
• 

•• -� 

- .•
. •

. 

• "'- ... .... ..r.. ,- •• À t . ., _, 
• ,, 

••
. ,

.. 
·.I 

·
• '._.,.. 

•
:

· 
..
.. -..; , ,;o ,'' .\. .. ,· ... -

~ ~ ... 

• ,,.v ,,-, 

çi 

,. ....... .,,. .. 
'" ·, : -~ ' ' 

:"} 
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;, .··· ·,._ .• 
.,. ... , • • r. :f '• 

< • 

·, · ,- . de s·•ùr:1iolm1ser �omme o •était ·1' es.voir ·_des ·déléc;a- · .. 

t1ons. prése�tes à--��- Co�tér���e. sénérale· �. ;,·Un1ori : , · .. · 
• , . .. .� J •• ,·· ' � � ', ,· 

• ,> 

•• _ ·_ 
' - • 

• 
� • 

•

• 
' : • ·._ 

• 

# .. ••
• 

• 
•
• 

• 

•• �. 

·· à. 2""ris, ont plut�t eu tendance de_puis .cl.n.1u;;mte ans··:· 
·: ù. se di��rs�fi��.; _: c�·-.déséqu111·b�e·, :.�u-1 ·à: 1•_orisine,_ .. ·· :,·· �-· .
. n•éta1tj,as· très t'lazr�t� s'est accusé depui� lors. 

.. . 
/- '\ ·� . -. ...... · - -

. ·. ·_.,: . : ", .· . La ,question qu1 se ·J)ose eat' dono _de savoir· 

; · ·. com:ie�t.· ��us 'po�vonà lé · euppii�e�� � Il ). a;;�it •. évi-:. · ·.· / .i
� . . . . . . ' . ,_ ' '. ·-· . ' _: -. ' . - :· . 

demment Ùne ·première solution, qui se·r�it d'essoycr : ·.::

de: remettre. ·our le �emc pl� tous: l�s pays. do 1 •i.:r��� :· · . 
• • C ) I ._ •• 

gcment de t!àdrid� Il y aurait u�e mesuré• très si::iplc · · .. : 
:qui C011;1sterait p.ar �o�pl.e·�.- d1.re,· 11:n·�; ��;a,;plus·:'·_ ,:
. �{ioun· ��amén- das .· �arques S.n{�rnitional�s� · De cotte . 

. .... 

façon ·11 n•y' u�ra1t plus ,l'Ô.P.1i10s1t1on entre le'i/pays 
à examen �r�àl.�blè

< 
c·i:1es··a�tr�� ·pa1s:, et los, .dJ110-

·. oants. qui _dés1rcra1ent savoir quels. sont exactenent·. '. 
.
..... 

le\Ùs �oit� pou�rai��t, .·moyezir.é.lnt �na·.· i;�e. spéciÛl� t · ..
. . . . - . � 

. ··- .. 

A c:etto réiorme:i�u.rrnit,·en êt.re oss�'ciéo un� 

-·c.ut:re qui con.sisterait à �ire, "Il n•y·-aura .P�� non.
. . ' - ' . , 

.. . 

plu3· w: distritution !1n�.c1ère • :.JÂs taxes: devront •.. :. ' . : .. · 0 . 

. ·ail::pl�i:e�t- sc���··i: co�v�ir i�s -;raiÎJ généraux ·àu l'hi- ---� .
. reuu, et.tout ·sara dit.• De.sorte quo.si on D.$SOC1ilit

ces deÙX mes�ue�s · sup�reêsion ide l�- ré;a�t1;1on -c!�-s <� : .. · · · .. ·
cxoédcnts. et SUPireseion. de tout·•·éx�en -de� m:u-ciucs ·_

. ' . . 

_ 1�ternat1onalcs, · on_ replacerait· tous leè pays do 1 1.r .. r- · .... ,' 

• 
• 

'. , 4" - • •. , � • .; � , • • .: • :- , � .,; • ' ... . . ran,ze.1:ent ·de· :t.l�drid eur ,le_ n.2me ·p1:m· ét .de cette :fa�on : : .•. 
· : 1·•0� · su��r1ma,ra1t les·ditti��téi qui ont ·4t;6 sièoalées, :· .•·· . . ., . . . ./ ' 

- "\ . . � . '.' 

do�uis. 1925, par divers pa:,� • : . · 
., . . .

Il/7, 

obtenir l.'e,:illllën de l.cuisma.rques. 



,; . 

_'.:· Il/8.'. 

. . 
' . - . . . 

Je crois personnellement que cet.te ré:for:nà .·. 
. . . . ~-- . 

ira.lt beaucoup tro9 loin et Jè n•en suis nul.l.cQont 
' , ' , . . 

.. ,, . - . . 
_partisan. Je crois que, tout. en restant dans 1o ca..;. · 

,/ 4 .-. ,t•t •.• • 

dre e;lné;al de' l 'Arrungewent, · on pourrait: te.ut·. da. .z::tm~ .. ·. · .. _·. ·. 
' ;' ,• . 

d.Jpasse~ èès op;.;ositiè~s· auxquellè~ ·J•u1: fait _àll~sion·. 

-Une i.utre méthode· _a lté •11ro,L>os·é~ •. ll~us ·y avio:O:s 
. . . ~- ,, 

, .. nÔu::;-mC~es son,sé èt no~s ·1•~vons étudiée~ Ce~to xé!orme: · · 

. oons1stera1 t .à dire a •vou~i vc,Ùlaz év1 ter les . eucomb:re,;.. 

rie~is de registres, éviter le t.rAva11 ·su,Pplémant~1·0 .. ' 

d.~s · pa1s à e:xauien .Préal.able1 lf.h bi~n, ·:11 est o:~tr".:_: · '· 
' - - • • '. • . . ' . .: ! ·.• _. . ' \ .. ~ "' . ' , . ~- •. 

. . . . . } ' .. . . . ' . . 

mement e1m~le d'introduire dans l'iuranse..nent une olau- · 

·. se selon laq_~olle,: av.. bou~· d~un._ceri~.1.n no~~:re d~~nnées',- . 

las m..irqu~s, 1nter~at1onales. qui n·•a.·.u:ont. pas .été utiti-·:: .· . · 
• , • ~ : , :. • ; , . • . .· i. -· ' • . • J .. • " ••• .• \ • • •'. • ' :-. 

aees deviendront oaduques.•. c•est par execplo.10 sys- , 
.. . . . ' ... , . ' . . .. - . . . ,' , , . .' . . ' ,• :· ' ·• ~ . .. -.·· ' :, .. '• ' 

tème adopté par ·1es l::tats-Unis1. au bout _de oing· nna, .:-':. ·.: 

11 faudrait 

• 1)'1.S prouver 

déposér Ull .att1davj,t; et si .l'on ne· ·pout , .. •. 

qu~- l~ ~~q~e ·a ét6' ·u~1~1·o·é~~ le dd~~t 
. . ' , . 

· dcviendra.L t autom~tl~u~m~nt. caduc •. : ·. •.· · : . 

. . . · .. ' . ·se~elllent, c•est~~è r~:f'oirue:~~ ~~ :ré9ond ;as.··..-,. 

au.x· obJect.1o~s · Q.U1 ont 
0

ét,<i to1·mul~es 1,ar d1ve~s ~~ys·. .· ' ·:,.· : 
; • ' ' f ♦ < C ~ < > •O. • < > : • ~ • ; , '• : t; • ,. ~ • < • • • • > t 44 _' ~ 

car. s1. elle p~rmet etrect~v~me.nt de_ net.to;yer· pour: a.tnai. . · .:. 

dire les ret:istre.s au·: boÙt. de. 01nq :ans, -~lle ~• e~v~oha .: .. · ,: :-~ .. 

nul{~mcnt que les A~ini~trat1on's. des p~:,s à ,e.xrun~n .:pi~a,;;. : '- · 

lable auront néa.nt1i.Dins ·. à' examiner. tc~t~s le;s màrques. qui'. . 

. . . , sont d<h>osi~~. m€~8 ~el{e's qÙi, ~u bout. de'. oin:i ana ·da_: ' : .. 
v.ront diep;~at~re p.;o1rce qu ~ elles· nt ~u:ront_· pàs -étJ .:Ut1l1- .· :_:' :·_ . 

•,. ·l , • • ~, ,. ' • ~ •• - ·{ . • , . , , - . • : . • .• ;, . 

sé~s. ··. De sol'te quo ces· pays devront quaud même . .f'v-urnir. ) .. ' ·. 
• ''- • . ... • • . • ·-.. ·.... • J • ' • '. ' • .. 

· ce eu:rcrott. de travail• d~nt. certains sè .~ s·ont. pl:.-i.1nts à.. ' 

.. ~ Juste ti tro • P~r ·o~ns, quèn~ cet ta·. 'rJ.jo;me rie· xép.ond. pas ': .. 
• -.. • • ,. '> ' -·~- •• 
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• ' ' I' ••• '·"' '. ,~ 

, )' 
. •' .. , ~ ': .;• . ~ ·. ', ; ~ 

..• '. :_Dans, ces condition·s. 'nous. ne voyons· qu•une .. · '.~- i' 

.' ._.·:· .. ""· ;- ... ''4·-·. , , ,._ .·· :•:,. - : ··~': ,· ' . ,-~ ·~- ··~·· ,•. - ~/ '; ; /. J 

i solution, à savo1r 1a 11m1tat1on .terr1to.tiale. • L~ .::,: 
. ~... ·, ·~.. :. ., ·;. -· - ~.. . : : "·_ .. : " ' ..... ' . . ,· :, . . --~.-- ... · .. ' ..... · ~ .. --~ \ ~- ~ 

l1mita.ti~n territoriale ré_pond pleln~m~nt aui obJec- ..... ;' :_: 
•, . , ~ ' . . . . . ~ ~ , .. \ . . . . 

· ti'ons qui ont 'été' to:rmulé~s· soit _à .ts.,. ·llaye,· aoit ~'à· ::_/··.·> 
' ' " "'" ' ' ., ;,; --: • • • -. • • , ,1, • ,) • ., ';., • '.- ' •• ' " ;.; , 

Lond%e s • · .' · · · , < ·. · • ,: · 
~· ·.,-··, .. ·.·.: . ··,.:r" -~ __ :~-- ·, •. -~-- · ..• ·. _ .... - :· ;_ •.· ~. J '-·_) ' ~· • ...... 

. · ·. · •. · ... . J • ai · è.1 t. en' cowmengan t . que cet. te. llu1 t<.ltio;i : > 
. . ' . . "' , . 

' - .,' ,• .. 
des;u~era ·puiscr..1.'ellt> seÛlo.,po~mett.ra1t,._d1évitcr. ,· :·, ·.:• ~: 

!· ' -· "' "' ·:'.. ,) • ' 

la paiement .·da -lt.t. .tÛe 'internatio~e ·.total~~ Élle : . ·.' 
' .. ~ . -~ !, • • . ', -· • ' " ' • \1 ~ ·.•. _·, • ~· • • '• • "' • • 

'est ég~em~nt con!ormo ~ux 1ntérGte'dos·p~JS en co. 
• • ' • • ,( • ·~ ' .• .. ' • • , r- , • '.' ;, . ~ • 

. sens que 1e -_~é.;,osa.nt. d~clarer~ · dans quels ·pa.ys 11 ·:· · · ... · .. : , • 

-·. · _. qai servirà: à couv.1'r, l~G tra.is généraux· du Dureau in: •' ·. ' . 
.. . .~·:· .. ·· ..... ;~ ·. ~-~,,··.~---·.': .·····_ .... ·. ,·:., .. ··:·:·:,.- ;._._ ,.. .· . .-.'.·~ .. -'/" ... ; 

, :- ternationa.l~- 'et una'taxe s;péciàlei9ar pays. 31 ua· del-_.···:.,. 
" • · ~ • • • ' . . , \ • · , . : • . . ,, · · • . ' ~ · · ~ : • • , , . ~· . •·' r '\, _ • • ~ •, • 

·· ; ·. l)ùSan't. nous. informa rqu11l dés1:re ·atre. proté~é, en ,Fran.:.· , · .·• 
. - . ' ; ' . -· -, . ' . . ' . , .. ' .. 

. . . oo, en. lloll.anàe, on Es_pag;1e ou· en Allemagi:u,t. nous 110-
.... ti!'~e;o~s .. ~in.pÎ~me~t le dé-"Ct 'à. :ce~·.: quàtr~ pa·1a : ~·t·: ~. · :.", 

.. • • ~-~ • ' ' ' -, ' ., • '. -. ~ ": • .,, ~ -• • ' ·.1_ ~ • , ~;.. #' ~ .. ~- ·, -~ 5 . .• : .·;. ,•• ~ . . ··:·: .·' :·· ·, 1~~. 

· . · . une t.:...Xe · ser'"'1 t versée,. qui· serait .~misa intéc:u.û.e- ·. 
• • "' .•, ~ T " • • ~. ' • • < 0 • é ' 

. me·n t i: ciiaou.n ~ oe s . 9a:, s·.-.. -: ·: · · · .. . . . .. 
• ' .. ·.· . : '.:DG,: ·oetio tà.~o~,-- n·o~s rél)~nddn~ :~ntièr~.~~iit::~u.~ ''(.··~: .. 

. ' \ . ,.! • , . , .. , . ._. ,. ,·. . •• '... • . • •• : • , ,1 ,, .. • ' ' ·, •• ,, ~ •• . •• 

· o·bjections des paya à .eiume:r1. 'i,.réalat>lÔ et nous .tJJna..;. ·· · 

·c~on~ ég1.&lO~Gnt·à-la f~is.les ~~térite de l 1 us~e;:a:t:,; :.· ,' :·· .. 

. . · · è:u.x: · ~s· pays .. qui, ~o_'p~;~iquent pàs · 1 1 ~;~èn procJ.a~~ :·-:: ·•. /.: 
"' • • .-~ . ·, '.'.,_ , \ . ~ , , ~~ ,~. · .•• •.. ~ ,; ,,- • :••--~•; ,, ._.· ·_.'. • ,': r' ·."· •. !•.• r-~ ': ·~ :: ~ • 

ble. ~ous les pays· ~ont ains1'plaoéa sur 1e mô.ï:10 pied., . ,...: 

. La ~euie :question': qui. ra~t~rd1 t ~ h \r~~her '~c-~·ait' c.ell~ ·. >: ':. 
• j • ... . . :· ' . >, ;, ·! 

-:..·, .... 

. · >. 0~ Uri déios~nt demw.nde·· la protect·1~n a la, :toi a '.6.:-ui ~- .... 
. •. ; ~ . "' . . . . ' ., 

., ' • .'-· ~ l, '" 
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: J;~ys à exa.-n~n préal~ble et dans~~ pays 'qui.· ne le _pra

tique pàs. Uais cet~e question de l.~ _ d1vera1.ficat1on • 
.... -

de 3 . taxes selon le :3 p.17.s nous amène-rait A cello . de la . _ · · 
. , .·, . . . . 

. rép-..:ct1t1on financière •. • La ré,Pirtition !inuncièro 'et; 
,- --~. .. ' . , . . . •, . . ..· (' . ' . . . . . .. - , ~ •, .. 

la· limitation te1·ri torial.e. sont intimement llucs 1.'une 

à i•~utre:, ·c•~ot évident~.' ilwLis• p0u~ une~ saine :réflexion.' 
• ,_, • ~ . •• • , - • N '.-,. 

·. il:convient tou't de-'m§me de_les· diÔtinsuer·et l.aaJance· 

.. d'~jourd1hui est •s.iééial.cu~~nt ~~ns~oré; à .la (.f'1~st1çn .. , 

. del~ limitation ta;~i-toriale·; .,_.. - . 

· Il s•~g1.t donc de s.;;lv-oir ·s1;- .P~~:r pe.rwett:re aux 
•. ·p~ya A exumen prt'lal.~ble et awr. autres de n•a~incr CJ,Ue ., 

l~s m~•iues. ~ui- èero~t ~~aiment ut1l1séès ;~h~Z c~~-ci ·: 
\ . , . 

~our· éviter. que . dans tcù.a. les uutres . ~uya 1ee .· rè~1stx-es · . 

' ne. 601~nt. i~tii~mé11t' 
0

SU~Ch~r~és de _-lû~~~~~~-·noh ~tili-· .: 
·.r -- . 

'aées, 11 n'est pas 0,PfOrtun d'insta~rer dans J.f"•ir:..~~"lôC- '. ' ,· 
,. _. •' .. . /· ~ ---~' - .. ., - ". ~ -'.' . . . . . . - . - --- , ,' . ' .- --

.· ment -le l'):rinci_pe de · 1a l1m1 tation terx·i toriale.. . c test:· .. 
. ' 

· lB_ question. qu1 vous est posée· 'cet après-midi', , et llOUO 

. vous ~ecandons· de· r~tléchir tout_.:d•abord. à cetic q,.ies

.. ,tion préJudiciell;- q~~: .1'a1;1~d1quée-,t.out 'à ;L 1h~~;re1 ·'. __ 

· es4tcê que·, ·»1ut.Ct que cette a{mple ~étozl:!~• VOU:J se- -- ' 
. • .. double . . . . : · 

.. ·.· -rie~ d1 uvi~ d'~ntrodu1;e_une modi:f'1o~tion beaucoup' 
.. ~- . . . . - . , .. • . 

-_ plus. pi-otondu que · J • ~- indiquée Î lu. sÛ_p_v:resa1on a.c -l' exa- ; · 
oen d~s u"r~{ies, l.a SUl)v:reosion. de l~·:distr1b~t1~n ~!1~a~~-- ·.: 

- . ~. . ,., 

01,ère,. ou bien :voulez-vous~ tout en restant à.unu ··la ca~ . ·. ·. . - . " , .· . ·- -- . ' .·. ' . , 

. to:r1,~e • ~elle est l.'1 ~Ùèst1on. ·qu' ~U nom· du .Burcuu Je :: ,' . .- :.-
•• ,.. ' ' •• • - f f' ' • 

1:10 percots de vous·'poser. Puis· lorsque· vous· au·xcz ré"'.9 :·: 

,pondu à cette .pr~cière. quostion,·, si vous pensez qua 
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' .. 

··. · dans le O..idre. do la limi tat1on territoriale 1i convient>·~' .. : .. 

ari·ivcrons à la dcuxièma question~ sur: la4uelle voua au-~ 

~ez ~- ~~li~é~er; è •est-à~di~~ ·cei1~·. de., la: ré1~:rt~ ti,.ori: des 
- . ~ ..... . . . . . ~' . . 

bénéfices. ~ '· , 

. : ';t. ;-".'·, " . 
Direèteur uâgnin et.· J~ ·demande, la traduction,· en· OSlJU~ · 

· :in~i d•àLord~· ~~ '·.d1em~nd ·~ns-~1t~·. ·(i.rad~ctions·.) >·/ · · · ·,. 
. . ·, .' ·, . . . . . . •' .. '· . . . . ·. ,. . ; . ~ .. : 

·M. r 1 n n 1 s ·. a (~·rance),·. - Noua _:avo~1s ce na-':· ------ .' - '• .. ; ... , ..... •. - , . . .. . . .. . 

tin, en·. èxWÙ1nànt la· e1 tuation tini:.lilcièr~ · du D-"1.i·eau dé -.... · 
. • • ~. , • . . • • : • • • ' ' -~ ' • J - • 

·• ~r~e t ~ été an1enéa à ·constat~r· (J.U t 11. ét~i t. ~éce::;°:o~il•à~ ~è. 
, ' ... ~. . 

prendre un certain. nombr~ de mesures sur,_le pl~ t'inan:..._,·_ .. ·: :-. 
,' . , ... , ·'. ' •··. . ,. . ... - ·'. ... · 

cie~. Nous· vous. ~vons convié. à eri. tai:n;'" i ~ êtud~. ot. n~~s ""\ '·, · ç 

, .. ·_ voùs --~vons indiqué· que; pa~·i·_. ~,~s ,m~r,~rëo, 11 _f~~~t .;:·; ·'.·: \; :: 
• • • • . .• • •• . •. ·, . ~- • .. • .. • • • .- . • )1 • :.·. : • '. • ••• _·•. •. , • •• ··- • • ' •• :·. ':,.:. :. :.· •• •• • ~ . • • 

envisager au premier ·chef 1 1_auc..aentat1on des· t~cs. per- . .'., · 

· .. çues: -~n· ~atière ~ dépôt d~ -~arque\ ., · .. · ': :·: .. :. 
• • .1 • ".. \ • , .. ~ • , •• • ' ;: ,_-t _; J , , •• • • • :· -~ --~ ·, 

·_··•. c•est·en··me plaçant r;ur ca·pldll exoluoivcr:iènt:. ·' ' . . ,. . ' ' ' . _.. : 
,. ' . . . . . ' . ~ . .. , . . . . . ' 

.f'inanoier que· je pense qu •il. faut considérer c~t a_i,:)r(;S~ .. '. • • .. 

·midi l~· p~opo;1t1on .. qu1~est m.L~e· en ~V~ilt d'~ss.1inc~.à. .·:·
1 

• • _:" 

'I • , ' • • ? • .. • ' - • • • ' .. • '.•' 

· la proteotion des Ïnarques uns· l1a1 tation terri tcri~le • 
. . ·. . . . : '· . ·.· . : . . . -:· . . . . '. ,• : '. . ' :~ . . . .' . :'. . ' >;:··. 

. . . · ·. En et.tet• si Je: re,Drends l'idée i;6n.:;:;ralo qu1 ·. 

s.-e~t: d6g·~~~e ·d~ 'rapport de.'·~-~ ~l:~ Con~eill~~ Dét~tin~ : .. 
' ' -· -, ' . •_ ':' .. ~ 

il mo ·rev1ènt à. 1•ea1)l'it, CJ,u 1on a p~rlé ·de -doubl~:;i~nt·· du''.-.· .. 
' • ,; : :.. • ·~ . • •. ~ ,◄ '- ... 1 ••• : ; • ,· • 1_ : •• i."" ~ ' .\ ' . • . 1. 

twcc des, taxes • .Mais on ne :peut .Pas parl~1·, - J~ 1:1•en . 
.... 

·:. excuse - du doublement·du tüUX <!es taxes pour l'i.lV·o-> ·-: 
: . ' . . .. . : 

. : nir; puisque nous. eavone• .. ou. plus exactemen·t."~,n~~- pcn_;: .·.· 
• 1 . • ,, ' • • 

: tions,' crue dans~l,·avenir le système qui ·.fonct1cnncra:·se.:.>: 
. . , . . ' . ' . .., . ,, 

., · ra différent· du ·p~s~é:~ ~n peut simplem~nt_ -~ra ·.qu• on·. :··: :·,: >. ,' · . 
r 
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,·. dé~ire·à;ô1r; e.r!co A·un'nouvel améndgement.dQ.'.tuux: ,: __ , ;-:. 
:- dés·, twces~ :'c~n· èomt,{~~t. t.rè·s.' J.udioic~s~-mènt·~-~ette · .. : . :/.-. _: .·. '·: 
·. . ·~- . . ..·,_ ', •. .• (.· • .••• '. ·-~ ;; •· _·.a,,--~ - ·--~~- :- .. . ·. 

propos! tion ·quo. vous '4vez !ai te de lu.1 tat.ion tor:r1""'.' · · ·· 
-~ ' ; ; ' 

du .B~rsau do Derne, - on peut· sl.m_plèmènt dire ~u •ci.~ . 
' ,t; • •• ••• 

utio,nd d•u:n· nouvel écheionriellltni ·d~s r~ce~tea ··cim .oc'- ; _,; 
. ·. : 

· :·ra1~nt .é(iu1vaicnta~·à:c~~-~u,e donnerait~:s~us.,i~ :l:ô~~~:-.·~::\_::: 
· me · '1-Ctucl, le doublement d.es iaxea. Uais · nouo O.lvons >· · ... ···.· 
qii~ ce_ rég_~me ~êtuel est ~- rés1me qui doit diopu~a.t- .·. ::.·•: ··, 

•• , > : • 

~ 'cette·.11w1tuti0n:te;rr_iturialo; ~--Je rio -~~u.'"' ,,~. 
.1· " 

l)as vo11· pour. i•in~t~t, Â cet échclou·et· ii ·~e ~t.;;.C.o -.< · 
/ •• .. ;·· • .. ... ,, • • , ·• i • : ! -. ,· ',, . ; 

de. la d.1scuss1on, ses co~s~c._uencei::i hev..re\1S~s OU coiL.:J.. ·. " . · 
. • ' -. -. ' . . • . . • ·1 ' •· \ 

hetu:cuses éur le illall ~~dat:rat11' • : ire· Jeu..~ voii· cc·t- \· :,_ 
. • • I. • • • . . ,· . •' • . ; . ' . l ' • • ' ~ ~ • . 't_ , . • • 

. / te lim1 tat1on. terr1 torinl~ Ulligu~ment . s-~~. un ·plu..'1 ·_i'i- , ' 
. ; ·.· . . . 

. . • ... : . 

· n~ncier e~ ·sur un plun OOc.I:ercial • . tur un ,t>lan coo- ·._ ~~· :'._;, < : . 
. -·~e:1·~1a1·, · parce. ,qu~- Je'•:~~ois- qu~ ~1 ~ou~·éontcnti~~s ··:.: .'..<;,·\·. 

. . ; . • ·: , ,· ; . • ·• . ··.. . . '. \ . l 1 - ~ • ' • ,,, • ; . .- , • , • ·~ -. '. •• ' , ·, • • , ,,: ; , • : • -:: ,_ .• ;; . ~ _/ •·1. • • 

. do doubler lea taxes actuell(;ment· pe.r~ucs pur· le nu-,,:,-.. _ .. ~ · 
. ' . . . . " . . • " • . . ·,. .· .. ,·. : ... · ..... ·. . ·. . . I'" . ' . ·> ' ... 

reau de l3erne, nouer1siauer1ons d'une ~rt_de WiJCon-_· -:·· 

tenter ·nos cl1euts · :_ on a dlt; ~rè~ ··Justem~rit,' ~;ô Îo ; :':> .. · -~ 
• , 1 _: .- • ,' , ' • • ~ • " " . , • ' '. ,.., ,_ _--_ . '• .. ' , . ;' ,· ... ,'. , :· ·_·· • i ,·,, -\ .:.· '1, · -·~··. -~ 

ncrv1ce · do l'erirct,istrel::ent 111ternationa1· d$s o.i.lr'.JJ.es' :,·· 

. tèlc et il. est ·certain quo parmi nos. cl1ènts ·11 ·s I en > _:/, .. ~ 

· · ·. , ,-·; t~o~ve~·a1t-.•; ,; . ~1 · ï.tc~~fi.t.que:. ;e_: .. -douoic:~c~t pi~i c't ~ •_.- . · 
.. . ' 

s11:1ple dà lu t.l:to conat1tuera1t_;une ·charge '1•Ôutant _plÛe , 

· 1nsu_p1)orta.bl,i · que,' pour cette ,_t~e ·, d~uble / oni:.leu~ ~è~.:;.:, ··: •:· ; · 
. drui~. (e~cu~ez:·o~ -1~iai~ ~Om.t,er';·ial. :,,:·.un,p:r~d~t-·do~t ·::_-':;'_, 

. '. . . ' . . ~ . ',. ' .. ' . . ' , . .. ,: ... . 
--: ' 

' .,. -<' " .... 

. . ' •' 
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ils n'ont pas touJow:s besoin. _Il y a des gené qui• ·_ 

l~rsqu•on' leur· présente dans un: x:iazas1n de qt1inoa.il- :. 
' ' ' ' . 

. lerio une· sér1e entière de. casseroles; disent i Je 

ne vaux ~as· la .. ·série ~-ntièrë,• Jé veux soulement ui1 
' - , ... 

· f;.1it-tout· .. -.~el est le s;ntim~nt de ma· dél~:;ation~: •~- · 

·._· Vous .n'avez .Pe.e i: 1m_pose~ à v~·s cli~nt; une série d•u;_:•: 
"J:. {,. ..•' 

.t1clee :alors ~u•ils n'en vev.lent. qu'un seul .. · Et c*;ot. · .. 
. ··~ ,-, ' ' . . , . ' . ~ . ·. .. . , ' , :, 

· • po~r · cel~ que• 1ti dsléiat1ontran~a1se, ·>s • 1':isfi1·~nt de 
- . ~ . . . 

~ r 1~ 

oes' nécessités com.~erc1ales, panse qu'il f~ut ùonn~r: · 
. . y ' . . • 

la·plan·sJ?atial auss1.'.VcUJta c1u.o _poos1ble, mais· çru'1l_ 
' .. . ' . . 

. \ ~ " 
faut donner à ceux· (lui dos.1.r.ent·~e _p.rotecstio!l. l.iz.û~ 

·. téo èet.te .protectio~ 11:nitée, eri ·;taisant J'S3e1• ,IJl.US 

. : Ôhe~ ceux qui· veulent la protection c6r..érule··, tlt. 
• '> ~ • '. ► f ' a •• , -;, • 

. ao1n~ cher· cëùx qui veulent·~ Îa _protection li.mi t6c: :, · . .. . . ' ·.. , ' 

· · .. ; Il ap~artiéndra nàt~relle:ro.éin\ uu Burouu· de . 
. ••, . . ':'" ' -. . . ' ., 

·• r Berno et à· s·ea. se·.i-vi~es !1n-:inciers de c.tlculer trèc·: 
~~ . ' ,, . '.. ' . . '. . ,' . ··•,. . . · . 

. "~~a.a.,.1,tiw•••* le ·rapport qu • 11n _pour:ront ee1'ércu: ii;_ 

~el'. de ce nouvel arnén"tee~ent ;· Ét à cet 'é4Ia.%'dt:. ma f.:D:J:~. • 

dant tout dé m€~e de ;i·~ve.nir. sur ~u~a ·q.~est~on. qu~-- ~- .. 

· été, envisaiée _ ce matin et dont· 11ous ùVO!!S dOlL'lé la ', 
. ' . 

· chax-e;e ~u .Bureau de De::na -~3 l'élu.a1dc.!r; je: crois. 

· · qu•en matière tina11c1è~e 11 est, très ·:dit.tioilc d;> : · 

. faire ,des s.u:é~ision.s dès--~u•o~ c·~e l 1a~-siett~ -~,u:n,. '. · 
.1:npG·f o~ l 1us:Üet~e 'd'un~. t~o •: '. Il t~~~~a .bien' p~·~n: ... 

. , ~. . 
. ; .·. , . ' ::· ·, 

dre gar<!.e que .ia révision éventuelle .de •1~ taxé .PCrçù.e . 
• " •. ,,.. • • • : . • • • ' • ,. .• ., • ; ,J ~ • ' : : ·.~"-. 

·:ne soit pas tixée ,pàr.un ùotc d'ur1e.natu.1:e-JÙriùiqu.c_·.· 
• - , • · . . i • ' • ,,•. . • . ,, . . " .· •• 

si.élevée q~•au cas·où le .Bï.lre.::.u·da Dorne .tiur..dt_cCt.c-
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·. ·. 'm1s une erl·eur. de·' prévision, d' éval~lit1on, ~ ori a·o1 t obli- ~ · 
· i;;é de reconvoquer une seconde: Ôon.férence p~w: rectifier . '. , 

. :' 

. le ti:r. ll&ison de plus pour essa.yer de reti:ror u~ üomai.;.. .· 

ne de la· cont'éxencè inter.n.:t tionale et de: rcst1 t-:.:u:u:· o.u 
',,. :: 

~ . ' ; ' . ~. . 
demain• plu.a codes te te l 'Aè..'?tiniatration; iu ~ ccn11aio- · 

. '' . 

. SGlr&oe do la fixation ,1.eà tn.xc~ •. En d',,.utrc.e. te1Ùes, .·:·· 
• • • ' • ·, ' • • • ~ : ... • • 1. • • • ~ ' ' ~ • • 

et· je me ·rétm.me, la position. de. la délézation t1~an~a.1se , 
• ~ • • ' # • • • ' 

·. est .qùo. l' inéluctablè. aû...e-.mentation de-s taxes 11e!•t1eo en .. 
·. ~t~ère d 1-~n:re~1stre1:1ent ~s m~c.,.iùs nc· l).eUt ·ct.ro U~CG;-,.. 

. t6e p..ir la· clie:ntèie ·commer;ante qU:e dans la moo-i.zro où.,,·.'. 
• •• é• < < • > • ' • .} ~ • • ,,._ •'' f. ' • ' ' r 

. un échelonndment · terri tOt'ial' 'per:netira.. d'Lun1n,~c;oi· .la .. _, ...... 

. . ch~rce · confor.ziém~nt au;;.: ·P~;~1b1l1 tis ·. t1n'i1ei·b~ec. ê.~ lu · . •.. : 
. ' ' , - • . • ,• - . ' ' "t ,• 

·clientèle. · · · · · ·' ... 
. . . 

tit. V a·l V c ·rd e· (~àpagnef (txo.èuc'tio~ c1e _' ·• 
1 1 es.vat~11ol} 

: La.' dalégatiGn. espaznolo è·st d' o.·coord. ilU' 11 est '.' 

· 11écesst111·0 d' aoce.vtèr _ le ,p~inc1p,a dé lü liui tat.io:i . toi·-· 

liée à. ccalle. d~ l 1 i.oi'1_Slllont~tio.n des· taxes.·· Il t~u.~ dono 

arrivcl: à ur.i.e 03~tb.èso 1as, deux ·quost1'o:is ~. l1!J1 t_i,:rt!on -~ . 
. '· 

terri torialo et; iJ.Ùt;I.J3ntat1on des ·taxes• · · · . . . 

... 

. . · · -.Le i·e_présent.:.n ~ de · 1 1 l.:S,PJ.gl'.10 4,1,.9;u1c _1.i .î)l.:O;;G-
. ' ' 

· sition do .u. ~~t.'11in Q.Ue co'tto q-aèst1on soit StuJiÔJ 

.·M•.Olde Ha.al!· (i'ays-.&$éls). -.·Je ,puiS.oxpr1-·., ... 

mer com:.1e un avis que Je suis a1.us~i. t:rès ·. fàvorable. à , ' 

l'idéo de u. Lfugnin d'introduire la.lim.iiation territo-
/ ' J ' • ~ l • • • ~ 

. :rial.à et~ si vous le permettez,· Je voudra1t('exposer 
. . . . > . 
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,•' '. '. ' 

les· ru1so:is pouJ: leaquoll~s Je ::u1G tavor0.ole ct,:;.ui. · 

' ' '. Sont" pure!l.Gllt èloe ra1sor1a tcc...,:niques. 'Pour colo., il ':,' 
. . .. . ' . ,. '., ·.,. ' ' . . , :: , ·, . " . . .;•. 

oe f~ut ex~inor le Dystème aotuel de it1u:r~3c;.:cnt_ 
. ; ~ , _, ' . 

·c1o i.:adrid, Ce sistèmo, me: sa:nblc.:.t~il.- eot lo. t;UÎVLL~ta,. ·· . . . 

' : Les d.5l)osants de marquea· n.;1t.ionales ·ont l;.1. pos-

zib1l1tt,· p~r l'lntem&~aira du. d&;ôt inta;.tu'ti;n~i', 
... . -· " . . . . . . . , ,· ~ . . . ' . 

: ..la' dé.;,o~e~ _;:ratu1 tc~ent,. c 'est_:à-::liro d' ot>t:~r- .cr...i.tu.1_: 

. tomcnt'ù_l•étr~Jer l~ i;,1•otcotion\1e l~ur'murÇLua.· Il'G ... 

;aient una oort.ùno til.4e ~ru1, c-0~1,/nous l'L..VOl!~·cono-:· · 

: t..ttJ ca ~tJ.n, doit -t?tre a.u~:iontéo pour le ,t:tav~il (iuo , 
• 1 • , ' 

l:OGi~tre~ent I l.a reoonn.dssil..~Ce de leurs · droi t-n dJ..n.o ·. · 
' . 

le$, !Ji.l~ ü.dhurcnte à l. 1Az:rànt~.ntnt da a;.'lè.r,1d· est ,p1:ti•o- ._ . 

. . t:.iont\sx~tui t • Ils ne l)Si~nt 1,>ac da tL\XG nat.ion;.:.ia, 1lo 

\lotiennont la ,:eoo.n.1i~ics~ce·dé.leurs droits p.::.r li oèu~ · 
~ • t- • • .. ' • : • è • ' 

le ini~rvention du .Bu~eiJ.Ù 1ntern~t1on.:il •. Il t:> 1encu1t 

. ~lS I;iQ~ _es.i;,:r1 t. · qÛa. ce s7stomo re;.;oso sw:l' iè!Jo r~uo · · 

les p..17s ad.h6.rc:its .. ont' ci.. l.e, désir d'~uvr.ii··r,oar ic:iro'.·'..: .. 
r~s'toi tlos.intB la 'p->ssibil1t.6 \,, obt~n1.r ·l~ :lii~o ·:~ci.ici~ : _:. 

J ,.. 

~c.nt .la J:.i.Otcction· è.Ô leurs ·»:,1rquas à··1•Jt;..·~;~cr. J."'o~. : ._ .•··· . .· . ., ,,- . , . . 

.. cotto ru1~0!.!. 11 3 •enou1 t 11'. COrnJ,)e:us~t:ion à.a. do.u;~.t;.::C ·écu-. 
. . . . . - . . , . . . . ,. ' . . . ·. . 

lc.m?n't ~rüt~ct1on u~ c...i.r11"J.es »rovG.nau t. de l' t.t_t~·~oY ,.' . 

· lu· _polnt. de V'..lC ~in..lnütG.r, . l~ si tu .. tien csi. l.a 

.(luiVO.."ltO 1 · les pays -ûdai$rent3 à l •h.rx""'°Za:aeut. (1:: ~.:.i.:.i.drid 

J;,'11e~t en :'do~~~t .. 1~ ;,~;ote~t1'0~ e.ux dtr~e_r:s: ot,. ~s 
' 

leS p:;.:,s qui prélt1q'..ler.it. 1 •ex®en p1·éal..it10, ·. en ~:;su~:.nt 
V : ., 

. la ttc.he da· f~1ro l 'exwnen, ~Our :t;.vo~ièor 1Co irlt..:;ata 
. de ·1eur8 res.sor~1ss~nts ~ui -v~ttlant 'ob~cni~, ;;,:~tÔ~tion à . 

1•ét:n.1.nter~ 
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�·· 6vcmtuollc· !::? l ' .. �r�nc;cz:ent - la quCsticll s� l)îJtJ de .. · 
- c�voi.r. o' il !�ut �-ll.ntcnir ce s:,stè!:lo..:.u. .1 : l?oiil: 1• in·n� ,:
t:rn t je . c.:in� t�to. sa,1lcr,unt ; ll,UO' noue�- J.ca·: .;\i.l;Jiui:;tl'.J.- · : ,· ', · ...

. t1onu n�tion�los', ;noü� 'i��no�s '. l� l?l'Ot.,;c;:,tiou·à d�o �fa�.�'··,.

<J,"'.lGB étra'nzo1·co. s�ne: !)rélevc:r Wl. t�cs I et Gime léo ,
. ' �- ., .. 

I:U:/fi {�Ui pratiq;itnt, · l' ei.;uI.\<Jll l")l'�.;.;.la�lo,. èn t�a�ut C!l '. 

J;)lus 1•ô,���:en "pl:é�blc ,pour C4..S tl�(J.U.C·s. '.Dès .l�_:ro,c;, .. to- ,· .... 
Une zruncle qu�t1 té. de m..œi.;,ucs r.:cr.1t. '. .... 

\ .• . 

Cn.roziat.r�eB f C4U1 . .ne. ac:ont J��1& UtiJ.16�0� ù..41:J C
°
C:Z:-:·. . . 

· t�.no dâ 1100 J}O.;JS• ?ou:r lea p�yfl. <;wi re;oivon.t Co tjl-.. ,• . : . . 

los·Jn-ll:'.L"û.Ce,'
. 
·11- ,.· a êci��- 1nco1�\/,.uit:ints à ··oetta .t:itu�-

, ..... • . 
',,. ·• 

t1.on.· tTn inoor.��tnleut a•cràa· !in�1aic.Lr:ast q� <:oc, 
• 1\,- t L •, 

,l)..:.tys�lÙ ne :c:;oivc:J .. t ,pas. Ô.3 tAi;Cs ll-i.it1on.llcs .lll.O.Ui . , . ·; 
.._ ,_ ' .. ' . 

qu'ils do1veut e� s�r1,tlus ·ouc·cre · frati q;dar _ l•c.:x�cn .. �: · 
. �rcl�l�bl� .: En ac·con'1. l�c�:,�c�s �.i� ',.�08 �e�ues da. l•�t:r·o.n�. 
J;;.Or O�OC��rant le;· :r, ti�t;rc:,, · CG. -��1 l:�.L�ento Ull, 1nÔon- ·. 
' � . '• . '' . . . '. ' ' ; ·: .·' . .

· venitnt J.)Cn.1r les reszott1cearr�o n..it1on.;fl.ux ;paroo uuc . 
- '} ' .. . . ' ' ' . 

. ·d't4u.trGs l�;1:>l.ic�t,J.On$ a.a z:i�.r4ilos qa•on .:.· .l'i.ut�ntJ.o.n
• . . . 

. ' �.
. 

,·.. 
. ' ·, '. . ·- ' ! .. ,. ' . 

'.. • . ' 
. ,' ' ':· :._ ·, -. : " . .. ,. 

d1u.t1l1scr ee.ont -. so1 t ieî'ut�cs i;.;ll�t-; lœ �;;.ys à c;,::.i.:.Jcn ..
, • • 

i • , � ·� ' • • • 
• • • 

" • • , "'I. 
r . �· ·. ,: • , . - -· 

j/r&i.i.L:.,ble, soit dGcluoot r;.on vi..l:..oles. p�.r les.'· i.tit·.;;.n.:.i.4-X 
· en �üS ûa '_procès::��rco. �a,•11 Q.À.1ste u ... ê.i:Ôit �l:i���t -� :· 

. . ' ;-' ' 

1 1 1; txa.n.zor· gui JoÙ.1 t d •�e ca:rt.�ii.a. _v.r1oxi 1..d. ·_. . . . . . 

11 ::lil p .. tr.att lo.;i�u:,. q-Ùe ces en0Ôrab.1·e���niz .::: t"" OCLl :-.- ..

inconv�nfcnts .f)C1ent l'O-�t�·ai� t.s. d.l.ns 1� plus' �;c�n.:lO Ulil-· :, '�:·; � ., �",. . .,., ' ".. 
' .. ' . . ; ' � \ ' ' . cu1·� poss1 "ble et· �uQ lca ètr.;;..�i�t s Qlli ·n t ont, ;pà:l 1.TtJ,:St. : · 

à· €t1·e ·p�otlst s' d.t.ns_ oe i..-ta1Da · p;J.ys l!rn1 tent, l�·�r rl!JJt 
,, ' 

. . ; ,. . 
. � ,, ·� . ) ' � . , 
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~r..f'in 

.1 • ordre è!.u Jou:r· 1tais. c;.ui· eat lié a ·.a.·100 une .ravisiou 
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:; i�të.r�ational E:OUlemènt ·aux pays à.uns. lesquels ilr; ,ont . ! ·:·' .

l' in t�n�ion. <t'utilis
0
0·��-- v:5:r1 tabl��è1�t i�ur dé�ôt • . . .- :: 

.-- je 0.1:o�s· qu.•ùne ·, telle -p�océdure· ;o3 ·p�ut · €trs .. 
. ' 

. 

r�al:iaéc. qu'en. opé�ant une �it!ilronciut.lon_ p:.ir.;i�: les·'. _.,
t�xea. J� lllÜ '"°'cn,1s bien c�mpte -i�è et: syst�tl:: û•'cu� J?�S-

- : les t��e que.. P'-'1cn t ù prtsii1t. J..çg: <i�_v,���nto .:�u i-0.Ü·c�ù _· 
. . , . •. � f- - � ' 

,: . , . into1r�ut'1cn�l ne s�·n•t' uti11sées. �ue .,? IJU.f le ·t.t,.iVi'.d.i ·que . . 
• • , , . , 

.
. _ ,' , • 

. 
. . .• . ;_ f_ • "'.

. . : • C • .• .• . • • 

·· • ·. t.J. t lo .b1.u.·e�u in tc.r:·�ational,. et jorJ k�ux. su_p11osor.: g,ua - . · : . 
•,; . . . ., _, . ' . . . 

• - � , • 1 

• . ' . ', .. 1 .- • . . • . 
. . · .:.u:rcau 1nti:.?rnat1ontù · n' u-t-:..t"a ·v�a ccinG, 'rc.aia uu cont.1·'41- · -

· re · üUl'il_ :plus c!a trc.y�l.
. . . . ' . .. 

.·les· d�vei-s dâ.;,�ts • u.us

. , . .. . . •, 

;_;'..11.siiu' il' f'"ua.r� · '1.iï&zçr:.cicr ·.' 
. , � 

• �- : ' ,;. •.: • • • ...· • ' 
' ' 1 ,· • 

' 

�1. · v·n :ne _'r�1 t ;,�s ur.o . dïï�ron- :
• .. ' - ' #  • ,: ' ·, 

•. • 

ci..ition entre· 1es tàxcs,, tout .lè monda :é,e�anrlc�nut1.1i·c1 .... ' ·· ' . . . .,. ' 

·: · .. lcr.:.cnt ·· 1a prot�ction id. •�iua' dCenJ.uâ, 1.ü.!�e,'. · �l; ·n!cot 7 ·
; 6> "' � • ' 

•

, • ' ,. 

-

nallc�e1nt ditts l'i1ü.z:nt1ori �les dé,pozants:·d.•uti.ticci; .... 

·Li 1�'4r,4u� : dan:,·· to�� :_le$ :f�ys,, _ _p�rce:.'�u:• 1i�·-1cl1�c·�Jt :'<J.;�-- :
. 'i� - t�4ws v1��11.ru· �.;ut.:êtr$·: o� 1is ·e'i.1 . -�,;i-�n·t:us�è/.-.:· __ . - .. :; / 
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..., • •· > ., 
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,· ;, •. ,! , • •' , ' • • • • .... ' : • .; ••
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• ' ., : 
' 
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• _1_ ,. • 
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• 1_ • .- �- -. ' ',. •• ' • 

- �:;·.-.�•;·: . · . q•cs_t 1.our ces_ .��cons, et. J,H>ür G.J���l!OZ-' � ces :· .. '. 
•,. 

'. · ��,n-� un t�,.wùi� 1nut11Q. ��: ua' �r,c��b.l�:nc.u�\1.:i-Ltiilo': , . ,.; 
. ,l . ,. · . •  � "'· "· 

ù.os rcc1zt:rer-., · (l:.le jo_·�u1o .. !o.ttc�1cnt· l)UtiC..i.îl üo 1.:. ll- · . :.· 
, � • • •. ; l • • ., ·. • 

' ' ' . . .. ,: 

. , 

cire enc,:;rc. s • c.xpr.it!Q,4• su:" la question. de· la 11.m.1 ta-·.·._·· . ,., ,· 
tion terri toriule 1 

•• •. ' ; • • ,r, 

_· . . · .. ·_. , -.. -�_. · .. . -'� .· ,. _ -:• . :··- ' � :· ' ,  . . .. .  -� : . ..,.··;·· _ _  -.,·· . . 

. .M• Be 1 m e r · (Allemagne). -. 1\or�ctte;c.�mo1·- · . > 
·.• ')., .. • "" ',·>_' . '_"'; ',.,· .···• __ - · .. ·.:·.·�· ·'.•. •. · •. _· · .. ·',_._·:·:. -� .'::;, ..

. 
::.- .

. � 
, d 1 cxpriullr quolq,ue:s doutes en ce qui concerna 1 •utill té 

: de la limi tat1on·· terri toi-1_-.ùe •' ·2�rm1 1ë;_ �ays JWn�.e�r 
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'. aiza · o~la, · i!O~~icu:r- la , 1.J~1duat. - ; e;t ,:}~U"t.::..tt:re 
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p�otcction d�.os ·un_ ou· ii1�..,; 
• • 

, •
. 

·,. • • .
•

. ' 
'' 1.. , -� � •

• 
• ••

• 

_
·

, •• �.
.
. -::. • 

• 

·� ' 
' 

• ' , .• -" . • • ' • ' 
' 

·
_, . . 

'

,
• 1.1iou1·a di.!S pilys. oontraotun'ts, tu c.oyeu. d I ur.o: (l�cl;...l"ution:. < _ - · · · . 

. '. • 
·_ ,, 

_
; ·,, . •• :· • ' ' . .. � ·-, ' �· ': . 

. 
··_ 

... 
-:-' _·� ', • ', .

· ·· .

. 

,· +.·_ \ ·
·
• ... ''re!Jit: à l•.ti.d.n1n1str..:.t1on c!u püys d 1 or151nQ dll. l.:.k 0.i;.;1:q_ue� -··-· . ; 

' ' .• ' 

• • 

• ' 

•

,-

•. 
� • � ' 

� 

• 

.. • 
,

, ; 
• 

> 

' 

' 

• 

•: • 

•'

, • 

• 1 
-

� 

•

, 

: " l • •. 

' 

,_-' .'<: , ,' ; ' • I
' 

'. • • •<- • ', 
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::· .. fiera uux 'pay~. q~~. èette renonciation ,concernè. _Ccllc...:Ci .:.:,··:· 
·• '··f_ ·. -~- - • ~ . -_. : ·.· .,·· .· ...... ~ - ....... · ·., .· -· ---~ .~ -~ . :-·' :!·, .. ;,. - _~_. ,:_,. , ·, · .. -~-.: - · .• ·.· '·-_,:·~:-_, ·~ 

. n•.est- soumise.à. uucune. t<.tXe.• ::Je me dem..uid.e si, suns ·. · :-· 

.·. : . cl~~~e; ~n ·au~u~e fa.'~n-.J.e . fo~d d~·. ~ol t·~ .· 'ën. l.uiooant ~ .· :- ·~ · ; :.~ 

· · · _f,;.r·r.i~ement ·de· ;Lad.riel tei q~•11· esi, o~ ne p~ù;x~1t,/.· · .. 
. . . " . : ;. ·- . ' . . ~ . ,· . . ' 

• :, '> • • ; • ~ . < . • ' ; •. 

en al)pl1cat1on de 1 1 article a bis et en ,P..i.rticul1er da , .· 

· ~~ ~s90a~t1~n :t:i~ai~, • ~tr~duir~ cL.ris_.·wi nouvè~~ rèsle~ ·. · · : 

;c~t d•a.,plio~tio:i de i•Àrr.angem~~t d~:~~adr~d dew; a:rt1~- •_,; 

' · . cles à. savoir t ·•Article l. ·~ ,. La. :renonci~tion p;·évu~ i._ 

. ' 

l • ~xtÎcle · 8 bis peut ~tre concomitante ave~ .lÔ do~at de ·. _. .< 
' • , ' • • .Y • • > • •• • • • ~ • > ' • •: ·, ·, ~ . • .• - • 

la m.arque·.~. _-:. .•Article 2. :- ,La re:àon~iat~~n. s• accor.ipâ.-._-- •. ~·-· -~ 
. .• -~ - . . . 

.. gnera d'une rest1tution.d 1UDe, p..u:t.i.e de.l.'ho~oraire ver...: . .. • 

· ~é~. La ... cet~é.:ta,_·o~· l~·o·n -~•aurait co~fié ~ri ~icn:·~•.r~-: · \·: 
~ . . . ·. ~ .":~ . ' . .. ; .. . .. '. " . . . . .. ·._ -. . - . ., ' . __ ; ... ,. ' .. 

ranz;ement_de Uadrid puisque l'art •. 8 01s·dc cet Arran-

ge=ient pe~ai ·. au dép~~~t d'Wle 11..1.rque ;l.nternat1o~le · de··: •. · •. : . 
~- • • • .- - i, •• .-... • ' • • • • • • • ; • • -,, ' • • •' ' • ·: '· , ·' • - - • • • • • •• • • ' ' • ,..., • • ,' 

lièiter territorialem~nt l.a ,P.roteotion- de· ~a · cu.rqao, en ... 
. ';:. . l; ·, 

· 1nd1qu~~t. eiml)l~entt sùr.· le plüll :f1nanci_er, que _cette 

, . , .. .. .; ... 

taxes, que_ la renonciation· n•e'st. soumise î1 aucune .t.xte._: 

Mais pas ~~us_. que.,l.es· arti~les ~1 fixent :le, ;·~~tànt · · . 

· des taxes, .1·,~;t. ·a bi~· ~•1~terdit de·· pr~céd~r à un· :rem-·.··.· .-
• --• ,, • 1 ~ • ' ~ ' • ' ' ' • ~ , ' ~.... ~ 

. · bourseme;t, des _taxes •. J'rii · don~· i•1mpression q~o. o~s ·,:-:- ' 
:·- .. ;:. 1•~'ie ~ ;~eme.ntè•·;iri~c1er,: 1;1~sti~~t1~~:·d~~~-. sy~t·è:~e_·· ~~ ,· :. : . 

, - . ~- . . . . . ' - - . ' ..... - . 

. . ~. . . . -~' ~ ... . . . . .. ,. . \ . . - - ,• 

:. ·personnel, ·et. j • uimerais. bien à. cet ézard .conn .... tt:re l. •o.;.> : .. 
- .~ ~ . . . . 

.. . . . ' 

pinton de mes oollè~-ùes~', 
' . . . . ~d.1.-ff-v'U~ . . ~ . .. ., 

: U·· le ÇaR.a~111,n.· M a· c n i n~ .- Je cr01o que 
~ -. ·- .~-· . . -. 

• • • ~ t- • ' ,. • . . ; ' • J 

!il.· le Directeur F1nn1ss a· vu. exactement 1.•essenticl éît. ' 

·. _,,:·14,~·et. 'J,e voudr~i~ demander à"· J.e.'p~ésÎd~n~-:~ .. -.·.,· . 
' , • '. ·'. • +, • '. • 

.'. --· 
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l. . '• , . ---' ;•. ... 

·_ .- . - - ' . ~ .· '\, . . < ·. . . ..) . ' ..... r- • •• - ..... __ '.,. • 

fLeimer· da reconsid.,re:r. cette question. M• .F.inrâa a· 
.. 

. souligné à Juste ti t1·e que .la qu.estiéin ·de, la' l1titba.:.. 

... tion territoriale~ 111 eât p~s. ur.c , quc~tlo~ do' fond,.: .. ,._ .... 
. . - - -· . ~-· . ' . ./ . •, ., ~ . ~ '• - . .. . . '. , . ~. . .... .. - -· . . ' 

··Dans: mon exp~sé intÎ·oduët1f. Js vous~ u1 pro~osé' d•~ux·._. -· .. _,. '. · 
~ ~ • '('!; • - • • • ~ 

a~tres· sol~t1Ôns draooniennes,qui olleG·touchent âu 

. fond~ ~~is L--~ -liBi tation terri to.ri~lc. _est· 'simplc·:Jcnt' ·: _.:. .·.· 
. ~ ;,. 

une présentation noùvoll_c .~lùs :r~vor~ble aa dé.poS-'lllt' 
. ~--

d '..~r.~. situ1~t1.cn'. qui existe actÛ~llo~e~t •. l!ll;' no t
0

ou...; . 
. . - ' . ~ . . . . . - -

Che ·en rien à lè:l dvot.rl.ne·dii1• .. ·~rinzé::ient.,·at:c•~ot:•.·. ,·, 

·. un ;oint sur:·ie~u~l-1~:r'"".1~ .in~l-ster~" Â~tuel{euon~,_;· :~ · .. ·, •. · 
- ~ : _, ,' • • • • • : • • • • • • •' '. ~ •' "o • • ~ • ', • •; • 

' . tout' dér;>·;~ant' .P~~i ·ràno.nc,u:.· en mCme ie:~ps q_u t i.l (loi'. 
: pose une

0

.m ... rg_ue·, ~- l..1 :protà~tion {!o càtte_ m .. u-q~,/ dans. 
. . . ; ~ . ' . " ,,. ' . . 

· un ou plus1aurs ·pays •.. ûn wourxui t. :p:u:i'ai ter.ic:nt i1ré- •· 
_-. . .. t • • .•• '· 

' . . ·, ! . ' , . . ~ . ~. . , -

voir q·.1•u11 rèBleroan"t d 11Ji..'.:~utio:1 pi·(;ci.serait que, ·. · ··· 
• • ♦••• • • • -. ,.·· •• >'. ·: • •. \ ,.-~~-:-·_--J..-'_~-- ... ! .. 

. . _. ,~ dana_ le cas, de 1-.4.· renonci..i\1on;. Oii' ristournor~i~ ··au . , .. ·, .:: 
. . .. , . , . . .. . . . . ~ 

déposant un~ èert.aine s0.11.lie •" i)l"OJO:rtionnelle' u--1 'llor:i- .: 
• ·: .. • ' ~~ • '-·. • ·,.• •• : ,> • . • • 

,. -· -t •·"" bre: -~CS ,wfl}'S pvur _ ie·~~~e-1:s ,, 11 rcn'once.rùi t - à ld J}ro.tco-_ .· · 
' • • • • • .. 1 • • • ' • • < ~ - " 

. tion. Cette. :ristou~~i:è. ~è: p.:i~a!t d. ~ut~n_t plucr' n69os--: '< > 

a;ire qu~. ·nous; ~v~ns idiuis_--~c ~.r1,nc111e :: d 'yt1~ :·.;.~z.:fa11t.'l: ·:. · ' 
' - • - - ' ' • ;; - .- ' : . - ;4 • . '~ - · .••••. · , • • - • • •. ... . • • • 

'tion ·des·twccs. u •. le prlside,1t l1~i:.ae,r d~clare cia'tulo· • : .· ,· 
.: . . .. : --- . ' . - . . . .. ~ .. ' ~ . . ~ . -· ' : ,. ' .. ·. ~- ,,_. . . . "' 

•' .. ' · ... ,. ,., :;- ' . ·- - . 

tuxe ainsi u1.li:iJ1i.?ntéc n' clltrcra »:is en ligne de .CO!:tpto 
·- : . . . '• ' - ... :. 

'-ans lt.: ~u1ge1. i;t5wh:.ü d'un induJtrlel, C'.oat ·tout if: 
..... 

!ait exuct ~our 'le_s iJ.1dJÈi.·;c1s de rdllJ;(intornation..û; · 
t ) •• 

,· ~yidetilllcnt cos· .fi:1·mes· no de_lil~ndaront J~u~i a ~ rcr.oncor;_ ; . 
. ,, . . ., ' { • ·: i .; ~ • - ,., ) . , 

· à. la protection de leur l~.:ï.l'~Ue da.'ls tel QU. te1 p .. 1ys; .· ; _· -;· 
• -· ' ,-1 • 

. . ;;arce que, U!l Joar ou'l'.:.utra, 'elles, '.oont- al).,?ClüQO'.à.: ·.':. 
_, • • ,> - i' • • 

•. 



«!tre _présente:, dans êee. p°àys~ .M~is ·11 y tl beau.oou 1} d'au.; . ; 
• ~ • J _..,_ ·\. '. • • ' ,1 •. -., 

' ' , ,· ,:.,: • ·: " , r .., , 

trcs maisons - je crois que u. F.1nniss ne· .mo · contredira. . 
,,, - • 1 ,. •• ~ • • ,. • • • • ';> ' •..,. 1 , ,. 1 • • 

. . :v.;s. sî io .di's qu'il y a beauèoup dcr.tirmes :tra.17 .. lisos ··~ 
.. . _.· ;. . . : . . ' ' . _ .. ·.: . . . ·-· . .; ,·· . ' ·. . ' ~ . ~ ··/·- .; ' ... :"·' 
qui n •exportent que dans quatre .ou o1nq pays. li::.:W:-o~)has 

• ~ •• - ,. , J r ~ • ~, • 

de l-1 Franco par e.xetr..plc. c•est lé cas pour le·~· ind:.is- :. 
. ·' . 

. · t:rièls de cert.aina -~ut.tes pays. Ce eont. ces 1.nduztriel-s. ··. < 
< ' .. • ~ ~ ., > L• • 

. à ~hi '11 ·taut pons'er, -~n 1éur l)Omatt~nt· d.e"r..c p.:::.ri. e:x'- · , : · 

. · po:ser ::des _i';tl1S. i~~)O;ta~t~ ,:l~~~-4~'11~ ~é~ori~it· ur;~:·tl~~ . . 
~ . . . . ' :. { . . 

<1ua, en leur'. de.manda.rit ee: verser une :tta:~ ,qui cori:o~:)Ôn- · 
•,. - • • > • •.. t' , .•. ~ ~ . •. •, : .. ' "' •. , -: , . ' • • • ' .. -. ' . • ;- ~ ,···:- . • • •.l ~ . .. •• ". . ;'.• • 

· dza ~u nombre. des pay-s pour.:· les(luels ils· desii·ent la -;;ro- ; 
~ ' ' '' . ,. - . . ,., ' ·, . ,- ' 

. tciction.: Cela n' om,pc!ohe:ra n~lê~ient. Îa_ fi,r~ qlli io. dé-

.... 'sire/ d. atre . ~roto~ée . ;art ou~.' Elle·' ia ;'"se;a:~· 'ell~ l' ast :· ... , 
' , ' . . ' 

· ·.' ·Il est. ·vrai qÙè. les ·.f1rmea qui. désirent. a't:ro pro..;, -. 
; . " . ·.. . . '} -, . . . . - . . -· .· . ' .. ' ·•,_ . ';,. 

tézoes _d.Î.--ia ·q,.1elques pays.:seulement·pèuvent i:.v:u:v~i1ir à.··. 

• 

1

l •Ï;e:1:re: act~e~le · p~r là voie :de ·1a reilon6iatio!;.· Il,'lia ·: " · ·: 
~. ~ .' _· :- .-·, ".:.., . ·- ,- :_ :_ .:.~-; ~ .. -,~ ~ -~-:~ ; :· ._"... _'., ,· ·. '-.,'.:.: ~:· .. ·.· . . -· ... -· . ·~ 
-c'est une voie 1,orilleuse; oal." 10: !ir,;lo qu1 . utu::.l ou.ùlié ·. ~ r 

• ✓ ',., • 

, ,: . . . 

è.o. d11·e, au rio!lunt. du dép6t, qu'elle renonce, à. l~·• _p:r.oteo~ · 
-• . ~ . . . . 

_; ' ·. . ... , . . . . ' :· ; . ( ,'.',; ·... ·_. '. . . ·.,' ·. ... .. :· . . · .. ;. 

t1on <1.ane. tel ou tel pays,· peut se trouver .d.:t.nc. é!o. Gran- . 
• • • ', ': • • • f> • ' ., • •. • r ' ~ ' : • • ' •' 

è!cs d1.fticultés si;· trots 0\f- quatre lllilS plut:f t~d,· elle::·;, 
• - ~ "< ,. ,. • •. • \ ' , " • ' ,.,,l •, 

dGs1:.rè tout. da ~€me. obt~n1? 1.•enrcgioti-ement' d0. la. Ll..1.r- · .- .. 
• • • • - ' • • > < .. • • • ~ ~ : ' • • / '. • ~ • - ; ,, • ; • ' • • ·,,: ~ ,.. :: ' ' , 

· ,:;r.ie dans les paye pour :1ee4uels elle UV.lit rt:lno:n.c~. à la·, · 
. . . .. .. '·• . ' ': ' . . ' . .. ' . ,· . - . 

:>rotcotion ... Il• y. a. unë ·zrttnde .d.i.ft6re~·c,e -~~t~u i~;~oncer' -

. 'et:• , no -~.as de~~~do; 'i~lé(liutement .un:' d;~·it' -~!; cci ~dys,\ 
. . .. ~ ' 

ot· o•cst là .1•~v.1ntaze. du systèi:u·t de 1~· 11.ait..\tién •. 
. ~ . ' . ; . . ' . .. . 

.eou·r• mo -:r&s~'\'\ér,·· Je· r~pèt~ ~ut/ie sy;tèn; do ia.'· .. '-· 

·. 11m1 tat1on. t~~r1 ~Ôr1-~le . n • ~~~-··pa~ .~e inr~ov~
0

~i-c11. 1i ~;·a:\·. 
• -1 Ji , ' .- • • . )., ,- ·- • "". 

. . . . '"· ,· ,, ' 

aucun 1nconvénientJ il. pèrmet aux· .firmes 4' obtoniJ: e.ï:uo- .. ' 

. toment l~, protection \1u 'ellès das1rént.;. 11 est oonfom~. , 



- à 1 1 idée g~n,rale do: Î • J'~1·unse:u~1,;~ ·do -h.adxid toi ': ,,, 
' . ~ ' . 

. qu t il o'st 'actÙ~ll~~lé~t- 'è~n,;Û.·_pùisquë ~~lui-ci; pré.:. .-.· :J 
. - . ,_, . . . . ... ' . 

'. • - ' - . '4 - • •••. , . .- •• "'. ·. ·, •, - ~ • . . • ' '· ·. .,· •. - - . 

·_ · voit l.a renonc1ut1on ~ · ~l.:+1tï ce· sy:~rtôrù.e' a ·.1 •~v~1t~e _. 

qu•11 ne dépouille .1·;-:is·dé.finiti.vérr.e'i,t un dJposa~~t c:c·,.::, .. · -

z~~ ~oi t·s, ._ è,•~s~: ·sous ·c6t:-~si~~ ·'lu1 ~•~~~ ;pas· û~~~,-- :<-,: '_).:: ~ 
tri11al %:lil1B ut111 taire,. ·qua J~ G.tmanae' à li: .·_i.e i,i·tà1--. 

do~t P.ci~ér_-de.bien voi:ilofr.1·e~ .. nsiclire1• c~tt.:> (J.'--lCS~ .. ; _: 
.'' . , . 

. tion~ ,J;)a:r:ce 'q'.le: je or~is· qu'.l: ~u~ ·ce·· »~int Ôn _p.:_iit, se·,· 

.. r.1ettre d 1 ~ccord~ Il :ne : a I UG1 t que-_ do i :,;ènjre' serv-1..:;.;:. 
. :; . . . . . .• 

au..--c . déposa~-ts et je~ orois :g_u·~ il; C :>~vient' (! t .:i.ut.l..'1t 'kilUS ' . ' . " . 

d I introd~ire :- cette -disr,iosition d~us 1 t A:rr.c.n~c;J;;;~t. 

que_ :,,Jo :rrincs ·s~Îsua.a C'ai ·op: :~r1v·~ )~ 'ca ni~(l~~-ià> · :·. ~ 
r. '- •.~ \ : •, • -- • 

>-

. Ost 11no $0!1!?.IQ. 6lcvéo· ~~Ùr -1~s 1nJ.ustriais' a.~' éCJ.'t:,l:l.ns'' < 

': 'M~ t!l O r f, {S1.tissc).;. :... ·cê ,J:J.:...tiri'.," a. 1c .?""'6c1-: :,: 
- ·, . . 

..,_ ·, . . , • ;·. I: , ! , • A . . • .. . - - .,· .. -; .'. - . 

· dent ,a. oonst.;.tc . que:- lo 2·ole è.e cette ~s~o;;1~lt:e tCl. .. ai t · 
. . . - . .... .· . . 

, ... _ • .. 

··_des- Ad.m1n1~tr-:it1ons, qui·ttil È\ s 'cnci~li.rir _p1Ùà tàrd d.!à 
_, - .. . . -

; 

. opinion::l des cil1c\tt int~rcosls. ;J.tls. l~ t<r;J,:r;.iu:o -de ~ ·, .. 
. ~. ' 

· 1à discucsion .'ù.ù èèt: à ... ~.r2n-midi me· mont1·e,,,;i-.ie .l)J.·ati-,<:.•": . 
. • ·•· - . . . . ~ - • • ,- ., .• · - .- l": • • ~ _.._ ·: ---... -_ : .• _ .• ·• -· ·..- ·: -: . .;_ ., .. > ·-i . . ' ~ -· • -, ·, . ,. . ,_ "'. . :. -· .. ;: · ... 

. ' que1neut:· 11 n•cst L'ÙÔre- l)i;s;;;il,le :a.c. 'so~~rer coa -dc·t.i.X. . 

leur examen 

~ 

qu(l' r,;!mo les 1 .. 'e .. 11ini.atr~tiens: doivent;. 1i1ns 
- ,· :_-•• ~-- .. ;4: - , __ - •• -- •• •••• ~ •• • •• ·., :··r,-·-' -~~~ ~ -- ·;- ·: ._·· , 

cl~ la si tu..:t1on, ~.reuttre ·o:i oonzid~x..1tion . •. - ... .. :. . . 

aussi ·1:.i si tuat10il et· le~. 6~ini0113 des Lli,l13UX '.1:ut(:- ' 
. .. . ... -, 

. . - •· 
• 1 . - . . • - .. ' , ... • . • . ,___ .. !" • ' , .. _. ,.. • •• -•' • 

ressE:.e • o • est;;..à.""."diro ~.e3 ~ t_i tu,J.a1.rc ~ · de, rJ,..,r-i~es ~'-: _ : .. 
. , ·-- . . . : ·.. . ";; . .· ,, . -

Or,· 'pour· êe qui ::CO!l9C:tne iJ Su1soa,· l.'Jiechi~- .. 
f ·- ••• · ' • 1 • • • • ~ < .- • • ' , • • • ... 

· trati~~ ~llc~toc-- ~ô .~~1 t :-J?~O ~ '~0~11· ·sl-1•i6_1-î-~- ·;cui: -~- ·' ->~ 
_,. ' . -': 

.• · , ...... 1, . 



8 2 ,, 
,•' ' . ,., .,_. 

...... ··.i i11à9 : ··.·, ::' . 

. ' 

pvu.r ce \i,ui èoncozr10 là .. Zu1sse, ~n: po~.rri.ii t ·tran'.l\iil-· .: ... 

· 1em:ant- mw1111tonir J.o Gt~tu quo~ sana' lloiation' terri~· '' : . , ' ' 

·'· · t~iialo~ Voti; !l.;lVC~ tous quo la Suisse nteot p~:fÛtl ....... ~: :.· 
. : . • . 

. \ . 

. · J?~:,é A-cxil:::~IJ. _p.rt;j.;1lable. 'nous tilVOna u~ exa::wn', '·_. tlillà. 
' • ~, I' 

. {lui. c!l..l ~O.rte ,P~S sur iru1œi:n~é~ri::Oi11J,tbi1\ J.~.(: quo ~~ion Co 1 t i;_ ~ 
. ~ . . -: ·. -

c~nti tJ. avco · des du_pOts ru1téricttrè1. no~ô étudiono: ccu~. 
' , 

. l.;;:i~nt' si .la. m.:irq--ic:: e~:;t COl~fo.rmê. à ia 1~cial.~ti~~î'..·d,·o.r..:.. ,.,·> . 
• - < ' ~ • 

. ·• >. ,J, .... : 

.d.ro ir\lblic~ l!o~s .ne J;>OUVO?l3 pas .ju.30:r' èe· J.a niti.t;.ition >? ,· 
•• ~ , • ' • ~ • • < • • 

dc5 ~)a~n à c~aI;i.~ô·pl'é~l~blet oai;· j 1av~ua··:uvoi·r·-:Q·t6·_ r· _·. ,. 

. ~ ' • - • ~ .. .• ,:. ~ • ~ • .! ._ : . ";'.. • < • • • •• .. .-

: 1l;;.7i·enzionr.116 ·v.:..r 1..1· 1'.6ol"'~at1on do Li• hÔ1mcl"~ 4;1,.iu1, 
~ ~ . . .. 

:• . . ... . . ,'. , . ~ " ~ . 

ç~rice un v:t1:'1oc ·. qui 1-)ratt c_.ue l 1 ~xamai~: pr-::al. ... _ilfa 1 ~t , 

~~1 i;curt:.:.nt. ne vui t ·pas d~ i-aison rnaiè~rc· po~.u/ 1:1odi- ·. ·. · .. .,: 

. Cier SOUE co · 1'.l,P.;-o..i: t . l.:l. si tu~tion ex1st4UltO • · . · · 
~ " • : ' ' • . • ' ' . t . .. 

. ~n. c~ ~~. c.onc<;irne l.es mJ.lieux 1ni'é:raz::jz• · 1a·s' · :·~ ::,. 
t1 tula1.:ra:J. suis.sas de .m.u•ques',' ·J~ J?UiS VO~s··. J.i~Ô- ·c.~o ·. ·.·:.·; . .- .. /· 

·, ~;:.ln.ten~t (l_Ue c~tt.,, quest1on u êté •SOU1.i11so à cc~ ;~;1-·<· · 
,· ' ' . , • :~ .• ' " ' . ~~ ~ • .• • ' ') • " l . . / • ' i" > : • : ~- '.'. .• .;• • , 

!.tcux· et ;,rc ai;ue unanimement 118 ont déoli.zé 1>r.i1'\~rcr-.· .. .'' ·. < 

le ~tat~-· quo' et 2·~1~ono~·r 'à 'to.ut~· ini~~du~tio~ ·~ éc!lre ·.• '. · :· 
. ..· ,. . ' ·. . ' ' 

tlc cella t;,U:i. est proi_,ooée, :,°péc1alem~nt, là .11r"1 t~t.1on 

tcr~i torial.c • · .. lios' miliev7" sont d 1 ~vio que l. 1 ~v;int~o ;'__ -

, ((.: .l."' .si~u-~t1on' oxicta·n:~e ··coi' q~•·ii:·ést ·pozsiblè d'o~<.:, .~ .. 
. , . ~ . .. :, .. ' 

te:iir
0

~- ~oyon~~1i Uù. dt$;p0t. uni.quo;: 1~ protÙct1on_ C.~Ô , :. : . ·. :',. 

le 0

totw.it6·. tle~: p-lys c.dhé;ènta~ En ;pius dÔ _cc't ~v.:.:.11-,·· ,·;, , : 
. "I' - ,' ~ ' . ·, ' ' f. ·-. ·. ,- • • ·• ' .: '; - • • • .# • ' - - :·. -.- '~ • • ', :; .' -.~ .. 

tti.ce C.:a li.L i;,1~t,ction la plus etenduo_ poso1_blo; ils~ ·~. · · 

,. . . ~·1/~l'é~ient L.1lOS1 .: 1 •:~vu.ntae,e 
0

finanoier ei -~ui.niniQtra:: ::- . ' .. 
•,, 

<I • • • ~ , • : • • F; • • ' • •• ~ ; n ", • '•• • 0 ! _• .: < • '• 

... tii" q~o 1·e1/t'-~cnta. l.o syati-:me notual 1 ,en· ce. qL1 '1.l .n•cs1;, · ·:. · 
·' .. ·- . ; ' . . 

. , ,l)..18, llVC~S~;.\i~o .de vu:vc:1iiêr ob..àqu(i échO..mcè ~ .. l; l.o~ c:::•_' 

'• div~.rs I)~~s, dt en·' ce' ·qu',on --cti~~·o~~. d 1 ~ '.. liot~ ·iOOn~: -

ti,1uc:: :d~s _prod~.t~:'<Llns 'tous lcn; ;·âyo:.-.~ ';N . . ,· .- ..•. / ;·, 

-. ·,. .. 
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-· .Peur ces uv~nta~ef;\ ,Pràti,l.i,Ue:3 nos mil1c-.~:: .sùis-· 

. ~- . _. A , .' •- .• , . 

:tien terr1.tcr1ale so~t_ veut-~t.rG .;,l~s tl:i.t:o.1·1çr..1.Gs g_uc 

,;:i·at1~ues (;ar• _pour ce: qui. concaine la Su1szc ~i1 to~t 

c~s, on d;i t ~résu.ier g;~~. la ,~lu!J~i·t de~ ~é~oz~;-:.ts f'cront . 

-. uz~o (le la· J;o~nd b111 t6 do xcvenc!.iqucr,. moyen:i.;;.nt. u;;o' 

t~c :r.11t.tltr.nnt:i.i.ire·, •1â pxotection · di:Ln.s . touz · l.J s ;;D-ys 
- ., . . . . . . . . . ·. 

d'e:nbléc·, d~ sorte· qu3' ce ·syst~·.o.i;; ne· sera ~~s-e:t:éic.;.c,,', 
' ! • , ,,, •' . 

fO'..!r éviter 1 1,.?nco!Ilb~èmeut d~a :re~istres · nt' ;pour 6viter 

. l '.ci:axe:n· i;·i-é.ùutle iu~~. l~s · i}ays: à :·f;.Xa-ncn ,r,xl~l.:ill:le • ·. · 

O:i ..lUI~i t a1nsi los· µ"Jêmes. ÙèS.:AVallt~c~s crue o~ux (l'.;W l.' on . 

. ,re~roche.au·système &otue1 •.. 

· ·Ainsi, _peiu.r 03 .qui concernl# 1..1· Suisse., . jJ l:.o 
.. ·•• 

vois· obl1~é pour le momex1t de eiLnai'er o~tte ..;.ttitud.o 

soit de 1 ~fidm1n1strat1on, ·soit deo t3. tÙliiir~s {.,1 .r;;..,lrqu~s 

et je· crois. qu t à ce. stade· de la -discuss~ en· il rici·~i t · .. ' -

· ·1r.t6r-~s~aut de.prccéè.e~··_à de~"enq:.u1tes\;~mi3ibt~n 1.)JUr 
. _; . ··• , ... ·.... . ,· . ,. 

. · c~nn'-Îtrc 1 1 opil'!i~n -~e_s .·re~1-6ventu.r~ts do (?h~,:1uo · r,u7s • 
_ Il o•~it d'Ûvoir cette oasa d~ d1·scuns10:1 i>our Ek-V01~ . ... . . . 

si ·vraiment touto l'uose.nblée ·.i?~·t~~- l~OJti:lion_ .cx:,i-1-

.· oJe i:i~tl: ce1·tains orateurs ·a;.., déùu·i· ·~~. l~ tHS<;;?·nce cr-10· ... -
• • 'i • . • • ~ . 

le .f'ui t que l 1Arl~Geillcnt doit ·,tr~ ;o.ilii~ est' ~r~ 

t.;:;.1 t ao,:iu1o. 

Li• le ):' r •é s i d e n t. - Je_ 1é.acrcic ~. -· ... . 
le ùiraoteur aort. 

. .. 



M. P e. s t o r e 1 1 o. (Italie) : Pour ca gui nous con

cerne nous sommas pe.rtaitement d•~ocord sur la proposition de 

M. Magnin. Noua sommes en faveur de la 11m1te.t1on territorlsle. 

Qu'il ma soit permis de demander à M. Reimer s'il est d•ac- · 

oord avec le proposition de doublement de la t~xe eotuelle de 

150 trs. Quant À nous, nous ne voyons pas la possibilité de char

ger nos d~posants de cas frais sup~lêmentAires. Si l'on n'augmen

te pas les taxes, toutes· les autres questlcns tombent. Cependant, 

théoriquement tout au moins, la nêoessltê de doubler les tAxes 

est éYidente. 

sants 

1 est prise, le milliers de.;(~po

comme les éposants alle da qui sont doore 
nilW 

, devront tetou er chez eux.tÏ1 me semble 
~, ,,./4d,l-,J.,u,t.~dt ~:J~ 

q,u•aveo la 11m1taticn territoriale on ~{ni.âïntenlr les taxes 

à leur taux actuel puisqu •o!'Tonne AUX déposants le choix des 

pays protecteurs. 

Je prie le pr,sident de formuler ma question~ M. Rel.mer 

et serai heureux d'entendre son aTis sur ce sujet. 

M. de H ft A n (Pays-Bas) : Je suis obligé de oonstflter 

q/ue s'introduit dans la discussion la question de l'opportuni

té des mesures qu'on pourrait prendre. 

Notre tâche actuelle n'est pas de nous prononcer sur la 1nw 

politiq#ue q✓ ue nos gouvernements suivront peut-être un jour. Il 

est très intéressant, comme l'a tait M. Magnln dAns son rapport 

magnitiquement rédigé, de constater les taits qui d~rivent de 

l'application de l'Arrangement de :Lfa.drid. Je constAte ce te1t 

indJniable pour donner un exemple t ~uand un oommerçent hollen

dais yeut obtenir la protection de sa m8rque en Belgique seule

ment, étant donn.6 les trais, 11 a avantage de passer par Berne 
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plutôt que de déposer directeruent sa marq,-ue à Bruxelles. Par 

conséquent, ce commarc;e.nt q.A.11 n•e. besoin.que d'une -protection 

en Balgttn• Belgiq...-1.l.e se trouve être protégé dens 18 pays qui 

ne présentent aucun intérdt pour lui. 
�es 

L'enregistrefuent de �arques qui ne sont pas utllis/dans un 

pays entra1ne certains lnoonvtnlents. D'ebord cette protection 

est donnée gratuitement; l 1 étranber ne.paie pas da taxe. Ensuite 

o•est aux gouvernements de décider s'ils peuvent supporter cet 

1naonv�n1ent ou non � causit de certains avant:.,..es ·
q.
·.i. .. ....... .;.nt 

. .  

le�rs ressortissants de l•appl1oat1on de l'Arrangement de Madrid. 

Un deuxième 1nccnvén1ent existe -je me permets de diverger 

d'opinion aveo mon collègue M. Reimer - qui consiste di:1ns l'en

con.brement des registres. l'e 1 � o�t(, de moi le cher du Bureeu 

de·n.arquea néerll!lndais qui m'assure encore de cet tnconv�ntent 

de l'enoo�brement des registres néerland�ls � c�use des �..Arques 

étrengères, parce qu' 11 fa.ut refuser, en Hollande, des enregis- . 
�IKI. .t�,,;,,/r.,,.,& 

tre�enta e m�rques qui ne sont pas du tout util1s�es. 

Une troisième constatation est celle-ci ·: M. Reimer a dit 

que la limitation territoriale n•entratner�it p�s beaucoup de 

Ch&nge�ents parce qua les industriels qui veulent obtenir la pro

tection d� leur marque ne oonsidérent pas que la taxe à payer joue 

un grand rôle. Ils paieront la taxe pour la protection un1verael

le et ils n•auraient pas grand intérêt à payer moins pour obtenir 

une protection restreinte à un certR1n nombre de peys. Si ces re

lll.arquas de M. Rt,1mer sont exactes -et je pense q_u 'elles le sont 

en grande partie - de nombreux déposants de marques n� s'intéres

seront pas ceauooup aux trais des d�rôts 1ntern�t1onaux. Ils se

l'cnt ;:-rêts à payer ces trais pour obtenir des enregistrementsi 

) 
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étendus. 
Dès lors, je me dlimnnde si oe n'est pas plutôt una ques-

M� 
tien qui touche è. l'Arrangement de -Bexn'd. Ce système est-11 bien 

1'MJ � au ,1.tlf..C4 a, tu"". ttu, ,-v1- � 

. 
�!./ .�- _/.;ri . _/ ,./.·/ î .. ; .. ;;:,

,. 

-:--/ 

logique et praticable ? �.ue I le er.t la 00avn .Jii& �9pQe1�sis 1Jo Pl!\IP-

kM,-l,t. Jt�,� �- � 
. . 

�w� Q� ,�a pq�ar mol-aa--u? f'Purquoi nos administrations don-_

nent-elles gratuite�ent ln protection? J'B1 tait faire le c�l

cul et j•ai const,té que pour la seule protection das mArques 

dériv8nt du Bureau international de Berne, je dois p�yer 44�200 

tlorins :rar o.n. D'après les oonstatatlons de M. Reimer, ce se

rait un mont&nt payé p�r le gouvarne�ent nêerlandais pour les 

dlposants de mRrques, qui sont parfsite�ent prits, payer ces 

traia. 

Ces constatations me ront me demAnder quelles sont les vé-. . 
ritables objeot1ons quo l'on peut �lever contr& 1� limlt�tion 
tcrr1tor1Ble? Ce sont les mêmes que M. Re1�er. Cuel intêrêt 

un déposr:nt de IT.18.rques reut-11 �voir d 'obtsnir la protactlon 

dans un peys où il n •y pas l'intention d •utiliser e� !Y'..arque ? 
. ' 

Ce dé�ôt entra!ne oert" 1ns inconvénients pour les p�ys récepteurs.' 

Pourquoi donc ne pas ouvrir la possibilité de 1� llm1tat1on ter

ritoriale d'autant plus ,1ua • com1e M. 11nn1ss l'a dit très jud1-

o1i:,usen..ent. cette mod11"icat1on peut se réaliser dP-ns le cadre 

exist.ant e. e -· l. 'Arrenëerti.ent de Madrid, sans y apporter aucune 

motl1t1cat1on. 

Pour toutes ces raisons je crois qu•jl n•y � p�s de ditti• 

cultés et d'objections qui permettent de s'opposer à �•eauertar& 

� la ross1b111té è.e la restriction territoriAle. 

M. F 1 n n 1 es (France) : J'Bi été très trapp4 par les

remarques de M. , , : • Pe storello, le représentent de l • It�lie l 
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lorsqu'il a indiqu!S - je m'excuse auppès de M. Mort dont lare

mar�ue étn1t très judicieuse - en se ple�ant, non pns sur un 

Plan ad:ün1str�t1t ma1s,hélas,nous y.revenons tous, sur un plan 

une �rote-o-ti�n-eus-sl-va:-ste qQe FO&si�le, S1 vcus me permettez, 

Monsieur le président, avant de de�ander le sentiment·de qualqu' 

un qui est 101 le représentant des usagers, je veux dire .M. Dus

eo11er, direoteur de l'Union des fabricants qui, en Frnnce, s•oo

cupe de le protection des :marques les plus importantes du march� 

tr�n�eis, je dirai que J'ai connu,� la tête de la propriét6 in

dustrielle une situation analogue,· J'avsis un très gr8nd nombre 

de classes pour les dépôts de œarques et l'honoraire demand� 

pour le dépat dans chacune des classes �tAit un honoraire si r1-
�,ee� dloulement. bas que je n •ose pas effirt.er le ohittre. Quelle �tait 

la conséquence? 

Lorsque quelqu ttn déposait une marque, 1� la déposelt d�ns 

toutes les classes. l'evals à soutrr1r d'un effroyable enoombre
,141,�� 

l'llent. Le jour où j•ei eugmenté ces taxes, 0-i& to!sea, Sftt dispa-

ru, cotune par enchantement. 

le n'ai pas besoin de �ous dire, reprenant enQore la co:mpa

�a/'lson que je faisais tout� l'heure eveo le oommerq�nt qui veut 

vendre à tout prix des produits dont le client n'a PAS besoin, 

4Ue si J'avais élev4 le montant des honoraires et simultanément 
. 

. ��"'--dlclarê qu' 11 tallait 'déposer de.no toutes les classes ,/a' aQ:t :!t4, 

..LA-fat/. ttu��4� À4/� � -t<�-
..u cab1not de rnoo m1ri1 att·e, nce QOl't'- da retlti> �6volntlog .,"--. ~ ... ' ........ ' - ' ' - ... 11 ...... ,.., -- '' - • ' 
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Je crois qu'il faut tout de même tenir compte de cet espect 

du problêMd; qu'il ne feut pas obliger les déroaants de marques 

qui ne d&sirent pas protéger leurs marques dans des pays o� ils 

n'ont Jamais 1•oocasion de taire de transactions com::::.eroiales, h

pa,yer un émolumünt considérable. Il taut aussi tenir compte des 

points de vue de c�ux de nos collègues qui pensent qu'il tsut 

touchar à cet Arrs.•ngement a-vec beaucoup de c1rconspeot1on. 

c•est pourquoi Je proposerai -je yense q-Ue M. Reimer pour

ra :me suivre sur ce terrain - m3 plaç�n·t sur un plan strtctemant 

tine.ncier, ne touchant on suo�n• taçon au fond du droit, qu•il 

soit bien entendu �ue l 1 élévat1on de l'émolument international 

qui est envisegée sera complétée par une dieposition s•ertioulant 

sur le pl8r..,n réglementaire -art. 8 b1s de la convention - dis

position qui permettra au propri4te.1re d'une marque 1ntarnat1o• 

nale, qui veut renoncer dans un ou plusieurs ô.es pays contrac

tants - tacilité oouvert� d'ores et dêj� par l•ert. 8 bis -

de bêntrioier d'une sorts de ristourne. Nous resterons ainsi, 

un1que%ant, sJr le plsn tinenoier. Nous n'aurions cbengé, de 

l'art. a bis, que oette :phrase qua nous n'avons même pf-ls besoin 

d'insérer dans une nJuvelle vonvent1on, phrase qui dit: " La 

renonciation n'est soumise A auoune taxe� en ajoutqnt : "Lare

nonciation pourra entra1ner ristourne". 

En agissa�nt da la sorte, nous durons tsnu oompta da oerta1-

n�s préoccupations d'crdl'o com.nerc1al et nous aurons acquis un 

�ésultat aanc toucher eu fond du droit. 

Lep r 6 s 1 de nt : le remercie M. Finniss de sa propo

s1 t1on et Je lui deaiande de la romuler par �cri t nrin que noue 

puissions la distribuer demain ce qui en penn.ettra et en tac111-
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tera la discussion. 

M, V a l v e r d e (Esp�gne) : .Après evoir entendu l'o!ï1-

n1on de :rr..ea collègues, les délégués des différents pays, je oon

a140re que, selon la proposition pr�sentte pa:r notre 0ollègue,1le

O�lég�é de la France, eela �ermet d'éviter une modification de 

l 'Arrenge::-,.;nt de Madrid •.

On reut maintenir la stBtu quo et accepter que toui les d�

:possnts de marques· obtiennent une ristourne lorsqu' 11s renoo.cent 

à l'enreiistre�ent dQ l� �..c.ri� 4�n• •''tlft eu l'autre des pays. 

Nous �Guvc�s dcn0 ecceptor eotte propoaition. 

La prés 1 de nt : Cette proposition sera reproduite 

et distri�u�e demain matin. 

v, R o 1 m e r (A.llemegne) : Permettez-moi• M:rmsleur la 

prée1d<int, de donner une réponse e.ux quest10.t1s qui ont été pos�es 

par r�. �go.ln et F1nn1�s et de dire quelques mots sur le propo-

- siticn que vient de faire M. Finnies.

Le premier asp�ct da la question est juridique. 1e songe À

l•art. 8 bis mentionn, par t,4. Magnin et Finnisa. Cet article 

dit qua le proprittaire d'une marque a la poss1b111t� de not1-

t1ér eux raye une renonciation. Nous avons nftturellement réflê

Chi l1 ee point, en ALLE!f .. \GNE et nous sommes d •avla que cet Art. 

èl bis donne la possibilité d'une renono1at1on. 

Noua constatons o�pendant que C9tte renono1at1on ser/'8. tràs 

_ l'•,ra • l)aroe qu'on ne voit pas ltts avantages qui peuvent en r�

Bijlter pour le déposant. On peut imeginer un �ays quelconque s1-

ell11"io.nt son refus au Bureau de Berne. 
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,.,,· , Le Bureau de Berne not1tle eu àe 1r'IA4011F en r,fol.i:imQnt la 
A"-1,~• 
A'~ refus. 

fi Hlh.iRfo L13 réponse est que cela 1JcC.te trop oher de· prendre un 
J,#.11,,,o,~. 

1n~~n1e'...4r conseil. La direction de la mnison se dira peut-être 4'>t 

qu'elle a nvantaze à renoncer~ la protecticn dans tel ou tal 

paya. Cette situation est très di:tté1·ente de celle qui résultera 
~~ 

de l'intc,.,111Etati~ d'une 11m.1tat1cn territoriale. Jusv~•~ main•· 

tenant, je dois r~péter - e:x.cusez-mol, Monsieur le président• 

que J3 r.e suis pas du tout conv9incu des avantages d'un grand 

changement. on doit cons1dér'3r cette idée eur trois plAns : Le 

plan a.d:li.1n1strat1r, le ple.n f1nAnc1er et l• t,lan jurldlque. 

~n c~ qui concerne le plan aJm1n1strat1f• nous avons ré

fl~ohl, en Allemane, au~ conséquences d'un chen~ement ds l'Ar-

1·an:2;emant :le M:idrid. 1 quant à la 11.m1taticn territoriale. 

lious pensons que l'1ntroduct1on d'un changement aussi im

port~nt aurait pour conséquence, pour nous Allemsnds, de pou

voir économiser peut-être les services de deux ou .trois rcnctlcn

nalrQa. Com:.~e vous le voyez 1.mmédietement, ce nombre est s1 pe

tit, s.':lns ilnportance auaun•, que nous penson!5 qu'il n'est pPlS 

néoess~ire de beser cet avantAge sur une ~ccnomie de deux ou 

trois r·ersonnes. Tel est l 'ss,eot admiulatratit. 

Sur le plen financier lu proposition de lt. Finniss pré

sente une certS\1ne attraction, b1en qua relativement m1n1rr~e. 

Une ~sison qui renonce à la protection dgns un cert~in pAys 

n•fi pas grend int,rêt à cette renono1at1on pu1S]U'olle recevra 

du Bure~~.u de Berne c;_uelque,( 20 ou 30.- trs suisses. En comps

ra1son des sommas 1mport8ntes que ccûte la protection d'uné 

~~rqus nouvelle dans les poyo ttr~ncero, oette somme de ~o.-
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ou 30 i'rsncs suiafOS ost si rd.aime que _je ne peux _paa m'imat:;i
ner c;_uo cala. aurait une attraction _pour le cMpost.mt d'une �r
que.· 

Le troiràèrue asp�ot ôe la f,i.Ueation est l'aspect jur1ô1-

· , ... ue. A ce sujet, 1.
J

. F1nn1ss propose de ristourner, pax- exem;>le 1

�o ou·. '!JO ·rraucs ouiases à. la. maimon qui reuonc:e1:a1t à. la pro

tection d!ino quelq_ue:s pays. téf'léchissez un peu, Lonsicur le 
pr6ciôent et Messieurs,. nu:x conséquences juridiques d'une r&

nonciat1on. e1r;ni!ie-t-elle qu 1 ella a rcnoncâ � la priorité 
.. 

de le. protection 7 l1eut-on dire que le dc�andeur a la possi-. 
./a� . . . 

b1lité de reoouvaler lL,tpplie�� de· �protect10n en ce sens 

qu'il peut renoncer, en 1953, à la prot�ction en EbYi)te ou en 

1''rr..nce, por exe:aple 1 et, en 1955, il peut rap:t'endro cette ap--

plieatien? Ou alors la rcnoooiatiou eignific-t-ella que la 
. ' 

-·protection d!.na un certain pays De pourra plua &tl'e obtenue

pour toute la durée de protection d'une marque dans d •autres

paya? 

ll !a.ut rstlachir à. tout cela. ot 11 fuut cxazd.n.e1• très 

aoi�icu��ec.e.at toutes les corÙ,6qucnces juri?iques d'une renon

ciation. c• est poux•quoi �e me ,i.H.1rrJeta do propoaor èle no pas 

accepter trop v1 te la pro_positlon c!e lJ. l?inniss. A premiàre 
. ' ' 

vue, elle prét:it:nto une airte.iae mais trèo petite attraction 

pour lo d�potant et la_ maison qui renonce ù. la protection a.uns 

un .certain pa:;rs u,1is Je crains que d'un autre cat4, on aboutie-· 

. BG b. des rér.:ultats qui :poULTuient itre dun'"�creux. ot par consé
quent iï-Ou4 désirables. 

l�n réour:i.6, la éé léi_;ation o.lle!lCJlde esUrne qa' il s •agit

là d•un'3 .�111)stion trèa êôlicate et je doute tort qu'il soit·. 
.... 

' ' ', ' . . 

recomm�ndable d'�outir à une résolution sur.ce point. Il est 

II/,;B · 

~ 
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. pré!âra�le d'étudier ces qut:stions à .fond avant ào <.lé eider, 

r ..... � p r 4 s i cl e n t I l'uiaque nous avo.aa décidé ce ma

tin de donner aux observnteurn ln pcasibilité da s'exprimer, 

je èonno l:1 parole à. ;;:,. lJQsolier, directeur do l'Union des fa

. bricants pour la protection internationale dQ ln propriété 1n

dus�rielle et ertisti�ue, 

M. D Q s o l 1 e2 1 .Puieque ;.�. le directeur :h'innie a

provo(iué .:.on interv�ntion,·j•aurais hésité - car il l'a fait 

beaucoup Etieux que moi-- à exprii:.er le point do vuo des coCl.l!lel'

ça.n ts et inèlustriels f'rc..nçti.is, M>rsqu' on ett en contact quoti

dien avec len propriétaires de marques, on est assuré d'une 

chose, c'est �u'lls désirent payer lo ooin8 possible pour avoir 

une protection la. plus llirt�e pc,s:;sible. Toutefois, les milieux 

industriels et co::unerçants français sout connaincus, Je crois, 

de 1a·nécessitj, ôe la légitimité d'une �ugmcntation des taxes

do ddl)Ôt internationo.1 1 taxes qu1 lci.tr Jïaraissont èertaine.nent 

un l)eu faibles. LEls. dJposanta acceptern1�Âii{�'�'1lentation
dtlfrid,u, ,.. 4�.�d� 

� .50 /•• Cela1n,--e.:ibll c;erz ... .ten à l'Arrc:.ni::,;eme;1t actuel.

J'1aÂ.d�us avons ét,1 convaincus ce matin ·qu'il .fallait escomp

ter u� doublement des taxes et nous 1+0- s�urJona mieux le leur· 

expliquer puis--1ue le Col:.itâ consultatif' estima qu'il est.·abso-. 

lu.:1cnt n3cessaire d'arriver à cette aut;r:.entation de 100 � des 

taxes de èâp�t international. l'uioqua co double:nent àes taxes

parait indispeusable, pemettez-�01 da vous fair� obnerver que 

ce serait un peu tuer la poule awc oeufs d'or que de maintenir· 

le nysto:i.e c!uns l '.Arr.:i.ngeï:.'lent actuel. Co:n:ae le dlsai t le direc-· 

teur du .ilureo.u ùe ili.adrid, l'aucr.iento.tion des taxes n'est pns 

un rewède auf.tisa..-it car 11 y aura. c·arta.1nenwot beauc9up moins
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�e dép8ts internationaux. o•eat pourquoi je ponee que ai on 

doit augmeDter les taxes in:ernationales·dana une �roportion 

donnée, la lilllitation territoriale a'impose. 

On est également convaincu, lorsqu'on parle nveo les 

oéposants de œrques, qua la totalité dea p�yu adhéra�t à 

l'J.1.rr�n5eaent de :.:adrid ne loa intéressent pe.s (jo parle dea 

co:umerçants et inàastriels frao�nis). Ils pourraient alors 

choisir les l)t.ys limit11b:phes de la. Frt·nce • .Par concéquent, 

poue les <.Séposa.n ts :lndust1·icls ot com.::mrçaots moyens qui 

n'ont p s d'intérêt à ôe:nanC.,er: la lil'Otectioo pour tous les 

paya, la limitation terxitoriale est une ctose extrtmement 

souhnitable. 

' . , 

:proreseeur Rtime1�, J t en arrive ù. la conclusion que je mo auis .. 

sans aucun doute mai exprimé parce que, s�il est incontestable, 

co:i::ia l'n dit :1�. l<&imer, que la roaonciation par le propriétai

re d •une tne.rg_ue internationale,· renonciatio� à �a protection

dana un ou plusiours paya, �otrd.ne des con$équenceG Juridiques 

extrêmement graves, 11 n'en est pus moins·vra1 que la possibi• 

l1tj de cette renonciation existe dnns l'article 8 bis et que 

le seul �oli sur lequel porte �.a proposition transactionnelle, 

c• est la moùif'ication de la dorniêre ph.ra.se qui di.t "Cette re

·noncintion n I est soumise à aucune taxe" à lo.quelle j'ajoute 1

"et peut donner lieu à unu riutourneu . C'eut tout. Je ne touche

rien d'autre dans le texto.

Lep rés 1 dent 1 �st-ce que quelqu'un désir� en

core s'exprimer sur ce point? 

!·�• p o g · � a, p. o vi c (l'ougoslavia) , Z�oua avons 6tud14
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attonti \e,.ient 10 rappot·t 1"6diGé pur lo Bureau intcrns.tional 

nur le _point de savoir s'il convient êle reviser l'.A:rrcngcrr;.Gnt 

de i:adrid et nous avons suivi a\'·eo un illt�rtt t:t·èa vif l�a ex-· 

.Plioo.tiona qtie vient da nouEJ donner �. le vico-àirecteu.r .Lag:::.in. 

Les c;,ueetion3 qui Ee .POoe:nt sont les sui vs.ntes a 

l) ifaut-il auppr1ro.er toute ropartitii.)ll financière aux

pe.ys ? 

2) ll"aut-11 ina&rer une diüpositior1 selon laquelle les

marques de oé,POt international ne :fer·ont en o.uoun cas l • objet 

d'un exac1en _préalable 1

.A ces deux q,uestion.s, 1� délégation yougoslave répond 

de la ,uœlifn·e su1ve.nte.: i:ouo n'accept�ns n1 l'une ni l'a:.,tre •. 

Nous estimons qu'il o•y a aucun dr.:.u�er et nous ne 'lO;{ona pas· 

pourquoi :oous arriverions à. une·situa.tiou aurm1 grave. Di, oom

me l'a dit M. le Jireo teur l',inni� lAa ti tulo.irea de marques · .. 

d66ir�nt rirotJeer leurs m.arques Jans un ou plusieurs paye, 11 

faut donner catisraction à leur désir et ne pas ee plier aux 

désira des ad,ninistratloua. Celles-ci .sont là pollr eatiafa1re 

atl)C <lésira des titulaires et non paa leo titulaires pour s·� 
. ' 

tisfairf3 aux déslrs des H.dr!li.uiistrations. Ia position �e la. dé-· 

lôüo.tion yougoslave est èonc la. suivantl3: 

1foua acce1)tons le pr1ncip0 de la limitation ·territoria

le c:11a, étant donné les observations faites par b1 •. ltl.nniss, 

nous acceptons de les �tudier·lorsque nvus les connaîtrons par 

6cr1t. 

Le n r Â !'li i d o n t 1 �,uelqu I U.."l c'H sir�t-il encore 

a•exprim�r su.r cette question? 

P. lI e r r,, an o (.Belgic;.ue)s J'ai écout� avec beaucoup 

' 1 

\ 
\ 
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· d'intéx·tt l.1 prop'Jsition ts.ito par;.!. le vice-préeident ]'inniss,

quf est Vif.lible«.en.t d 1 ailleurs uno pro_positioA de cozi_pro:mis._

Je me demande toutefois s'il sern �ossible d'�rivor à Wle co

lution d·'.3 ce côta été,nt donné 1.tUe la quection est rutto.chée èe

o.anièr(1 intime à la que:stio.::1 quo noua devc.ou tr3.i ter dernzdn,

celle àt1 la rJparti tion <iea excéd�uta. Jo llll. voudruis pe.s enta

xuer cet"'ve question aujourd I hui mo.ia si l'on considère la ques

tion soua son angle nJ6ati:t, c 1 est-àTciire la rono;1(?iationà

divers pays, jo ms dem.aade conr,�ont oo va en sortir pour répar

tir les excadentn.

L'autre part, ja suis a.saez 1,>erplexe en c� qui concerne 

la question de la limitation teri'i toriale elle-u1tme. Il mo 

senble q_utt la quostiou 6St surtout euvis{1.gée e..u point ôe vue 

tia&.ncier, l!s·t;..ce que le côté financier doit l'emporter sur le 

côté tl.1."101.•i;ue, aar le côté · dea principea • 1 

Là, je suis à peu près du mtme f!Vis que lt, j,\orf. Uous 

pouvons dirficilement exprimer un avis qui ne tienne pas comp

te de celui qui a dâjà étô souvent c�primé pur les intéressés. 

Il me se�ble que le principe de la limitation territoriale ne 

pourrait '3tre accepté quo s'il y a cot11penaaticn par des a.vanta-_
· ges consid�rables, noit qu 1 1l ne se produir�11t pas un dép,;.rt · · 

m�ssii da pays qui se proàui�a.it sana cela; ou bien des avanta

ges.consistant dana l'adhésion d'autres peys doot 1 1 aôhés1on ne

ae produiriâit pas si cette lii:iitation n'était pss ac�orrj,e.

J'esti�e, quant à moi, 4ue la �uentlon doit ttre sur

tout considért§ e sous son aspect de principe et non pas sous son 

aspect financier. 

On nous a dit co �tin - et j� la croin - que les ts.xeo 

actuelles n'étaient paa à mCwe de satisfaire aux besoins du 
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au-:--: bo<101n:J du Durcau 1ntern��;icnal 1 l'aut:r<l portic ç!ev�nt Ctz·e 

ristournée au:l.: divcro ;,c.yo. 

De deux cho�:H.t.El l'une & ou bien la partie de ln të:i.Xc 

corrtJs;,onëaat i la taxe actuelle est sui'.!"ir;t:.-uto :pou1• · 1a Bureau 

interm\tionnl ;>uis;u� de t;oute mz.niàr.-e l'stitro ;.iartie est des

t1n6e �ux pnya; ou bien elle n'ezt pas·cufflsnnte et 11 f�ut 

hn ce qui concerne la c.:_ucation· âe ln ristourne aux divers 

J>E".i,-s (je m.'cxcusa d'empiéter un 11eu sur ee <.;.ui t�ern dit de::r-in

puis 1,lu' ollo os·t en corrcspondT.Jlcu avec ce q_uù nous envioae;eona

r:t,inte!1tnt1- on 11eut ne <!C1:.Uti.Ptler a• 11 ;f'nut vroim,-n.,t un<l ristour

ne ,.ux ;ps-)ys pour l�si11Jels l'E.!nr-ègistrc·m.ont serait sollicité. 

:}1 on vif-'t1 par li\ la l1mit.at1on tt,rri torinle .. je ne- lo croie 

pns - 11 ost ror;u1ble 1 dhnn 1011 liG1nlnt1om3 it.ternes dea dif- · · 

fért:nts IHlY3 de prévoi:,:a 1 par e'I"e-a�;le com�1e en l·.t16rique I l' obli

c;atlon d'uimr;e ô-�ns un dél,.11 X'O.ir:ounablo_ et la nôceasité o•ap,

porter la preuV•)• de.."la l'Ul déln1 rsic1onnable éi�aleoent, de cette 

exploitation, ce qui aurait pour effet �e désenbombrer lea re

cintrea, but (U9 1 1 on vout ntteinùre en f�rimfie partie par la 

· 11raitation territoriale,

I.e p r é EJ 1 d e n ta Je roLJ.tt·oie le repr� r;;e.:itant de la

Bal[:iq_ua da ses obterva tiens. 1.,' uu dc.u m.c..llbres de la con!"érenee 

déair,::-t-il �ncore s'exprimer ce aoir ? . 

M. U o i m a r (Alle.tli.tlgne) 1 J'ai' l'im:pressiou qu-, les .

délégués toub.aitent une solution qu.1 r(:rnGew.ble peut-�tTü à la 

limitation torritori.o,;.le et q,ua le d�•sir existe que la propoai-

/ ,

Duree.u iuternHtional. or. dans le projet, o.:l envj.sD(;e de t1ain

tenir uno ;_ïartia è':) la t::...:.te (j_Ui ner:::J.t dentioée à t.:1tir1faire 



tian da :.1. l!.lnniss soit aèceptée. 

97 

II/44 

�'erilettaz-coi da faire u.ne. pro_rloai tion a e �ou1_proruls 

�ul r-crai t la sul V(tn ta c 

Le Comit� consultati.t ncco,ta la pro_positlon de M. Fin- . 

. niso souJ d�ux ricsrves s 

1) qu'un i:;ouo-coaité soit c:t.t.'.1rt-;& d'étudier de 1"uçon o._p- •

_prof'an•!ie les conséq,uoncaa juridiquea da cette propositiona 

2) que co soua-coQ.it,j envis.�r;a eussi la. question. dCl sa

v Jir s' 11 est po s�.ibl<1 d� résoudre cotte çae atio.o. d' une a utx·e 

muaiôre, dan� lo sens, per exi:Hn;>le, des observations de M. Her-

la C-.m:!'Jrcnco ou ,;.,o:3tJricura.Jtmt. 

,.�. Il' 1 n n 1 s A (i'rance) 1 J'all:;.is dire- et je croie 

qua je vais ma ratructèr ava.J1t n:.Ome d'avoir parlé -. <;iUO j'étais 

· tout à tait d 1 cccord avec u. Hei�er nur s,'l proposition tendn.nt

it confier à un aous-comitâ 1•�tudo do la pro_pozition transao

tionnBlle que j'ai faite. Je suis d'accord avoc lui �ais jo·

ponne que nous pourrions peut-être esoayer d'avoir uno première

rJu.nion de ce sous-coruité avac.t çua nous nous !::é_pa.rions. ét::int

bien entendu qu• 11 n'est :pas c;,uestion de dom,.,-mder à ca sous

cor.dté do pt·uo<lra une décision di;Uls un délai tr•>o ·bref. -t.:.Wft --le

fo.id d� Yetve fJ:P<iif·Q • .1.tio;Q, je cnin tout li :foit d'accord as�°---.:

•.,012:, de èéait:JJeP uia Go1.a1-co:::dt6 • 

Lep r J a 1 de nt I Je mets aux Vvi7. la proposition 

de u. Hd.mer do renvoyer lo. 'iUestion à l'étude d'un sous-coûté 

·--·-···-·- _..., ··--···. 
I 1 - • - 1 ~ 
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!k) e r é s_ 1 d e n t : lu t:lou:dO:::m quoation est celle

ci z Voulon�-nouo t.:ésic;ner ce sot.m-co;üt6 1m�.1odiuto:'lcnt. · 

Jo pro;.JJ.:,i,;;• ,i. moins qu' u.n tH3!iibru <l� la con1"6rcnce ne 
df,.sir6 s • expri;:ier encor-a ca noir ou d Cl�éo.in l!l.!i tin ( car rien 

n' e:np�h.!ha lt.:! s mGmbrea du Co::uté coum.al t..:4 tif do iJe _p!'\JllODt..;er 

cncoro· ôc:ria.111 1::.atin) 1 pou:s..· éclairer l:::>s travaux de, ce :Jous-co

Zli t&, de lo1er lü n•1un.Ja roai.nten�t llfin de :per.nottre une 

réu.:.1ion du Du.reuu soit co soir :loit de:u,�iin :nr-1.tin. � 

.Le D...1r-aau viendrait cns1.1ltu dJvunt voua nvec de!J :propositions 
· J>r6cises con�(:1rncn·t et ln t1che da ca soua-co,'!litJ et n-1. co:,,,ipo

nition, (.�p:;.rr-ob'lt}.on).

Il est bien entendu que lea .r:113:.1bros du Cor11t� consulta.

tif pour.r:r-:t don:ier leur poi!'lt do vue en�o!.'a ;..uj ourd • hui ou 

detl.'.lin �tin. Lo. dizcus..1io11 n'est l'>:s closa I cllo ne lo sera 

paa avant �u,., ch::.::..cu!l ait Cil l'ocoa:;ion d'ex;,rii:icr .oes vues. La 

di��u;;.;rsi�!l ��•&st llm.toi:.1 jus�1a't\ prés.n·t entro 8 cMli1gnt:l_gnn1 

or, f .sont ropr,l s "" té o a, U c,,,ru1 t 1nt éres oo.nt d e cono.altro

l' opi..110..1 des dix Ë..Uti•os •�:Vil6.;.:it1ons q_u1 n�. ne SOllt })3.S e�oore 

ozpr��o:J. :nlle!l ;)OUrront èloll!'l�t• leut' av1!3 Cft ooir si elles 

lo do31r�!l!;' ou de:JUln l'l!ltin. 

Les me:::.br'9a du Co:ût� oono11l ·.a tif st!raient heureux à•en

tendre l'ovin1on de leurs collè�t.rns représentant dix Etats qui 

ont àes intor�ts dsnt3 la nCme question. Pout-être qtte d'ici à 

de::m.in matin, 110 auront le too:,-; do r1t"loclûr à ce qui a· été 

dit f;t q1J'ils :pourront ap,;;,orter le fruit <la leurs n.éd1tat1oos. 

Par conséquent, demain mntln, à 9 h. 30. réunion du 

Bureau, qui 61.aborera des propositions eQ vue d9 la composition 

juridiq_ue. 



II/4G 

d'un aouo-eo:tlt6 et de sa tâche • 

.i.t'heure d 1 ouvrartLU'e de la sjuuc� plé.uiGre est r\,tnvoyée 

b.1011. }J a.tin de lü.isser a1.1 Du.reau. le ti;iiap� da $iub\;)r.

{ A ;:·;:,ro 00. t it>1). 

�.:l.llc ce cas, la ad�co est lov�e. 
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cœ.:ITE. CONS'.JL'l'ATIP' DES DIR1�CT�lTTt3 D�S O'fFICES 
::AT!Ol�A'JX DE LA PROIRIF.:TE INmJ::;TRIF.LL� 

Session de Berne: 5 - 8 rr.a11953 

Pr'sidence de¼. :r. Seo ré t � n, directeur 

Lep r ê s 1 d e nt : L� a?qnce est ouverte. �e don

ne in:r.édiate�:,ent 1,,_ p�role � !r. :·ottA • secr�t!llire r-.éni5.rnl, 

pour que 1 r, '.lE; s c on�·r .. uni ca t 1 ons. 

, ·• ,.� o t t R, secrétaire générq,l : :re :me rer-riet s dn

I':'lppeler q_1 .. e le C'\issier du Bi1re!l.u 1ntern�t1onal est pr�sont 

dens lA pl�ce voisine- (No BU) pour verser� chaque chef des 

uureaux natloneu::x:, ou À. son représentent, le r:ontant rour frA 1s 

de voyaee et l'indemnité prfvue eu titre d'1nde�n1té de rési-
�1 ., . · NI __ . h� ..//� . 

. 

�� 
dence ù Berne. !� est supertlu d

11
a �réoiseJ, c-;:,t".!"'O cela r:--��-s=s=o=rn

t). 

de la circule.1re d'invitation, que ces trais et indemnité ne 

sont payés qu•\ une seule personne par pays tc1 repr1sentA • 

Autre conm.unicetion : Vous aurez vu oue -1� :rr.atinie de 

vendredi est réservée � la co:r.:.".lission de rédaction. La plupnrt
. 

., 

d •entre vous disposeront :r:er cons�quent '-1. •un -peu de tem-ps 11-

bre. S'il vous 1nttress<11t de visiter lo Bureau intern"ltional, 

nous nous ferions un r-laieir et un hcnneur de vcus recevoir. 

Nous serons i votre disposition� p�rtir de 9 heures du matin. 

Je !Le permets d'ajouter que de·•i:11n, jeudi, nous sœr.::.es 

invités à dêjeûner à Blglen. Le voye�·e de Berne 2i Bielen dure

une demi-heure. Nous le ferons au n-�oyen de cars des lTT suis

ses. Les cars jaunes stntlcnneront sur lR �lace dev�nt le r�-

1 
100 

Trolsiè~a sé~nce: ~eroredl 6 mai 1953 i 10 b. 30 
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1 0 1 
lais et le d-ét·art est tixé · � 12 h. 15. Les participants sont 

. . · · vi.�· � �afH� ' ·· , · 
priés d'inviter l<;urs i� 'cl. Ttri7J;>résentes. d.�s midi au_ lieu.• 

indiqu·é. · .. 

Le p · r é t.i 1 d e n t , : · Voici lTiAinténant les conolusicns 
. ,  

auiqualles Totre .Bureau est arrivé : 

, vous ru.a permettrez tout d 'a.bord de vous r�Jrt'eler,. afin · · 

· da VCJus mettre tout à f!!l.1 t � · 1 •aise dens l'expression tle vos

opinione, que,je_vais sollicite� 4�ns;�un instent - cer .je
... 

vais les soll1.o1ter Etat par Ets.t - . je ·me -perrnets de· vous r�p-
, ,,. ' ,, ' 

peler que bien qu'étant n�turellement des ronot1cnn�1res_d'E-

. tat, vous :tes copandant convoqués ici oorr1:.":le. e:xports et· que, 

convoqués (:, ce titre, vous n•engat�ez J.)'!S torm�llementvos g�u.

vernen�entsr·vous. t:i�primez ùne opinion qui est sollioit,�e de ..

votre ra1rt pàr · ie Bureau èle Berne a:fin de· 1u1 pc,merttre de 
. ' . '', ' ' 

·· poursu1vre · ultérieureme�t· ee·s . travaux en vue d'une it.odifica

tlon éventuelle - . je dis bien éventuelle .. - d.e l 'ArrRn.;:,en:ent. 

de l\i".:e.drid • 

J�I. 'le prcéali:Ient Reimer a tait hier la proposition qu'un 

certain no.::d>1·e de: questions_ soient renvoytes �··un sous-cr.:1mité 
,,i",: ' 1 ' 

' 

Juridique. l"a.r cette :proposition.)-�. le t>t:Ot'. Re1mer rejoi

sn�it Uri� idée,: que·· J
°

•eva1s" rr.1.01-m.31.:e, savoir q_u • :!'!Vant de nous 

.a,parer, 11 noui appart1endr�1t de '.66signer ce que j 1 a1 ep�e-, 

. 16 dans tt.es ï.Lêditat1.ons 'Personnelles riais ce à quoi 6n r-eut 

,. 

.,' ' 

�tr�. cot�-posé de . 5, à .. 7, Etats; a.vao la. ·collaboration du i'!irecteur. 
' ' ' 

du.J3i.ir�s.u ·d• Berne �t·q_u1pourra1t poursuivre, ·en vue 11•une 

l"êunion ultérieure tïu dœ décisions plus torm.elles seraient 

·• Prises, l'étude ,:h:�s dift'érentes ·questions qui i:euvent se· po-
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ser. No;is vous ferons des propositions concernant 18. cor1po

si tion de ce·Conltti de coordlnation.d'icila·r1n de lfi ses-
. . 

sion. Vous pouvez partir de 1' idée QU •u1�; · cert�in no:r .. bre de 

questions posêes hier� qui n'app�ralssent pgs encore dans une_ 

clart� parfaite. seraient renvoyées ô. ce Co:.rité de ·coordina.

t1on qui pourrait se réunir une ou deux �ois psr an. Ce Cami� 
. , . . 

té pourra apporter des conclusions qui seront· plus re�elles ·. 

et précises. Ce que nous d�sirons avoir, c'est votre oninion 

sur un certain norcbre de critiques qui ont été f'e.ites >-, l 'Ar

rancement de :Madrid. Bi des questions ont ét�pos�es, c'est 

parce que le Eureeu a ét� sRisl de; rr1t1ques au cours des 

années précédentes.· 

Cela <iit ,. le Cor.::itê de coordin1't1on pourra eX!al"'!iner lea 

quostlons Juridiques qui ont 4t, invoquJes � propos de la 

portée de l'article 8 bis et de le renonaiat1on. Est-elle tem

poraire ou per�ansnte? questions que nous ne DOuvons pRs 

�olairer en q1.;elques instants 1c1 ou en une heure de discus

sions. Il serait très utile d'avoir, sur un certain nc?Tlbre de 

questions pos�es hier, l 1 op-1nion des Ad:r.1n1.strqt1ons rer-résen

tées ici et qui ont étê convoqués. je le rép�te, en Qualité 

Les prineip�les tendances� je fis tendanoas parce 

qu'en r�slité cas tendsnces doivent �tre nuancées le plus 

souvent et elles se nu�noeront encore probablement AU cours 

de l 'a.nnêe ou des années sui.vantes r: la lu...-ni�re des trev,ux 
, · A f�uklk /

du Co:,,ité de coordination1 les� telles qu'elles se 

sont exprimées hier sont les suivantes 

Il y e. una tendance tr�s forte gui a not�mment êté ex-
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prin:ée :par un certain nombre de ,1êléguês ( :ï'rance, F.sp'lgne, · 

I'.sys Bas• I·tal1e, Yougosla.vl� faveur. d.e la 11ro1 taticn tflr

i'itoriale. C •est la première c;uest1on que je n�e permets de -po

ser aux uns et. aux eutres : Quelle est votre �ensée ù l'égard 

de cette tendence générale concernant la limitation territo

riale? Les quelques Etats que je viens de citer se sont ex

prir.iés fr.;,;ptr-, .int en faveur de la 11ro1tet1on territoriale. 

D'autres l�tats, par centre• (f 'Allemae:ne et la fl1iisse) se sont 

dêjà e1pr1n:és hier d •une :rr.ànière �li• 00 ft:int 1u1'! ll.f ioP .:3 Q ni§ga-

. tive à l'êgard de la lim.itation territoriale, le systtma ac

tuel paraissant donner toute satisfaction. Cela représente en 
' � tout� Etats qui se sent exprimés. Dix ne se sont pas ex-

primés. 

La 

Sulsse aveo un 

· me poin sur lequel·

agne et la 

de nu.anoes peut-être• 

êleuxH"-

<e de vous 

Le troisième point est le :propcsiticn de ,l. le vice-
. . . ' ' . ·. . . . . . . {y 7ChA,/V"rd� . . .
présidtnt_ Finniss. Je ne sais• pas si vous�'Avez sous les yeu"i:"' 

. . . ' 

Il s •agit de· la page 29 de la brochure concern�.nt les Actes 

en vigueur, article 8 bis. Cet article 8 bis -pr�voit le. pos

s1b111t�, pour le riépos�nt d'une mArque, de renoncer� le pro

tection dans un certain nombre de JYiya. "Cette renonc1st1on -

dit l'article 8 bi• - n•est soumise À auctv11e texe". Pour don

ner satisfaction e.ux ]:tata (t1Ji ser;�ient f�vorables q ure limi

tation territori:ile • par vole ré�!.le1uentAire, sans modifier 

l'ArrangeJ1ent de Madrid, !.�. F1nn1ss a propos� que l'article 

8 bis soit u:.odif1� en un certain sens, o•est-�-dire qu'on 

' ■ 1 ' • , .. , -

··•-1 ■•- ·-·-··· 

êrr.a 

qu'il 
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ouvre la pcssibilité • 1' our le Bur-eeu international, de 'proo�i C , 
. ' 

der• en·, cas de renonciation, �· des ristournes ou r: : des diffé-

rences d'6mol1.lm'lnts puisqu• 1 
.. 1 y aurait renonciation à l'epnli

c�tlon, dans un cert41n nombre de pays. Telle est·ia pro�osi

tion tr4nsaot1onn�lle de M. Finniss. 

Enfin, quatrième question sur laquelle je voudrais 

éga.le�ant vous dez.ander de vous prononcer et qui est l'una 

des r,ius importantes, o•est une question �ui touche à la-ré

partition des excédents éventuels, d'une part, mais dont le 

problème essentiel est celui àes frn1s entrainés pour cbaque 

Etat par la protection n�tton�le des rrArquas internAtionales. 

La question est la suivante.: La protection nationale �u ti

tre de dêpôt international, o'est-h-dil"':1 la protection P.ssu

r�e nationalement lorsqu'un dGpet a été tait 1nternat1on�le

m�nt, cette protection n8tlonala just1tia-t-alle, h vos yeux, 

uae prestation tin,ncière des us�gers, soit dlreotement splt 

p�r vole de ristourne en faveur des Etats protecteurs de 1� 

ntarque? Y a-t-il, dans les Etats ou Oens les Adltinistrations 

le sentiment que la protection assurée nationale;1Jent À'la sui

te cl 'un dépôt international, justifie une r:restation part1cu-

· 11ère en faveur de l'Rte.t qu.1 se tr uve dès lors être l'F.tat

protecteur?

T0lles sont les quatre questions sur les1uelles je vou

drais vous demander aux uns et eux autres de bien vouloi� vous 

expr1.r.iar. Je les rl!p�te ô. •uce manière résumée : 

l. L1m1 ta t ion territoriale. ,:iue pense�-vous {'la la l imi

tation territoriale? 

2. Etes-vous hostiles à la l1�1tat1on territoriale et
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pourquoi? 

3. Que pensez-vous de la proposition de M. Finnlss

tendl=lnt ii comtiner un exo6lL,nt avec un do".lble�ent des · t'-xes ?

que pensez-vous de l'em�licration de l'article 8 bts de l'Ar-

ran--.:ement de l:!3.drid qui rermettrsit .� un d�posgnt de renoncer 

à la protection dans un certain no�bre 'e pays et, d�s lors,

de payer U/Be somme. inférieurs? 

4. La protection que vous accordez n�ticngle!!'lent è la

suite ..: •un dépat internRticnBl, justifie-t-elle, � vos yeux, 

une ;restaticn particulière étant dcnné les ch�rges qu1 vous 

incombent du fait de cette protection? 

l'espère avoir posê clairement ces quatre questions. Jd

vous serais partloul1 rement reconnaissant de .vous exprimer 

� la "s.t1te des dlecuss1ons (lU� ont eu.lieu hier. 

Ces questions étant aiusi posées, je vais me permettre 

de vous demanjer aux uns et aux autres. si vous d�sirez vous 

ex:pr1Iller. Il n.eparalt 1ndisrensable que n' US ayons l'opinion 

· de Messieurs les dél1 gués qui sont lei. Je m'excuse d'user ôe

cette méthode un �eu d1ot�tor1ale pour vous obliger à vous

exprimer Itais je pense qu'il est extrê:te.�ent im;:·ort'-nt pour

nous d'avoir l'opinion des pr1no1pRUX Etats qui sont ioi re

présentés.

Je <�cnne d •abord la parole r..: Il. le pror. Re1mer (Alle

magne). 

M. R e 1 rn e r (Allemagne) t :te vous rem9roie beau

coup m'¼is je na� suis d6jà, e�primê hier ey,rôs-midi et je ne 

opinion sur ca point. 
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Le p r �si de nt t Je·vous remercie. J'e donne lA 

parole au représentant de l'Autriche. 

'-"'. G. T h a 1 e r (Autriche) : Mous avons entendu hier

les représentants des -p.cs.-ys qui se so!'t op-posés � la 11.I"..1 t!\ _.

tion territoriale. Je �ols constater que les cercles indus

triels et commerçants de l'Autriche n'ont pi:is ro:rn1ulé de sê-.

rieu5es obJeotions. à. la situ�tion actuelle. Il E:e:n.ble qu • on 

soit satisfait· ëu syst�ma actuellement en vi;-;ueur. Nêi,.nmoins, 

l�a ,!ésavantages de cette ·situation actuelle sont incontesta

bles : l'encombrement des registres, trav�ux d'i�pression, eto.

La limitation territoriale peut-elle 4viter ces désavantar-:;es "?

Cela dépend avant tout de la fixation des taxes, �1 les texes

sont trop �levées, les déposants feront leurs enre,;istrements

par -pays. Si les te.:xes sont trop -petites, le but n•est pes at

teint perce que les déposants feront protê�er leur m:irque dans

tous les pays de l 'Arranfement de Madrid.

Malheureusement, nous trouvons à l' (.rdre dÙ jour trols 

questions qui ont une certaine influence.sur les taxes: 

l. la •11111s:tt11x situation finam,ière du Bureau de Berne. nous

avons constat, qu •une eu,�mentation des taxes ·serfécessaire.

Cependant, s1 d'après la proposition Oe M. Jinniss, le d�po

sant f. a droit·au remboursement di!une partie de la taxe, cela

a1gn1t1e en réalité que les taxes seront diminuées. En ce q .. 1

concerne la troisième question, celle de l'enrev,istrement par

classes, .on envisage aussi une e.ug.mente.tion d.es taxes en f"ce

de la sit'. atlon actuelle.

Il seml>le presque impossible de trouver à ces trois · 

questions �es solutions qui répondent �.tous les souhaits. 
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o•est pourquoi 11 me semble n�cessaire de fixer d'sbord les 

tazes en 1·oncticn de la, si tue.tioqtinencière. du Bureau. '1i�nsui

te, on pourra examiner la question de savoir si l'intrcduction 
. . . . . 

de la 11ml tation territoriale peut· être considérée cc-nm:e une 

solution pour les dêposants. On doit consid�rer non seulement 
. . 

les conséquences juridiques de la 11mitèt1on territoriale 

mais aussi les cons1auences financières d'une telle mesure.

Le :r r é s 1 d e n t . : Puis-je demander au '.1êlégué

de l'Autriche ce qu'il pense de la quatrième question: .Pres

tation tinanci�:re en faveur des administr!ltions nqtionales � 

M. T h a 1 e r (Autriche) : Le principe de l'Arr�n:1re-

ment de Js,:adr1d est d :, prévoir la prota...-otlon dAns toua les 

pays adhérant è l '.A rran.qen:ont en déposant. la rr.qrqua et en 

payent une re�evance �Berne. Les sorr�as qui ne sont p8S né

cessaires e.ux frais du Bureau sontà1str1buêes eu:i Rtats. 

Il ne me ser1ble pas nécessaire da prêvo1r une sOl!l!'le -� peyer .· 

par le d�posant pour chaque pays car alors les frais de dépôt. 

international seraient trop élevés et 11 est vrglsembla�le 

qu'alors l 'enre.,,lstrement de3 n:.arques dlti1nuar"'11 t considéra

bliement. L'Arran:;e'1:ent de ?/adrid n•atteir,drait pas le but

qu'il poarsuit. 

.. 

Présidence �e M. F 1 n n 1 s s, v1ee-nrésld�nt. 

Le p r � s 1 d e n t : • J'e remercie le d�l�gu� de 

l ',t,utrictie d •avoir e:xprimê son point de vue et· r�pondu d" fe-

çon synth�tlque eux questions qui ont «§té pos·�es Mr le Bu

reau. Ces Q.uestions vous seron'; posées 9 nouveau sous ure
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r�rme plus concise par un docun:ent qu'on est en trein de tai

re imprimer et auquel 11 vous sera possible de répondre �ar 

· oui ou par �on.

Je vais maintenant d�mander aux chefs d'autres déléga

tions de nous faire connettre leur sentiment sur la prem1�re 

question gue je vous raprelle et qui est la suivante : 

Etes-vous favorable ou défavorable au principe de la 

limite.tien terr1tor1e.le ? S1 vous ma :permettez de vous donner 

la parole alors rr,ême que vous ne l •avez pas de!lendée • je co!l'!

�encer�1 par le côt� g5uche de la teble et je demana� au re

pr,sentant du Liechtenstein de vous faire connattre sen senti

ment sur cette question : Etes-vous f�vorable ou défavorable 

au principe de la liDütation territorisle? 

s,A,s, le •rince Renri de L1echstenste1n: Nous rer-

tageons l'opinion expri�ée hier pRr le �eprésentqnt de la Suis

se et par le représentent de l'Allem.e.�,ne. ?Jous sommes satis

faits de la situ�tion actuelle. 

Lep r �si d e nt: Ze remercie le Prince Henri de 

Liechtenstein de sa réponse gui a le rr.érite �e la clarté et 

de la brH,vet6. 

Je de:n�nda au dêlégu� du Luxc,mbourg, M. Hottmann, d '--i

voir l'oblireance de répondre� la question : Etes-vous pour 

ou c0ntre le principe Je la 11�1tation territoriale ? 

n. H o  r r m A n·n (Luxembourg) : · Quent au point de
,· 

vue de l•Adltlnistration luxembourgeoise, je puis dire· que jus-

qu•1i présent, l'Arrangement de Madrid nous a donné presque en

tière satisraotion. Il n•a pas entratn� un accroissement ae 

1 ( 
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· travail pOilr le service des .m.arques •

. Le Luxembourg ne procède ni à un enregistrement ni� 

une publication de �arques intern3tionales. Il ne proo�de r�s 

à un examen préalable. Avec la publication des riarques natio

nales, l'attention des milieux int�ressés est ettirée sur le 

fait que l'enregistrement international assure la même protec

tion que l 'enregistren.ient nationâ.l. Quiconque d�slre · faire 

proté;;er une nouvelle marque se renseignera utilement sur les 

ant�riorités auprès des Bureaux de Berne et du Luxembourg. 

En ce qui concerne le Luxembourg, le seul inconv�nient 

que pr�sente le syst1me e ctuel de l 'Arran�e:nent de 1:adrid est 

qu'il facilite, dans tous les peys contractants, l'enregistre

ment de marques non ut111sles et q·ue par conséquent, il rend 

plus dirrioile le choix de nouvelles marques. Four rem1fd1er 

à cette situation, di!férentes solutions·ont ét� proposées, 

se.voir z 

1. La limitation territoriale.·

2. La renonciati�n h la protection dans plusieurs pays

· et, dans ce cas, ristourne d'une partie de l'émolument inter

.. national. 

3. La radiation de m�rq_ues dans les !1AYS 011 elles ne

sont pas ut111s�es. 

Toutes ces solutions restent oepen.�ant plus ou moins·. 
' . 

· controvars�es. Sans vouloir n,e prononcer détinitive?t:ent en

faveur de l'une de ces solutions, Je. syst,h:e de la 11ml tation

territoriale me paratt le plus avantet{eux pour le Luxembourg.
' ' 

' 
. 

' ' 

D'une façon générale, J 'a.pptl1erai toute. solution susoertible
' ' 

d'encourager les titulaires �e zr;arques lntern�tionales � ne
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demander l'l protection de leur tJsrque que dqns les peys 0 1\ 

ils ont lin intérêt r�el. 

11 

11 0 

Le p r é s 1 d · e n t : · Je remercie le délén;ué d.u Lu

xeobourg de donner une réponse i:-r�cise ��i�d�th�tis� ··de· la 

mani0re suivante.: La délégation du Luxembourg. après avoir 

·présenté des remarques génér-';;les, marque son accord sur le

principe de la limitation territoriale.

Je rne permets de prier le repr6sentant du J,"aroe de se 

prononcer. 

1.,. F, A 1 e s e 1 (Maroc)·: Le système Actuel donne 

satisfaction au Maroc. Je-n'ai pas entenfu de critiques centre 

le syst�me d •enregistrereent international. Il faut rem11:1rquer 

cependant que le système est� la veille de subir un change� 

ment profond puisqu'il est pr�vu de doubler les taxes. A ce 

moment• _ les nouvelles taxes risquent d •être trop fortes pour 

les industriels et ·1es commer�snts du Maroo car par.ni ces in

dustriels et ces co�merçants, ceux qui demandent la protec

tion interne.tionale n'ont pas besoin. en �énérel. c!'être pro.;. 

tégés dans tous les pays. Ce sont des firmes d '1n-.-port!!mce 

moyenne et 11 leur suttit d'obtenir une protection dqns quel� 

ques pays. rar conséquent, je crois que les d·.ux questions.: 

doublement de la taxe et limitation territoriale de le pro

tection, sont étroitewant l!�es. Il ne eemble �ue l•on peut 

ad.rr.ettre la li.nitation territoriale, cette mesurs dev�nt com

penser en grande partie les ettets du doublement de·la taxe; 

Cette limitation territorisle_r,eut, faute de mieux, s'obtenir 

par la proposition de compromis der:. Finniss bien que.cette 
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proposition présente l'inconvénient d'exiger des dépos�nts 

une renonciation à la protecticn dans o�rt�ins pays au moment 

du dépôt de la marque. Il leur sera difficile ensuite de de

manier une extension de cette protection. 

Le p r � s 1 d e n t : le re:::•ercie le f. �l�gué du Ma

roc de sa rêyonse et je le prie de réserver sa rdponse �. la 

quatriè.!:le question pour tout i'i l'heure car, sur une remarque 

de notre collègue allemand, nous avons rens6 qu'il valait 

mieux vous deman1er de vous prononcer sur chAque questicn sé

parêment. Far cons6Quent, je peux considérer que vous avez 

répondu en termes fort clairs� la questicn oui vous a �té 

posée. �otivant votre réponse, vous vous prononcez aff1mit1-

vcment en ce qui con.cerne la 11ml tation terri torie.le. 

hl. de Ha an (Pays-Bas) : Pour les raisons que j'ai 

exposées hier, je con:firn.e que la délégation néerlandaise est 

pour la limitation territoriale. 

M, A.;r, de A. 1 m e i d a L 1 rn a (Fortut,.al) : Je suis 

partisan de la 11u.1tat1on territoriale. Cepen ent, ai nous 

voulons taire disperattre l'encombre�ent inutile des re�istren 

nationaux, la limitation territoriale ne suffit pas; 11 fAut 

�galemant une au,:.mentation des taxes. Cela est d'autant· plus 

nécessaire pour couvrir les trais du Bureau international, 

1 1

; t d 'ur,e part• et ceux do l 'enregistre:ciont Ra!fonal, d •eutre n�rt.

La protection de la 1r.::1rque da· s chacun des -pays ccntrr-\cthnts 

doit être la ro�me si cette marque ,st directement dépos�e. 

L'enregistren:.�nt international doit être soumis aux m�mes con-
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d1t1ons que le dépôt nation�l. Il est possible aue la taxe 

soit la :::.ên:e pour l 'enregistren-;,:mt national dans chacun des 

pays où la protection èst dereendée. Si mon pays dépose une .

:marque, 11 fait un sacrifice pour restituer une certaine som

me aux pays participa.nt à l 'Arran�emant de lta.drid. Cependflnt, 

ces sacririces ont une limite qu'il ne faut pas d�passer. 

C'est pourquoi je pense qu'il est urgent de faire quel�ue cho• 

se pour ne pas laisser tomber un accord international qui 

peut, dans un autre cadre, donner de réels services P. l•ensem-

·. ble •

. · Comme j •ai eu l'honneur de le dire, 11 doit y avoir 

deux taxes i une pour le Bureau, pour le !épSt 1ntern'3tion'l.l; 

une autre pour l'enre-'."istrement. La plus grnnde r,artie· è!es 

taxes de dépôt sont pour les Etats et les frais du Eure�u. 

Les t!lxes d •enregistrement sercnt réparties aux pays. de d�pôt. 

Le Portu�8l reccnn9tt la n�cessitê d'une réforme. 

M. M o r  f (Suisse): Pour les raisons qu& j'ai d�j�

exposées hier et que Je ne veux pas r�p�ter aujourd'hui, je 

déolare, pour le mo�ent, pr�rérer·le statu quo. 

M. Ma r e s  (Tchécoslovaquie) : La délégation tchéco

slovaqua peut recœ�;;ander la 11�1tat1on territoriale du d��ôt 

international. Elle consid�re que non seulement les Etats s1-

g�ataires de 1 'Arrangement de Madrid devraient rst1f1er la 

modification mais elle exprime l'espoir que �e grends F.tets 

tels qu·e la G, ande Bretagne, le Canada, l 'Am�rique latine et r

d'autres, y edh�rent. Autrement. un tel chan�ement de l'Ar

ran>?;ement signifierait encore un plus ,·rand éparpille:n,n t. 



III/14 

1 ,. 

11 3 

Il. raudrai t alors considérer les F�tRts qui sont membres actuel

le�ent de l'Arrangement, les Etats gui sont membres de l'Union 

et les autres. A tous ces Etats, se joindrait un groupe.de 

quelques autres. L'enregistrement devr"ilt se faire de QU9tre 

manières dlrtérentes. 

Il ressort de la discussion d'hier, qu'il n•y a pas 

d'espoir que le chen,,en:ent de l'Arraneement soit accepté � 

l•un�nimit�. La d,l�gation tch�coslovaque n•est pas d'P.ccord 

aveo la proposition de limitstion territoriale nais F-e rellie 

à la proposition du d�légut§ français, Y,�. 'Finniss. Cette pro

pos1 tion n'est pas seulement ure :proposition de compromis; 

elle apporte la base d •une solution � d •cmtres cuestions, en 

particulier à celle de la répartition pr�limlnRire. C•est 

pourquoi la déltgation tchécoslovaque prorosera un �et1t amen

dement au projet d� M. Finniss. 

r.e p r � s 1 d e n · t : Nous prendrons la proj,os1 tion

de M. Finniss dans un instant. Nous voulons poser d'ebord le 

principe de la 11I itation te_rritoria.le. Je me pe�ettrql �e 

vous redonner la parole dans un.instant, quand nous parlerons. 

de la rroposltion de u. Finnlss. 

?J, R o 1 1 e t1' (Tunisie) : J'ai été trop ébranlê pflr 

l'a}irgument de !.r. Finniss pour ne r,as �tre convaincu. pour la 

Tunisie, de l'utilité de la limitation territoriale. Je ne 

tais aucune-réserve à cet égard. :Nous avons cependant une r,e

tite apprét,.ension car nous allons inaugurer une prcot�dure 

toute nouvelle et ce changement un peu brutal.me laisse un 

peu h�sitant sur son suco�s réel. Je ·crois avant toutes cbo-
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ses qu'il conviendrait en premier lieu de voir si la. situation 

financière exige vraiment un dcublement de la. taxe. 91 le 

double.:i.cnt de la taxa peut être évit�, la question mêrrie de 

la limitation territoriale aureit un 1nt4rêt seconda.1re. 

Fer ailleurs, j •estime qu' tl conviendrait ae voir en. 

détail la situation des pays gui·ne se livrent pas� l'examen 

préalable et si ces pays ne pourraient pas �tre compris auto

ma.tiquen,ent d.ens le dépôt, de façon - je m'excuse c1' em:ploy�r 

· une formule ccrrcllleroiale - n faire contre-poids. Le déposAnt

paie une somzr..a minitru.m de 50 ou 100 francs. Pour cela, on

lui carahtit la protection dans les diff�rents pays pour les

quels la limitation territoriale n•est ras \.ne charge et qui

na se livrent pas� l'examen pr�alable. Cn pourrAit d'embl�e

lui donner ceci et raire oes taxas supplémentaires pour les

autres. Cn aurait l'air de lui donner quelque chose en fAit

sans aucune dépense sérieuse pour les uns com-::;e pour les eu

tres. Je ne crois pas que ce eoit une simpllfication que la

limitation territori"-le pour les payp qui ne re livrent pas

à l'examen préalable. Ce n•est pea u ne te.x::1 bien grosse. On

· aurait l'air de faire un cadeau en Aesur�nt la protection

dans ces divers pays qui représentent le plus grand nombre.

Il taudrait Eavoir exactem�nt quels sont les pays qui se li

vrent à l'examen préalable et ceux qui ne le font pas. Il y

aurait p'eut-être une étude à faire.

J'e me résume : Situation financière un peu plus claire 
. r 

et formule qui permettr'\1t d'avoir la protection autorr:,ticue 

dans tous lss pays Qui ne ss livrent pas� l'examen pr��lable� 

Sur le tond, je suis acquis I la solution pr�conisée 
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et d�velopp�e par M. Finniss. 

Si le èloublerr.ent de la.taX-:t peut.être évit� par un 

agencement nouveau des taxes que perçoit �erne, la question 

de la limitation territoriale perd de son intér3t. 

M. M ,-_ P: n 1 n : La question de la 11ml tation terri

toriale est posée dans l'hypoth�se.du doublement des taxes • 

. _ A cette question, vous pouvez répondre oui.

1 1 

M. R o 1 1 e r (Tunisie) : �e rt6ponds d�i façon aftiI"Irul-

tive. 

M, ,:ohamed ,loh1.dd1n" A b d e 1 m e � u 1 a (Egypte) : 

En ce qui concerne la limitation territoriale, l'Administra

tion égyptienne est d'accord mais_ elle a quelques cbject1ons 

en ce qui concerne la r�part1t1on par parts �gales, l'examen 

préalable et le doublement des taxes. 

Le· p r � e 1 d e nt : Ces qu�stions v1en1ront ultd-

rieurement. 

M. J.•ohamed J/ohiddine A b d e l m e r, ,1 1 d (Egypte) :

Au point de vue général, nous acceptons le prinolpe. 

L� p r � s 1 de nt • 
.. Est-ce que le d�lê�ué de la 

Belgique.désire prendre encore la parole? 
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. ., ' ~ . . . , . ~ , . . 

···. ·. ~- ··D•at>o:i-d, _quels:sèront les·et1'ets· d'-~o··.ronon-· ,· 
: • . • . ~ • " ' • , ." • ' ... •, ' • ; ' • .- ': ·:; ; .•... ' ·~ ~ 't ~- -; . • • • \. ~ .- ·~· --:. 

c1at1on.? u • .Finnis.s a· n~turellement ·atsolumont: .raison ;: ; , : . 

-~ qua;i·~ ~l: di i que· l.~ pos~ibil~ ~é: d ... unê rèno~o1ati~:i,. est~·-~-'·-·· 
.. •.': " ', 

": ~ >.. ., 
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. inso.rite dans 1 1 .,;..rtl.ole 8 ,bisj' maie" Juaqà1à CO JOW: nous, 
~ ~ .- ... 

--- ~,avons. D.llO~ne. e.1:~ér~ence des CO~sJque.nces J~.r1di.q-;J.OS . 

d~UllO renonciatiOil 11arae. qua ~ous u•~vons, JO ê.-010, ,Ja.~ 
· œis, ou en to~t cas ·saulcmênt tràa rtÙ:cment, eu da tol_

le~ renono1at1ons. Si mainten,,..lnt n~us e~~~e,.l[.;ooÜ; une _ , 

·· modi!1c~t1,on dans oc, sens. de l. f A%l'~gemcnt. de M.1dl:id,' à. . 

. . t'lOn avis.·de~ problèses ju.r1d.1ques vo~t.6t:re -so·J.levés dont·.: 
• ' • ' ' ... , : t • 

1a soluti_on ~era très. (1lft1oile·• ,C'est pOi.U:'quoi 11 ce .· 
, , 

,p.::u:att 4bsolumcnt. 1nd1s.a.1ens..i.'ble d'étudier de manière 
. . ' . ~ ' . . . ~ . 

tros a~~rot~ndie la question dans son ens~mble• et·ce-

01, CCl?llllO.VOUS J.•~vez _prc_pO$é 14onsieur l.e .t.'1:Ôt>id.Cnt, 

, au s~1~ d'un comité ù.G. coo:rdina:tion. Jo cro1s quo cat. 

ex~en ne .pèut ,i~o. ta1 t •·· p~:r not;r:e com1 i, . .P1én1or · 1:1.11~ · 

doit &t:re oonfif.{ à un· &rou_pe-· plus resti·è1nt qui o.ura • , 

à ,1.udier . quels se;ront les· problèmes, $~éo1.ilc:icnt :i.in
portants sou.l.Ôv~~ p~ l' 1ntr~;duoti~n de ':Ïa limi~~tion . 

~. ' . . . .. . . 

territoriale et· p~r la p.ro_posi tion de Ü • · .F1nn1aa <;l' in:.. 
, , . . , ' ' ., ~ > . . ~ . • ··~ . . • .• ' , .. t. ' . .•. 

seror un amendement dans 1 •,artiole fJ bis do l 'A:.rra.n.:;c-

con t · do l.iud.rid. Il me· paratt_ tout ,particulière:aont n6~ · 

ceana1re de p.réo1ser· quell~a seront les èonaéquonc~·a '. 
• ~ • .,. •;, , •• , . " "' . ► • 

Ju~idiques d'une renonoiationà. lüprotection·clans tel .. . - . 

, ou. tol·.Q~ys. commÔ Jo l~ai-déJà·'.t~1, hior,··pe1·mot't~z~~1 ;_ 
. . ' ' ~ . . , 

_da'. ~emà.ud.er encore si.une tello .renono1~tio.ti au.1·oit un·.•. 

Oti.'et .dit1nit1t, _ d~ ·telle .SOl'tG qu.e: la maison qu.1 a _re- ' •·. 
' . . 

, nonoé à la protootl.Ùll dan$ _quelques ;pays n•a p~ p.;..z ' 

. la. sui te, la poss1-b1l.1 té· de dire Ï : Je dJa~:ro • lu., ,D:rot~~- : · .. , 

.·. 't1011,.dans les »ii.1s :4U~. 4t..1iènt'--;est~~ ~e 1

Cût4 'd.lno 1~ . 

, ' 
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-- f ·, • • •·· - • , • 120 .' ', 
. : . "'-~ . _: t ' . \ .. - . .. ; . . .• . . 

. t-ollo sel.41.emcnt 1 1 im_po~t....nce · que le _<!em<lndeur peut- diro , 
. . : ~ : ·- . . 

.. -~ .à un ·mom;.;~·t' do~61 Dès -~o.:j~u:r je veux ~v~1~ la l)rot.cc- .. 
-... ;, - - . ·, ' ' 

· · : tion . ~s .. les. pays . sui v~ts 1 : . ~ , On ·doit se deo..mder :._ ~ ·: .·: . . 
• • 0 ' • V • • • •• ••' ,1 0 •. • 0 • • '" • '.. " ,- • • ' : ; 0 • • .: • :,: .. 0 '. • •' : • • •• 0 -~ : ' ,• :· • ~ 0 

quelles sl3ront les priorités, quelle se·xa· la durJo do· la._ .. · 

-··11~0;eo~1on· :1·· -Î'm~g~-nons -~~r ~~~ml,)îe- qa•un dépoa.int -a . . 
. , . • ~ :· : • r , , ... , • . JI • -~ • ~ • • :' • •• . ~ , .• • • • ~ ' . ',. ,. • , 

!a1 t. _ la prel:lière up_pl1cat1on on 195,. vour un ée:rtQin. nom- •. 
. .. . ,. 

. bro 'do. p·uys, · puis ~ne autre· sp_plication pour d • ~ut:rea ; · . · 

. payâ. èn :1955 .. ou 1956~ :~eiJ.e·, est l~'.s1tll~t1on~:en co·; qu.{: ·i· 

: o~nce;ne lei ,du;éo. d~ -1~ ~r~t~c,tionÎ ~ -e~ll.lti~n. ~on~ls..; : ..... 
. ' . ' . -•. 

( ·... . ,,. : 

tant, à ce qu·o polU" les· troio·p:rew1ors· j;ays,·· p~r c:tcr:i;ile, · .· ,·· - , 
-...... ' ·.. •-_ '' . . . ' '_ ' .. : . ~ ~ . ,. . ·. ' ' . . ~ . ;.- ·~ .. ,: .. : : < ·; '. ~ . . . ~- , ' •._ . '. " ', ~ .. ~ -: . . :- .. ··. :'. 

la_~rotection ser~it_assu1·ee _pour_vinJt.wis a'~tor.do·_ ·.· -:•'_·. 

lll p;e,mièru tà9~,li~à\lon, e·t ·;our les pays su1;at'ltô' 6~~~~ , ·: :) 
'; ~- .. . . ' . . .. , . 

oont, J;IO\lr V1n&t_ ans mà.ts à dàte~. de. l.i dou.,cième ·c~~lica..;, . •_: 
• '.· :: ~ ' • . • ~- • 1 . 

Ïion,· me -p~ratt deV\Jir entr'1tner·WlQ oon1"'us1of,. vcr.i.Jct-
> . ' ~ t . • • • .. ' 

. tea-moi d•em.wloycr cotte ex!)rossion, abomin..1blc. IJ. 'oon-· · ·.· 
. • 'î ' •• . ... ' .. • • ·. • ' • • ~ '. • • ' . •· .. ': '.. • ": • • ' . . . • ., . • • ' ' ~~ . ... . • . . , . .. . . : . ·_ . ;_ _ 1_ / • ' , 

. vient· de-: se demander sé.r1cuseincnt si la ,lÙJasibJ.11 t..1 ·ex-·,·: ,. 
'. • ' ' , , .. .' •• ~ •• •J • -': ;, • ~ • ' • 

.. -1atà .de Ôombiner la··.duréo .de èe~\Uverses.-ao.;ilic~t1ons. 

· . :·. ~~ n~ aon·t· l~ q~e \~~ël~ues-i;.ne~ de.a <;~c~tio~ · : ;, 
. . :t 1 ... • ' • ~ • :; ' ... . ' • • 

. qui ·ser~icnt .à :résoudre,: et. Jâ'. n•ui· i,as. ·du tout'. é~isé : ,: · .~, .. : :· 

: .. i~ .su.jet ~~ les·m~nt·i:O~~~~·t.:D1e;_~d'adt;e~-: qucst1~~· ~~-.: _· i_, 
.·.: .• • ·._ ~- • •• ~ •• • ie '• .:; ·;· • .• ·, ~:. - r_., ~- ,~ -· - -,- ·_·· .. :'. :_: - ~ .- :: -~ .... _ ~- ~ ··· .. J.:.:- :~.~---, 

giront si 011 1ntrodu1 t la l.imi tat1on •territoriale-. Je · · 

vous ~em~do, dono 1:. perm1e.s1~n de ré,vétor 1·•0.1?inion·. quo·. _-
. J 1 illi exi)riméo hier,.· à sav.oir que .. · l.e. oomlté ùo oocrdinQ.:_: :'_ .> -' . . ~ ' . ,' .: - ' . . ' . 

. '. ·t1on. dont vo.us .:avez: pi-o;,oaé. la oré~tioll devrait COLJ::lOnèê;r :: i_•: .. 

~u. étÜ~~r. ~e: ~~o blèmc uu~s1. vi t.e·· qua, -p~~s1 èla l?~'1r n~~s ·. ·_. >:: 
1 , •. , • • • ••. • ' • • -·. , I • ·, ,, , • : , • : • :. • • ' ; ' 1 

taire conn~ttre son. o~inion et ~o~er l ~ occàs1on i~ Ôor.i.1- .. , 

té dans sun·en~embl~ de···disouter::~es,diversoo <;~st1on's ·.;,_',, 
· • Juridiqùes. 

'., ( .. 
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. ; ·,, _.· 
~ . " ' . 

/ k!•'l~ · P·r é o -1 d;e n -t~;·""."'-,Je'1·eme.roici·t!. · _ · .. ·. 

-l~.' ;pré~ide~t r,oime;-·-qu1:·~o. 11rononoèFd\Jn~_èn_-i'~;cÛ:ti.,··~- ·:._':·· -"'. 
• 1 • • $ • .,. • • 'i,, • C ' • ' • ~ • "'. ',. 

· · d 1UI.1 rc?v·01 ~ · l; que s~1o~ ·· à l. 1 e~en · de ·co ·, ·q-..ie j_1.t..i · · 

•, _ Ùp~elt lè. ~~IJi té ·de, ~~oidi~ ... t10i~- què': nous ,désii;noro~s: -..: _ ; . 

-·en .tin do sessio~;-, S1- ia -~~j~~ité :déis. ~l~è,~é~-it~it. ~ . . 
. . . _... ~ ·: '. :. - ·.· . : ;.. , /. ·..• . .,. ~ ~ : .'. '~- ,-,·•: ~ . . ·. ,, · .. _·. . ·-. ,, -.- :_ 

.. en faveur d'un renvoi, nous "_poux.rions; a.rJ:«1ter ·1" dis--;· 
. • • ,!,. • . • . '" ' • 

cuss1~n' s-\lr ·1•w:uendemcnt, pro_pos-.t .. ;p.:a ..t. ·1•1nrâss•·, Mais:: 
' . .._ ' ' . ... . ' 

• • ~ •• • , ~, • • I> • • < ,À , < ; •· • •' ' ,- •, •• • •• :," • < ·• r , ;, •~ - • j 

. : .· o1 la cajol."1 ta des del~guds dosi:re s•ex;1·imer ma1nto~ . 

. ~.ant. a~. su.Jet' d(t cet. ~~ndement': J~: ·donner~. b:tc:l': vo~ , 
lont.1o;à la ;0~01bil1t~ :da s•6i~r1~e/ à c:-e~ -~1 lo . . . ·,::-: .· 

' , S • M~• • ~ • •• ,• ,t,, 

dom.;..ndcront, ~ .htut.:..&i~•e · sar.l41 t-il.. tout dÔ ~iuie. prét6ra-, ·. · 
., . ! .. . ·~, . - " . . . . ' 

: bl,e qu.~ . vous 'VOU;. expr1m1c a à 00 - su Jet ; :'., V o~c Z-VOUG , .- :· 
•. . • _:' · •.. ~ . , .-·-. - .~ " (." • . ,_ ' J-· : ' :· '· ' . ·- ,:, • __ • ) : " .,_. • -,, . :. ' . . •• ' ·.: . : ,· i' ·, • 

voter à ma1ns levées pour .di.ro s1·vous désire~ àlo. ma.--: .. 

·jor1té qu'~ la diso~s-s1ori :so1t ~~~~;suivi~: ~Ù.r o<i-~-~j,ot? . '··.· .\·. 
",..·· -. - .. ·' ~ _.. ..·,: ' :.·_ •• •• • •• ' • :_ ... ·_.: ; I' ., ·.--j<· ,.:.',·. ·:,> ... ., ~ ·, ~:•::.: {" -. _·,..;. 

_. · Jo orc1s ·quo _1e _délét;U& de la 1c.t.éooslovaquJ.(f_ à.Jairo.1t _. _ 
.. ,.., '· ... ·: .- ~ ~ .. .-_ ~ ·-.,· . •: · . ._ .:· < :~ _, .,. -~;:_ ., ..... ·._., ~··'.;. ·. '•:, ~· ··: .:~->~·-· 
· a'cx.1r1·1mer, celui de l 1itcâl.1o auss1,: de mCme que colui ., . :~· . ,· . . ' ._.; . .. . . . .. .,,. ' .. ' ~:' . 

'_de 11.Zsl)~ne • Jo crois ·que· nous AJ.lljna' dono âcL1a..~dÔr ·. 
' " .. • • • • ~ • ..~ •, • •• 'a,~ 1 ; • -

: : a~ d§_légués. de s 1 ex,pr~oer sùr cette question. La ê4-
·-. '• .... 

,, lézué de 1 1 ~~utricli'e ~ ·1~ ,parolë. ;; · _ .. · ' ·. - - : · ' · · · · 

U.• !l' h a .1 ~: z; '(i.utrio~) ~ '-' J!I CrC1<1 qJ~i~ :• c 
. ..,, t . • " ,. • 

· serait préttrablà de '.ns· pas·-d1so~t~r'.ma1nten-ant cais: :_:/_;<•·_' 
de renvo.re~- la que,Îtion. r.. :,l' c:xiamen du CO;~ t~ do ~~'or- ': , , ,'' 

. •·· .. :.:-··.\ "·, •. .' t: . ·..,,,_ ·• ,~. ~t ,: •• :· • -~·-

~ -~ \. '.,. •-:. ~. : •' . -: ' _, . 
~ ':·.,:, . -- ... -. "}: din..ition. 

. ,..· : . ,. ,,..- • " 't . ' ' ,..· 

li a· :r mal!.-~ --{~ie;iq~ej; - Jo·n•-"1 rien · '.· ... :·\ 
( . ~· 



---. , : . 

•· ~ ..,. ... . ' . 
M. ·-1- b. d ·,., '1 rn e' r, u· 1· d;. -.,.c~:,.it.o) •. __ coo, ... otJ.â ." 

~ 1z 1 ~ ... uo • , - __ . -. , , ~ _ . _ . _ _ . . . _ , : _ : . : ._, :, 

tl. ·· y il 1 ·v: é i:r <l e '. (.Cs~~llO);. - ' l~otro' J.616..:.,, '. . ' 
•• _, , " 4 

c~t1on OCIDSld~;rc qua cotte' question doi i. Ct1:Ô ·• G~~1oo 

· ·, ù 1~eX~:in du c~:Ut.S ~ c~?r~in~Î~on • .,: / \ · : / ' .. , 
'·_ (t,.; F 1 n n 1 ·a e,• iZ'bWC8; èst soi·ti do la r;~le~r·: 

,. •• .·• . ·-'. .. . --•• : : •. . ·-,, •. ·,, .--.' ;'_': .•> ·.' ·, ' .. ·••. • · .. •· --- 1 r.'~ 

·-_ Jf~ · P ·.1··s t o r e 1 l o (ltulie). - Ja .0 •• 1.is 011-·,- ,. ,;·:, 

t1Ô l't'~~n i _ :f'~vorable ~u . .t)r .1.nci;e·. con ton~ ~~G l.Q · ~~iè::> ', ·;·. 
m~' queetion, IHlV01.r :l.(mi.end.eme\nt'..:'à.e ·1.•wticle ri_:b1il ·,. /. ... ~:,: 

, . de :1•1~r"~emc.nt da' ~~di-1~ 'pow:. ~e·r~ett~~ -~-8 t~cS d.i:f'-;. ::·,. 
.. . . . . .. " . . ' .·. : . - . ,- . '; .. - . . " - ,. ~ 

ié1:en0.1.ée~- ~n:· ;fav~u~ de~- dé_.)os..wts ~ .. re~onc~r..ùont· à :·· _' ... 
. - .. ' , . 

la 1>rotcotion · dans:un oà _.>luaieurs dèà ·paya oont.rL.Ot<lllte, - · · 
• « • ~· • 

( . ;· -., . 

Le l-'rinoa de L icd h·t e'n, et o 1 n.- Jo. 
' 'T. ' 

. n•aJ.. pas èompr1s si l'on aborde la:\1J.Gauss1on: du.· _point· a.·,:·_ 
· .. :- M.·1e ·? ~- é ·s'~-~ d ... e n t.· .. _-~·-: . .ta::_q~csti~n·\~i,~·de_,: ·: .. :-. 

JI • . . • -~ • • ' . -- .. • ' "-. . ... -~ ~ . . • . • • ' 1 , ' \ ·~ 

o .. ,voir s1 vous dt1sire4' vvus exp.rimer. sur cett.a quc:ct1on ·-.'., _'-

. oalnt.en.ü.at 'ou 1.i 1envo1o'r s,impl~m~~lt. ~u-.~~m1'té' da ooo;.:. ,'·:"' .. 
• r 'f ,,., • • < - -, < • " ; • ._ :: , • f ' • -'l • '.' '. ,; ,. • :.,_ • .._ ,. ~, .. . :. j; ,- : • "' 

d1n .... t1on •. ; ·. : -~· 

c. !e_e prince de. L 1 e ··oh i·e· r,' ~ t'.e 1·"n~~~ ·10<~··: 
' ,. 

eaio . (.n tuveu..r. ·cia iâ p..--~~o~i tio~- de· J.a: dél(.:zation . .traa:.._: ·. 
, . , .. ' 

4. , .', • 

f. r 6 . e. 1 · d. e . n \• ..;; -~i, ,.e.x~11. ,Pa.t · 1c :: _; :'. · 
. : ; . 

.. -· . .. . ; :·. ' . . . ~ 

: Lo .Prince de L 1 e ch t·a·,n et e·1 n~-- Je suis .. · 

. en .faveur . de 1 • e.xC::c~ .·l?~ l~ . ~~tii.ta _da: ëoordin~tion·. ··• '.;: : ~,. ·: ~-: 
,· •"' 

✓ " t: 

renvoi. 
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ll•. A l e ~- a i•'{Maroc). - · Je .tlense ~ss1. (l\10' .>: 
,_, , . 

c~tte· qÜcet1~~ d~it ·otre' soumi~a· · à u:n· sous~o~tê ~ -· t/. :_,. 
\ , : M • da . H -~, ~, ~ \;UJD~1ae} •: ~ J' ~va.ta coc;:ris :; ;'.:_,- '. 

· d' ~bord que la p~O.t?Osi tiÔn: de .. ·u. · J·inni11s · tè~dAJ. t. à' ré~- .. . , ' . 

• ~ y • • 

: .. l1ser un·certa1n mode de 11.mit~tion tarritorlulo dalla 

le c.:idre dé 1•1..i·l'an.::;e~eot da ~~d;id te1·:·qÜ•11 cxi~tô; ✓ • 

-· . ~ . ' ' . . . . . . . ·' . ' .. . . . ... . 

.. ·· (!J. F1Miesc. C'est b1en.·ça.) .· ~ .to.rte. quo par u::a·' pe-· .:· · 
•• ' ' • 'w , •· M. ,•• ', . .: ,r••,,,. :_,:,· 

. ti to JlH)d1!1c.1ti0n. d.u ·r\èilomtint., t::tais· a.in$ m~û.1f1cr l.• .. 11,.r..:. · 
.. - ·~ ., '.· . . .. , ' , ' 

. :rdn~em~nt, on obtiendiait ur.e· corta1.ne:.11m1tation ·to~~ 
• , • .;- T' • • • 

ritor1nle. ))ans CG CùS Je ser~1G. ~oÛr la _p.ro~otit1on, de'.·' 
. ~ . . ' . . "\ •, . ' ·- . ~ , . ' . " ' ' 

" u. Finniss. · · · ··" . 2 • ·. • 

' -. ' • 1 - ~ ... • /i' ... • • ~ , 

.. ·, Uaia oocimula. 11uestion telle .. qu'elle cot pooéc .. 

rend. nécess..tirO. \UlO m~diti~..it'i~:n. à~ J.1Arr~n.::;cr..1ç~t p.r6.;_ . 

sont, Je suis d1aocord de:· renvoyer' .Là. qÛeot101' aÛ; comi- . y 

. ·,. té do ~o~id1nat1on, -~~ur. ,~ud~ • '• , . :.: . 
~· 

· M • [ 1 ~ ~-· ~ ~ s. ~, .(.rz~cê )·~·.--.·. Il' i,.1 èat "-.~~~ : dis~ ,< 
.. cu~a.blo ~e mon' 1ht~nt1on;: ~ù~ :·~·at 'to~J~-~l"S '.roct,6a· ia· i : / ... · 

' l' ~cme.t e.st' ·de i,;,,-~ose; ·~n ame~deÛu;n't• ~~iÎém~~t~~o e't. n~n' _.,, .;:· 
; pào'un u~ne.~mcnt oo~;entio~~l à. l 1u.rticle

0

.8 bio' de· ... ··<. 
· ···1•.Â~r~~ement. c•eat :_~n~ ·~et. ~s~r1 r;: ~u•11· =ï~~t---é~o~· · .-.~ "-_: .·· 

-" .. :··· •.)',,. ·.·;·).'·•.;,' :-'.~·~: ··: ·;.-:. ,._,·: __ ,·.,·_ ..... -.·"'~-,,.·(',•.; _, .. ,~. -

· ·. pzendre la question· qw: u éta posée et. qui. est· celle-ci, · ... 

_-. .· i~éx~éri. ~e- p~ononce~i-11 ~~ taveu:t~·d.\ln ~en.!c;icnt xéile~ 
.~ ' ~ ~ •· . , . ··. , .· . '. .~ ~ . . . ' .... ,.. . .': ·_ ... ·,. . . , 

centai:ro· à i•.;i.rticle 8 b1s,._de 1 1A.r_r .... J:l~G..nen~ ·6) U."-drid •• ·~,·1·:· 

·,·.··· ·4\.da Il a'.~·n· (~..11s~Z.\1S)•·-·i.J.o~~ jo·&~1~·ô.•Llè-<•·-. 
~ ' . ,.. .. , "" . . .. 

· ... M~de : Â l ·•-:i ~ .1 d a i 'i. \11 a·,• {.irOJ:"tÙ~a.l)~ ._ :Jo. :'.'; 
". . 

... • ; . • .' 1 .. - ' '.·\ • ~ ~ :· • ,' ' • ; ~ ~·:.' ', ·. ':; • ·~· 

·suis Zavo.raole à l'umo.udouieni de· 1 1.aticle d t,1.o. :-1.;.is ··. · · · . .. . ., 

co~a .le. â.é~osan\ ·dan; ·10 r~~i~tra;·1n·t~rn~t1~·~a1· ~\io~ •. ~. · 
~1~ l~ .d.zoit à 1à'' pzo~~-ction de s~' ~u:rq~e ~ru, t-.us ~è', · .. 

~ . ' " . •'' , . -· ~ .; . . ~' . ' ·~ ~' . --•. ,' . '. .. - ' ~ ' , . ,: ·: ·~ ". " , . ~: 



. . 
. ' t . • • ' . ' .. ,, " 

pays pv.r le· _payement:oo J..,.., tue, d1 ezu·es1st:r:o~~nt,,, 11 ,?_, ·, _'.-
· .. ·n•;i.u.ralt, a~cWl, inté18t à. :renoncer.~ quelques l?..).,YB• .. 

. . . - . . ' ... . . . 

. . " '. . . . . . . , ' " , . . . . ." ·.' . ~- ' ~ ... •'. >,.~ 
.· c~ serait' x-estrQind.re u.n, dtoi t ,i:u 1 1l. a ·~oqùis p~ l.o: 

dé.;;Ct • '. Je or_uis · que 1 • wn~.nd._CI!l-l~t: do1 t':' ltre. d,:~ .. no 'ce .. 

• : z;1ns, 41.,e le d~.vosan t. dvi t 1·ài.re J.é · .. d.év~t. · ,.Pou..r. l.oÔ · , , ~ .•· 

. ·])o.y~ .4~1 l.•intér~·tlZ~~t. :vxai~~llt.• '"1-m~~C!lt ,O~·iJ..'~ora·.: . · -

.. · 1o. déJÎOt, 11 ,ind14.Ùera: ~ol~ ~o~t. lô's _'pajs. q~j,' l.'i~té-. :< 
.... ·:u:Ù~oaut. ~t :··ot/11. do~i.re'"atre' .Pl'Oté~&··; ~ê•ë~t ,·él~o ce·, :; . 

. &ons ~ua ·j·e cuois ~tile .do mod1ii~r: {,~-~10·1~·.a bi·s~ .<~ .. 
. . • . ' . . . . . ,· ' . . ·. . . ;' : . ~ . . ,.1 . . . 

.. ', ·- ~ _. ' . ~ ... 
' ., . •·· . .,. 

· tt• le· l'. r é. ·s 1 d e n ~t~ ,:..; :Vous eer1e~ dono 

. ' 

.i;>.:u- vous, oar vous ·la ,..;oset d..àns des._ t~rmes · :;;>oc1tii's 

tandis· quo , 1 ~ ~~ndc~è~t . est,. ré.dit;é ·-$~US un~ ;foc~. ~6-. 0 •••• ; .. :., 

t du déiés-tuf fran~a1Ô _1'• l"inuiss, q{u. n 1csf.'pas -aèulc:::iont 

. uno p'rO.à)OSi t10I\. do ccmi;J.ro~a mûs·, Wlê 'pro~os1 tlon-cau1. : 
, '!. ,, .~ • . , . 

. pose l<ts tond~uaent~ pour 1,;na solution·-4•autre~ qacc- , · 

tions t·ell~s qu~ la qu~-atioA de la ;r&_p.i.~ti tion ècs · 
.. ,, . , . . ~ 

excédents annuels·. _,·1,à dolé:;a.tion ·tohéooslovaçiue 'a.:;-·-.-~._·· .. _· 
• • • .. . • l, ' -... • ' ' • " -~ . -. .. • ~.,. ' • ' . • ,,,. ' : :· ·,_ • • ·,i '' ., 4, .:••, . ' ; 

pu1e ent.ic:rement la projet d2 111. ·.r1nnii,s.·: Le l:'èslcmont ·· . - . 

_' de l'artic~e a bia n•e'st ~4~'limJ.té.,teJ~or;~;~;::c1it • .i.à· ., ,•, 
: ·. ,Pl:011:r1étu1:re_ d'uno _ni~r~:ae 1nta:.ru~t1on~lG .P~u,· toujo·~r~~,'' . :.· 

• • -·. ~ .. ,· j , .• • ' • • ... ·• ~ • ' .'. • ·" ~· • 

. reno.ncor à. la. ,PZO teotlon. dura.ut . le \em..s ~'à~ la.' ;Jl'Otèo~ . ··:. _· ' 
, ,, ,· . ' ' ~ . ' . '. ~ ' " _·' ,• . . ~ ·: ., ' , ,,: . . . : ': ,, ... ~ ·., ~ . 

t1on de ~ m..u-qua. · ::ou.s c~m:nes d' ;;.&v1s -J.Uê 1-... .ruù.uction 

'. ' 
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·. 
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.. ' :� . 

o1ilt1on soit !ai te: �n. �Gme --. tècps· q�a 
.
ie délitt 1nta.tnà- · -,':

- - . ' .. . 

)- .. . •·· ., .. ·, .. 

. .. �. . . 

•· .. : !.1. le l' ·r· é s 1 d o n t • .'�' Je vous 1·cccro10 v1- >

� . ,·' . < �; " 
., 

'· ·. u. R o 1re r. {i�1s1à) • - Je u'3 .i-.JJ.lia� ·\·�·, 
. 

c:ntiè:.è�c;ut à· 1� �.��oêi t1.o!l · de. tA·• � i:1nu1.cs; .· .Il' ec't : ·: .. · .·
. ' 

• 
. .·::. � ·_ . . •

. 

·� '_ . .  ·_··� .•
-

;·, 11'· •

. 

• ... ·• 

liion. Jvident · tout da · m�r.1e. qu'il ·.taut étudier cctta ·· · '.

, i:i.ro�o-ci �ion· en 'aou�-co�i t6, en ·{a1a��-'� des·· 1ncf�;ices 
- � ·• . ' 

. . . , -,r .. , "" � . 

. 
de r�no��iût1�n ct.f;aycr.l les· gens :�sse� poU:r. gua · ia \ · , 

. .,, "' .
. 

··· , ,· ' _. .··· ·• 
. . 

. . 
., . ·, '. - . . ''. . . .. '. 

t.n:O 601 t ·payée·· cn'tl.�l"emen°t_• ·c·•est r..uss1 · J� _·croi� Ull ·' 
l
. 

• � •'. � • . '. 
.

.. 
• • 

. .iv'4rit�1;;· ,norme• · ·.
. ' . � .. 

U • C e a· ii o· b a P. 1 -.. ( ;ï:urq�1�) • ·.:.·· Je nui a Qll
. . . . .• · 

.
. 

\ ' -'.: ._ . 

fav�ur dü l' a.z.onde.::ant et da �envol. · ·.: ·. · .. , 
·,. ,. - . . . ... ' "".. ·-r - . .. • · .. :·;� ..... -·.:·._,�-:-'. -·, ·; �, :: _._. ' -�J_. 

.. ,,· -�.' :. �
·. i1. · Do r; dan o v·1·c. (î�iu�osl...via). Jû a•cx..;_ .�·-. 

� . ' ' ·-· _.· �- . . . 

_;�$3 c!o demande'r une. êx�J.ication fl�i me �e.nble h.1cos� ·:·_-_:
-. 

-
- ', 

.
. · . .- .· . t. · .. · .. ·' .. ·. � _:, 

. - ,; 
.

. ; 
.

.. , -. ...i ' .  , 1·_· ·- --
. 

� 

. 

-� 
----..: 

� . 
_. 

nairo • Je c·rois LlYOil:' CO;l�Z18 què ..l � l'illil.1.3$ Vient ·•·· 
;; '' • • ..-. 

• 
� � • • • - ' � -- • <; 

• 
,t ' � , • ; ... ' ..... 

da '"-ra qile 1 •·a��nde:lêui Ç.''11 il.'. p:ro9Ôs@ ·o·si .'i-J�lo;a�nt�.;_;: .
. � . . 

ra et· non _pas ccinventio�el.· ? · .. · :
' * � 

. .. � .. , .. ' ,,,i . .- '• .. ... � . ·:- .
. 

;� 
.... , ·: 

!! •.. ,, 1 n n 1 s. s (1-·ran�e) �-;... . Je ma .Pèmtlts de.·. � . ' .: 
. , . 

ré;o��:Ï à notro oolÎ(l,i,îl� do'. la You��Sltlvie 'que je. ., 
·;· ,_ �eux _dire .Pa� l.à .·qua t · �Ùis·q�e l.� : droi �- î.. l.. ;u�noric1a- .- ·

tion· exiats · dans l 1 art.1ole. d · bis;· �o\.\s n�·- l� ��dons l)as· · 
- . . ) � � 

et ii n'est dona »�s nécessaire. de mod1tier·i•art1clo ·· 

a ·bis. _:L1iiàrt..icle·o bis d1t�ql.le ·i•exe�c1ca dù droit.·à·.·:·· 
, ' , 

renono1tit.1on .·de. l.d .Pl·otcèt1on- n•cnt�aîn3 .le· p.J.,ù�cnt ..

4i�o�e·_t��,-11:�o i�u\ �a-s �a•iJ. est. inte�ait au· ..
. 

; ' 
. . ",' ... .._ 

- ) .·•, .. 
. . ;~ :. .-; 

1,cxe·doit, 
1 .... 

êtrè "116a A· l~'-êond1t1on·.4ue 
~ - - ,... .. - .· 

· J.;:. ·. :l:e.uon:: ' ·- . 

• ·f.-

'· 
-.tionaJ.. . . - .. '. ;-

·,· 

--· ... • 

;:· \ 

, ·' 

.. 

..... 
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.. 



. lJurcau de berne · de · fài.re une 1:istourno f1n.1ncièro ù .. 
. . ' ... 

oelu1 qui invoque le d.ro1~ à rènonciation.:L•urticla 
•. . . 

~ ~- . 

a bis 1ntcrd1 t. au !Jureau de .Berne de· .fai.x-e »ü.ycn: une 
. t~o · ~is 11 no lui· in.térdi t pa.s. · d~ ';tûr~ une rictoUl:~ - : · · 

~ ~ . ( , 

ne sur. l.e montant· de l.u taxe. c•est J.à ·une: question . 
. 

. ,purem.ont. :ro.glem.e11ta11·c •; 11, va. sans dire qua· ja voua 

do~e--là ~o~- s-cnti~ent.' :. - ·: · 
/.· 

· · Ceoié_to.nt dit,·. ·per~onncllement ·30. n~ cuis 
;' ,· .. 

pua d11· ic~t O.P.i.JOSé -: à ~o qua cèt to pro_pos~ tio:.1. nuit 

dtudiée .pa; le O~.uù t,- de coordin..:.tion/·. J'ai tan-.i à. 

vous .donner cet.te· ex_pl.ioation. -.· .· 

· ,' .-·· :. l'.\• n o :;· d 'a· ·n o . ., '1 c : ( Yoüioslüv1e): • ..:_ Dàn.s · __ _ 
. : . • . '' .., . . .• ' .· .. ; :.• .· -. ···,. . "'t· ..•. ,. .• 

oo oas~ .l.lonsieur -le rtésidant, nouo :donuons notse a,p- · 
" ·. . . . . . 

. ... . 

pu1 à 1•œ1endemont proposé p~.r 1i• l'1n..'11ss. ,, ' - ·_, .· 

id.• li e 1 · m .e · :t (/J.le~ag~e )·. -~ · ~ermet tciz..:Coi ~ '. 

· t!Onsieu.r .l'ln.nies, de 1'0.rmuler 'una contradicrtiozi. :J). &1011,' ·, ,, · .-· 
. " ... . :{ . ·.:.- .. , ". ·,· .· ' ' . -: '-. , "'", ·: :- - :: . : .',.. 

Q\"10 il S' ât;1 t d'w1e qu~st1on de bâse l Ùon oi;1n10.u _pcr- · · · 

sonnoll~ est· qua. l. i artio:lê ·s bis p.:U:le de l.a potisib1l1- ._.· ·:' · 
.·, .. , 

t6 41une ~eno~o1at1or1, o•cst vrai, m.à.is· il :n~· dit. xien. · 
de plus. Cet a.rti.cle 11e\11.i p~s-un\llot·_·d.os -"oosi·b~li:_-·3 ::.--·. · 

.. , . .. - . :- · : . · • t · ,,. .. . ~ · / ~ . . · ·, · ?.,. · · ·- • ·: . . ~- . '.l ~ . . ... 

· .. tés que. vous prévoyez mi:i.intenant, à· si4voir 1a poso1b1- ·_· .;·. 

· _ :l1té Cci'i. rlsto~rr{er ui.e e~mme' qu.~lo~n,i~a ~~- àé_voo.:i~t, . , 

· · l.a pOS51bil.1té da. ré_p~rtir.·p-~i P-~-ta · 1né&..llèe. l.es: ~o~~ : · 
·mes :rè;U:es p~.r le :_.13?:reau do .Bern~ (co. qu1 ~,su.lt~;ai't 

da votre wnende.r;i.ont) •. Je e~1s · aoso.Îumen.t -~e:i:su..;_.d.6,< . ·,_ · ·· ·, · 
. . . •· .· . . . 

, ... , i.tonsieu.r l.o . .à>rés1dent,: que ce· soni· iï. .des question_s .·: •.· .'·.,. 

conve.nt1onnÔ.lles et. pü:s d'" s. queot1ona ·. ~écleocrrti.ir~~ ~ ·. r . . ' . ' . - . 

et_ Je_. èro1s qu.' il ser..11 t tz-ès a:;oul1 ..... 1 t.i'ble Q.ue nous _ar..:. •, 
•· 1- t . 

. ·, 



- ;., ""·· 
:. ,.~ ' ;>. • 

t ,., 

. -~127:: 
· rivio~;s;:d~:~~:·.~; -~o~-i~é~'.à··~co·::•ce;~~i~~ ~l~Î~- ~;:· ce . 

•;c • :.~·.,,_ ·<: -~- . .--.. -·.-·~·< . <,.: --~--- : _\ ... }_.- ~ · .. · /-' ·,: .. '~~-: ·-. ~- . > ·;:. ~.:~··, - ·:,, ~ 
point~ Je. crains en e.t'i'ei _q-ue, :u. · n~u,-3...,. n • o btouo1w l,)l.la . , ~:: · 

. ~, .. i 

. c~u,:éolü.1:roi~sem{;înts, le._t;a.vail ea'.~~\ra èo::lit6 a.a· . ._,·.<:.::· 
:.. ~ ,, . . . . • . . . . . : ._. _, ·~ , - .. '. \-: ... , ., . ";., -~ ·. _; : ·~ r. •. ~- .:. . -.- . ?; ,. : . . . :,; . 

· oocrd.ination ·soit cxt.r6'mem{;11t cli.t.tiaila • , ;.':. -. - - -- . · • 
_- •• : ._. ::.: _,,, .·-:_: .\::_- __ / ,· _" ê .··' .• ,:· ___ · , •• <_--~i·:._:-_~<>._·::'"_r 
. · :· · M•: ~· 1 n n·i a·! lJ'rG11ce).:_-"•·:: Jc(n~ r~_pon- · .. -··:.' 

~ ., ~ . __ ,. ·-". ... • ·:_- ·-. _: .. ,. . . _: .. ·, • ;;. • , ; ,. ·: . .. < ; l ... :: . ::· · ..... ' .. _)· ... ·; _: . .- ·. :·· . , ... ·-;-. ,- ._ , . . ~ :-· ·~:..- :~_/· _.: . .• : 

· ·' dril •pc..e a JJ • l1.01me.r sur --ic ~_fond ♦- Je ·:.mf,(: aon_tentcrui ·.• _. : .. · • . · 
; . ' -- . . •' . . : . -.. . ~ . . . . . . . ,.- '_ ;;.•- ., . -· ~ '.. . . ' . ", . ' . " 

-(!o r6Jd1 tc.r :--sou$, \_w.;;, ; f "1lw(: ,~'è.u.t-~
1

tl'Ô un J.)~u a.iité1~'cntô':, ' 
• • '✓ ~· •• ' '. _.• ... .. • • • ~-- •• ;- •• ~'' w \" ' • • • ' • ♦ 

, •;' . ·1a z.ê,i?O,n:.;e · quo JO ·vie na . da -;t.idro'. à la dél~eat1on do '_ 
,. i •' ~.' '· . .. .' -~ ;. i -, r, · ,...- . "'.-: , ~ ; ,. ... , ~•. • 

_ :·-Yougcslavio ~. J 1ai doru,J uon· seu'tim:)nt •.Je. croie qÙe, -
,-- .· •• : 1 i; , ~ ij , .. , • .;, .., ' \ , _,, ~ , t •, ~ . 

001+'1;,,~ vcus. i•uvcz' dit' Ju'st~r,;~:nt' hiqr,' èè so1.t'·:"~s' quas.:..,. ~ ', 
• ! ' ~ • ~ -~ -,• •,J' • "' ' ,, 

tionn. ~u1 ~éri tcnt d 'G't:.a :a.i;;p:rotvnd1GS· èi' .JIWI 'Jà. pense•·'.: ... · 

: que' nOU
1

3 so •. n.r.GS,_rJuais l)ô;:r:t,rci·~l--pe·~ d~: t,~Qi)~'·101: p'o~ ,; . 
, .. ~':.··' • ,-~~-J., ' ' 

. J.)O''J,V01r. lo a a~"~ o.t'cnd..1~~- ~">-.1.r CQnséq~èn t noue 'a~;Oll~ ':: >I~ -:··. _;/' 
'i·, ·~ ... _ J.' .··:· ,~- ...... ~· _:.;.·~~·-· ~-· .. _- ,_---_~ .·_ ,--~-: .' '.. -_;':-,~ :~· .. ':·,..··.;~:-:~;, 

i•oocasiorL·,· ~o chers oollè~1.u.ils,;· âa:ool.lrs· do tra.vuux i:,: ,·· 
.. :, ' . . " .' . •' · .. ; ~ ,:_-: :.- ...... :., . "\ ·, ... · .. ~·-.. . '".,'". ·: ;_· ... ~ . .,·_- ." . . ·-~ ,': .. · . ;.. . . ~.( .. .. ' .· 

.ultJ.rie~rs,· ·4,,i;i.i~~.:.:r u.u~· fois ·4.e' plÜs "de.i{points da : :' 
. ·. . . ' • ' . . : ' ... ; ' ·. ~ '> .' ' ' ; '· : : ' . , ' • . ' ' • . ·-; : : ,. . -· ' • -~ .... . . ' ' ' • ' '' ' - '). ; 

· . vue. divcl',;ents, m.à.i.o. je suis· d'avis, q~• il. .v~t· 1:a~ux·. . , 
. '-~- ,,,. .- ·- ... '' .... :_,:. .. -- : . ,.'~ ~ .. ~ .' -. ~-, •: .. ;· .. ,·-'.-- :;.~- ·~ -.... -.. ·- _·" .. : .. ,- .-· --~~:_:<.: .. ~ ... '• 
·. : . en e .ti'tt -~~1.aser_ l4!1 Ch+IJJl,P 'l.1b.ro ,POU.r. -~ 1 au ir_e 1:J di.ocua- '. , •r :_ · 

I' ,;, • : ~ • ..-•• ·~ • : -fi'. ' - • '· <i ., .. ·,, (_ / -· .... <, 

e1 ons. · -· · ·. · . - , - . : : · ' , . : · ·, ... , 
,: .,,··:- ~ \ :·~·.:·' :··, ., - ,: ... ~· :.,, ··:·_ ·,~·:· ~.-- .. ·,.:· -:~ .... ,·· :."'. ~·;_ .~.~_-i •. _;- •. ~? :··· . _. -~~--.' 
· ~ _ u. la · P r · é s 1 · d · e- n · t. ·. ~;>.La? quasti'?n · eora "; . ;. ; ·:· 

·, ·• . .• '•·-~~L• .- . . t, ~ .,; ~'. • .•. .. ' ' .'. _,,. ':. •~ _.,.. ' ·•• ... I . •.- ··:'· .~·; }: ':' ··• .. :.• 

• 
0

,. dono renvo:,ée. au comttJ .. d.i cioord1nation ,pour .1 1 6ttldo'. __ :·--.. 1
'. ·', 

: · .. ' . des ~oui ~oints de.~. _.'qtù ~3 · sont' -~ff~~nti~;- ~t-m'11,ri- .~·. 
't ' • ;- " .: ' __ ... • . ,·: '·• ~.: - :·· . · •... ·:. ;· ........ f':~ ~. ,; . . :· ' .. "~ :-~ . . ~- .. :-~.· ~ .... :~ :.~, . 

. tant:l:1t. J~tn yioAs ~ la tro1~1ème' que~tion quo voua. ,. , 
~' • ' "f' •. - ... 

:\ uvea soue iee yeÛ , · .- \ ·, .,.-:.:.·' . ,': , · ., _. ··. 
...... • ' ~ • , • . .. • ,. • • ' j . • • ': ~· , .,, , ~ ~ ~ 

; ' 

· -: ,' : . ." ·: .. , .• ~ 'proteètl.on. nat·1on.àie .· au ·t1 t;~ · dti d.:r,ôt·.·_· · · · : ·, 
~ t • .. ,. • -. • ... • " • ,. ' • ·, •• .... • - , ' - ·~ ;' • ::: . ... , . 

· -. : ·· .1ntei-nat1onal Justif1c;..t.-olle ;._do -.1.•.IÂvia · t1o · l. •ex...: ·: ·. 
'°, -~ .-~ :. ; p~xt,: un~ ·~;resti~·iôn. ~,;~ -~s1;~~;/ -~·~ ~~-vo·i.;; -~~ :- ·: ~-"-_:-r ·-·:··· .. 

-~ •. ,.·-" .·•.' - '<' .. :-~·:-· ....... -·~·· .. 
--. , ~ 

·, 
J; •• i . . ~ . . , 

( -~ .- ':1 • 
,t,.,." 

.. -: 
.. .,. . 



-~ .. 
_: t.i . . • .-

... ·- ·' . . . 
••• •~ :w:• ,;, • /< • 

.r· • " ·• 

1· ·., ·~ : ·.'- -'_, "'·. ·:., .. ,· •••• ~-·• .... • ., ·:.· s • __ ,.•_. --~ •• ::: • ~,.._i: * ".-. ·•·. 

Dans ce. oaa; cotte prestation do1t-clla' 11.ren-. 
,.. " . .. ...,,. . . .. ~ . 

" ;, • • .-- ,,. ,< .. _ .:. •:• . ! _· •. ' ',.. 

dre 1a t'orme -1 · - . 
, . . . ' . . ,. "' , . .:- :· , ',· ",,; .: ... '' ~ ·'•"·. -.. 

. 'a) d'un_é presi44tion' d1~~-ota· de ;•\ls_a~cr en t'~veur' 
_,,·;. 

'";.--

d'une ristÔu.1ne do:. 1~· ·s~m;t.O vë:c·s.ée· p~r ·10 dé,po~ 

sant eu· 'ï1 t:~c ·di./ dé~ôt'~ in t-~;n~·tio~iÜ. · i 
• • ; • ~ • -· . - "' ' 'i, . • •• ' . " - . : .. :,;:- .•. " 

- .• . - , ·. 

u • · R è 1 n è ., r ' : (,J.leu~nu) • 
. . - . 

Si VOU::3 1o .· J.)Cr: ~~ ·· 
, .... . ·: . 

· · rnotto·z,·. jo co.n;nonoe.ra.i s,a.r,:1a quêst'ion } b.;;iurco ·quo ·j'•;i1 ·.· 
·- . '. l'idé~ -~•el1c:. 00-~·rea;onl ~veci l.a ~~1è.:i~- -c.iuoètif.l~-., -J~ · · < . 

• ·.; , • • • • •. ·_ •; •' : •, , " - • •. _: _· ••• • . ",. ;· _,-:. , J ~- • •• -, "': •• :~ -, , : ~ :· ~ .. • ' ·~· ... ••• ' • '. 'p . ·,;"' : . . ' 

oo dili.""13nda oi el.le . a uno · :lmportanoo. en ellc-w.ôr'.lè ~ ·. ·.. , ., · 
J ... • ·-" ,, 

r:n cc qui con;e;r~Ô là queiition , 2•·-· Je dol?: zé-: _ _.: 

j,)Ondre, ùans. un, sono. ~é(;a~1~ ,~- par~e qu~ -~1·.: ia: dÔ.P03.int. 'c.\oi t 

d$Jà. J}ayc·; ûno. t~~ a~r;ai.nt~u ·~-·}Ou. ~-r~o; ou. ~-la_: ao;,1;:.o •~"' 

. do' oct orcÎré..:1ô.~- _.i.l no m~ ·s~~blo pi.13., possible d~ i•ool1~'-
,_, J,o ;. 

1 ' ., . .. .. : 

fi•·-. ( Je O..it'OiS. m.,if1.J.' ..... . 
1$. . ""~ -. ~ . . ' ., 

y· à. un male.ntcn~-~ · La ré~onetL_ ~ l.l"~ )..eimer me t~o.:.tiv. ~ue ~ .... :··" 
~ • ·l_ '· ,.~, ..• ".- • :,·.·• , :., -.• < _.4' :.;.. •·: •. '._.,· ·,.; - :, ... • .- . . ,- ';; & ,,;, ••. .. - •• -- ._. -• J ·-, ::~·. 4~; •.• 

lo sens de l.ti. question n'a J;>.àS·eté sa1sJ. e;..actc;:icnt. · Il. · . .' 
,,_l " ~ !,. "' • •t ;,, "' t • ':' • • • ' • ,," \'" f • ;, . ., .., • ~ 4 •.. : , r ' "• L • • ~ .,_ ~ ' 

. ~ ost év1o.ent _ gue .ei l'on a~e~te_: 1,~.~ t~e~_• :,1::1 .. ~: po_u~ :_ 

.. · '1tre · question· do verser. en ~lus une eo.m.nc di.rcoto.."'lcut: à.'. :. _,_ 
' À ,,,. .: • '•; ~· :, ,.. • ' • ~-, • ._.: '·::" ~ : "_ ~ •• :· «; ~. ~' ~; •• ,· ,.,. -♦: ·-.... '. ·:, : •• ,: - _· • 

1 1Eta.t.- La. quost1on eGt da. sà.voiz si·, dans-.la taxa.pré-_··_· 
~ . .. ' :, . ' 

.. vue pour l.q .13ue.1u ·1nternational1 -:_.il. ·f'aut, pour ·,in .1~1%c1" 
:.:. ·. ''", ," ., ~ __ .~ '-· ·,_. · . .' . . ·:. · •. •,· · ... ~:· .. '-., __ , :· . . , . :.'.; ~·~_: ' ~-.. ,,-' · .. ~--- . -.• _:, ._ ·.',. 

-10 monta.nt, ·tenir COUl,Ptcs d 1u1.e fému.rh1zat1on·À.Vernor· eux···,. t l 
. '... . ·_ .:--- . . . . . .. ' : . . . . . . ·.. . .. ·,: . . . . ·.' . 

· .. ·. · l!,3.1s, '0"1 _si ;es pays · de l !Arr'-'D,Gement · de .:.adrid ne raient·· .. · . 
• • .. t .. ,- . , _·· ,._ • • ' - .,...,., '., :,. ... 

. . diOk}O~és x.:·1.·énon..-:,Îr .à. toute rêm~ér;ti,:n. ~o~~·-, ia .p.1:otec:.:: :· .. < 
~, ~. . . ; ' - ,:, . . . :. . 

t1on das f.lar11.u.uJ, ce qui _pe.rmett.râ1t a.•.voi:r une ·ta.xa ~- "·.:~, · 
cc1n~.t:o •. Voil.à'le ~anS dè.'la ~qu~st1~n,··ei,.J·•;Jt=-t1cn ~6~.::.·. ·.; 

. ' ", • . : • ,, ~ : ' \ ~ i ' • , • • ' 

; 



'· . ~ -.... " · ... · 
. : ·, .. ' -~-, . 

- . . ,· 
,• T f ,. 1 

'. 
'- -~ 'Il ;_ -~ ' • . ~- ' 

, ~ · . fA • H o 1 m e r (,~le_mai;ne) • ... Je :.Y~udrài~ r 
• '" • , • r. ' , • ,.. '~ • • l ' 

a•e.xouser auprès do u. ~asnin• mais Jusqu'à ua.t.nton::.m't ' · ··: 
. ·-. . . • ' .' , . . > • , . . ·, ~ ' ; . / - ·. • • .. ' .. . ' . . :·. -- . • . . ;.. •· ·-··. ._ • _: .: : . . . . ~ :· 

J~ n•ià1 pas; tout à tait. oompr1s· cette· quo,st1~n, maoc: 

.. apxès: 1/exl)licatio~ qui vie.nt. de :nous· être· <l.0L1.~ée,·'.:·_:. ,·_ ... 

~ai.sq~e l.~ q~est~Oll 3 · a) .',Parl~· ~d.•~~ .PXGstation dl;eo~ .·· . 

te ô.a i •us..t&ElZ en fo;.1.veur de l •~t~·t_ pr:otectcu.r•. ·. '-
' ·. . ¼;~~~w.~ . . . . . .· . . . . . . . . . 

. . u. le Ce-e~11+-!T '· il u.~ n 1 n. - En e.dmott~t- · .· 

~ue, cÎ•u~ ta.~ri 1:én~r~o,. on décide~~;~ ii• n•cs; ·vàs' .:: .. :t 
néèessa1l'O·. dé. 1'ui1·e \lll~ · répazt1 tion_ fi~o1èrc uu.x. • 

pays~ que dÛns le _calcul. do la taxe. internatio~o o.U . ' 
•. .. #; • • • • 

... ·: :··· " ; 

:i• a1-t à te:ilr c~miJt.ê. q~~· des f:rai.s. séiu:iaux, du ~u,. 

~Ol'S 11 ti•y. i,ura1~ S.~~~3 :;é~;rt{t1ori âl.t4 .,àjs;· ~ui. ·· 
• • ~ y-

. .. ' ; . ,. . . . . ' ; ... : . ·: .,, . •' .. 

ccralent, du '_point. de vue !in~ne1er, tous 1>l..1ces· cur ·. · 
• ~ •• -. > • • • 

. · .. l.e m~me ~.l~n. 1.i.1is oomü.ie p.:..4"?:li .les i~,-a men~res de 1.•1œ-
• . • ◄ t C .', ~ • > .' • '•• ;; • • ; • • • , •• • ,.. ' •' 

r~emcni. certains 1>r.1tl'1uent l.te.xllalen !)rlal~jl.c des : , 

c~rquev,· on devrait.admett:c~: que·,, ~c·u;·~êo.l)il.ys~lù•·1~. : .. · 

dépos~t ~-o~rZ:a'it. 4tie· invité à. ~erse~· d11eotc.:i~i1t à",.·:,·;: 
. . ··.. _.'. .•" .. : : .. ·.· ;, ·,• - . ·,·· •.. · ........ ·' ·,. _,' - · •. :·· .. ·t: .••.· ,· .. 

_l•~t'1t'~_Oe3!)&ys.uoe tuo e.vécial~ J}Q\u:·obtcni~·1•eza ..... ·. ,· 
• -1,,.·,.. .. ...... 

'L'l3U l]réal.~ble. · .Lcs 1deux ~oints'··sur'1èsy_~e1s··on·vous· ·: '.: :'..· 

. : ·d~tü4n~•- une. ~~l).Onaè s~nt 'd~~~·-, )_pzim~, ~est:0~:· ~uc yous' ·.·· > '. é . 

·. ·aocaitorie~ que._l'on_ n•t\~Vl.s ... ze· pâ~ d!iule .façon ·c6n5~ .· .-.· .... 
• .. •'• • • • ~ •• • < '"• 0 • V • ~ • -~-- < • -" ,• • •~ .{ ~ • •. ,· • •. • ' • • • ' .. • < ,•• -:~ ' • ••,. .. ·> 

··_l'ale une rép ... l'titio.n·11nuncière &.ux i}ays, qu'on no , ···.:-
. . ,- . ' . . . ~. ,, ~ . . . \, . .-

·. :· t1enno. ;as com~t~' da 'cètte. considérât.Îon 4 1 ~nc rép~.u:.;.. /:.-· 
. :~~ti·o~ .!'1~~~â1èi~e l;~~ç !1-~a~.:~i .-t~e .dà. dé~6t intc.rn~- .. 

. .. ' ' . ,. . ~ ~- \ ·, 

~ t1onal~. que_'· pour i'1xer -~a taxe·.de d§Jr)'1t 1nter:a.atio:nal :: 

: :- · . on n • C?Vl..t-H.1ee/ 'iî,ue. les ch..:.~~e s du· .&ii·o,~. intê1·~J.tio~~ .. ',.:;·:·· . · 
1° ... 

. . tünS C<,o. _Condi·t.~~~3-:"~~ . ét.dnt '~~.;.($ ·q_ua . ~~Xt~ns iiys. 
·. · -iu:raient tout ùc mCi1'.tc .fi.lus da ·èn~rêes qu.e d 1uutxco.: : . . . . . . .. -· " . . . . . 



. i, 

• . i ' . .,. ,.: .. ':, . ' ' , .. • - ·: , • ' • ;. - •• 

pâroe qu'ils ,p:ruti<i,uent · l'examen .lf;i-éalable tanë.is ~. 
,,, ~ - . .. ~ , : . . . . - ,. ,. •· ~ .,_ -_., ' 

.· l.es ''-'utrcs ne l. t \#Ilt: .P•S· siourrai t-on a.âl:llettre <1uo la 
• 1 

.. ' ,, . . •· . . ,. 

dépos.u1t qui voudrait ob:t,enir, en Jù.l.em...J.8ne;,cn llol.l~n-

. de ou' én Ee~~ne ·:ou Uu :Po:rtUt;i;l].·, ··w:• '•eiw::ien ·ao. e~ ·.t.t.:u:qué~ . 
. .,.•,, • ,- ....... _.~> ,: •• •··, : •' •<"~•_,•• .'. __ i, ,• ,•:,. -:• '." ·.• . •:•! ,~;,;·•,,•l-.•~--- •• ·. -,~,· ·' • • f . ' 

·. versiJ, <l.iz-ecte1t.on"t •à.-COS ·_p'..:i..73 :ll.llc t4XC ·s,iléC1ule .• d 1C:.C/ll"lt.Ult 

· · . ~01.tà. ,~ ~_iu..tè~; · q;iasti~n· ·posée;· . î. · _., · 
.. ' ' :·- . - ; '._. . .. } ' ..... ,• -

', , ... .. , l}. R 6 : i ::t o ... r \ , {j1.ll~~--acn~) • - · 11: 1 . e~· là, Iié.~ :·_~: 
·_ ; z:o,ttè~-G.'11. ào; le \tif3 ;· \iè~: i)Oi~ î~. ·qJi '1.4~ ··icn~nt'.:· _,., 

: ,•· '~ . ,~ ;, ; ' ,• '. .. f :. ..,' • .'"' ·• ' . •_ • ' • ., ·,('· . ' • l ·-~ 

:•.· .. : · D1 ;;1bord. l.e .t1tri'· .. •us~er·•,i · ·"';ne prestat1ca dixço- · 
• ,,. ~· • "!. . • ;,"'. . •~ ~- ~ • '< *' l : . ~--. . . •. • . : ~I:' ' .• • ', • ., :;. 

té q,.;r:. 1 •ùiacez • ..: ~, otc~ {. Je ·pc·nse quo' ~• est J.e, .Dtucaù . -· . · 
. . . ~ ,. ' . . ... , . . 

. - , .... . r. ,: ... 

qn.1 paie. '1e a O o:a.~e $ . "'l-"X Et~ ta t . ma15 . pas,'/ l. t UG';1$C.r • . .' .,- ·. _'.:' , 
• • q ~ 

Qu.$;.Ud.· ::-.~. sècomt pciui,· si- Je. voug·· coci;ic.i:~ds vous.· 
• ·· •. ' ·_.:, .• ·.,:··f . .. ·-. t :: _: ',_-·· ., ·, ·' -} '-, :.•-\'":.,, -· ·_-~'.' · .. . ,: .·_ ·,,, _ ... '..,:, ·-~ 

·dcz~:.ooz s 1 11 · s.~r..11 t. con·1enaele de r;1.1rœ: uno ·- d.J..t!croncc 
.·_ • . •• ; ·. ,t • 

entr::i 1es ·.ii><..1.J'S qu1 a~~·U•iue::1t, co;:ime a•ee~ l.e 'c;;'lD da 

· J.t,il.lcma.~no, l'exaii~n- p:réala.lio et' ~è~- qa1 ~o·.1ê !ont· .. 

pas.·. SUl". çe. l)Oi.'nt Ja d01$: dire. C,.ù.'l. 11.on'Uv1s· 0 1!-~t_ une 
. . . · .. ; 

· qua soit é1T1t,éc èë~to d1co~1i:inatio_n é'nt.1·e los 1}.lys, _: 

\6ar ii ~o B~-r~i i·-.P~S f(léile. :-du , ;f't.,.1~1l ~ne·· dlff'J.tonce : t:rès 
.: . . . ~: ' ' . 

éorreotc .;i_.?:renez, par exum_ple le cas de. l~ __ Sui:;èo & co 

.... ·- puys n•d- ";.;.;· 1•e.xa::143n~ ,P~é~ablo~ mais :·poui;t..1~t en &uicsa 
• • • • ' ' • • '.. ',. • ·, • . ' '. ' j ~ ,t, .. 

On. t'~1 t Ù;& èo~te d' c:~amen ,d~ .l~ ci~~quG • CO~.J_' .:-~Jr6~on.!. 
-ta~t d~Ull ·~a7a -~uJ. .iJ.1.t · 1 1ex~è·n. J?rial~~lOt:, je -~ois ~1%~-

,., : ~-. •-• ~· ·'. ~ ," J~ •..,,.,s-:· .. , ~-; .:- · .. · ,,- :._ .. r•., / .. :, : •· .. ·. ·.· • ,· ,:· • ',-·.~ ·. ~ . 

qu • 11 .na , serait a . mon avis _pas du tout coaveiu..vl~ ~ : .. -. . . . . - ' . . -une talle. dif.férew:o··• .. 
-: . '1µ;; .. 25~~- ;'>". -~ .:, ·- ' ' . : . ' 
Il'. le vc1ib01llcr M. a l".. n 1 ·n.· ;;.:. Je ·c.èm~Ù·t..·uds ___________ ,.,._,,,.........,. ..... ;;;;.....,_, ________ _._......, _____ ...., ' ~. . ,li, ~ 

,. ' .,, 

: trèo. tien _votre J?Oint do VÙ.e 'èt.. ces .:.U"~1.10eiltâ ont d'Ail- ,;. 
~ . . ' . 



.. 

'.· ... 
. . 

·· l.oùrs: ;'t? reproduits "dans le· rap_po:rt du .Bureau~ Mais 11, 

. ;_ a'~it sim;le~~nt :de donuer une :ré_ponse _aux trois -ques:.>. 

'. , . . . . • . . . . . : , . ;_ ., . - , .- . . ·. . , . . r . : 

· 1) sstime~-vous qu~ :1e~ pays Membres ci~ l'i.rran~ 

sèment dei veut recèvoir_.une rémunf:;rat1on· :c1~né1èie. pour ·· · · 
. . . . '.. , . -.. . . ·. . . . '.: .. 

. ' ':• 

·iâ':protection qÙ 1 1l.s accordent ?-;Si c'est oui, nous en· 
' < ', ~ • ... ,. ~ T .. ~ • .. ~ 

pzeno.ns. note; ei c•est no~i. ncus' le. notons, ézalc~'cnt. <-'.' ·' 
. _:·::··2) ist;IAQ~_~vous q~c'_jû~~~·a•1_1.,~~y·~~p~~·:t:~Llim~;~~ ,., . 

, 
. tio.o, .tin;;;;.ncièxe · pOUI les, P~Y$ q_ui ne :tont ·pas l.'cxa.men •. ·. 

• _ •• ·.:·•~ 4 • .'. ~; •• _~ ·; ... _. : ·-; :·· • .• :·· • ;_ •• - • __ .-1 ..... .- • ' -~-- ·.:: ._· • _: ........ ,·._ ; -·· / 

è. · préul~blt;, · 1.1nc · .. rér:mnèr~tion. _11ou~J:~i t_ t!tre en~fs~cee puur 
. . ~ > - -

. . ·- . . .-- ':. 

Sans f.:tire · twe . 

· diffél·cnce int_z·e les di\u: oatlc;oi-ies de 'pays, p~:mette~- · •._..-. 

~oi do .diJ:e qu~ 'la. '~Ji:i~J~at1o.n Çiui . .i·· été p~yée ·jus~u•à ;. ;. 
. . , . . . . . . .. . . . ·~ . ~ 

ca'intenant·,. ·je c:ois q-u"ig.ue. chose comule:clix· mille· marks · . 

. pa; pàys,: ~;t :u11è·: 60Inwe $4 Ll.ini~f;-- que J·e. ne pe~ pas ··m~i- .. ' . 
. . - .~ -. '-· ·_ ·-.'_ -~ . : _- ·.' .. ·-,-~-- ..... :·_ ... -,•~- .· ,;., . - - ____ - .... -_;. ~ 

m.i~i-ne.r · qu •~r;J:z,srtf;::;JJ:?~~: l~i: ~o~~e. au~~e .~:1po:rt~ce·._ . 
· · M. le Gons21i!;le~ cl a;; n 1 n.·- Est-cc <;:..tC·l'Al-: . 

. '-~·\ '.' : 

lem~ile·aoce.&'t~r~td'~bandÙnue.r l.a :rciÛùn~ratio4 fin~-· 

. cière'/. 

n e 1 .· n e r (itll~~""?le) • ,_;_;. C~:rtaine~ont ~- > 
. . .,_ - . . -· . 

. U • F 1 n n 1 s s (l'rt.nce) • :-.·, Je· considé.t·o que 

. 1U J?Osition que Vient d'oxprimer ta. Pi.eimer ~St\ ab$O.lume~t : ,· ... · 
.. : 

. ·. -·· analoe.-ue ., - pour· une· .fois nous .. som;ues · d • ~ccord, non· cher' 
; ' . ., ' . . ·.• · .. ~ . .. . ~ . . , . ~ ·~ . 

oo,llèCÙe _.;. . : à la !)OS1 tion de ia -.Franc·e • La so.muo· ~1ua 1:e...:." : · 
. ' , ' - , . - . ' ··, ~ . . -- - . ~ . . - -- . ~ . . . - .: .. 

11roscntent .las zistou2nes est en.somme minime et nous. ne.:. 

cona1~érons: p~·s qa ~ il' ~-~1 t .~r~m~n·~· -~ndisJie~s-'"'olc. ~a .. ~r~~ ,' 
cédt1r·à' d~s ·verser.a;J;nts dè ce·e;enre.·E .. t cela d'.i'i.ut~t plus·.> 

. ' - .,. 

. . 



. ,. 

~ ..... 
., .··. ' 

.. 

" ·;3··. :3'- .. 
··· .II!/33 .·•. :-13 2-': 

... ,,, ·, .. 

qua_-maig:r, ·tout .nous ë~saycns d 1 éch~v.vt1r à lu:'dJto:r~~ 
.· , -~ . ' 

.-. t1on .• s~l;;:i l~{uelle ._ .u: 7' à, : ent.re · 1 •aeù3inistra~ion .et .. · · .. · ~. · __ ·_ 

: ; . l 'us~~e~~ :u·ne :~;;~si~~o~~- L'~dmi~ie~J;-~t;i·o~- ~~t 1 ~ou;> · ·. ·: .·': " 
· ·. . .. .. . · · - ·_ . ; _ · · • ... ·. : :· me •.. ._ . . · ·: · . 
-nous., au.service do l'us~~er,. et. C'->~a/1e i'ui.c.iit rco..:.r- _· 
·. .. ~· . ~ ~ . 

-: ci-u.er avéè bcaucc~.Q, ac . .rin:.:.ssu .hit:s. -·~a cuuis.' d.tu;;lè con- , . ,•• 

.~;s41~1Qn ·e'1&~·~i;r·te -~;e ···j•c:us ~vc~ lui,·, ~on co~~o du: ·_·. · 

, ~~~èc',"·_,d;~~:1~ · !.ond .~;._ ~J:'ena·--d~s -;~ ~o~Îlc ~~nn· à-.ijcï, ·. ~ ·' ,, 
• • ~ ' • - • ; • ' ' > ,. l., . • - ". 

1'zo.;1-·4J.3 WlG c~rt.:une s~e qUtJ i•o~ .t:ra.nsi-èrÙ Ù. .Ju::ne. · 
. . . . · .... '. . . ... : : -. . ;.. . ;. ; ::- .. · . ·:_' · ... : . :, . · ... : ,·: .: : .. . -: . ' , .. 

· .. cott.a·so;JJ.'..ia cotmdJo.ree·d•u:1·certain._pou.rcc:1tù,;c Gt en-··-~.:,: 
) . . . ~ . . . ; .. - . .· , '' ':. -

su~ t~ l_•e;ca~Jeü~ ,:üi~ a~_ r~tàur_Il~: ~o- ~•1.:.~at. <i' oz1iin3 , · .. :• / , · . 
• · _. • ,, • '-~. ~. ';'•,. •,. -.. -"'c •• ~- ··,;,·_a; .. -. .... 't··. -• • •:' · ... . ... /· ·· ·• 

m;.;J.s Gn ~ cimk)lomc;nt ch'"'nee le: noc de l. •ex:,..;éeJ. tc.w:: < · . . ... , . . . . . ·• . ·. . . ... · . · ... ·,. -

' ~ W ~ ~" • V • :!I ; .. + , •~ • ·• .. • . ... 

l.o ~st.1u .... tu1re .ti•est ·pu.s· i.•exveùlt'-ui·; c•est uruJ .. udm~ ·. ;· 
• • ,. 'f ' ... • ' • ~ \ 

. riiatl~~t.10n··tle· ,l 'L·t~t ':'c.N,i'. dép~r~d :·i.e. J.é..,>IJS1 t.J.r~.' ~ .ia ·} ', .. 0 

k >: ., • ~: ,_, 

Ju·è~ô1s ·;_1~ü .. v~a1xr.ënt'_1·1 est in:_.'ti1c à.o:con.ti~uer.· .· · 
. '..•· 

' . • •• ~- • ., • : • ,_ • ~ ,. •• : • . -. '.•· • .,. • ✓- • ~·: _· . • + •. _. ,, 

·i4 sa livrer·ù; ce j<.cu et Je me zan.:;;~·c:nt1iü·emant· Z. l*~vis ·.,· 
..... - • • .•• . •. _ •. - ~ ·• -, , .:~ :· . • i .:-~ ...... ·, .. :~. - •· .•• ' ·-. ·_:·'-. ,' . ·-.. • •. ':' ,,,.•,·-' 

di;) morïco.Ll~6i..:e ,.;. ie ~rtsident i.eiwf>r,-en '<:;e <.r,.U. .. Con.;er-·_ :'. 
' < • - \.• ' .. , • , • "' .. ,,.. •• ' •• - • 

. ~a : :ia i·~anc~ ~-- j~- :ne· 1'~:1 ·a., iüu~u.~~ ;~·s tii1.e ~u.czt:ië'n · do · : _.. 
1 ~ ' • • ' .• 

\ .. , ~ ·., 

(Allo~~;~}~·.~-.\ Ja: ~uis 1..r~s beu- ' 
,, . . -., . '• . . . , ··,. . ~ 

,·• _· - •. <' • 
' .. , - ....... 

.' .· ... 
~ , ... . i- • ' 

1··n ·ft' i -·~ ·H::'(f;~o~)-.:··'~:Û;i.'~~~-~si.· · .. 
,.,. .•.,;· 

~ r"é fÎ-1 d c· n t. ~- ~our .résuu~r les·po.;..··_ 

si t1ona ',Prioes.' ~"r -~ •. .lieic:er -~t l)~ '4~'. l'l.nuit:~,-·. on· _pcÜt 
.··. ·.:: _ ... ·,_ . ·. ,.··1 .. : :·.~· •, \.·-~-· : .. <·:· .... -.·~ .. -·;; __ '', _, · .. ·,;,,,~_/, :,.· ,.'._;-':.· ~- '_., .. ~·.:·· ·_ : . 

:d1rc,Joo1·01n,que, -~artant ~e l.'1dee. quo:tout. 1• .. ~.rrun~e-··,7 :.< 
' ~ •• . • j ... ' , ' ·~ :: •• ·• ~ • ..;' • 

_··cent' est tond~ ::ur \uî ',p:ci~ui~t/ dé .. i-ici~l·ocité ot, <la· aer-· · ·,: · 
:-; • • _,. ._ ' , _; - l, . .• .·• • . •, • -~ . ·, l • '' ;· • . • ' ' •. • • ' : . ~ - , ·,'.' •· •. • • '. • l • • . ! ••· ' 

._·_ vièos r~è~'~l'Q-.J.~3 :è.c·s .L_t.;.ts.'leo'uns 1 i•i!~-Îrd de·s,t.utres, ·: •·;· 
, . , . . • -~ . r. -~ • , - ,~- , -' r_, ~ - ~ • ,. '! 

.nos collè,:;u~s ;c~nsid.::rent. ~u tond quE._ l..:._ prestllt.iou p.u..;·._ · 

. ·, ·. -" - ~ ~ " .. ' . 
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3 :·. ~ ~ 
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III/33. · · · 
. 1 3., . .' . .;) 

,· 

ticul1ère en taveur de ceztàins ~tats ne se lJsitima 
' ' ' ;~s~ ' Je' vais demander' tlUX re,Présentants <!en D..Jtras . 

•· . 

~tuta de bien voul.cir s•cx,primer à ce S'.J.Jèt. 

~.. 1 ... 

ralli:::.r à lu J?OS1 tion da :.t • +e. pro.tesseurt i~oiuor et à .. 

. celle Ge Lt~ le dirc~tc·c.r l:'1:f\..nlsa,·. car Je c.:ro1s que l.'u.n 

'des plus. cr::.nds UVi.lllt~aa de 1 1iJxangement :de ,.la-!.r1d. : .· 
. . . .. 

oct la :,1m_pl1d1té du dép.St 1~toi:nat1o~al. ' . s1' lo 'd.6..: 

· ·~osant d'uno :X:Îarquê· ét~it o·bl1e;6 do payer une cc.rt.l.ina : . . 

ti~e p~~r ·éhâcun ·~e-s p~yc:où.:11· v;u.t.votr Ô~ ë~iJ,uo.;pro-: 
. •. . . ' :: ~ ' . '. . . . 

' 'tu&te, on aboutirait à ur.1'1' gr~nde c,n:i~liaation Ç."Ui iilO 

paratt un 1n~cnv,n1ent et .li~S Ùn ~v.iato;;n. 

M• ff e r n a n n {.Balziqjief~· - · Jè suia éc;alc;_ ..... ' ' ;. , .. 

. ::.ont entièrer~en\ d 1 acocrd avea. lo polnt. de VÛ.e è:.i,ÎOst5 

t:.:l.r ,t:i ~ lte1l.1er· et i'1nnisa • .r•cst~;;.c qa 1UDc prcst·i.:tioa · , ; ·. · 

l)~rtièul1ère en ·f~veur des '1,;t-..ts n~ se just:1:t'io ~uo •. · 

r:.. • 11. b d c 1 ·u e t~ ~ ... 1 d; (Ezii.>te,.:·com.;;o nou.s 

f,;î.V'Ons 1 •eX1:l!4Cn préalable, il· :faut" ,lue nous uyona w:e .· 

zcmme d'ar,rent pour·p:.:J.yar 1es .trais' è.e 1•e~a.::.on ~ tou-

en ta.vwur dù frestations part1culiè:.n,is ,poul." couv:rir 1es 
·. ", .. '. ' 

trais d' (o,l~inist.r.;!ltio:1 ·? 

· H. J.. b 1 e 1 m e, ,~.u '1 (\ (~gy~to)~ •- Oui. 

Li• l,? .~ P r ô ~. ·1 -~· .. ~ .. n .. ~. - ·. :t:te~-~OUD ~..l~ti~an. ' 

d•iiu' vcr~~iAi:.~t <!l.i·cct lorc du .dé.vDt. i~te~nation;.ü. ·•l:. ( 
' ' . ' 

. • u.-- i-.. bd.cl •'1er: ut <.t (l:~ry.}te_ ). -_OUi_ ,. 
• 1 1 ........ ,a 'Il ....,. ilf' 



.· .. 
1- < 

. ;·.:>' · Ill/ '4J. -. 
• ' ... - < < 

.,, 

' : 

· ·CG~e· je.i•ai (lit hier 1.1i.l.t1n.cc•;•~ontant.'f1xa .est COr.ll)OCé ·: 
. ' ' ~ • - ! , w ' - ; , ' 

• • < ',... ~ •; < • •:, • ' '; •,• •.· .. ; ":: > • •_• .. > :' < •• ::: • ,._ ~- >' :! < • :•• _: :• f ~ : : • • ,,, ',T 

·· -,· dtune pa,rt,1<!.es .to.xcs·tixé11s pour chaq-i.1e pais e; ü'c.u.~.ro 
~ -- : ~ ·- ,··.t -· . ·,_-,;, ~.~, ,._, ........ ,. ·- '' · .. ' ' ' •, ,•":· _: ~ '·~·. ·. : ~... ·_ •· • '" :. •· ·- :,.. .-~ 

. p:L:rt dee taxes ~our le dé_p.,t. inte-rn.1tional pou.l: l.' i.is~c;er :· ; 

, · . , , ,Ge i~ ·o~;~~-~ ~· ,. UA1s··~o~~~ ;lu~iè:.:r~ .L>Çly:s. c:Ut•i,ex~~~ ,:· __ · ·. . 
t" f: . . < • ,1 . ' .. 

.. ·., 

· .. préalable~· il. ee·t juste q~e: l 'US.li;e'.r. d'un~ -~.:..rq_ue rjl.11 do~ : . 

:~~nde l'cr.re61sttézent da~3 ces'. ~~y& i.J.ie ~ tw:ci: !!ais · 

.... 1•.1.ÙJ~.:lsnc.ne tait:p~·~- è.e cet.ta ·quést.1o~; une· ~ff..,.1i◄c d~·- .
1 

.- • 

~~ •. et :;a·. pe~riè .- ~-ue: no,ia ;~ù·v~ns wscc:r -°'~~- ~~oi ~,: ... '. -~ < 
'4.,. ' ~ • • , ,• '\ ,'. • • • • ,.- " "".. • ' •• ~ • ., • ... ~ • ·~ t. . 

de ooordiru..1.tion l.œ · soin .dG: 1,ijtùdl.'11", ~.Ù·''li~1::Ôn · ét:r.v1te : . 
. ' :, ... '~. _,.· · .• : .. ·.·,-., ·~ .·._~-' _- -,: ,'" ~ ~-. •' : .... t. .:, ~ ~·"• ... 

avec le p~ob;lème" dé la· 11rul.t..;;..t1on \e.t.:r1tox-1a.1.,r. ~;. . . , 
4 - • ,' •• • • • ;,. _,.. ·~ ·, • ,; /{f 1 •. • • • 

·,. :•.·:.·· ·t,t. :_ P-~ s t ~ r 0·1,:1:0·:. (lt...i..Ua);.- · .. .r~··e.o1s •. ··.·. •. 
, • • • ~ ,I ' 1fr ~ t • 4 ' • f • • •• ~ , O ~ • ., • ., • 

t ,.0, • ~ - :f :f ~ ,;. •d •~ • • ~• • • 1 " • • 

· .-: e.vouur q:.1_• en ·oe qu1 concz.;,;·.:.:o ·..non p~ys·, J~ euio ~rèo in- · 

. '. ·c~rta1n. q~ià~t à.·l.à- ;éw~~~ê. à '1ia1i-c ~ i. Cwtt~ ·-:p~;OJOciti'on~·-· 
",_. \ .. ··.-."· .. _.: (.>_:, ..• •,-,•~·.(·" __ -.)~ .•. _•,::._:· ... , .. ,_.·- __ :· -,~_ .. _:'l ___ .. ~··1·:·.'-,. :·- ... __ .:••·.:_•_;,:~---·-· .. ~_,-- ,i•,•· .. • 

oar.Jc: tense :qu'il. s•ag1t là..d1ULè qu4&tio:1':l:ui.I?our.ruit· 
. '-~ ':' .. :~ :· ..... ~..-, ·. '. ,),"'<· ,

4
· ·., -~ :_•_ ·_:., ·~_·1. . \':·', .,., ,~:·· ,.·••,_,_: -· .. r:_·,:_~.-~-._Y~:/•. /"· 'I,~-. _•·•.:: _ 

· •. ·. , . 'crt'tor entr'r> nous des ;rc,j,,, .. rtio.ns: .... u.t.i .. ai-f t::1.:(.r ccllctt {'l.'tC ,-. · - ; · . 
. ···:·:· .. : ... · .. ··.> :-,·_,·i·,;,',~-·- .·. !,,:.;•.> . . ,:~·/"'. ·: ·_., ... ,::·: .. \>:•-;' 

,. • . , . noua .uvona auc s·· Jùsq,:J. tu ,P::èscnt. ll. .. ne · .f .iu t .t?Ll~ oublier, / , . 
~•--,• ~• tt<'. '._ ~-- .. "'. •.•" - ,,~,<_' .. ,, •_ •.• ,·••·•;'.·.•;•,:,;..~,, •·• >/';,.•:_:••• ::_' ·•.)-.<:••;,,.•._ .. -••.• ,.·",• l, :. ~ -~"' ,,,;, ~•: "·• . ~,:"' 

.. '.-~- ._qu~; ,Co.ŒJ,tt __ 1 1 a _ri.i~ev~ a~ l~_;JJ:'Oitssa·...;.r•.fl~:.i...1e.::, il:, .:i·•··· 
. -:•"f!è!J J)ayà \,1ui 

0Unt. J.•t:~~~u ,.i(J:'J~~bie .·: .. ··ot, J.'4UÎJ.:CO, OO~ae ·· .. , ' . - . 

. . :·l'Italie. qui na·. J:o l.'v.ut · Jr?~ è t,: Je -~4itoe ,' ·~·e ~ ·,~)CU.r. na paa : · .. 

. ; . ~jxé:r 'de :cllvi~i~n.s ~1't~3 · .. l~~~~.-··1{·o~J:.l!: :~r.i.ré~;:;;1a:~ q~o ~ .·.;·. /: 
·~~t ~- q~estion: e~i t, '·~i~:a.~~ · ;w~e~- ~ · -~v1n Jt~~~ic~li~r;· -., ·:: ~•.': 

• : t • ' • .• ~ ;'" • • • ' 

CA te~i Co~;ta 1,uut. ~vJ'-'1.üe.cii~nt J.c JiL llOO;vc1t6 d'Ô..;_.'~ : .. 

· :-vi t.c;r l.es ,diiitZ~~~èà 3 :.,:~ <tz..i1 ~~~-~r.t, er:trè _lee; 1}.l:fO l . , .· 
,·,: .. ·/•;·• ': ~.-:; ~. ;·•~-.:',· .····:·•':~·· . . · : __ ·~~ · .... ---:,•-·.:,,'_,::··~--.\, · .. ·.:: .. >.,.·: -~ .. : i: .. ·_,······,.~. · ... l.•.·., :.-~·_.:· 

·. ·,. · · :·, · exa:non _px,ala!>l.e ot. lJa ~'1trea. ,t;ta.x:1:t.-donné ·1.:i · tlii'.f'icul- < · : · 
',, ,~- •. ·~,:·•.·· ·~- ' .·..,-_.,;_ ... --~-. 1, .. _-~- , .~-~: .S.-,,.'•.··~·--•.·.~· •.-• .. , ·· ....... ·.•t:.:·-: .. ·· 

- ; '.,). • • "'f;, •. • l , j; 

•, ..... _ , 
,f : • • 



,. ·: . ·~ . 

: té. quo· R.r~eente. la solution ~e. ce .9roblèxue;. 11 · ne -noua 

· est pas possible do ;formuler une<·~r:o..?·0~1t1on.· · · < .. :,_;·.: ,.·•-·· 
. - - . . 

·• ·= '-. u: le · ·? r é s 1 d ë ri t~-- yol.ls· 6tes.J.:no 6n :- -.:~ 

. :rivèul:'. èu renv~1 ,.o.u c~~1t."é -de .. cop:cdlnat.10.:1. · · : -_· 
' .... 

. ,:.·, ··: .,·,,. 
~ ~~-- "~ ·- • • ' ' .;·. '.'- ·.' • ._:'···::··:. • ·_ -~-- ,_ ., ,·. ~- • • f ~-. 

.. .!..e J?r.i nca tènri de . L 1 e o· h t é' n n · t· o i 

.. r,. ' . pas·: :.,.-À1·t1$an·· d 1 ur,a _preat'ution p41"t1oul1ère ~ 
. -. .hr--.'. d •''-~-• _·-_. ... . . - -

. 'r<b..-.u4.A,t.~, . . . \, . ; . . 
_ ·_ H• le CC!lt"-el:'1±~ Z,~c.\·~n~.:: ~ ': ,.t.a .1,;:..::.;.en1ç~.-a- xe.ü.o.nce: . 

.:.iux .vrtJatutions ? 

,, . ' . {' ,. .· . . .. .-· ' 

. ë. B o f f m ... n n n (Lux.cmbour&) • -;_ _. Jo cttis çn . 
, ~ . ., ' ' ' . .-

;f ._l ~· e u:c · w:i l.w. sol:ut1ou '.i;.rÔ;;;osé~·.-»à.!": .li:'ia • .&:-~1m,u> et I'1itn16S•· " 
. ~ . :: 

· - M. ~\ · l e B. s 1 : . (aaroc) • -~. -·Je m~· .a.1116 ù '.1a'· ·' .. , , .· 
• • • • ' • ~ •• ~ •• # • ~ •• 

-~ pro_posi tion t:rançaise •. -

,. ·_:: tL• - ~e ·Il· U à ~ - _ (i•aye..:.~as) ~-·:.. · J.œ ÇLuestio::o.l)oséos 

:_, : ont . <le~ . Co~siîiquences -_ assez 1mpo:tt.Lnteo et· . .PC~. ~citt~ ;rài- .--· .· 
' . • . ' . ' , . . ,:. ' ' ,: . - .i, ; ~ : , . . .,: '.· . 

-:- son' je. mê rallie com~lètem9nt à. 1 • avis du> a,1éi1.té, i ta.lien; : 
• • • " "> ' •• - • • • ~ •' : 

· · o•est-à.~i;o ·renvoi· au·· oo;i1é de coo:rd1nat$.on.·,·. 
. :, 

•. ~. de A,, 1· m !' .. 1 ,1 D: -• (?ort.uial) ~.~-~---Je pcnze. q~~ : : 
t . ' > 

J t ai déJà · rJpon<hl à ·c.ette: q~e~tion-, mais -Je oc: ri.!p~tc: ~ .',' . "._ . , , ., ~ 

. C'est mon avis .. •f.J.' 11 doit.· y a·1"1r: une , tax:.: ei~.' !'~vèur du. · 
' * . ' . 

pays· p~oteoteur, 'tàxa qui do1 t, être rist,n~xné~., . ,. . 
-.#c .• • .,., 

- Cui à 1a 't1ua.ctio.n } b) • . _ ·. _ . . . . - ... 
. , . ·. 1'Y4ô.-i~ '•, ... _. . -' . i- : - -

_ .. ,. a. · le ~.i..onteiller ~A a g n 1 n. - . 
-· • • ••• ✓--- ............ 

• - , , .; ' j 1 ., . 

une. taxe. s;eciale7 
, ... : ,., ... l'. ·,. • ', "'. ~ 

M ♦- de A l .o 8 1 ~ tf (1'0.rtue-~)~-~-- _o-.rl..· Ô"'{idcr.i-



•. 

.'li' "' 

.. .. . . ~" ' 

' . ' ~ .. " . ' 3 ': 

·. J 

·:- M.-, t.1 o r f • (Suis~e) • .. :_ Je.me' .ra.ll1e:.à J.!~--·:· '· 

' ;inioJ'\ de· U •. Ï..eimer: et. de .E:..: F1nn1se ·•· ' ~ •. _! 

• . • _.. • . 1 

; . 
' •.· CoLtJo ·nouo 

. . . ,_ . ·• ,· .. "' '· -· ' ' - ' '. ' 

cla· .u · ti~. l1.;: fon~~~~.tit. ~-·ou.r ... une mod1f~o.at~on è:J.. ,rc.:loment.. · •. 
. .. . '" 

.'. J.;;i l~, .;n54J0:::rti t~o-11. du. ·li;o6ui t. µnnu~l ~: ~:io~~- t:ro;;_vcr' UilO .· sÔ- ·_ 
1

-: 

. · _: iuil~.::..: J~st~j,. ii; e•ei . .n&;c'c~a1·xc· .-<:19 _:r6_pondl:o _d' atorù· A_:· ... , 
' >. . ':_:- ··~ ~ .. · ·. f • • -... • : ·._; •• _- ,,_·· ".' :· •.' >. ·.' :_-<~-: .. : ·-~ • ... ,; ,· ...... , .. _,.. 

. la qa~st1on: , ·4u.cl o ... r.:...~t~J:e. doit avo11· ccr~té r6J.:.1.1:t1-. · ·. · ' · 

\1on·· i. · Il ea~ ,;li)J:3, de ~;n~to • <r.Jœ la· xd~.a.rt1.tic:f (;.it·-pro- ·: >.. 
:J.~ ~. ~i~nu~l n'3 :~eut. ~v;i:,:' tm. ·ci.ni(ltà,;o d~ · ·~1~ i~~iie;~- .. -. . . ; , . 

. ,. . 1' t ~;,; ~s ~o t~~ : 0 iï1~1 ~r:l ~~ le· .. ~r·ii·~~i t:· .:~1 t. _p~rt.1ollcncnt. oo~.: . 

v.r:1:a: ,:J.iJ.}. ~~1iiJ~S~
0

S ;t:•l-' 1·«H3 ··ct1't1.j1~~{ea :AdtDinist;..:..ti~n~ :~.. ·. : 
. ~. .. . ;_ ' . '- . . ., . ' - . _. 

: ·· ... du· clJ,pCt, -a.es marq~e.$ qu1 ·co.nt ar.ie3istr6oa ·d.lao· J.cuz. '.- ... ::· 
.. - . . ·,. . ... . . . : ' ... · . . 

' •• •• • ,_ • • ~ ._ ,, ,•·.·. ... • 

· •': . p~ys .,.ou.1: le, C::é,;Ct · au,li .. ~e · dâ ·,juz-eatt 1ntcrn .. :.t1cn.l.l, no tao- · . 
• • 1 ~· ' . ' . . 

L~. réii~xt1 tioni,. 
, \> : -

' . 
'Jont:ri,2;ut.l.VO do Ohr..2Ct;l1. dctj:pays,· ni.d•~~rès'io nor:ib1·0 'de•·.: . .. ' ' . ' ' . 

· .i~ .. ~ t~ .fai ta ~..,:;r l '.L;tat. eii ques t·ion·; 'câ1~ nouà ;r,e1ÎÔ0Z:.o : · 

•.. ç;_u31~ ~at41 t Jus te. tlll~ .·1~: -~~.9.ir't1 t1on,· da, lâ);0'1~it. z~ ;~àso'• 
.. ·~•.···::. •~. ~- : •. ;. ·,.~ .. •,J ,:-- •·,""·~ '.-_._ .. :·1 .. :·· ..... •• •.~ '.',/_t __ " .. ,,, • 

· , d 'il.?lès lo .nombre des marquas qu1 sont· protéL!;6oa ·d;.;.J:ls . _:, 

. ; 

<.11.: Iro·11·0 r. (îuziiaic); -·.Je.l'Jè ;,rononcc _·.:· 
.. ,, : ~ . ~ . ,. .. ··.. - ,~ •·. ( , :, : :•,.:'. '• . ' ' : . "" . -. 

• tt~al~m.::.z:rt pou:t.' le _pri.nc1;i;w <.!o l.a l:1$tourns. d(;- .l.i som;ne 
' •t ' " , • • -

. ~ . ve·~:sie p.ir .le· déposant·; oe Q.~l.' ~si' d·,:111e~;l:O le· plus,: ·.:'· 
r ., ., . , , '-., ., · t 

c\.1nt01·mo à i •es;, 1 ~ 1nteX'l}.J.~1ontl.l :de la pràtcction ècQ_ <,-'' 
.. 

Au irur,t.)lus,, je. crois· que' 'oe-tte . .téu.:fuulè cs·t 
', .. 

· : ·, l.ei~COUJ;, viu:s 'co~no.de J:lOUl' .les· piiyD ~roteotouro (lU,1 · " 
. . • ' t . ·,· 

· n I on t !las. C.U.X:- même 8 à_ prJvoir. une, td.Xtl: s,;écial-a . ,r;~ti..: ... '. . ', 



.. 
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.. 
cul.1ère;. et: il~t cnt 1es mains beau.coup· plu;s .. libr~a -:i. .. 

.. 
suis en somrae pou.:r. l.a. :L'<,rmule 3 .b~ ·.:: 

·.·. u .. le 2. r. é -~. i d e 'n t· • . _: . u•est à. dire· en 

.fuit le ~t:t1nt1e11 de ·1à·ristouriic. 

· :raveur <le · l~ p.ro!losl tion: 1i ançaisc .: · · 

iA~ l3 o rt du n O V 1 <2..·(-x~ugosluvie). - Je 
'/. 

. . . . . 

fait qÙe je. dois dc.noulfea.u -~~J.dxesza:r à'l.&. • : o' e.x:cusc dï.t 

~~gnin _pour 
' • ~ . • • ·r • _•' .- : ,,;, . ~ 1 ~ .' .,, • • 

lu~ dcman.'Jt.; .c: u~a e;tJ,>lio .... ti on. : Si · j'ai · bien· > :./ 
4 • • •• : • • . ' .. • •• ' • ; • '. • • 

: · _COL'lj?:ria, .luL.l. i::o_l.mei- ti!t l!1nniss 'a~ .sont prononccn _pour l.a: · ... · 

· ·cul.)pra·esion de .l,a; xéria.rti tio.n dil .• l t cxc6Jent, parte.nt . du . 

:· l)Oint da ,vue ,iua c•est ~; ~~®?Hl ·110~-,impor~a:nte. :Il. ~~a-··\_. 
• • ' • • • . • . • ~,., ., • ' ·, • • ., . ~·.. ' ' ·,. • • t . • . • . _; 

i1t da. ScJ.VOir si ~;·est .,Pèi':rt1a, .. n J~- la· SUlJP%'~Ss1o:i cl~· 1a .· ·, _': 

rû~~:rti tion. ·d~ l'.'c~cé~ent t:n dé!)~ i··. du. t.ravail qué ~~use . ·. 
' ' ' ,. . ' ., 

l'u.nr~~istrem.ent des mürqués ·1 · è•èst bien' Ci;;l.a ? : .(As~ .... 
' ~. , ' . 

que llOUS ZlOUS pronon;;cns Cn fuveur · de la riatourn.o • 

·.:.-:_>.·-·_M. le··pr é s 1 den t~'-·Entd.yèu·r,du_·syptème _.;., 

actuci, .P·~r. c~ns~c;,_-U(.HJ.t· .... ,; : 

. ·. ~ -.:';c • Ji ,o g d u tL~ v i o : .(You~o~la~iè}. ~Cela.- : · 
• i . 

, ,_···n•cx~lu~ 1,as;,-n•ést.:._c~ pas·, li./,Poss.ibilit6 que lo coin1- ,· 

. .. -~é ;' clo -~oc·1·d1n~t1~n ~tu~i~~a: la quest1~'n. et ·qu~·: '.nouo ·p_our~ 

. ' . ro~~ :éver!tuelle~~nt -.:1boutir à. une solut1on tcu{ .à\c..i1 t· .·, 
diff érontc ? 

. . t .... . ·, t .'. 

: . ~: .. :,, •" 

;• l ' ~•, ·, 

., 



<#< • : .~ 

~ r é s 1 de n t. - 1.1 ·est. int6rcsount 

,pour· J.e· 0001 té de .coordl.i.'4,tion· da. cot.n~i't.r~ l. • o;in1on ·. 
,., ' ' .. . .. ' , .. ·. 

' ~- . . • . . f ,. : ,· . •. ' , ' ' . . ' .- . 

. ·· .: d.::1s: di.t.f~.;:entes Ad.Jl1n1:sti.·~t1ons. ·; · 

.'. /!; .J o r. ,d a n o ~ ~ c âo~~sj_~Vi.~):. ~ ~o ·. · 
u•ost ,P.:.lf:i una o,._;in1o:.i e.01·1ui.tivc et :r~so;ue :,.ua n<.>as ex-· · 

., M. le. 2 r é s· i d ·e n t. :... : i.;n tout cao. C'-:tta con..;.' 

·. · .. eul.t--1.tio.u êai: ii-rt.Jzea~..uite-;b.;c\l-:qu•eilo uonti-o ,1u'il n•,··, .· 
• • ~ ", • •• ~ • '. ' .. : • _. • ' • '\. ~ ~.. :. ;. • • _..,_ • ', ' • , • -~ • • , • ' : • • '. • , • ' • •• .. \ •• ' < • • ' 

.. ' a w.UCUllO. V OiX en · ~ a-1cur de lJ: · .PrOpOzi tiou . J a;°. l);:,r . COnt.re · , . 

u..'l _ca.rt~ii~--~o~b:ro ·a~ ;~ou .tlri· i'~veur-,d~-:; ·b, et· ·enfin:~~ 

certàin ::.o!IAb:re· Je _.·:non, ca · q".11 o: le ::é,t1 t~ d •éala.iror J.es 

. d~ bi.4 t.a d~ c Cci té ·ee c .J~~iln'4t1 an• ,· ·Je vouo; rè;~o·r~io : beau..;... _' ~-; 

:•coup. Co~~~ da touta 1:'-4.;on ~-o~s- v1v~ns · aoÙs. w1 r6i:~oe .·.· 

. exista.nt~ ·1e .PrOblt.l!l;! u.a ·l.à. l;,l'~_.rt1tlon ·.~a. cxcéd~nts 
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Cûr.JITG O.Ei.3ULTA'l'IF 1ms DllŒC'l'i;U:i� DEH Ol!i!'IC:.i:3 1 3 ! 

NA'l' IO:-IAUX DE LA .PROl'lUEw.r1; INDU;../l'Rl.LL.LE

6ession de Berne a 5 - 8 wa1 195, 

Compte rendu sténographique 

Quatrième séD.Ilce a z.:ercred1 6 mai 195, à 15 hrs.

Pr4?1dence de M. J. Ge cr é tan, directeur 

Lep ré� 1 de nt I Ln vous remerciant encore de l'es

prit de collaboration que vous avez apporté ce matin, j'ouvre 

la a6ance. Lq question que nous avons à traiter est 

Examen des mortifications à apporter éventuellement 
au szstèrne actuel de répnr�i tion des exc�dents. 

Dans le docwnent qui vous a été adressé par le Bureau 

et qui porte le titre .. Convient-il de reviser 1 1Arran6emcnt de 

Madrid", la. question qui va être mise en discussion se trouve 

à la. page 21 a 

n. Le problème de la répartition des excédents.

Ce problème de la rJpartition des excJdents est dominé 

par un article de l 1Arrangcraent de Niadrid (art. B, ch. 6). 

C'est donc une situation conv�ntionnelle. Cet article 8.6 dits 

" Le produit annuel des di verses recettes de 1 1 en

registrement international sera répa.rti par parts 
égales entre les pays contractants par les soins 
du .Bureau international, après d.:,duction des fraie • 
com.::uuns ndcessl tés par 1 1 exécution du pré rent 
Arrant5emen t''. 

Tel est le texte conventionnel qui est à la base de lo. 
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discussion de cet après-midi et, pour ouvrir la discussion, je 

donnerai, a.près la traduction, la parole à .M. ;,,;agnin qui voudra 

bien introduire la question. 

M. M a g n 1 n I Messieurs, je vais introduire par quel

ques mots la discussion concernant le problème de la répartition 

des excodenta, problème que j'avais effleuré hier lorsque J'ai 

fait l'introduction générale car, comme nous l'avona tous cons

taW, ce problème de la répartition des excédents est lié au pro

blème de la 11in1tation territoriale. 

Après les rJsultats des échanges da vues qui ont eu 

11tu druio la matinée, il �et évident que ce problème de la ré

partition des excédents perd une partie de son importance car 

11 semble s 1 ttre dég,�g6 une tendance vers la supi)ression de tou

te répartition de sorte que s'il en était ainsi, le problème 

disparattrait de lui-même. Il convient cependant de le traiter 

àans l'hypothèse O'.i la tendance qui s'est manifestée ce matin ne 

s'at!irmerait pas définitivement. 

Si l'on envisage le probli.e, abstraction faite du ré

sultat des d�lib6rations de ce ·matin• 11 y a d'abord une solu

tion _préjudicielles c'est celle qui a été proposée par l'éminent 

d�légué de l'Espagne, qui consisterait à dire I Il sera tait 

tace aux besoins de l 'Arrangement de 1:adrid p&r une subvention 

des Etats. C'est la question pr6judicielle que vous aurez à exa

cdner, question qui n'a pas été soulevée dans notre rapport 

parce qu'elle a été soumise à vos dJlibérations hier seulement 

par le d6légus do l'Espagne. �ependant, si l'on en vient à la 

question en elle-même, h supposer que l'on continue à vouloir 

répartir les excédents, sous quelle !orme cette répartition 
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doit-elle se taire? 

. , · Actuellement, vous le savez, elle se fait par parts éga

les entre les pays, quelle que soit l'importance de ces pays,

Le r .. gima intérieur de ces pays au point de vue de la pro

priété industrielle et quel que soit le nombre des marques 

internationales déposées par ces pays. Ainsi se trouve posa 

le problème car si des difticultés se sont produites, c•e·st 

procisément parce que nous nous trouvons en présence d'u.ne 

double oppos1t1on1 d'une part, opposition entre les paya qui 

déposent un grand nombre de marques de fabrique et ceux qui 

déposent peul Cette première op�osition a co.tD.œe résultat 

qu'un certain nombre de pays font face, à eux seuls, à peu 

pràs, aux frais généraux du Burea� et il est normal, da.na ces 

conditions, que ces pays demandent que le surplus leur soit 

ristourné. D'autre �art, les pays qui déposent peu de mar-

ques et qui en protègent beaucoup demandent également qu'on 

tienne compte de cette situation pour leur assurer une rému

nération 1nversaraent proportionnelle a� nombre de marqQea 

d�pos6es par eux. 

Voilà déjà une première antithèse. 

La deuxième exie;ence avait été form.iù.ée psr le Brésil 

en 1925. Ce problème n'a pas été examiné A Londres en 19}4, 

le Brésil nous ayant quitté. Il y avait peut-être d'autres 

raisons 111ais cette raison est une do celles qui ont décidé 

le Brésil à dénoncer l'Arrangemont. C'est pourquoi il coovient 

d'aborder ce problème. 

Une deaxième antithèse est celle qui opposé les pays à 
(/.;t�� fiM� �� 

examen préalable à ceux quLie Ile fon\ �cs-e Je crois qu'à

ce point de vue• ce qu'il y a de mieux à taire est do Ee re-

IV/} 
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porter au rapport du groupe allemand de l'Al.P.PI qui, en 1937,

(je l'ai cité dans notre rapport, P• 24) précisait que la

principale cause ou mécontentcocnt manifesté èans les divers' 

pays à l'égard de l'Arran6a�ent provenait du fait que le tra

vail d'examen préalable n'était pas rémun6ré à sa Justo valeur. 

Le groupe allemand offrait deux solutions en dise.nt a L'excé

dent devrait �tre réparti uniquenu:.!nt entro les 1,ays à examen 

préalable ou (deuxième solution) répartition de l'excédent 

entre tous les pays mais en donna.nt une part double aux pays 

à examen préalable. 

Voilà.la question bien posée. La première réponse que 

nous attendons de vous est la réponse à la question suivante c 

Dans l'hypothèse oà le système actuel de l'Arrangement 

de Madrid serait maintenu, par conséquent dans 1 1 hypothèae

oet 11 y aurait une répartition des excédents, dans l'hypo-thè

se où 11 n'y aurait pas de contribution des pa�s aux trais 

de l'Arrangement (suivant la proposition espagnole), dans 

cette triple bypothàse, désirez-vous abandonner le système 

de la répartition par parts égales? Tel est le premier 

point. 

61 vous répondez oui à cette première �uestion, alors 

nous recberchorons ense:n.ble quelle solution vous pro�osez pour 

remplacer cette répartition ·par parts égales. 

Le p r é s 1 d e n t I La discussion est ouverte. 

t1. R e 1 m e r (Allemagne) 1 J?ermettea-moi de faire une 

reœar�ue préliminaire. Je suis d'opinion que cette question 

que nous discutons maintenant pourrait être traitâe d'une 

façon tout à fait indépendante des autres questions, en par-

ticulier de la question d'une au:.;mentation des taxes et de 

. . 
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la question de la liuû.tation territoriale. 

Vous vous rappelez certainement que dt.na le rapport du 

Bureau, les remarques du Bureau figurent aux pages 21 et sui

vantes, en particulier deux numéros à la page 22. Je voudrais 

commencer pur ces deux nu�ros, 

Le No:, dit 1

'' L' .Arrangement de t:adrid impose aux pays à exa
men préalable une charge beaucoup plus lourde 
qu'aux aLltres et il serait donc normal que leur 
soit, pour cette raison, donnée une comp�nsa
tion financière". 

C'était la proposition du groupe allemand, com:�e l'a 

rappel6 M • .t!ag;nin. Je dois ajouter, ainsi quo �e l'ai déjà 

dit ce matin, que je suis catégoriquement opposé à cette 

proposition tendant à taire une àittérenoe entre les pays 

qui appliquent l'exa�en pr6alable et ceux qui ne le tont pas. 

C'est une différence extrêmement difficile à taire et qui ne 

donne pas du tout satistaction. On devrait dire d 1 ubord et 

d'avance que cette sorte de différence doit être écartée. 

Le point 2 du rapport_dit a 

•• Il existe, théoriquement e.u moins, une contre
partie à cet état de cho;;.es s c•est çue les
pays qui déposent peu de marques prot�bent par

contre toutes celles qui ém.s.nel1t de cenx qui en 
déposent beaucoup et pourrait, par cons�quent 1

se considérer en droit de demander une t,munéra
tion totale plus élevâe. C'est l'idée qui était 
à ln base d\1 ayatàme propos, à la Haye par la 
délégation brésilienne et qui consistait à attri
buer à chsque pays dans la répartition des �xc6-
dents une part inversé.uwnt propo1•tionnelle au nom
bre des marques déposées par lui." 

Je suis d'avis, :,onsieur le président, que cette idée 
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brésilienno est justifi,e. La. situation actuelle selon laquel

le la répartition est égale entre tous les pays est assez 

lourde pour les �etits pays, en particulier pour les pays 

dont les dépôts sont tri:-s peu nombreux et qui on_t la lourde 

chargo d 1 �Ccorder la protection en quantité de dépôts qui 

Tiennent de l'étranger. Cette sorte de répartition 6gale n 1 est 

pas juste. On devrait tenir compte du d6sir des paya qui ac

cordent la protection. Je ne cite aucun no� car le nom ne Joue 

aucun rôle mais si un petit pays dit , Nous avons, à part la

question de l'examen préalable, la chargo d'accorder la pro

tection à un assez grand nombre de dép�ts qui vi�nnent de 

l 1étrancer, 11 .serait justifié d'en tenir compte. Le Bureau 

et le Comité consultatif doivent considérer la possibilité de 

�odirier la répartition. Je suis d'avis que c•est une idée à 

considérer et 11 serait peat-�tre convenable d'accepter la 

proposition brésilienne. Je le dis �n toute franchise et tout 

à mon aise car mon propre pays_subirait un d�savantage d'une 

modificBtion de l'Arrangaaent. En erfet 1 le nombre des dépôts 

venant d'Allemaeue est assez gt"t;J1d 1 vous le savez vous-mêmes. 

Ils représentent le tiers environ de tous les dépôts venant 

des paya de 11Arranôement de Madrid. Bien que·ce soit ûn dé-• 

savantnge pour mon propre pays, je suis d'avis que la propo

sition brésilienne qui suggère une répartition de l'excédent 

inversément proportionnelle au nombredes marques déposées, 

se justifie. C'est pourquoi, pour l'instant, je suis d'avis 

d'accepter cette proposition. 

p:. F 1 n n 1 s s (France) a Ca matin, lorsque jtt me 

suis ralli4 à la prise de position du président Reimer, indi

quant qu� les sommes qui étaient versées à des Etats comme 

:,j t 
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l'Allemagne ou la France au titre de ré!partition des excédents 

étaient des sommes que nous considérions comme su!fisamment 

minimes pour en faire l'abandon d'un coeur léger. J'ai mon

tré ainsi que notre désintéressement our le plan financier 

était total. Je vois que M. le président Reimer est parte.ifie

ment conséquent avec lui-m�me puisque, examinant la situa-. 

tion des pa7s qui font l'examen préalable àes marques, 11 

dâclare, parlant de l.'Allemagne, que ce paya ne dusix·e pas 

bânéficier d'un traitement de raveur qu fait qu'il supporte 

des charges administratives et financières plus grao.des, la 

g :stion d'un. service de marques assorti d'un examen préalable 

étant plus lourde que la gestion d'un service sans examen 

préalable. Etant donné que la !'rance ne pratique pas 11 examen 

préalable, Je suis p�aiteœent à l'aise pour indiquer que 

si je comprends parfaitement le déslntJreseement de �. Reimer• 

je crois tout da mtme qu'il conviendrait de ne pas perdre de 

vue qu'il y a certains pays ici représentés qui pratiquent 

l'examen préalable I l'Espasne, le l>ortugal1 l'Egypte, la 

Hollande, qui peuvent, sur ce point précis, exvrimor une 

opinion différente de celle du président Heimer. Le président 

Reimer et moi-m�m.a parlons d'ordres de �andeur qui ne nous 

se�blent pas importants du point de vue financier mais il est 

possible que ce�taines Administrations nationales·de propr16-

tê industrielle se trouvent moins à l'aise que nous qui b6né

r1c1ons l'un et l'autre d'une certaine autonomi� financièr� 

qui noua permet d•�tre plus généreux en matière de crédits. 
. 

' 

Cela dit, je tiens de nouveau à n;ndre hommage à 1 1 ee

prit de la prise de position du président Reimer. Vous voyez 

que nous sommes souvent d 1 aecord. 
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Le deuxième point est c elui-c i I Le président Reimer 

a indiqué que la proposition qui avait.été faite par la délé

gation broaillenne et çui consistait à attribuer à chaque pays 

uno répartition des oxc,adents dans une part inversément pro

portionnelle aux marques déposées, était une proposition mé

ritant d'être retenue parce qu'elle partait d'une idée tr�s 

juste 1à savoir qu'à travail plus grand devait correspondre 

une rémunération plus élevJe. 

C'est une idée à luquolle 1 person�ellement, je suis 

dispos& aussi à me rallier. (Vous voyez comme nous sommes bit·n 

d'accord, contrairement à ce que le chef de la délégation al

lemande laissait entendre ce matin en ma taquinant quelque 

peu). Nous sommes bien souvent d 1 nccord. Imitont en fela 

les délâgués naerlandais et balBe qui, ce matin, à l'occa-

aion de réponses qui leur ont été demandèes 1 ont répondu par 

des acceptations conditionnelles, je vais, en la circonstruice, 

donner un c,ccord conditionnel. Je suis d'accord pour la pri

se en consioârat1on et l'ucceptation de la proposition de 

la d�légation brésilienne mats je crois, cher président, qu'il 

faudrait peut-être Btssortir cette acceptation de ln réparti

tion des excédents inversément proportionnelle a� nombre 

des marques déposées par un pa.;rs, de son co;:ollaire logique 

qui est la prise en considérat ion de la liruitation terri to

riale. En e!fet, c'est ce qui est indiqué dans le rapport 

qui a étd établi par le Iiurea.u. de Berne, page 2} ($1 vous me 

permettez de vous imiter, mon cher collègue, je vais en donner 

lecture) 1

"La proposition brénilienne rappelée plus haut 
était viciée à la base en co qu'elle tenait pour 
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acquis que tout déposant avait 1ntér3t à la pro

tection deœmarques dans tous les pays del'Ar

rancenrnnt. Or, dans bien des cas, 11 n' e.n était 

rien, èe sorte que le Brisil - puisqu'il s'agit 

de sa proposition - accordait en somme une pro

tectJ.on qui ne lui litait pas de�dée. Bans dou

te ne pouvait-il faire autrement, puisque les 

déposants n'avaient pas - et n'ont toujours pas -

la faculté d'indiquer dans quels pays ils deman

dent l'enregistrement." 

En som::ie, je me risume I Je suis-d'accord, et je rends 

hommage à la g�nérosité de la position prise par M. Reimer en 

ce qui concerne son refus d'admettre que l'Allemagne et l'Of

fice alle;nand ait beaoin d'avoir un régime de faveur du fait 

qu'il assume des charges plus grandes par· la pratique de 

l'examen proalable. -J'ai déjà. indiqué cependo.nt qu'il fal

lait peut-:tre demander auesi l'avis (noua so�.moo là pour 

cela et le précident Reimer oera d'accord avec moi) des col

lègues de certains pays (l 'Espar;ne, l'Egypte, le l'rotugal, 

la Hollande) qui pratiquent l'exao.en préalable et dont les or

sanio�es n'ont pas la souplesse financière des nStres et qui 

pourraient se trouver en difficulté pour faire fonctionner 

leur ser11ee. 

Je me rôsumeaen ce qui concerne la proposition brési

lienne, je la considère cor�uo fort intêressuite. Hlle s'inspi

re d'un souci de justice et d''quit, auquel noua avons le 

droit et le devoir d'Qtre sensibles. Nous avons beaucoup de 

sensibilit, à la justice et à l'équit! •. Uouu le montrons de

puis tout à l'heure maiu 11 faut tenir compte àe la posi- , 

tion ôe ceux �ui d5fo5ent des marques. C'est pourcpoi je de

mande de bien réfléchir à. l'opportunité, que jo crois néces

saire, d'établir un lien entre l'acceptation de la proposi-
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tion brisllienne et le principe de la limitation territoriale 

des marques. 

fA. de n a a n (Paya-Bas)_ a L'opinion émise par M. Rei

mer est vraiment logique et 11 est très difficile de la ré

�uter. Je pense aussi que les pays qui pratiquent l'examen 

préalable n'ont p.-ss le droit, dans le cadre international, 

d'exiger une réco.n;euse àif!ére.nte de celle des autres pays. 

Si l'on donnait ce droit aux pays qui pratiquent l'examen 

préalable, toun les pays me:ubres de l'Arrangement de Madrid 

pourraient, par uno action unilatérale, pa.r l'introduction 

de 1 1exu.aen préalable, chan�er complèteraent le système des 

ristournes. Je pense que puisque 1 1 eXD..i1len pr6alable est une 

mesure purement nationale, par conséquent puisque c'est une 

institutio� nationale, les paya à examen préalable n'ont pas 

la possib111t, de se prilvaloir d1un droit à un traitement 

ditf'érent. 

En ca qui concerne la proposition brésilienne, je suis 

aussi en princi_pe d'accord. Je voudrais simple.nent remarquer 

que la solution brésilienne ne mo semble pas mathématiquement 

réalisable. Jesonge en effet à un pays qui ne dépose aucune 

marque internationale. Com:n�nt ce.lcul�r sa p�..rt inversénent 

proportionnelle au nombre do dépôts ? Cela sit;ni1"1�:t·ai t en 

quelque sorte que p!\r un diviseur z,ro le quotient est infini. 

(RirE'e). 

Si voua me le permettez, t(onsieur le pt·ésidcnt, je 

voudrais modifier quelque peu la pro;osition brésilienne en 

ce eens que len ristournes que reçoivent les pnys F�iènt 

proportionnelles au nombre des d4pSts qui l�ur sont envoyés 

par le "ureau inte1"'llational, c'est-à-dire lo nombde de toutes 
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les dernnodes internationales, dird.nuâ des dJpOts nationaux 

dJrivant de ce _::ayo. Par ce système, on a déjà calculé la li

mitatio� territo�inle. L1 un po:ys a éto exclu par le demandeur,

on peut diminuer le nombre de marques venant du Bureau inter

national et dont la protectlon n'est pa.s réclamée de.ns ce r,a;rs. 

M. V a. 1 v e r d e (Espat;;ne) z La délégation c-spasnole

a �tudiô cette question de la r��art1t1on des excédents et 

accepte l'opinion 6cise par M;,i. Reimor et Jfinuiss. C•est une 

position de prineipe. La délégation eapat)lole �ease aussi 

qu'actuellement la réy�rtition n'est pns tràs forte mais 

cette position est uae cot1ség_uenco de 1 1 ndol)tion d'un accord 

qu&nt à la 11:dtation territoriale et la �ossibilité d'intro

duire deux taxes poLlr oouvrir les f'rais d11 .Uureau internatio

nal et une autre :;,our l�s pays qui re•; oiveot le dé�ôt. La ré

partition égale entre touo loa pays ost uno chosa inutile. 

t;ous pensons que chaq_ue t1 tulo.ire d'une marque d 6pos4e èolt 

:payer au pe::,s int�ressé l�.a !rais '3u service de l'enregistre

ment. C'est pour,.uoi l' r;a:;aiJ).e croit <it.l' il :fautaèlopter une 

position justo et logique relativement à ces queationa. Elle 

renouvelle sa propoait1.on taire hier matin, savoir que la ré

partition doit être fn.ite x:;roportionnelle:neu� au .c&rvice d-� 

l'en:::-egiatrexent de chaque �ya. Les pu� qui prntiqusnt l'axa-i mea fNalable do1Ycut êtro au béné!ico d'un� meilleure parti

cipation que les autres. 

M. Mo rt (�uisse) a L'Adminiatration suisse est p�r

mi celles qui no tout �aa 1•��ruaen prén.lable de sorto que, 

pour cotte question, elle n'a pas de revendication spéciale à 

pr6sento�. Nous avooa dJclaré à plusieura re�risoa que nous 
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soutnes satisfaits du statu quo. !;u mom.$nt qu'ou env1sac;er.:1it 

une mo<lifi.::ntian en faveur des pays A exa.nan préalable, 11 

noua iatéresserait d: vide::aœ.eat aue.�1 de co.a.n.9.1tre 1 •a vis des 

diftérents paya quant à la qualif'ieation de notre système suis

se qui est quana m�ma euasi un exa�en mais pas un examen com

plet. Je me demande dans quelle mea�re cet examen serait pris 

en consid6rat1on pour ce barème. 

En ce qui concerne la proposition do M. Reimer, con-

sistnnt à dire que la rJfartitlon ne serait pas établie a•a-

près la q�alitâ de l'examen mais plutôt dann le cens do la 

proposition brdsilienno, nous pouvons �ans autre noua ral

lier à cette id4e. Le Bureau international a déjà feit une 

€n4u;t& il y a plus d� vingt ans eur cette proposition bré

silienne. A cette épo�ue, cette �roposition a ôté approuvée 

par 4 pays dont la Oul!i.ae. 1;ous re�toruz da.nfJ la ligne e.doptée 

par nous il y a une vingtaine d'nnné�s. Si donc on veuten

vitaEer une modi!icatlon ào la ré�artition, no�s ucceptona la 

_vroposit1on de M. Reimer. 

��. P 1 n n i s " (Fran(?e) • Il y a ll!le chooe qu� je ne 

co�prends ,ras très bion. Je voudrais bien que M. Reimer 

,clairât mn lantnrne. Lorsqu� jo reprends le texte do la 

pae;e 221 al. 21 dont M. Reimer a donné loature, je vois que 

la p�o,os1tlon <le ln o616Gatlon brésilienne consiste à attri

buer à chaque pays, dans la. répartition dea excédents, une 

part invi,rsém0nt p1•oportionuolle nu nor!l.bre de marciues dépo

s.!es par lui. 

01 voua ne pemettez de !aire ,m 16cor r'!'t1-,ur en arriè

re, j 1 n1 1 1 1ropre.ssion flUt.! nous o.vons pout-êtra étô con.me ces 

hér1 tiera qu1 oont �n. train de aup;uter la :façon dont ils 
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vont se ,pnrtae;er 1 1 béri t3ge de. l'oncle qui I tràs opportun,�ment, 

les a quittés et est p1rti �our un monde moilleur et qui aP

pr�nnent svoc stu:>eur de la bouche du notairo '-lua l'oncle n'a 

l�issé que des dettes. En effet, ln proposition brésilienne

tiont compte du statu c;.uo, e' oot-.à.-diro des choses telles 

qu'elles sont uainteno.nt. On ve�t r�partir des exc,dents d'un

orGanisQe qui, nous a expliqué le conseiller financier, est 

en déficit. Ces explications ont été si convaincantes que·dans 

la première matinéo da notre réw11cn 1 nous eommes tous tombés 

d'accord l) sur l'existence véritable de ce dé!icit1 2) sur 

la. néces�it1 do prendre un certain no:ri.bre de ::u.esures lJOllr ré

sc1·ber le dit <ltLf'iuit, 

I�aGioons un seul inota.nt queuous nous mettions tous 

d'accord pour répartir des excédents inexistants, puis�u•vn 

a pe.rl4 de d1!.tribut1on de. dlvidend\l ou ds blné:tice fictifs, 

telle qu� l'exige la propooi tiou br,\ sillenne. l'i' avez-vous pas 

l'impreesion que nous au.rions procJdô à un échange de vues 

tort int�reasant certes mais p�taitement inutile et parff.lito

ment vain parce que les dits exc,dents n'existent pas. Voua 

allez partaeer le nsant. 

Je vous de:nande tout da mâme de prendre en considéra-, 

tion ces modestes re�arques. Je crois qu 1 ic1� nous ne sox.men 

plus dans le domaine de la propriété 1nùuetr1elle. J'ai l'im

pression que les personnes qui, dans cette assemblée, s• occiJ

pent plus particulièrement da q11estlons !ina!'lciàres - je son03 

au prince de Lie..'iatenstei.n qui a une certaine exp,5r1ence ,at 
( 

une formation financière - ne pourraient pas s•e�pê�her de 

penser quo nous som.-nea en train do partager d'!a cb.oses·f'icti

ves. Tel est le sens de la ,ris1 en considaration de la pro-
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position t:r�t!ilieon-,. 

?�. R a i 11 '9 r ( A.llem;;;�e) à 1Jonsi1=ur le conseiller 
• 

Béguin e eu la b.,uté dtl r.3 re;n�tti·e par écrit la proposition 

de :.1. do Haan. rermettez-mci de vous la rap�ler I La réparti

tion den. exoJàënts pro11ort;ionnolle au nombre des marques in

te1nntionalen envoyé ou par le Bureau aux di vers pays. Ce n'est 

prls t�ut; à :f'ai t ls p1•opos1t1on brosilit:nne bien qu'elle lui

reaso�ble btiaucoup. La propooition de u. àe llaan est très clai

re, elle est plus Justifiée que la proposition brésilienne au 

�oint de vue 1anth.â-t:;nti(iue. c• ont pourquoi je pense qu'on pour

rait l'accepter tr•�·:s volontiex·s. 

J,e ù '-" é s 1. d e n t , l'eu(l�nt qt1e l'on copie la pro

r,os1 tiou do :.t. do lt!.lcn ;vou.r ûtro d1str1'bl2<!o, je réponds quel

�:1es ro.ots ü :�. �·J.ur.1$!3. Jt:1 m.' uxcuse de :parler en juriste. 

!l e:z·: bien ca��-1in qu 1J dao.a les coaditioos rr.atôrielles

BQtuellos où nous nolla -trouvons. les excéden�a sont menacés 

m.ais no1Js �,1vons EOlUl un rsc_t!l'J 16gr..l qui :ast le régime de

1 1 Arro."lJ/Jn�nt de M&c.h:·ld. 1':ùu� nu pvlUOns pa.s négllr;er le èas

oà il so produirait e!rectivemeut des excédents. Il est éga

leut'!nt.i bien évident 1ua toutes c<,s questions d'excédents se· 

trouveront ultérieur�.ment litée� et riexaminées avec le pro

bl.!;:r.e; è� la lir:tl tntlo!l ten:·1 torialo. Il est exact enoore 

qu'elles S$ trouveront liées et�u•elles renaitront le jour 

où l'on ndo11tern ôvcntuell0:r.2nt une auementation des taxes 

qui ne peut �tre obtenue que pat• voie conventionnelle. 

Je �ensn 1-�one que (1Uelle1' que soient les observations 

et ce qi.t'il ;r n a•e�ct dans les ob:H,rvntiona présentées par 

blême peut avoir un nspect un peu abstrait mais il est ce-

1 1; -- ■ 
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peo~~nt u~ile pour le Bui~eau et en vue de l'avenir, de con

naîtra (l:.u1lle peut être mu· ce _point, et _pour le cas oi1 11 

y nur~i t doa excâdenta oil le jo1..r où. lea ta..--ces seraient uu,_:

l~éuta cn, L'1. _position dus àitférMts pnis en vae de préparer 

& ventttulleœent une m.oé.lif.lc.atiou de l' Arran110::.ent de Uadr1d et 

d 'élaboror dea propt)::;itlo.ns r~J;>ondf.nt am: d~airs des divers 

p&ya et de te~ir co~pte de le~trs points da va~. Il 7 a quel

qua chose d 1 Wl peu ab2tra.it dans la discussion que nous avons 

r.w.is elle n'est p3.a cor:,.plètementabot1,aJ.to1 elle garde une rtia

lité juz·idiq_ue, d• Lina ~rt1 elle ré_pond à. une réalité t1ne..n-

. 
tr; a sr:.!laible s.!J.X' ai~gi.t~Eint:s ju..-idic;,u.es que voua venez de 

rapr~ndre à nouv~au la question SLU, le plan tJ.nancier en 

w.1iru3_;,ir~.o.t cla ce::· .. ,ainl'..:S r.,.rr~r,;ut;t.i !ait.es par u. de Jlaan au 

CO..i!'S i.i'u..,e l>.hJJJio:i prucé .. Ie11tth 

c1~c;,6'1rvoua qu'il aoit possi:.:ilc.: àe ne pa.a prendre en 

considération ce problèu1"' de la répartition des excédents 

au u.01Lent précis ·où l'on erlVi~g3 le r~lèven1ont des taxes 'i 

Croyez-vous qu'il ~oit facile de se to~~ner vers un ministre 

•3~., t1n.-J.nceu üt ti~ lui du·e 1 Lana un \Jrganisrao international 

donn~ il y a cha~u• e.:::.nâe ~~e r!part1t1on d•exc&dents mais 

noua c:evona &.ui::,:;;..lù tw.1.• lut; .t•~c~t.tes suus la :f'orme d'une augmen

tation dt1s taxes, ce qui se traduit llar la sortie d'un certain 

~o~bre Ùù deViùvS rort~a iui~~u$ la monnaie suisse est une 

r.uonnaie îorte et 6ll u~u.o te.u.pa que uous vo,1s demandons cette 

élâvatiou, nouu eatilu.cus G.u'ello doit ~tre cul.cul-Se - parce 
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qu'il ta.1J·!ra donn'3r un docur�eut i'inn!lcier - àe telle façon 

que le rr.ont�,_nt des ex.cddGuts, t�l qu.' il existe actuellement

fieti V!i!r;:cnt exiete �,ulo l' nv<Si ir nou plus sous une f'orme 

!ictivt? m�to sou::; uoo fL1-cme r.5elle.

C'est 1;\ u,1 p:r•'..)bl�n:1 çu'on n'a pu.s nbordô jusque main

te::iunt dans l'exRmen ôe la aitut-1.tion financière mais c•ost un 

prcblè:1m ç.ui a une lmportr-nce capitnle p-3.roe q.ue chaque chef' 

C.,'A 1.li"1.l.oi.gtrstion va f:e ·trouvor en prét1ance de ce problème dans 

los diacussions qu'il vu ttro nmenâ à avoir non pas telle:nent

avec lea rdnistres clea .fiua.ncea, soation bude,;et, qu • avec les 

1'.'iniatres dee .rlnn.ncea, section. of't'ice de.s changes. Je crois 

d;.;•no qu'il est assez; imprudent de s'intéresser beaucoup au 

pro'blèr:ie d>l la l'épartitlon des excédents aussi longtemps quo 

nous n'o.vons pas pria :position sur une question préjudicielle 

•�ul e'3t lm-:, -;u•?stion de flnt?.nce nt c:ui e.st la suivante t

Est-cfJ que• étant p;;.rtisans d'un rel�ve:uent des taxes, nous 

pm:1son:1 �ue ce rel¼ve:.:ient êes taxes doit �tx·e ef'fectué d'une 

t'açon tello que 1) il nous pex-mette de réS'.l.iser une adrdnis

traticn CQrrecte du Bureau international. de Berne, selon les 

pz-1nci�><:>:s qui ont été cxporu§a da.na le r�pport .tinaocier1 ao

cept& dnno si:.is i,:t}.::ides liglüD par le Comité des experts, et 

2) une élâv�tion qui p�r.:istt/e en outre de <l�g�ger un excé

dent <l'une i:nport3Jlce à peu prùs comparable à l'excédent fic

tif' actuellement àistribué. Il t'aut 1JI•endra position su.r cet 

nsvect de la �ueation. Je nuis convaincu qa 1 à ce moment, vous 

aurez des roponses d'ua certain nombre da pays, qui seront

certo.ine1Usnt d1tt6reotes de celles qu'on leur prtte dans cette 

cli1;et1R!'1\on o.:. l'on prép.3re la distribution d'excédents dont 11 

n'est pao démontré qu'iln existeront. 
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2..L}. b .?. e. l ra " f� .u i (! ( �e,pt;,9) 1 ra délégation 

6ir..tpt18�HH, est1:ni,, -�·!l ,:e q_u! �(1,:'l•JC!'.l":10 la rJl)artition des ex

c,�d ents a1ix pa.ys o-:,ntractants, qu '11 y a lieu de maintenir le 

s;.rP.tài:•H• c7te la rt1rertl tiu.:1 par 1-•arts ôg.9.les, autrei�ent noua 

!lstino:'\r; du voir 6aiirtor t"uto :,:•5;,arti tio:i :plutôt que d'adopter 

tout m1tra :prinofpg. 

r�. d 1� A l i:.1 a 1. d a L 1. r.� a (;Portugal) 1 .Pour u::i

�7s ,1:.1:l dJ.k")oze u:.i� tr.ar::.ut! • 1.� _pa.rticipa·tion f'i.oancière aux 

e�cè<Jent$ -eot la st":ule co!llpe:iautiuzi. •.route!oio, si nous ado_p

touu la limitatiou ter;t'itol'i�lu :pou1' 1->s t:u:ers de dépat et 

à' cnrec;1ut.ror:icnt, je :sui3 d' i.:ccor-d r1u" l� ré;iartition des 

ezcâdH1ts aolt :f'.-u te ;J:•oporti.onnell•!!"!(10!lt au nombra des marques 

euragistrûes dsng chaque pa,;yeJ. Ii�ms la caa contraire, la ré

}"A.rti tlon dolt a� f!?lirc 5'-'lon ln. p�o:i.,oait1'1n brasilienne. 

1/A,èt.,,-'}f q;,ude,:vi 
-----

;;. 1�� ee--!t..·:�ill�:r:- n a 1� n 1. 11 , J'e voudrais rappeler 

qJ� .. l..l �u-::stion è�·at n-J,1;.1 4:ft.J'oatto11s ici eot une question 

tr}� r-1.:::iewle, d3nG 1'3s tor1�1.?a :ir.�ila3 o:i i'.'.\hl:.» la posons main

tGa:!.llt. L,1 nur,?au in-ccru.·n;lo:.ial l'a l: t.udiée depuis de nom

breuses ann6es et nous somm.�s-errivéa à cette conclusion très 

!ez;rie q:i'll n'y a qu't.1n-a ::eJ.lo !açon diJ roaoudre la question

de �aoièra s�tistnisantc1 si l'on ne veut pa� supprimer toute 

r6p.g.I:tition 1 èl..:!.n cn.t-;;;n,i.i 1 c'f.tot lu l!.witatio.n territoriale, 

comin.e vient c!e le dire !t;. lü d6léGué du Portugal. 

Col� ütt.nt, il 'J a 1"'1..� :a\-on 4u1 l,ourra1 t &tre adoptée 

l.i.û.is il faut 1'U.L'tir ùe oetto id�e que si l'on veut una solu-

tiot1 '-!ui ;·i,!.:,~;.;- ~1·..:sc~tei; v:.:-,.:4.;.:.t;Ut c1es avu.rJts.c;es, 11 f'aut' 

µ:ù:&r avant au ~rl'3r de la r.-é_part.lib'ion des bénéfices, envisa

ti~r la 1 .. ~,?Urtitio!l dco fI·t~s. I.à t')iJt la <-lUafr~ion. or, de la 
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r.1!1.àrid. l''our 1\ou•1oi:t· r�!11.-:.::-ti:r ::1s rra.is et les excédents, 11

z�u-� en tout CttS dl·1lf.1�r la ta1r.G· inte.z·nationale d'en.re-g1, tre

:!l-.. !lt e� l�ett':'( p.1rtiês. Il ei,�f1ble que. cala soit indispensable 

:r��e à !�e.s train. Bi, sur Ct?tte parti�o destinée à perrJ.ettre 

nu T\ure-:�:1 ùtJ f'eirt:' fttt�o .\ sr::.1 :f'raio, il ;r a un excédent, alors 

il c nt tout t\ rait nor!.l.'.':.l do lo ristourner aux pays dt où 11 

provient. i.!t.ds ntttmtioo, cet P.:tc6ôfü1t doit aller aux pays 

,;.ui ont trop versé r,onr les 1·ra1s gânt:�raux dt1 Bureau. On leur 

rer1d 1 1 nrç;ent verod eu tro;,. I.a deuxiàrm pur.tie de la taxe 

ù I ou.r·ogiat;.;:,om�nt OGt dèGtinée al.lx pays ç_ui protègent les mal'-

4uoa. Alors, voun pourrez la distribuer, ôi voua le désirez, 

objectio.l.A conditlon, toutefois, qu•o.upar·avant, vous ayez 

!al.t la r6pnrt1t1o;l das i:rt .. 1s, sinon, comme je 1.'ai dit, nous

u' arr·i ve:::.-ons à :1u..;une sol�tion. 

1:a t:,ut caz 1 :f"auta do rup.vr1r.ier to!lte rOparti tian• 

fw.at:e d'ad;>ptor la il;"J.t�tion terr1tor1sle, il est 1.nàit;pcn

zable, ol l'on vaut; &bou:blr, él.,l séparer la t.ue en deux pa......_ 

tiE1s , uua _pre,dèra 1>a1•tio pour le:J :-rn.10 du Bureau aveo 1'1.s

tourne du sup�léw�nt do cette première partie aux pays qui 

l'ont vers<}e et une daaxièL'la purtio destinée aux pays prot; 

geant lea marqu�s et cette .rôpartit1on })eut se taire suivant 

le BJ'St-)ma brtiallien. 

:.!. P ,� � 1� o l."' rt- 1 l. o (Itsl tl'.!) , Je de:nande au préside 

de prJciEier ni l'obJat prinoi,l}'>-1 d<i oott'S! rrEW1ion est 0\1 non 

eerai.t des-tïinée ~- pt·rr.tettre au i3u:'!"eau international de faire 
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è!� savoir �1 1•'3 . Dilx-eau. de Bern� ccriE,ld-sre COJl!'.te essentiel 

0 t J 
·-

JA qu�stloa essentielle à la-

qutill� il faut rrJ11v.udr� ae� <le savoir s.i la tnxe de dépôt in

te..r:..-.-3\.l\)r...al tt os��nti�:lla:u.eut; _p.)ur oojet d•az;surer l 1adm.1.nis

t.1·�tlo.n noriil.•;__.l� \lu Ja."'1St int..arnat.i.v!'ls.l �t 1neideinm.ent de Bu

reau Oil �-.l lr.s. t¾X,� .L1ter:iat.t_,n�ltt a ço,tr objot d •assurer la 

;!.!.ôti:lb..1t;.toll d'vx.J�de..:1ts. Vù.tlà la _;;rr·.L,�i;pale question. Di 

l0a '1xcJ,hn1t� aoot aonsidâr-as co;J:.:.a uu tiâr.ie.nt secondaire ou 

�,)ins .i1:1,)vf'Gi.'l.-t t 'ii.l� 1-?. p.r�;i.1er aléwvnt, c'est-à-dire que si 

1 .. , l>ut Jo l 'ü.d:ninist;ra tlon lnteroa, d •uue p;;-.,rt 1 ùe:l Etats, 

liaoa1e, d 1 oütre part, est �econd�ir0, alors le doubleQent 

des ta1tes Jevieut n:.::,l.na ur1.;e...'1t. �i, par ,,ontre 9 lesreprésen

ta.>Jts dea Adrùn!.ot:Jutiona t;lo:1tiner•t !lVru1t tout à une rêpa.rti

tlv.1.\ i.Î\:H 1�:tc..;� �!l i.1:1 1 aLJl"$, ie èo,..l.: 1-u,o.ent dea taxes devient 

u1·gen t. {;test une. question de ri?arti·tlon des m�mes ressour

ces q..il ne- do1ve.u·t pa.ll ze�vlr à un., double fin, savoir assurer 

u11e ajmials tra tlon norl!lf:1.ltlt, n� l l� ";n� nouo avons reconnue le 

premier jvur, et paye1:• des 'é!XC·�den.ts. On ne ;>eut pas avoir 

lee d6U-.;( cho;:os à m.olr.1.s d 'l.tl.lC�l�·nter lefl taxes. 

r.1. P l\ n t_g r e 1 l o (Italie) : Je danm.nôe au Bureau

de rl·ponl!:::-t; .._\ l::\ 9ric:11è-re· q_uontton J?lt!nque l':?.utre nous divise 

cnr 11 :faut r-r:-ivt=ir A un(f ccnclualcn • 

.:.stt IJ r e s i d e n t a 
------·------

ceJ.le-ci , Quel esli l I oojat; ùe la taxe 1.nterustionale 7 Est

oa ql.i 1 "'lla u. ;ivur obj,ft cl' u.�ai.u::e..t· l' ad1.Ubi&t1.·a:tion 1nterna

't.i.vn�le des aéyStii ,Al �es 1·tit1U3ûurces tu.ü Etats ? 

de reviger lee tut3 ~ui so~t r~tuellemont ~u vigueur. 

p r t~ s 1 -l e 
• rn ■ 

Ih. prt:udèL·e <1uestion posée est 

t.1. i! 1 n n 1 s o C-t'rc1.0~e) a Je crois q11•11 faut passer 
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du domaine d�s Admi:,li;tratlcn �u i!omat.10 dt,s questions dena 

lesquelles noua ns prer::t,llR :r.a.s de poeitlon. Nous perma:tto.::;s à 

noF.s collègue:r:1 Je faire-, coona.tt;ro leur sentiment. Je pense 

qu'il :f'auâ1�s.1t répcnclre à qu'!llquea questions. La première est 

de dem .. -s.ndor à cos colU:'curan a 1 1ls E-etiment çue les recettes 

âu E;.a•el'.4u doiiE,nt êtr·e ct1lculéeu de t;elle eo1-te qu'elles per

watteot üO �ég,uger un excédent et, dans l 'aff'irmative, quel 

doit être la mootU1't da cet excédent. 

Ja m.•tmpreese d'ajcut�r (iue cette question est tout de 

même en peu superfJtatoire parce �ue vous avez dajà pris po

sition sur cette qu..:stion. Vous avez d!ljà indiqué - un grand 

nombre ée paye l'ont !iüt - qu'ils étaient disposés à renon

cer à. la réparti t.iou des exoiSdents dc,nt ils bénéficient nc

tuellomen t. Voilà la premi�t·e question • 

.La ûeuxième est celle-el c ne quelle nature doivent 

�tre les recettes du Bnreau ·1 Eot-ce que ces recettes doivent 

êt1·e ovna:,ti tuées eolfime tille a le sont actugllt��ent pcr une taxe 

ûu t;;ien 0st.-ce que ces recettes doivent être constituées 

coni'ormérLent, par exemplt:t 1 é. l� p:'t"oposition espac;nole de 

1890 rappelée par le c:lélée,-ué de 11.EspagmJ 1 aussi par une sub

ventiot1 ? 

Far le biais ôo cotte rleuxième quoation, vous touchez, 

.u du côt!-l z•,>cettes, le problème qu'âvoc;.u!!it u. Me.gnin, pro

blè�� qu'avait trùa bi�n dJgagé oèa lo début notre collègue 

déléguô de 1•.cspagne, le probl�r4a de la prise en charge et <le 

la r6pu:::·ti t1on <lA� fritia àe i\mction.c.eIAont êu .eureatt I La dis

•tiuctlou eutre J.es .t":i:c.ia dtt :t'ouctionnemeot <lu .Huroau, d •une

par't;, ü·t, o'a.utz·e par,;, l'émolura,;;.at qui pouvait ôtre destiné 

&. primd.re ,::n c.:.w..x·�e U(1;:t ..t:rfoia q-...L \)·caieut le rnit d 1 organis-
~: l t 
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problèm~ dr~a 1·e,ccttttD, 1~ probV:ru:: ôe h 1,.1:ise (:0 charc:;e des 

:rrni~l ,,t naturollfimt.mt lii r-âi:101:uo 1\ la clu-estion· 2 de quelle 

natur~ doiv(,'nt ~t·re les 1·e·c1-~ttc,u ? est tans t:?le certaine mesure 

conl!i ttor .. mSo pi;r ls. rl.ror.ino ,;ut cri ô ,.,,,rm"~ à la première question 

où l 'c,n prend 1,oid .. tion l:\ur l' c,b;jet rotrue ëcs recettes. du Bureau, 

r•,ieit-11 de ftiire fonntionrJcr un r.u1enu international ou de 

NaturellemE:nt, lcroqu•on "- r-âpoadu à. ces deux premières 

c:ueetit"lne, la. troit=ii.:mo ç_ui t:at e.a train de nous divic,er d'une 

f'eçon c-xtreort!inaire, se pofle et cette troia:là.ae q_uestion peut 

~tre f;"J:!irnicé..- n&.t;urellement ultéricurü:.tc.nt ùc.tla un comité de 

c.c;o1:~1n:.it,icn i Corn.:.H"int ré-pnrtir le-a <lit.u to:cédents en 1>rennnt 

le r.ot exc6ô~nt eu eena le plus largo? P~ut--11 diviser, 

.fre.ct!.crtr.cr, edo,:rter telle r,roro~1 t1 en ou telle autre. Je 

L1.' ~txcu~o ~c tc.~tt1'0 en e.siant leo c;,uoeti oosfiouncièrea do.na un 

tléb&t où le$ c.;.uostiono juriâ1<;.uco ont beaucoup d'importance 

imin 11 tout tout de lJ'l~uie évitt1r oe nous aé1,arer a vont d • a

vvlr d .. m::.:l, uu l~urea.u de nerne .lf}t, v:o:,ene c1 1 onaurer le fooe -

t!.chmcml'..nt do 1 1Dd.::zin1r;tratJ.on d'uue t'oçon correcte, d'une 

..vart ,t :tl no faut ;,sa r"'"n'ou puiuse nous ecouser ult6rieure

ruu1t, '1 1 .::..üt:.·o ;;::.rt, de no·..1~ ttre i..iis en C-)ntradiction avec 

nou.B-r ... tµiou l:oit ':i.uo l'ca noua 1.·e_proch•::rc,.1t d'avoir fixer une 

tüXe en oublie.nt èle fr:.iro 1-1réc1ner que, 1•a.r. nxer:i.ple, cette 

taxa dr:tva.1t ccuv1·ir auei51 Ùt!S exc,:ùents. On pourrait en ef'f'et 

1loua &ccuner d 11nco1u36-.;uenco et d'avoir prie des d~cisions. 

sur le plru1 juridi~ue et d'en avoir oublié las c~nséquences 

eur l'!t pl!Q.n tl1u .. ncier, moit au centra.ire, c;u1 on nous nccuse 

d'avoir .:t'1xé les recottes GU Bureau de telle façon que le Burev 
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11e1.-cevr;-1tt 1 èr:rH.: quultlHf�:J U(;Ult::-;, qu'on n'è:i. p;;;.s pu appliquer 

tw� ùe1:tJ:tne _puli 1
✓1��U4:: p-&.l'Cil' <.J'On n'c.. pt..B eu déca3er l'ina-

Il @nt certain a•ent r:.a conclusion - qu'il z:ierait dii:-

f'lctlo aa:rn lt•G qunlqueo Jours qui notA� aont impartis, de 

;ireu:":i�e _r,or.iti.f.:,n ë[i'in1 ti vor:.unt uur tout ctJt enser.1blo de 

r-:yonn répondu A 118rpal du Bureau ùo B'3ruo et de son di

recteu� ot qtrn noua lui nyona donné J.e moy;.n t'.1e redresser la 

�1 t ... ation •::it ·.!e fai:::-e. la politique ç_ue nou · entendons qu 1 11 

BUREAUX INTERNATIONAUX RtUNIS 
POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

BIBLIOTHÈQUE 

tr:w,0::rt 1':tn~nci-:/r.. Ct\~St 1i~~UI'i;;_tt0l. ja pf;nao qu'il :rauèrc.it tout 

c1o ;::t;m..., f)'.;r,1::Jyc1 .. t'!o r,H'"ltcld .. i .. h cna c2.t:si.quc1s qusstions pour 

r1x,.~r not:-e !'<ali tton. 



. -:' .: 

·•. 
. ; 

. IV/31 ·. · 

. ' 

b~se '.q~e· vous. VGm;~ de nous. poser. est .·a~ss.1 ,', Je Orois~·.: . 

-. ' · · ~ntéress~~~-~ ,qu~' ~a~ilc' à ~é;pondre." A D~ll· ~vis, 1~ -é~né.ei/~·c 
.· tion' do: l. t A~r~u~en.e~t ·de. ii~d~1d. n ~ a J~ai~ -:s~o •. d' ,itro ·-~!18 . 

. . . . . - . . 
' 

·1.nst1tut1on de· bien!ais.aucé ~our les.,pays:.mombJ:OS et c'est ·:·t 
1 :_ 

pourquo1 l.1on peut dirè; en ~-~nsé_~~~e11ce·, que coo t..u.:os ,- - --

:·. ' __ ont pou~ seuie. t.:che_ ·d•~ssurer un·- se.cvice a ·_celui- da' .aa-
-- . ~ . . .. - ·. . . . ·~. '. . . .·· . . ': -:- . . . ·~ : - , , ·_. , - -~ . . . 

'. - ·. reau · de ~rne, _et· non. pas du :tout de permet.t:ro l~ rèp'4r- , 

; : .:·. . . ~ .. tit~-0~- d'~~oéde~t~.: ~ S1 l.~·:;-nur·e·àu ~ des·:e·~cé~~~~~.·.·~ct:. :.-:~_.: .. 

· _: . ·.. ~t~Ô-le ié· dit',' ·1{s' -~i~o~t. 6~r~ .·ré~urt1e;. parco c;.ao·_·l~ :· · _- ·' 

.. ·, ... 

. ~ :,, '.- .. . - . . 
. .Buièau ·n'a ·»~s le· dro11. · ~ oonse~~r:'·auou.n· cxcéc.cnt . ."c•est· :·. 

·• 

. ·-p~u1:quo1 l 1iü:r~r1gement cÛtt_. le,è°'.1s. ESoh6ant, s•J.i .'3 \:.;des i::: 

excéc1cuts 1 ·cos excjdent~·doiveut· ltre: réi,~1tis~ I!u d 1au-.•- · -
' . . ~ 

~ • i ' . • .. .- . ,,· '• . .. ' .. 

· tres term_es 1 l 1Ar.r~nzement drJ ~adJ:id a: pour but. ùll_ ser-_: - -· . . ·. . , . . . . · .... 

. · vir · les 1ndustr1ele ~·et· les .c'o~èr.~auts dès ·-l)~ya oc.:.br~s • . ,: , 
. "' • . . • . . . . f. '. • .. . • . • '. . ' . . . . .- . ' . • . . . . '. ·. . ' . ' . 

· i'our :,les milieux 1·ntéreeséa1 _le_ s~n1oe est, bon. si la ;Ju~ .. _ 
~ • • , , , , · r_' , •. • .• ·: . , • , _ •• ! , .· ~ -• ; ' '1 , • • " ., ,- ' _ 

· 1·eau est en 1>os1t1o.n da ~aire ·son travail ·d•.une o..;niè.i·e , · - . 

. - co~vè~t1'e, et ils no. s t 1ntJressent. p..is de· su~o1:r; Di ie \' < --~ ·, 
·.:,L~rea~- &.1. Îa' ·;~ssib111.~é-·de :.réi-~ti·:r d.c~ ~~~éde:1t~~ _··;. - : . - .. 

'..,. ~ . . ' ' : . , .- ·' . 
: ' •• !~ 1- '. • • • • • • • • , • 

Je suis dono d'avis qu'à la base des _délibS.rat1ons·• 

· con~c,:rn~11 t ui:~- · ~uim.ènta t1on ·de a· iaxes -dev;ai t, t;r~ J.' idée 0-:: ··•:· 

.. :, -'do p~o~~e:r A~ ~re-~ù l.~ ~osfj~i>1~11ai ·d•-uo~om~l~; ~;n ~ra~ _, . 

vail ·• dé la ~anièxo ·gai ~onvient" A'l~ .,milieux' int~rcGcés~ 

ot .que ·m•,:t~mm l~ r6,~~lti~ion· .de8 excé,.~e~i·s: Jouà. ~a rO~o·· :: 

· ., d'im_portance ~bsol~-nt ~eoo~d.iire·'. .· .· _·,_' . · ·-

. il• F 1 ~ -~ ·; --~- --~ (F;r<J~èe )_.· -;.~ J~ s~i~: ù t .:.cco1·d, ... 

•, ·, m.:litl'. il, .fuut 1e d1re·_·.9~éc~sément .':è ·' • ;?, : <. ·· · 
" .-, ... .. . . . ~ 

,., . •. · .. ' 
. .,._ .. ·. ,• 

.. 
"' ._.. .;,.:. ,'· 



t -.. 

. . . 

. . 
- ..... ~ ' • .. • - - ~ 1 • 

M • . de H a -a· ·:n: (~..iys-l,as) • .:_. · S1~ v~us l.e:: 
S. < • • • • • • ' • • • •' ~ • r • • ~~ • : ' ' • • ,J • 

- ~ • • • I • ,,. ' • 

,permettez• Je· ygudrais · w1 »eu simpl.1.tier · les quas~ 

tions. Je crois: que voua ~vèz .. très ~Judicicuscoc~nt 

~er=ïarqÙé qua ·1~~ questions ~~~levée a, ._pj,r Û. · ·1~fnt1J.co , .. 

: : .-:r~gar~en\ une· »0·11 t~q~o à· ~~1,vr~. 'i,' savôi~ ·.crôcr: ~~ 
: ~:Xèédont ~o,it ·êssen~1~l., ·soit· a~~idènt.el.~ .U~ia ·.Jo 

.- ,. t 

. · oro1s que cette qü°ost.ion n•est .PélS enéore à l'ordre. 
~ ': . 

· · üu JoÙr. pa:rce que h1er· nè"us ·.:1vona prié ie Durcau da 

. . i)i·é~aro·r·· un r~pp~r~. ~~e& .etud~é e~ ... -1,ei/bèso1~3- Al·, .. 
. . . . 

' ·~ .. . ·. . . . ....- ; .- - " . :·· . - - . . .- - .: . ; . . . : .: . - . -- . . . - : '-( ·. ·, . ' - ... 
· _ .Dureau de m~iere a pouvoir, . Dur- 1~ base _ de oo, i;.;...,;;;.;.jort• . 

i'i.xar d6t'1n1 tàvemont • l.es t~es que nou.s· pro;{?sc.rons 

uu.x Gouvernements·~· Je crois_ que ce ~•est c1u•a,Jrèa 

.. ' 

avoi;c re~u ~è-- .ràiJ~-ort su2.vÎémont...iro: qua': nàus pour- ' ,> . 

. ;on~ CQ~S1déro; -~héz no~a -~•u'. e~t- ~écossairo-· ~ oi-'éo~: ·. 
' -. 

• .• . "t 

.... ' .Ên, to~t ·état:_ da' c~~-se~. (:Q~(J v~us; i•uvcz. c.ussi' 

·. -r~~~rqué.· ·uo-~3ieu:r :1~- ?~éeident·. ·11 y :è~;~ ~-cxêôd~.nt'., 

1i- è~t pr~~que. ·1u:p~ssible qu'un. ex~;c1~e s~·- tor~-;1ne. ', . ' 
• .. • • • ~... L- ' 

sans· excédent~ 'de. sort~ qu'il. s•-~1t à
1

' p~ésent scul.ement .. , 

__ · de ,Li· ;'é~a.ct1t~o~-,de- ·ce·~ -~xoé~nt.,·.rci me rà»vell~·- 1~~-

. p;cmièreS pa,i-oles_: ~=- iJ:· P.eime1:_.·qua-~d-: i·l.. ~ -c·o~::·,é~co. son;' ... 
. --:':- . . .... 

. c:cposô. r.1~· .ueue~· a··cU-t· <iue··cetté· question pè~t Ctrc•;. ·. _·,_ .. 
~. . ' . - -.• . ' ; . 

' - • .,! • • < ; ~ ,\• • • •• • } ; - • • • • • •' < •• ,; •• • • •. '• •• - J •• •• • > • ' \ • • T • 

ti:ai téo tout à 1'u.1 t · iodé,pend<UDrn<~nt · des -~tres (J.Ucst1ons --·., 
. ~; ·~ 

. . t· ,.1 , 

-nÔUl.evées~ c•èst ·»ourquoi 'Jê'.propose que:, nous 
0

Jll.)U!J b~r--~·-. 
. . . .-~ . . . ·s ~ 

' n1ons· à cette d1~1a1on ·dcs excédents qui'j,cuvent. ~e ._. 

~rodui;o et . <hl 1a1~~ei-·· da, o,Ùi.é: 1~ mozitant de; ·•oiojlkÙ1to'. 
. . ' . . ' . . . . : . . ' ' : ·. '.·· ' .. :.:- .,. 

• ... ,,,. 

" . ,,. . -



, .. 

·_ uemo, qa111 né 1\iut i,as_ rendre. la· tZche da . .su~o.;;.u ·d~ 13er--·-·. 
-'i" - ~. - ' • 

ne et. c~-lle. du. comi t4_,,' dè oÔordJ.~tio~ tro~ dit!ic1los. _•. '.i ,<: . 
, : ... 

Il f""ut·tout· do même dire ~uxéens _qu1 vont easilycr, en 
.' ' '. ' , ·. . . 

:. · p:ren.mt les st~tistiquo~. d 1ét.-bl1~ i~ l.isto .des \i0l)Cn~~s ·:. _ · . 

. . - du L'Urc~u de Dexne ~ 'qu~lles. sent· le~-, dé~enses SU.\." lqs4~e1;..;_ , . 

. . leo. 11: ~~ut. ~-~~;>ter•· .Pour c~~ule~.- i~ ·-t~e·~ -0~: ·bic~, -Sl •' .. 
•.1 • • ·' •. • • • \ • . • • 

.. . l'on prOfüi en oons1dé;at1on _ l.a 1lrOi>Ôs1 t1on· d~ :·- notrci c~l;..; ·: :. 

, lèzue' esi>~~ol, .1'1:t~e',et."·c~s:ééhé~t,·'~~ subvention~'·:_:.:• . 
. --....,.,.· .. ' ' ... . . . - . . . ~... . 

11 f~ut tout da m.;U1é prévoir, en .,Plus des ô.~_pcnceo ·norcia- ..•. ·· 

len, uu exèadent·• lequel excéden\ · devra1·1.·' Gtra d'cnviro~ ~ 
. . ·. . • . ~ • •, . - : • . . _·, . ·: .. . • • • . ! - - . ' • : ' 

telle OtJ telle· eom.ne. · Uu.nin .do c~t enso!:l'blo .(!c.1 .tor.cc1g.ne:.. ··· · · 

vraisem~lables · - dans· 1..L me~o ·• où 11 ,-Eera i:iosz1~lo de_:.-·.· ·. ,, . ': 
.. , . ,. . ,. "· 

-faire• des éval~t1ono cor.rectes, ~rce ·~us _cha1uo f~1s 
. ... . 

·. 1.1u•11 y a èhu.~cmeo_t de taxe, 1+ y a vrdisemolnolo~cnt _d.1--. ; 
. . . . ,· -

.cinution ~ nombre. è.e~ dé~Cts _; --. dire.s · l.à ~(,! doit at.re 

poz~to -~ aÔ,· à Îo~ i~ ieut~t~e- qu•~·n la\i~ubl.~t, c•ést ·_.· . 
• . . -~ ( , • •l ', • 

· 1n~uti1san\. uàis 11· taut en t~ut: oa~ i~ur· do.a.ac~ ces é1s"-
'. 

conta d'1ni'ormat1on •. · · 

· _.·.La :.'iiuast1on dil S.iiV01r,: mon cher de, füla::i, t1 nous·.- . ·· ':- ·. 
. ,. ' • ~ . . i. . .: .., , . ·.. . ·, • .. . ~ . . • .' . ' ::, ~' . . ·, -· . ' . . :_. • . - . .'. : • : ~ 

J?Ouvo.ns discuter c.e l..t. .revw.rtii.ion <Lsa excédi!nt~f indéven- . -· 
• • ~ • • t 1 .. 

1 
" ' , .. , .. , ,\. ' ' • . , .. .; /' ~: •. . • • '1;. : ... • " ~- ~ 

~ent· de l..t _p·.11se en cvnsidérat.1011 dea,Prablo::i.oc tilwn-. · 

c1ers~ut 

faitement. 

év1dcmment~ ··eur le .l'll.Ul de. la .lo~iÇj,t.:.C! .il~l'O, par~' 
... · . ! : . \,.,. ,··· .. ~ . ···~· ·., .. '. -~· , ·-, 

Gtre discut~e. ~n ~eU;t_.étudier ce-' {.lu 1cn !cr~- des,, . ·.· · 
• ~ •. ' •· • • . . • ·.~ • -.· .1 

oxc~denis au Cdà 0~: 11. y en- .;,,.Ura, e~ 1'uiro rcafürQ,uc.r ~uri 
•• -~ • ' .. • ' ✓ .·- : •• ·.' ·,. : •• ., ~; ••• • • '• , • .' • •• ~ ·' '. • • • '.'. , ~ :· : { #._• 

tiès vrai11cabLiolew.ent· 11.:, en au1·a et· gue -;p~r ·conséquent. 1

:_. 

• •:, ~ • '·' • ' -.. ; ~ k_ •~ • l 

. '', il J;'au.d.ra les utiliser. , . . . ·-. : .. •. . - . '. . .-

': .Uais ~ermet"t~z-m~i 'dè .:voùs,' ~re~' mon 'c~c~ ·collè~e,·: -~-'. . . , . .. 



I . <t ' 

que· Îa.natuxo ·et l.e fH-Srieû..~' de la d1scu.ssion qui va s•ou--,.~ 
~' < • ' • • ' • • 

... ·vrir, sar,ont la:c.:_~QO~t iltl'luel._Cés_· p,...r' l~ n~t~rQ ëanc: e.e· . '. '· , 

cet excéd~nt~ Sel~~. q~s vÔùs; l.G. c·ons1è1Sre:.roi CO:JOO ·un ex- ·' ·: - , : , ,• ; ' , . . ' ' ' ... ' ' :: . . _· . . , . . . , . , , '. ._: .. , , , ·. . . , . . -~, . . ' 
cede.nt ucc1dentcl, ·. ovnt1n.:;cnt, te:i_po.raire, tr1J. au çont:rai-

re.· ~OlU;e un e~cêdent quo vOus ~oul~·z ~rovo::iu~.r cy;ti~~ : .:·. 

· tique~cnt., la position que·_vous p.i-cndro~ ~ur.1 u.r-. tout au-.;> 

· tr~ .sens.· Dan~ Ùo oaa,'·. vou1/ ~~rez· .tu1{ ~n trav ... 11 ~~1 ne · . 
• 

" . . ~' .} ., . . . ' ' . .. . 

rj;,ondra· pas à t;rand' choso, · puisque 1e Dtu:eau. do· ZcJ.·.na • • 

'. : Je _puis. ~OU3 l.' ~saurer·, a, des 1'1n~nci~;s; astHiZ _q:-1ali:t1~s _··, 
• J. " • • , 

. --~ ~our 1'..1ire ·dis~~attrè _· t~us 1es excéde.nt·s, quand. i.ls ~a 

l?réacnteront~- . .Nous b.VOllS 1c1 _un rê.,;,xéaent~t de l. 1.i\.d.:lJ.~ · 
... ·:; ,-·. :·· •. . ' . ~ . ' . .. . ,. . ~ •. . . ~ ~; . . . ) 

·. niot1·ationc!es Finances de .la Con.ted.::ration suisco• · je me. ·~· ·. 
. . . • .. ~ '• • = . . .· . . . 

"; • • •.: ? 

. touzn\l vers lui ci Je:: vois u. J.o D·1: _(.trutû~~ sou::·irc; il·:_ ~- >:. 
no oa ré_pond »as oùt, ~ais J~ f;Uia· eûr qu • 11." ne uc con-, 

•• • J•• ' 

trodlra: pud ai Je. dis' qu'il n~es~ p~s _un i1~~oior (lual.1~ 

:fié~ pas-~~ ~dminist~;tio~-,q~i na B~it -~ap°~ble de i'uire. ·_.-:·:: 
;. • , • t •' • : ' ~- .. • ... • .' ..... ./ •. , •• · : • ~ .... • 0 

w1e telle :·o_pér~t1on. !tout 1~· mond~ sait· qu11l. è:n -cGt ài~.;. '·. · 
• •• ; •• . • ·,· •• • J • ", ., • • 

. s1 •·. ~ OU alJrs vcr..10 aure. f,ermis que le bu~ct ~~i.l(;C .. 

. cha:-!Ue. anti'ée des e~oédents~ .a.lors l~ .·d1o~~G01on; t,;J.r. lCHl ·. · : . 
· ··ré'-'ût.1tions · J.~e~cédeut.~ -~ur~-- ~ri ~aèe.~t~zo ·'str;~u::. v~11~ < ·:.': 

l?O.Ùrquo1 11 ~ ;pcll'~t nécessairÔ de .pren:drc··2oc1t1on ... ·. · :·.· 
.. . . ' , . 

· . .M • de li a a n l.Pa.re:-..Jas) ~ .- ·. Jfl f.111S l).lrtà1~ ;' : 

· temcnt d'Ùcoord uvco mon ~1 .FinLis,quant ~ J.•~.rt ir~•ont:. 
_ les 1"1.uânc1ers do présenter .lco. ch.1:fi°J:e.s . et· j • .. u. le _;>lus .. ~ _. · 

• ·... ., ~ " • • ., • p •• ' .~ •• 'i , ~· • • • • - ' ' ·. 

zrand res.,;,eot _pour leur t.alent. mü.is celu ne to-.icho _p~s. 

· à l~~qucstion que' nous. tr~t~na à ~rJs.Ônt~ Ll ♦ -1'L"l."lis
0

s·' a· , 
, . . .. . . . · ... -· { . . ... ' .. . .· 

, -~-~t. qu'_11 .s~rait im.vossrtile ·è. ~u D'\U'eau de, f~1r~_ un· ra~ 
. ~ • • •• . • . • t • 

·: port suz ses besoins. •Je nu -crois ·p.as: q1.1a ce s'o1t néoes- · .. . :. . ' ; .. , 

.... · .. 



• l 

·· ·:~v/?5 · .:., ,:1·s s: 
. . . 

saire • Le ·i;}ure'-1u· de· be.rne Qêut. 0

d1rè I mes dépeusoc o·oJlt· '.' "_ 
• • • • • .~ - • l 

telles· et. telles;·::.· si· ~ous voule~ avoir ur, ~.xoodent. es_: :'', 
. .'. . _.: 

oentiol: de cent t111ie t'r...mèe,· p.;ir· exemple,'_ u· i.:..ut :que .... )· . ' ' . . ._ . ' -·, 

· · l.à t~e soit telle o~ telle J. pour. 20v • OvO : 1'1~-rins ,d' c:x-. :,. _ -
. ' '. .. - ' .. . . . . . . . . 

. . ·: oji!ents Ce ·serait une '1Utre 'taxe. liais Je 110. Cr~iS ~.l.S: 
• ·: • •• . • • . • ·: ~ • '· • ·•·. f ' •• - .• ' . ~ ·_•, • -·_. - . t _. --.~.: •. 

.. · - c•est mon o.i;iinio.u et peut-tltra le .Bure'14U t10 cont;rcdira-
. . . . ' . 

. . tiellèis~ tandis_ qu'un ,cezt,ain sur_vlua qu' 1i L>.~~t LO.tt_re _: ·. · .. :. 

nar les· t.ues est une· question qui :reeci.rda nos couverr,a- · : '.· 

~cnts et.. ~1 e~t/ dan: n~tre. -~1>~ido11~:_ ~or.1.,i~tc.ùont .· 1ndé-: ·, ._. 
•.v, 

:.pendante du rapiox__t que_ le :.llurewU· doit f'i.41re •. ·' · · . 

. :,1. r-·1···~· n ·1 s s·· (lr~ce)~- - :: .t..on~iet.tr .. 1o .?xé-' ·· 
.· '; ... 

·.vident,· s1 vous ma pe.r~ette~··o.e. ré,rondre à 14• .de 1::à.m, 
.. . .•. • 

·.1e ·, rap.;,clléra1 qù' 11: y· ù. dans Ll px1ne de posi tio11 &J la· · · ·
5 

.· 
. _, . ·. ' . •· . . . 

· .. délézution trançg,1ise deux idées ·tout à t'ait distinctes. _· .. 
. ...... .. ., . . , ·: :: ' -

Dans· la l)Zemièxe, 'Jé ·d1s1· tAettez: ies 6~~;. qui .. :--.-~ ... 

vont !aire :1ci.Ciàlcu1 en.possession de tous les.éléZJcuts. ·.· .. 
• • '. , .• • 1 

llais la deuxième est tout à t'ait dif'fézentea.i'l o• .... iit 
•·. ~:-· ,._ ; 

do. 6"4VC1r 81 nous l)e.rs1stons t~us dans l..:.i. posi ~1~n gui·.· 

, est celle de ..i. He1mér et la mienne~ et. qui· est unè· po~ 
' . 

s1t1of do pri~oi~o: à.l'égard da l'existence da l 1c:x:c~-: :_ :·.: · 
- ~ ./. . 

. dent. . Autreillont' dit. ·voul"'ns-nous '~i-ov~;,J.UOZ' ùc·s cxcé-

.d~nts. d'une ta;on ·systé~~tique:,~piroè. q~è de c;a_ o~cé-·: \:···. 
... . . .. ;-: ' -. -,, . (~ 

. . dent~ ·qua. noU:s rerons ~aitre syat.éma~iq~~!IlCllt ·.no:.W VOU••/ : :_.-., 
"· .:. ·· ... • .. ·. ·.·.: .. so1t· .. _· . .- .. · ·. ·. ·,. . · .·, ,.··· ,_.·, 

· lous ti41re -~uolqu~ chose/en ado,ptant ~ la;thèso do · 
• , • • • - - - , • « • • • • : • : • •• ·:-~~.. l > '._". '~ -~ : -~ -~ ::~ ~ . • - -~• ,; . /. - f • 

. la. délé0at1on brésilienDo, soit ·en la ·reJetâ.nt~ U..i1s: .· ·_· .. '. : 

· · 11 est t·o~t .: de,_· 1.1i~e caJi tal.: do·.·J?1·~n~~~- !)Os1.tion ;.;1re:~·.:•. , · .; 
; . _, .,,. ..... · _. .. ·. ··.-~ ~ - -·~ .. ·. , .. _ ·:;. --;,. -.. . . .... - . -~ ·. .. ~:~ . . :_· .. - .... ·· -- · .. ~ l .. t··· 

quo, permettez~oi de vous le. dir_e,: en acoe~t~t 1~ thè- .. 



: :la 'de· ].,;4 .d~léia.tion b1·és111~~e et _en disant, èn otwa .. , '-, ·., . 

: ·: temps (J.U~· nous xî3 ~cui~n~ ,·pis de'· rék)~ti tion· d'c.xcédc.~Ï~ ·, , 

noÙs accaft.Ori~ à la tu1s la ~éeative' et.· la· ~OG1 tivo. Il.·: .. ', 
. • . · · · ent,1,e . . · · . . · · , - . 

· y u U.."le contradiction i2m1n1 '1e tai ~ de: rerusêr @ fui.re· 
. : . . . . ' ' . 

• ·je ... . , • 

n;;.tt.re des excédents et reruser de l.cs d1st.r1èue.r. · . 

. ·,:t. :da : Ù° a a n · (.Pay~-ias)~ :.:.. .&'Crce_ttez-::zioi èll··. · 
. . . ; 

·. ; VOU$ poser une question, .. est-~co. que voùs -croyez q:;.o la··:;·. 
(. ' ~ • .._ ''. ' - : • '... • . • • - • •. • . , . ' ' . "'. l : 

d1v1s1on.· des excédents doit ·ct.re · d1.fi\irentea· q,.J;~"ld i1 
- ,' ,1. • •• r • 

' .. ,., 

toi·?· S1 vous estimez que les excédents essenti~ls· dol-· 

vont être diatriL'Uéa d 1une Qutre .ta;on Q.UG lcÔ -OT.C~dcnt.s '' 

aocidcntÔls; · voua avez 1:.iieon, 11· fa~t avoir un teiut au~-
• f . . • . • ' . , • ' -. . . ·' .••. 

. · txe ·i,oint de v11e. ·ua1s si "i.•on veut que l.es e.xcldcnts ·· 
., ' ' 

soient d1:.r1sJs· d'uno. maniè~e identique• on peut êJJà 

~xend.re une déc:1~1011· s~r'ladb1sion Â kl~ése~t .. 

14. f 1 n .:ri 1 · s· a (1·znnce) ~, :_:. ·_ Je· i·éi)ondr~ bl'iè..;. . 
• - • - .·, _ .. '.' il'" '.• • • • 

. vot1.ent cec1, · si vÔÜ~- ne-·.t~l.tes pi;,;.S WlO ·,.;o.L.1t1g:-.le d'ex-· 

oéd.cnts ~,etém~t~ques et·_ que vous'· e.ovie~1~z l.e · c.:.s ê.o 

i~eicédont~--excei)tio~n~i ou. acci_dent~lt -&ut~ ··-~è C.:LS ~~S.: 

·_;.·.no· pouvez constru1ro une politique ·c1e ré~artiticn dos êx-.,:. 
~ • • ' • • >: .. •• ' • ;- • ' •, • • • ... ~ • ,' • .... • :' ( • • .. ~ • • • • ,· 

.· .. c6dents. Vous· ~tes obligé de ·d1rei - qu.a."ld 1.1· y aur.-i wi ... . '. 

excédant exceptionnel~ 11 l!H~~a: ''.versé, P~l' ex~;plo. a· ·, ,-:·,<> .· 
un ~ond~, ~a': ré-~oz~e'••: ~~ · ·,., f/;~ p~ sens de conotr-11re · -~-

• ' ~· - ~ ' 't ' . ( 

~ •~,-. , .... ~-~~ ~~· ... _):, ·..rt1•ict, .::tè•u••<"•~;....,. ..... ~, ri~ ~~-:i:.,, :;:!:=:;::;:..· . · 
, ···-•·····•~,-~.z;--;:;;:;--'•--·- - 0 

~- J V îMli 1-0 - .· . 

· ....... -~.- '•.·: · •. ·,:·_,~-"''' ···~·(: . ·?·- .• • .• 

.,.a. 4~G v,a:s-S--ll:rbY-0u.le-.--+-a 'iu'J.l.::, e:B: ••••· e4 (:!.,,a' i,!ttct!t-à. 
. . ' . . ~ L/.k,~A,.~~ . . . . . 

4.1 y 11113 ...-..i1.i. QI s,u;·.it ~ à \,1,,Q .. ccig.~.Qt, à une erreur do .· · C • • 

• • , •• • '.. - ' . ~. ..: • .: . • • • • • .. ·• , . • '. ,; • • • • . •• • l' • 

previs1on. du service tin~1cie.r dans. eee de~enscs; Il '3 a 
\ . 



~ ~ . . 

. if'~ -2.lfii,c~ . . . . .. 
. ' :;• 

. _ __ . ~.-.· le _e-0~H~~ .· _M a_ r; · n · i: n •. :_ ~-e· c:.-oi_:~;- .• ... Lh.~-:-' _ 
sieur ·de·naan; .que ·oc que vo_us <lV~Z dit ·:est _eia~t: .11·- ~- ·, .. 

. ·.· : . y aura d1.tt~~ enè-~ .<k. rélJ·ax-ti t1on entre l~r;; exo~h:e.ata. ac- '. ·: 

oidont~is: et les' autr\;;~- -C'est 1:,1a~~ de b~se·~- Les ~xcé·~·: ·:. · 

dcntÔ --~coider:.tels /. ~ •ii s •e~ .'p;odu1t,. se;ro~~. ristournés ... · 
~. . _· ' - . .; . ' . \. . . : . ' ' .. •·· . ,. . . ~ ,. , , -. .- . ,. ... ' 

· · a~ paya qui. ~uront· t'El1t l.us vorse~ents • .Les ex~cJ.c:nts 
. . ~ ·.' 

· ~saentiels ·sont ~st.1.nés aux i>ays·· qui :,pi::otèeent J.es oar-
. ques. cèl.a suppose l.a: ~ivision de 1à ·taxi.en·' dc-:.ut 'p.::.trtiès. 

', _.·M. :den a .'a n.··-.(~a1a.:.~s).· .. ~'1{ .taù.t' Jl'CI. 'à.es-, ·_ .. · 
·. . . . .. • ·:.. 

· taxes diver~a~a~\,1~~<: ,.~::· >._>_, :~ .. :· .. _ . .: ,_ .. . _. 
· · ti.· lo ~nt,eilltn· · M ·a· e· n 1:..~• -~ Cel~. m1ppose · 1a '·· . 

. tu.xe b1p~rt1te.·- _, ' · ··.> : ., · · h, 
, 

: Ji. le i/ r . 6 6 1 d. ·a· ~ -t ~. - ~ l'eu t..-lre .. eer-11 t..:11:- o;p-::. ·-:' 
1>ort~n de. ;~·océdar · à · ~~ · t~àd~·~t1~~ de ce.t -iéh~ni~' ~ .. · ::' .. , ·: . 

. . : VU08 ~v~nt tl~· donnci1·: -~ »·~r~l~ 1/ù.·· ,lie.im;r· .. 41~1 dé~ife··.·,.;_/. ! : ·, 

·• ._·~.-_, • •• • •• ·,: • ~ •• : ' _.~.,' _;· ~· ~. ~ -.ç __ ·'_ .' ,!··: .. • ··.:,_:. ·: '": ,' __ •· · ... • --~-- . :._ ..... ~ . ~ _.--· - .. 

: · · · · .. aussi prendra pait à l.a '<U.scussion •. · ·,~x~a.uct.1on)': :.::.· ; . ·' :~ :: 
: - .: :~ -,._ ,. - • . . -· ; . ;, ,. . ' • ' ·? t- • ." •. _. • - •• . ♦ :'· : ~~-- •• '•-', - • '._ ... 

··". J • ' ' ::.A_prcu,oè b~è.t· éC.b.ù!lSG de v~es,·: si,~vo~ l..ci . .v~~Clett..:: 
\ .,: •, :• ,. ~' •: • • .' c_ ,; •. I! ? ~ ·, •.,· ,. " , • "': . •, • ~ _;•• .,_'--~, .. ~, ,•· • . ••.•_- •· ,/· _-.:,.; • • ••. ·, • • • • ,' . . • . .""<~ • _.'• ! ·, • ;• 

· . tez, et ;pen.lallt.' qu • on tà.,ia ·: ~- ·1{,t .ai~hine_ U:~ ce.tain . .no:.l- .· 

·, b.i-e de l)iOi)~S1t.10ns' q~J.: v~'r1t, .'~ous -êtie. sownisos, -~n p~ui~ ,.~ 
• l, ., '1 t__ •. _ _.. __ ; " • ":.'. ,-' . :, •.' -~- • ,_ , ' 

. -_·-:rait 9:roétder à·_,ùno brève 1riter.rÙ,i>t1on:·de:sé~co d'un·; 

' . quazt. d 1 hÔuro 121.11. _pe~.~~trCl. t.\\X .. e;ou~~s· ~~éc!i~nscr_: l.o~~~- >'.-
·, - .. {.·· ,; - ',_.,, 

idJes ot nô·~~ vous·'prâsentàrozis :dans- quinze ·o,inutcs· 1los · 

: 1)1'0,PQ61tion,s;to~elles~: S'11 Y. â· une obje0tio11· qu.eloÔn-' 

~ ,:qu~: i·· cet~e~ i-~_terrupt1~n-,~-:-s6~~6e~· 'je' sùis·· »~a·t ù y. r~~ ':;~ ·,_: 
,· , • • ,r •• • • .._ ·• . , • ," • , ., .• .,., • • . 

: . noncer t ~41; si vouo. êtes:· dt aca~rd' Je VOU.S :.9rO,:,HÙZG ·J:l~in- i : 

'· . te~~t. d~ s~s~na;~·ia ·.d1~~~~;1~n·'et :.de ·r~~~~ir '<Un~ -:·· .· ,·.:. ; 
·-·~·;otÏe ____ ·s..;_l.e ài7h~ is. '.: '.\· ,:'. >:' ; ,· ,< ·,.''/".: .. 

-.. ~ ' • ~ , - • - t .. • - ' • • .. ,... • ,, ... 

. (La sci .. uc.o est sus~en~ue de 17 à 1:7·h. 15.) ~--
. - ,. . ,. 

-4': •. : ' .-.. ' 



~ . I' . • . 

. •. r 

'1 -~ ·. 
'-- ·.· 

·:...· ··1. __ . _."· 

·· - U. le, . ~ :~ é e 1 d è- ~ -t~ ·..:_, îÔuJours· ù titre 
·, ~ • , . . . 1 -· • . ~ . . . . 

~: -· ·c~n~~ii~ï-1i ,' ër/ qu~i1té ;~d•exiert~, _ 'vo~s-;~yez sou~·- ~es_"'>;-.. 

( ~ ... ~ 

élaboré par .iA· •. 1e. présid.e1it_ l"in.ni;,s. -~ sè~ond, ~ui. est. 
· -- - : ,: . une· l}l'o_posit.ion. cünce.r:i.mt.; l~: ·;é~·:;ti t1on -_·a.e ~ e:.r..c~deuta ,· :.-'· __ < 

- -.. - .ni c~è~d~nts ~-il :7. ·a~ est ;;~ll~~,e pal: ~ .. l.e d!~cct~u; -~ _. -- . . •( . . . 

, r (- •,., • '• ; • 0 •• "• ••• < 

:rcut d•abord une question de principe 1 . · · · 
' . . . ·. . . . .. . ' : . . . . . . :/)-UZM...L 

, 1 •. · Est1~ez-vous· 9,"'e ,,les recettes de J: 1 : .. .:,'!r.i;.,- · 

', -. _ -,--tu1:" ('joivent. ~trè ~calcu1éês .cÙ, telle. cortn 

,;. . ~ ... ·-. ( c~tte · première quest1~n·: semble d.1 .:d.llc1;.~s. ·. ,: < -. 
. . . . . ~ '.. - ,. . . . . ·.• ·. . ·, -. '·. ~ 

-_- . '; '~ av~ir re.~./ u~e. ré~onse nécativè) :? .•:, '. _-.::< ·:· .: c_' 

. . . ; ' . . . , < ' . . . . . .' ' ,. . > "<. ·,. . '.;. '. . .' .. ·, :_ : ~-. '. : : : . ::. . . .. ' .. :. . . 
Les· :recettes de l 'Insti tl~t ," c•cst-t1-dire d ... .C-\lrcau, · : ' ·: _ 

,: -,, . 

. '• . doi ;è-ni~~ll.es ·aire .-c.JJ.oulécs . ~. cela ne . .-veu't P4S è.1J:O :>> 
:i ,· ·. ,,-- q~'11 ù•y _aura' pas d'ex'oédent;;<e,•11.·_·; c~-- a: ils; i:o~ ·-.~ ·.'.< ·_ . : 
. ·: - . . ro·n~· ré~~rti;o~~t iilü:rs·-~~- -~ooei;·a· la_ qùè~tion ·ao '.o~vo~•~::_> .. , 

• • ; , • ••• , - , .- ... f •• , ' 

'" . ~ - \· r-- -·- • .... ' ~. - - ~ , : - • • ~ 

·0•11s seront Zifartia provo~tionnelle~~nt au.no~~ro .( . ' 

·. · ••• " ... ·; . t •.' '.: ''. • •, .• , -. ·, -~;. -· ·_ -~·' ~ ' ..• -· ~._ ... ·.~·- ... _ • - ·:.~' \. -,~ 

da. m;.:.rq~es- .1nternat1onai:es · envoyées .P~·-.1e · J.-~re-r..;u ·. uu..~ .· ·· 
. . - ' . . ,; .. ·;: ...;:,._' .," -- . . _,· ' 

·• ~ivers Rt11s, comme· le ~roposo· ~'.; _ dê: il~:. _:._ c!c ial1o .. > :·,: \· ": ·~ 
.· .sort~~ qu•ê1i~~ .<pe·r~et;toi:(.cie 'diG~ée:t.- un ·e-~a6àe~~-; ·._-., ' . ' . 

. _·, !~>< R·e 1: m C :; \1.llE;~~De)~- J~- me.'jo1~---h·.~~t~:; 
.c • ~ - • 

te . ré_ponse nét;a tive. :_ ·-' : .. : . : :: _;",··.é ·. 

. J . 

. ' 

d ' 'r ".;< • .• . ~,.. .. 
; ·. '.:· _.· ii ~ 'T h a 1 e· r _ · {A~tzi.~bè) •. -:- .r~ ·:id Joinc.·· à.::~<·,. ·;··: 

·-,.";: ', . ·. ... . \, ·-·. 

_l..:1 _.iél)onse '4ft1rm.ii.tive, à c_ondi tio~. q~ ! il.· s 1_ 4;1sco 1

, ;- ~ 
- ,-·· . ' . . . . . , . . ,: . , 

··: d'un·exoôdent·tràs mo-~éré.··_.,, __ .. ,·., .. ,_:.··~-
. ' ... ' , .. 

U • ,. II e r m a n B , (Eel01que) ~ f. -j~ :-ra~ex~u~a 

,• _._"--



.. 
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mais à:~ a;xès· 1..:.. convc·reat1on y,ùo· ·J 'i.JJ. éue -avec lui; . ·: 
• • • •. • • _,. .• ':_ • • • •. • ~ •. • • ' • •I • • 'C • 1 • • • {~ • ., 

. · Je· oro1s · que. le dJlé0'1.t.é de. l 'Au t.richo ne ·désire. v~s: ·· . 

qu~ J.à \.;uè '. soit. -Ô~l~ulée d.~ -t~llo .. maniètc. qu'11 ::fa11:.: · .' '< 
• • - • • - • " • • • • , • • • J • 

~ • • • - .l#', ·-. ' ~ • • ' -~ .- • ,. • 

· le nécessttiremcnt un· excédent -assez élevé~ .. J • • •• - · 

, , ~ • -, ' '} • : ,•. , • • , 1, :· ,' , ~. ' ·~: 
0 

• •:
1 ,••• • • ,• ;, . , • .. ~I _' 

·. · .. ~-_.·.· it.' Fi.n n 1:s e èf·r~~~) • .---Le d,Elé~6 w;;· .:· ·:·· 
. . -~ 

.· ... ~ ., 

l •1.utric.n~ ne ,veut. p;is · de -~gl1t1qua d •excédeot3 ~1ot.&:-. · •. ' 

... '.,· 

. Ù. rr·e r .·n a n s. (Del~iquo) ~ ~- ~· ta:w:e <!.o1~ :ré-:.' 
. ' . ' ~ .. 

• •. - • • 1, !.. . . . ~ . -: ' 

_pondre iiw:', 'besoins du L\Ucau 1nt$rn"'t1onal •. ,. 

·,, .. :!1~ î h--~-1· e !r: c·,:at.r1.c:cie)· •. ~ .:.ll·~r~miô1·c '11~~è''··;,:--
l • ' • • • • ' ' , ~ • • • •' • 

la taxe dCJ1 t c·ouv~1r J.eo bcco1ns. du, ~uxew~ m.;:.1a ~o~r . . . . 
notre p.uys 11' ~e·r~1{ ti~s-.d1!1'1c1i~ ·da _-re~ono-~r à cos :·· ··,:,. 

•. re~ettcs' 4~a ~o~o- a11ons· encaiz8ées ê~née ·à;>rè~ ~!lldC -~u.;·-_: . 
. lA %JJ?;Uti tion des '7XCéë.auts, (!~ lt1.u·eau. Je crc'1s '.c.r.io i.d~ 

• ~~ •• ,. ·- - :. • ; • ' • ' ·, " • • ' >. ' ' • -·' • . . . ••. 

.. . · taxes doive.ut. 4tre •tixe;;es a.~ n1v~au aussi b.;;.:,· (luo pozs1~ 
~ . ) "' ·•. - . . ~ . ,· . , 

: ,: blÔ t m.:113 (lU •un. excédent i~-~G. ~od~r6. G.cvrà~ t t!tre dis- ~: ·: . 
• . • • : . :" .. ~ '-~i ' ' - .; • . • : 

. _'tr1bué p..ir l).iJ:ts·égales~ ;. . -·!·. 

-_ ·_ .. : .. -·_, M ~- Ir,~ - r--~. ~- :~- .q. (~litq,~e) •.:. .. ~-~ _'ta.;t' 2;,u •~~..:·· : ... ' • 
• , • ' ; • • ' '. 1 •. , f . •. ,_ . • , , l .__ 

0 
• , ., •. , ; " ~ ; ~ '. ' : "~ • • ' • : •' 1, ·-:_ (' •.· ,.. • ~ • , • .,· , ,;, • ~~' • • 

;c.:rt belge, Je cr\)16 _pouvoir -.dire que· la taxe intel':.i.a- :- ; .· '. 
. . . . . . ·.- .· .. . . -., ·. . . . . . ' ~- ·.. . . . '• ' ,• ·.· . .- . '_· .. ' ' , . 

tic.n~.}.e: doit. servir en urJ.noi_pQ a su:rvcnii-. ~U.."<. trais du ·,· .. _·· 
. •, . -.. \. ·. ·, ... 

Ztu·eaù "int.e-.rnat10na1,·· sans <iég..,.Qez uu. exoédaut -noi·~. ' 

B • A b d. e· l m e ,6 u ·1: d _-. (ll;61.tJt-~) .-,"~ J"e :·cu.1s '-·_. ... 
. . • . . ' . • ' 1 • : .• • ·~(:. • 

d' ~cord' ëàVio mon .. cho.r. collè~uo c!e · lÙ,_ .Bol~i(lUC •. .,· .. . . 
,- , •,' .,. , • • :- : r,"', · • ·, 

· !1; V al· v o· · :r d. e_ (1;,3-';~Gne) • Cette délé..;.:it1o:i sil_:-._· '-~ 

· _.>.tononce Af:t'irr~~t~~oment. s~- là .que~~io~---d~· eriv~1:\j~· los·.:·.:~ 
.. ,· --, -_ .:··$~,- ·.•'.• :.,:._. __ ... · ... •.:,;:. -:. ·.·-_·._-··'._ : ·. '_, ;, . . : '.··,:, 

2"ecottes d<J 1•111stiJ.i.t1t. ,d.4J1verit. '3tro oa.lculéea ·Cc ~~'-lli~ra ··.-.' _, ·._ · 

ù co· qu • olle e _pormo~ t~nt. ·d~ . dJgje~-r- ~- c~cédcnt, ·_-~1110· ~~:;~ \ 
. . . - . . .. . : ' ~- . . . . ; ' ' . 

. . ù~e , oonditi~n t ·_ si··~·· les •_i~o~ 1n·élèv60.a· ~mmmmmm serk·:· ~ 

. · vent: .. exolu-~1ven:.ent à couvrir les t;uu.·s ·d11 èux0au , _, 1·1 ~-· 
', 

est ~ossible que· 1es· taxes soient._ cal01.1lles ·_U;Oiç_uomcnt . ' 
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· -� ·-dont. i:our cet te ·.raison L;a. ·,dél.é0jt1on es��uoie conoi-_ ,' ·: · : 

·. �-� di!rO - ·(J.�• 1{ ·e�t nécess�.re--
- � :; �-4;·{i·�1·: l", pr-��uii_t1on:·-: _:. : .

è.'.cit�bl.1; ·une· t�e ·poui: l.ea ;�ys<iu1- �eiol,�ent':l•cnrc� :>_' _ _ '.
- . • �- il

·
-� .. ,:· ·-, . ' 

--�.-�
·

.·�.:; .... :.·_' -:- ':r ·, ·,_ --�-- ·-�--·· 

. .· · - _giztre�n�-:' uè · 1a._ n�rQ:iè. > : -:: - __ . . . , q . , . -. - .... . 
- ·. ' . . 

. 
. ,_ ... ·; � .. . 

.. ·_ . ,-�' 
. : 

. : . , .·· . . , : . - . . 

-._ . _ U. - l-, a a t - o r è · 1 · r o (Ital1�) • '� '� i'u:;.on· · ·.·.: ·: _-·
-

· �::c�t-,.é� t. te _:.qu�s-t1on· esi.· 1·01-��i� ··no�s- -l�i�se ���r;.�· unO-'._},� •<: 
- • ' - • • : • --. { • - •• .•• 
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le' �è�ù :re�·�i t � o
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• 

• 

·• 

·.

, 

•. ' � 1 � :·• .·
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i
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vous qua les recettes de l.'Institut doivent Ctra c~cu

lées do telle so.-i.e q:l • oJ.las pa1:mattont, uuto.:.1 ... ti,1uc.:.:cnt 

èk! dé,g~er un excédent. Et ,P.:u· excéè.ent noas c.atcndons· 

c~ !~eux excédent d~stinJ aux 2ay~, c'est-i-diro des

tin,; à être distzibué • .t'àr consé(lucnt, c•e3t bien colli.~e 

cel.1 qu • 11 .:f.::lut !JOser 1~ qu~sticn I e~timt-:z-vous · 1;ll.1 il. 

fai1le calcul.cr les recettes de telle ~a;on ~u'on puisse 

ù cou,kï sûr déJ..i_j.or un cxclJ.ent ·1 Et l~ts .la dcux1'-!ma 

r1ueation on pz6c1sas L ... no .l 1'4:'f'ilLl~t1.ve, inàic,2.uc:J l.e 

~entant da l 'e.l.CJ~nt. 

l.c '15-

l~Q-ué do l'i~at~1uù~ ~ersiete à dire ~u•u est Lé~c~z~1-

:ra d • ~voir un e:..céc:.eut, Je no l.c · pen,e 1)'1S • V.J-;;.:J Vr):.i.J.oz 

un e:;.c6dent m'"'r.;o ·do t.~cu:rit.é et pas w1. e~codc::,:t. ré;..u-

tition? 

Je voudr~s ur.i.a 

tï<;)Cu.r1 té• à savo1.:t que l.es recettes du Bure.;,u no Goitnt 

.v~s inférieures étUX i"rais, et qua les pays no :=olcut I,)US 

dans l.1 n.Jcessité <l~ payer. 

H. F 1 n n 1 s a (i'rânce). - D1en. i:'.J.r conotS-

- -~-~~ ' ·..,~ . : 
crois que U~ Ji?,..E;toxell.o· est. d'aocoiJ:c:4usa1. 

- '· ' 

t ô r o i'"J. o 
1 

(liâlie) •. ~ i..VCC l.o 

no~veau système. 

vcuo xé~ondcz non. 
..·.',:, 

ItJ !'rince Hehri de L 1·e oh t c n s t o 1 n. ---------------
!lon. 
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J;i. � L -� =.: :· I (raàa.roc) ·• ::- .uù�1.,' ,c·;. tc:n....;.�t, cOül,;>-
' 

; 

te des dcrn1t?rc� 1,1:·,,;c.is.io.r.s · dvnriées 1-·..:.1: a� ·10 �i·'5�1,.:ont 
' � . ' ., 

uon. O.vinion. 

U. do A 1 me i da (�o:rtu5"1). - J 1 �1 1'o;11uon

çuc cette question ne se �ose��•••• 

t� • l c P r é s 1 d e n t • - C • e o t una Vw.O ·.:.r.i. • on 

peut uvo1r. 

l. 1 ""do�t1on 

un e.xc�è.znt. 

·r.!orf
--·

(suisse}. 

t!. !! .'-1 r e_g_ (ic.t16coslovair.lie). - ïh�ori 1;.i.4c;;io.at 
B� 

le::; recettes :!tJ l.�t doivent at1e calculécz d;) tel-

tuation rir:i.:ifü.::ièze, P• 14,obap. }, -'>Our lo . .Z'l.U'e�a U!l I:d

niow: i!c 30•.JJ enre�istr�.;.ent {vvi.1·� Jus 11�1•à 60v0), on. 

r.il �eut éviter un exoéô.e.n.t ""ss.?z tort. 

:,1. lo P :r ,$,·, n 1 d e n t. - !�ous revie:uJl.�c:.:3 à 

cotte q:ic:3t10.t1 de l'e.xcJdeut, 11 est tien ontcnJ.a (l'lJ.O 

s 1 1.l-ex1sta, le .tn.u·e.:..u le r�ji;;.zt1t. �ais VùUB �ili:lcttcz · 

�u•cn�t1nc1pe 11 ne doit R-W y avoir ct•excédc�t. 

d~ 1~ 11~it~t1on torr1tor1ale, et 1cs ~~ux 

tuxcs de dék,iût et d'cn.1·e~1stre~~nt. Je no vois c!:::;.c v~o 

------· 

le soi-te ci .. • elle:, ne pcrmot trai.;;nt Ji..lS da dé~'--..:.;e.r u.r. e.x

oéè.cnt, mais c~m.1.0 11 est ~rivu d..;;.ns 1'expoc~ ~~ l~ s1-
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· :t. n o l l e r · ( :mn1 s ie) • - li on • 
......... 1 -

~~. ç o w m e b a .a i (Iuxquie) •. - Lu quc:::;tion 

cet tràs cl.: .. i:re, je vais répondre clt-.ixe:;~cntr Jo. !l~: vaux 

p~s te b6n5!1ces. 

!t. D o !) <l u n o v 1 o . ( Xc.u~oal""v1e)" - lious 

cons1dJrons qu'il ne f~ut p~s cal.Oulür les reccttcc du 

:ei.u:enu cle i'ascn t;1u • il y .;.1 t àes excédents, c:<1iG nous ~1:1.P

~onons que les calculs seront. .réel.s,p9:.1.r s.1tinf..-..irc txu 

:•. ltJ P r é a 1 d e n t. - uessie1U·o• jo vous 

rewercie v1vaoont. La 9rem1êxe ~ro~osition est doua re

pousst:e, soua rtsezve <!'un vota d.f1m-lt1:f' (~s~~nc), 

d'une abstont1on (i!aya-.;jâs) et d'un vote conditionnel 

(~ortuzal). La question 2, dans ces condition~, n'a·p~s 

à être ;ios~e. 

1:cus eu venous p ..... r contre à la t.:roiniè:.:lo 1 · 

:trl:~ <.te mon collèzue cs~.i.[;nOl J..;;: donLar des. ezQ11c~t1ons 

à 1•a.~i:,ui m.$J.ie de L.i 1.hùse qu*i.l 1-4 dJvelo.v~éc nie:.:-. Je 

c:::ois (r.ie ; .. ~ q,..iostJ.on _n~ûro.} u· 1'ou1· oc.jet ~ ru.;ondro 
•l<r' -~-·-. 4; •' ••• ~, • ~ .... 

ù une i,xooccui)"4t1on dézat;éo .l'..i• le délocué _;<!o 1•:;t:,.:,/...i~ne 

ot p,.1r lo conseiller J:'1na.nc1ert qui· ét..:Li t la suiv~to 1 

-,--, I;t;..nt .donné qi.1•~ctuelle.llont le n'o~hre de.:; dd;ôts 
~- ; 

sê~tle· m.;1r,iue;r ~u 1'léch1sse~on~; il n'est .Q.lS c;:clu ciu•u-

ne û~:.nentition dl ·1~ t.~e. n~ se ti.i:itiiso. p;.1r u~a clini.-
' 

nution d1i' nombre de dé~ôts. La question co pos ... it de o~voir 
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, . . ·,: ·. 

:;'il. ,tait sain è.o f«l1re fonct1anner une aili:.in1otrut1on 

u.-ûqucmcnt avec des xesso~zces tell~~ent $OU.~1Gc3 ilUX 

~luctu4t1gna de la conJoncture écono~14uc • .t.a q-~cction 

nu:.1éro } :i·ep:rcnd la fru~,;e:iticn !~1 t.c .P-":r u. l.c è.Jlé,:ué 

clc l 1.CS1) .. \:;nO tonililnt .ù clire qJ.c, ;>our donnor une cécuz1-

té suf:!5..uitc ~u J~roQu do Jerne, 11 ser~1t ~cut-ôtro 

boa d~ r~~:ca.n.lro en cousiduratiou l.u ~ro;onit10::-1 ti·u. • ù

v.d t r~1te i•~e~~sne, je oxo4s.en l.33û, dc_ta1xc ~ono

tio.r. . .r~~r i~ .u .. u:eau à .la. i'ois par UL s,-st.?;r..e dO t..c;:co et 

tu: systà:.c~ · c.e sub,c;ï.tio.1.s · an~lO~"U~ à celui ~ui cziota, 

·J}ar cxc.01tl.c, ,pou.r 1 1 lnst1tut 1nter:i..:...tionu.l dco J.rcvots 4G 

co~~té ~ cooxl.!.l.n.:i~ion la mi3~1on d'~t~dia~ c~ ~ro~l.è~e. 

gui::; auJourd.'hui~ ce qu~ je vouG dc~de ~ cette l.is

te è!3 ~~~at1ons, c•est œ ~wcll1~e~ 1o tr~vai.1 è.l. coi:Jté 

ê.c coo1·din::~t1on en lui dcnn~t C..Js d1J;octivcs C.C truv~l. 

Il ect 1n-~t1le qu~ 1e couit~ de coordin~tion ét~a.ic io 

problèce du systà::e t~es et eubvent1on s1.ca a;stbn.e 

n'intéi·essc 1•c.raor:.::c • .V.c.r conséqu1~!1t, 11 est n;;!ccs~ai-

re da èon~er una ré;onee des màinter&J.nt à 1a ~~csticn 

nuoJro :,. · 

M. le Prés 1 dent. - Ja vais vous ê.c~

dar de vous vzo11011car sur cette (i.:.iestiona la.1'-ez• · oa 

Taxes ot s~1bvont1on. La :réJ;,onco eEït. dono1 i..u.co -

out ~axas et. suuve:rt.ion. 

M. · It o 1 rn e r (iù.lct1~.;;ne). - Je diJiS <lira ç_ue 

je t1·ouve U."l ieu d.11'.f'icile de ré_pondxo à cette <,ricotion. 

Si J'ai ticn .coœpris .. les thèmes~è.c àisoussion <le cette 
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Si nouo discutona ~eulc~~ut ~~ Ccrvic~ des n~r~~oo, · 

lll.o.s d,;l.ns ~on o~in1on i~ réJvnsa cnt cl~irc: .cculo

uent los t~es. 

i,. W h a l_o r (J~utx1cLO). - Bi?ulz:::.:ni J.cz 

le n ta."'tc o. · 

r_!_. __ A __ b_· _d_o_._l_n ___ c_,_; _,_1 _1 __ d (Ï:;zyp_te). 

cent lon tro:03. 

tion. 
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H. F' i n n 1 o o {.F·rance ) • - Je tru.is J_),.2.;·t.isrui 

· du sy~ti;me de 1~ · taxa et de L.1 subvention. 

H. P a s t o :r c 1 1 · o · {l tal1o). - c.;;-'"'1~.;:.cnt 

1es t ..xcs. 

!;:rince Ee,nrl de ·L 1 e, ,ch t On O t ,0 A~a• -

n. H o f f r1 n n n (Lï.Ute:nbvi,Ur~)• - ~~oz. 

tt. A 1 es s 1 (L!aroo). - taxes. 

f!. ci:, n a a n (.à""~ys-.Ba1?) .. - Abstention~- · 

a. do A l m (r 1 d a (.Pox-tueal). - Itl.Xcz. 
;,r-_,... ~ .. ~ ... \ ..... ~.-, .. ~~, 

M. M o r f · (tu1sse). - ·1·a.xes. 
' 

~4. rt c r o s ( :ct.1Joosl.vaqu1e). -: i~cs. 

u. H o l l e r (1unis1o). - !Lii.X.es. 

i1. C e s rn e b a s 1 ( îurquis) • .:. 1~~.:;,h 
' < 

t1· ;j O!;J! dan 0 V 1 c·\y~u~~sl~vie): :..11ous. 
. .. . ~ : 

0.:-::;.• 1 0~_ ,P..1.rtia;;.m.a ~ syatèfüe. dos t~'les, c..Us si cola n•ar--

:r1vc _p .... s à. ~atis!~i:.ié ie·s., besoins <lt.1 .tilireau et si nous 
. ' . 

arrivon.s à la eitu~tion qu'il y ait une grande d11:l.inu-
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t.ion du 11ombre des m~rques dé_posées, noua aoco.,}tcrions 

le l)r1no1pe · de la m.1::rien t1on, qui rlvond a41 _pi·inc1Qo 

G.C J.' ""rt1cl.c: 1} de· 1a conveution-6~L~~ule. 
' . ,, ' i . ·.~ .; .~ ~ ~·-t 

~;. :.i. n e i ·.t,1 e r- .; {illemQ.J;Ùe). - · ll ma EC:.:lblo 

<,r.io le .ré:::;ult~'t doit ftre que .la .i'rw:.Ct! .subvention~c 

les ~uitH~ux 1ntt..rnat.1o.uaux d'une m(oiJlière ·.-·"'-ussi-md6nu~1oe 
' . 

' , • ,f • 

· .. 1.1. 'ï!~ 1 n 11 i a O {à'rmice) 

L't .. 1·r~n.:,;e~c.1,t eet intervenu ent.re un certain n-.1::ibrc do 

p.:iys. f:1 vcus a&'.lcttez qu •un puys D~ut f'ai1·0 c.::::.v:llicJ: • 

seul, c:i ce qui con..:Je:rno la l.im1tation terl.'itori~la nous 

allo!l.c 1□~.;;s.::.r notze l.o1 • •. · (ltiraG.) · 

L1. la P r é s 1 d e n t. - llouo ,va.ssonc ù .la . 

de 1.1 a an oonoex.n~t l.a .1é.o~rtit1on 

des c.xcJdents s 

L;.9::ioi-0 d.o ,rn.::.r,s1ucs 1nterndtion..ile,s envox(?..s.. 

r,:.ir, le ... 51.!.rewJ. 0:'J.X d1 vers J!Z.Y9 • 

.U. ~ · !l.:l..n d~si.re-t-11 p.rendzo la -'.Àxola ir'lant c;.ua ~ · 

pro~osition·no soit misa au vote? 

U. (:o li a a n (1-·ays-..1.:.ls). - Je vous rc.:::!crc1o • 

ja crcis quo~~ ~ro~osition est ~s5az cldire a~rèn les 

eR:1lic .... t1ona ùoLmées tcut à 1 •n~ure. IJa p1o;iosi tien est · 

que C;.a:.r.1~ 110.ys :ui~oivd tic 1 •excédcnt.. l.a pa.rt qui ~=t . 
r; 
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fcrt Juil.o1euse qua le cas pourrait se pxénentar où un 
.. . . . .. ' - . 

"D.J.YS recevra! t moins de w.a.r;iucu q:i t il. en ~;;ozc4";;.it. 
- , .. 

c•cst u~ è.::is un peu th~ori~uo, cals.i.l z;.c zc.:1!JLJ q..10 

d:..ns ··cc ~as a~ puys ne devrait. .r1cu roc.:v.;!.r èO l 'c::c..5-...... 

ë.cut, je u•c.xcuse de r-,ve111ru.m tout ,pot.it in:;tu.~rt·à 

J.a i;;_-:.1estion nu.r.éro 3 • .t-erso!l.llolleia.;;nt Je a.ois vr.:n.::; è.ire 

~ue Je suis trè3 hcurctU quv i 1 ununu1tJ moin3 2 cc 

:Joi t ,;n:ononcée en îaveu.r ctu r:;ystèILla dos tax..::s, v~·co. 

;-;..1:J je su13 o." trêoei.!lcnt inté.1:essi.i l)ar l...i. ccn.s1c.0i·~ .... ion 
. . . 

. . 

d~s C?nsJ~~cnces,~..ii ~ourraient s~ c...lli~ester Ùu·c~~ où, 

à l..i sui ta d.'un relbvcmsnt élevé ùes t~;.~a, le !lo::;b.ro 

ë.as dé~ats do z::iar-1-..iea ii.1ternation.ù~s d.imin.icr ... u t ..:w..no 

des ~ro~ortiona ccneidJrablca. 

l'\.llson.:ious p.;;.r l'aosuro.e et 1:::;i.üi:uonz ç_~ l!;O 

taxes ..tient ..;our ccnséqu,:?r.;.ce d$ r~i..:r..,u1~r à }} ~ 1e chl.t'-

~::n•:> obl1zés a•bn~enter .Le~. taxes an leo · r:.u.ltiJl.it..mt 

l,')ar ,., 0 •est-à-d.J.xe C,lUO la tdXU d~ 15\J i'x.m:.}3 ,,r.10 VO'J.S 

M'o:rtez à 3-Jv :'ran~o, vouil 1:>ei:1e~ obli~é de l~l _p.::rtcr à 

9JJ Zra:ics. Ou bien alors vous ~ourriez o~cv~ ~rendre 

uz .. o <!.iri_.)osi tian oblit;cant les indi_1striels de cr..:..ict:.n èlo 

VOS ~a;rs à clavÔsar chaq.10 unu~u. un ccrtcl.in no.:ibrc è.o m.1r

~ue t1 ~or:1attant au .fr..treau de .;}or.ne de vivre • ..r~ ... co c1-:.1•11 

~~ut t~ut oe uS~a êtro conséqacnt l . mu~~ , . 
!.L•- l<? e:s::::=•!!11.a:r. r.1 a ;;; n 1 n. - C'est ia· con-
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n. P i n n 1 s e (.rrc.::ice). - Je désir.lin cic-
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pl.e�ent, .JOur détendre un peu i• .. :;.tuos.ita�ra� donner s-.11-, 
·to à la rc:.1�rq,uo ;.11.1•�ta1.te con coil�gu.J i.ci6cr, 1nv1-.

· tant l:.i rr •. e�cc tr�n [;inJrausa à ·a:rxo::cr d •une Zïl!rirontion

aboru' ... L'ltc le Zu1.·e-u d-.: .ze:rno. Je vC.:uô .;:cmercie. (r:.ircc.)

dents p.rcJvxtion1<clla au. nombre è.ss m....r�;.1es intcrn.:itio
n.lles envoyéeo r,.:.r le i3urcau .;l\ut è..ivc:rs �..1ya. 

H. n e' 1 in e r (tJ.lcm�i;ne). - l�o�a a'/ons ù.i::cuté ·
1a pio�on1tion brés�li�m:c; la pro;,oclt1on de u. C..O lla.m 

est, Je crois, c.1:f'!ûrente e.a la 11l"o)Ôsi tiou b.J:61:ilicnne. 
l'c.1t-at1·e la dit'toz-onco est-elle r:2t!Cü .wa� très icti te. · 
C'est �our��o1 Je voudrais �ro�ose� q�•on ranvc1o l'étude 

da cet te ,:.ucsticn .. :u comité è.e cocr�in.:.tion. 

� •···-'• "" • ,;'" ""'· • •� � ·i._ .1.�
- -�"ac.. • -'"· 1;:_�.�c: ,�4- - � 

vous d' aocor:i; ,:c, r�r:.vr./:,,/r c� � tc·:·:,pro':i;'osi tl.o:n 
. . . . . ' - / ' . . - � . ·� , '; - ' . .

� · coordin�tion .?� ·· ._, , : ...... "' , . :·:·
1 

••

s s 
f 

{Frdnce). - c 'cat. èlon d.;...'10 cet 
· ec�;i;1t. que J'ai l,)vsé la question. J•av..lis i�c1ùé à. ü •.

' ' .. - ' . .,,.. . �--�
-

' .· 
. 

i�.JJ..CQr que je l)C!!n.'.liS, ét�.nt dOlUlé l. 1 l.rl,!;,tJl:t�.ricc· <l� C3
Jro�ô�e -q�•l.'l''nc r,vuya1t qtro;.-iu.est;o� �---.l',é1n.!.1�:!r

{ . ··� . . : . ' ·.... . ' i ." _: ,· : . ·, : ' . . . 
.:.vant l}Ue. DOus nou3 sépi;;.\:ricns .. à. .;Jerne• et· qu • il. 6t.:.ù t ·

i -�,· '-� .•
1
• ;. ·:t . -� 

. 

bien en'tenau'q1:ta c'est le t:,.?e uê':;.�·a.;. qu�stion q.i 1 1l.

1\J;;..tt taira étudier :1:1.r le c�ai té. de. coord.Ln�tion=.

tt. l"' P r é o i J. ,i n t. - Est-ca · qu I U y a une 
o��osit1on à cette p1of0s1t1on �A. 1?��/.� . ·

?-i. le i! 
; 

1 d t. i;ous ,lf.J.SSOns ,..... ... vote· r e s e n - --
l.a i;ro.lioüition de 1.1. da h'1.:llll né ·,art1 t.ion des 

, . 
sur . .Ir CJ~Ce• 

1.1. t 1 n ri 1 s tz,: (11.~~r..ce). - C'était ma v:·o;re. 

,P:l'O~osi tion ~ . Nul.i.S zommes. d_' ë.ocord, nc11 cher collè~-uo • 

M. }') 0 l" 
.1 

$ 1 d e n t. l!czsieui·s, ccr1cc-... ,:; -
a~ ,...r,-...t.t~ "'v- ..,. 

' ·,: '!, ., ....... _ ... 

,.- ~ ": 

•f ....... F 1 n n 1 
·~,- _,•'•F",t, 
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ooordin.-tion 
!.1 • .1''1n11i::rn. c•e:;t-à-!iro IGllït�i .l..i C{llllit.� � a:�;aJ.��� ? 

ne mo trcm�e ��s, nous �vcns const�tê �en�t i� -!iscus

siuu qai s'est.' C:é.icul�e q,,l 11l ÎêJ.Ut (,l.Ue le cou1t•j do co-. 
, 

,-•• �
r 

•.'"';, -� -' ,� V-, 

orJ.in�t.ion ·0011n..11st;o · 1e vo1nt: de \'U; è.es d1vc.rzcn <lolé- · 
, ,.. ' -! .,.�·!. 

�.;.:tio.us pou.r ,pou.voir· uiea.."'<• ,<!J.iib-5.ier et �rc.ur{ll .. c po�i tion. 

Jo .ne vois l)as �o-ar-Iuoi r.u:>us n'! pouvons l)i;.S cx.411·i1:1cr no-

, .. txe yoint di;; vi.1e sur cette q,ucst1on, ù titl.·e· ùo ·'âu�gss-
•• .( '. 

• 
J • • . 

tic.us pour l.u cc.:i1t6 .::.� cco1·,iir. .... -:.1�.u •. - .·. 

1,�. la ·;, ré n i i! C nt.•-;· Il.n'a.st i,:.s ;,.:..:tes-
; 

. . : . 

tion èe voui·c:::;$chcr dil V(H.l� c.x_.;:riocr. c•es'- ècv,.l 0.·.t le 

cilcmca de. l..:.i sal.lc c1:..e · J 'al cru q;i • çll'-i -4JhJ:.·.u. t "'""U 

ranvc1 aa cottlté de coord1n...t1ou •

. fi• B o fi. d H ?J._O _v .. 1 c ( Yo�os . .i·;ic). - On peut 

s•cxpx1»1e2· :na.inten ... nt, �cla n'cu.ï;Ccllc Jï...i.a lu cc:.:..:.lto de 

co.J.l"din-.Àticm d.'étudler .en-suitç la qaast.lon. 

iii. lo � r é s 1 d e n t. - iout à .f.;üt d'.iccord.

L�sirez-vo�s vcus cxpriz;ar ��iatcnant 1 

11. Ji o rç dan o v 1. q. (Yoi1�ocl�v10). -1,ou.a

attandrvJ� notre tour. 
" , .... 

f ou..:su..1 t sur l..A l>L 01,os1 tion ,:e

s•ex;ri�cr A ce SUJCt? 

v�nt cett.è ll'-test1on. El.la n'a GCUt-ôtrc _p.:.;..s u,,.., intir�t. 

�r�t1�ua énorme, m�is je trouve tout de &S�a Gll c�i un 

, '' . 
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dJ.vosé - Je vous fais u.a aveu qui �e co'l!ta J;c·..it-Ctro 

c•�..;t u.éme un chi:C.fre 1"ort, je voue lo Disi je t-u.is 

t:i
4

� s hu.r.lble ••• Je t"ucher'41 L peu J?rès 70J A 8J;: i\.;is 

le c1.it'1'.;.e .. .2,ut: l.6.ii .t.'1·�tc.e tcuchcxa ellG-.r.Cmo. C'est 1.: . .:1

_peu cho:.a,u�t, mais ou no �eut 1'év1ter. D'un .lu.tic cJ

té, 16,6 l'rotect,ion- �lltJ-i:.Ju.1.�· s 1 en1,end, je crv1ù, .turt,ut 
'-:. ', r • , .. �,.,.... ·. . .· 

;-ui::-s� 4t.e. 

.. 

oi·1�in.�l-- .. q:.1� l.;4 solut1on la __ ):';uS e�{;c ·1>.:::1;1t.-4t1·0 e;�t 
.• . '�, ... ,_ 
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cella. roaûa ;u..l).il t�...\f,S ��, .· o•ast de - ccntin'JGl· i.;. Xéi:;1,rtir
(, . ', ' 

lcn (l;i(Cf::�lùnta - qui _n•cii· scr�.1.cnt rias t - l.cn .C�l."�lus 

co;:pt��les,d'u.ue ta"'on oibl1iu.e, co:n:7Ao S:ilo.i,on .luz..:.it 

vu. le !wiza lui-w;aa, an ;arts éz�les. (hizcs.) 

H 1 ··•. 0 

cncor'1 su.:· c�t.t.� �u.est.lon 1

!A.•-•� � d e .. �c fi u i 1 �t:sy2t.e)� - L'w±:.:ünis-

'l � ,
(lç_; ;;;.c:;ut.:

t�.

Je 

l(-1 

l ...

,, 1r r I;,: s 
. 

.:.: .;; uc,;; v ul� ·111.:

( 

<l t. Je.: crai� p le C r! -

çc. -�"4'- ...__ 

veiuJ.iJ. t, .J.):to..ud.1·0 J.;,4 ;;,,.;.;.' tJ lr.l • 

, , 

Ja o~ois dwno po~r ma ;~rt - Je né s~r..:;i ~as 

. , 

tl • P 1 Il n 1 s 3 (,i',;tü..CCe) • 
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t1. ll () r. <la nov 1 o (�cu.;oslavit?}• - .;.;ous SO.:'l- ·

· gcs . .P..œt.ifJ..;.llS du pxinci.-a Ce la .r6_v�zt1 tion ÙOO -C;tCU�Cnts 
. - ·  . . ' . . 

I}�r .v"rt& ézal.es, m.issl. bien qu� nous SOClill08 .·aoo p.;.r't1s....na _- . 
do contr1bat1ons' UUX• trais, du wreü.U ,par' lh .. rts· ét,;.:.ùCO• ·

u. · - H o l l o r (Iuni�1ef. - J:""cr�t.tc.;..-..:lo1 d'a
jouter une· tout.c .POt1 ta <;i'.i.OSO, · Sl,·..1.1 ne ch..mi;e rien �u :fend 

. . 

. . 

tion ter.ri t.ori.tlo lt<À1t. adw.se, V4.iUS ... u�ioa J;Cü�t 19, 
lu, 17, etc w.ns une c0;.1�11c�t1on coœ�tablc incu=o• Voua 

llveroa ü•�utrea li�vxeo. 11·ne r�ui »�s oablior1 et jo 

�ucs cont1nueLont à �txe �xot���ea, �vur le �roa lot, 

i;uiaqu 111 y a _pui·ü.tt-11 u::.e ct.uta u.J.atc.rl,...Ut, fC.a��t · 
uno coycnna .a-1thmét1�ue da dix WJ.S pour Où.ùw.J �•\rues. 

Jo na vols cuèro è.O poss1b�l1tés co��taüles �.at1��oo. 
M. do Haan (�.:iys-�a). - Cette J.)I'O.ï!OSiticn, qui

utait cella do il. n�1filar à la1uclle Je u•.C:t�1s r..ù..l.1é, 
Ja l' av-ûa Ui/ancJe .i;iour venir en aidü �ux J;;;,,.:,s · :.uJ,. â.6;ito-

.. 

cent tort .,peu do o .. ;r._1ues. Je l,)ens�is surtout à cco �x;l':;a-

1à. llai.3 Q.U.J.nd J'cnt�nds g_u·a cos JiAJS ne 1 1 ;.;..;J;r�c1oilt ,P.J.S

to ... ucou;.-> et. sont. �scz cénércux »oI.1� ne ,Pan· vcr-'11.;;.;1. ;u:o-
1'1tor de cet 1.e fa�cn de rè� ... rt1r les excJde.nta, ·co.1 1

00;:i�o chot" da .l 1a<!:.11n1st.iation 4•u.n v�:,s·qui n•�.r..;.it_ 

· q-..10 des èêsavunt.�<HJ d'un tel syst��" G.o r��...rt1t1c.t1,

Ja suis 01c.a pi·dt, à rotlrer nM Jt.ro.,posit1on •.

n. · H o l l e r {lun1s1e). Je vo11drw.s -.1é.;:,0�Jzo
. . . . . 

à il. œ l:au."'l voar na _p..:.s le ltûsscr GO Ils 1 1 1ul).n.:n.;;1�n
. · .· à ce titre · 

t.:cneuo<l que oon -;Jii.:J'Sa ,1u1 ont douo p-1rt1c1.o..mt JC.o f;i.-
· �on clné1"ouse à 1. ... x��a:rt1't1on des surJlu.s oon.jt.l�lco,

.... -, 

.. 1 - " _ ..... - - . 'l'.i~, 

..... _.. ... .......... . 

·- - . -. 

r_. 
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.Je c•cn excu1:;e uv.mt toute chose: j•�urdo <!l 

coe1:""'.c:1cor p�vous re.mer�ier do ce c;este t;�n6xcux. �..llo 

11·reate cntenè.u tout de mt.me - c'est la·cunclucionsé_._ 
. 

. 

nôral.e qui a tr�du1t cec1 - que_ les oxcJd.cnto no èoi-

vont en principe ,P.:..s exister. 'Quand même '3 en Qu.:•ü1t-1l. · 

eu, J'estit•ic qu 1 1l. ne s''"'Sit p�s ic.1 d'€tre cfnfx:cu.x ou 

p.;;.a. Il. s•�1t sirr.plerzcnt d'êt1e équitaèle et Juztc,. et 

en toute justice Jo vous �sais que Je. ccnço1s i'o:i·t o..;.J.. 

qua Je· re;oive une p.:i.rt six ù se,pt ccntJ 1'c1s _plun i:orte . 

quo l.a p�rt .trun;�,iee. 

t1. F 1 n n 1 s s (I'ranco). - · Ja ,Pense,. en CO

qui èoncerne lJ. i'r..mco, quo, ét..mt donüé quo noun no 

�erono pus une �o11tiquo do c�lture d� l'cxcJdcnt, ce 

n'est vraiment J?�S 1 ... t>ei
� 

do· 1.1odii1er ce qui c. isto.

i.�ettona que les excé�t.;�i-ont ré��t1.o · COr:t:10 ils

ont été ré��rt1s Jus��•à m..untcn�t. 

u.· do II a an (l-':iys-�s). - S'il n•ex.1ctc ,P..:.s

d1 op�os1tion au système �ctuei, Je �xéfèro m'en tenir uu 

. �ystèma actuel •. 
177,,�. �- - . . 

Lt � le G-e ut.c 1 H e-r IA ri ft n 1 n. - V ouo .rc t1:i:oz

H a �1 n ( r�ys-�) • ·'-�Oui. · 
. -,-. 

tA• le r r é e 1 · <1 e n t. - . Vo1.1s d.;;n1lieZ la .ro-

. - tirer ·1 ••• On ,p�ut.la discuter enco1·e. · 
• ...... 

/ li. de 

d1 accord·üe la �·etirer. 

lit• le 

. .' 
" , 

i' r â e-1 dent. -
c.o llacm: ést. · ret1z6o ~, .;. 

, . 
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J.:essieu1:s, Je vous rccerc1e v1vea.cut de vot1.·o 

assiduité et do V03 vote.a do cet à41xès-ra1di, a;ixt1�cln 

lo .Eu.reau est. p�:rticul.ièl'G.mont sensible. c•est WlC o.:u-

{1"14\) de co.n.i'1unoe J.)Our 1aquç}l1e Je vous .1·cmercio • l!ous 

av;jns sj.;;.n.ce demil1n catin à l.v h. 6lle sera lCV\�a à 

t:lid 1, puisque nou3 ullons déjeuner à l.a Ca:J,P...:..r.;·nc. il 

l. • ordre du jours la class1f'1c..:.tion des tîliil'qucs •

· .aess1eurs, la so.l.:lce est levée.· Je vou� zc�c1·cie.

f 

t 
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CG!!IT2 CCU�ULTATIF DE!.1 DlRECTirofi3 DES OFF!C::!i UATICN�
1114.

DE Lft f-1.lOFRIEl'E INDUSTRIELLie 

· (Union restreinte de r�adrid)

!lession du 5 au 8 a.ai 1953,. à Berne, . I'alais èu f arlement.

Compte rendu sténographique de la cinquième clan.ce 

ieudi 7 mqi 1953, A 10 h. 

M. le Pré 8 1 dent déclare la eionce ou-

verte à 10 h. 15. 

Messieurs, noue avons exa�iné Jusqu'à maintennnt 

tout d'abord la si tuat.1on tinanciireet entendu vos con-·. 

clueions relatives à cette situation. fuie nous avons exa

�ini succeasiveffient le problème de la 11�1tation territo

riale, celui des excldents et mainten�nt.nous devrions 

parser à la clase1t1cat1on des marques. Usis au;�ravant� 

Je eeraia heureux que ceux dea délégués qui peuvent avoir 

encore,à l'É6ardde 1 1Arranges.ent de �adrid, à taire des 
\. 

ob•ervatione,. à.�roposer dee_a:.nende�ente, à exposer les 

d1tt1culiée qu�-i���ues �u 1 11� renc��trent dans 11 appli-
• < • • • . • , .. .- �. • ·

"' 

• 
._ � 

• 

r ,- ._>,.,•·� • \ .,,. .· , 

cation de l'A�rnngement, 1e tassent malntensnt. 
Je prie donc ceux des délégués qui, sur �•Arran-

·� i;e:;,ent de i·adrid, ont encore des obeervat1ons.A taire,
' . � . 

quelle �ue soit la nature de ces ?bservaticns, de·b1en 

vouloir prendre la parole· maintenzmt.,., parce que cet après• 
' ·. 

, 

. 

midi nous surone une e�ance du bureau�et demain noua de-

vone clôturer nos travaux.. 
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Ceux! qui dé sire nt taire porter au proéè·s-vertal 

ou oettr~ en die.cuesion des oone~atio~s quelconques 
' ' ... 

concernant. l'Arra~e!r:~nt de ;.~;drid sont :r:;iés. de bien 

vouloir le taire maintenant. Est-ce que pJr exemple k• 

le délégué du rortugal a des observations relatives à 

1 1AZ!rangement de l'.adrid.? 
. . 

!f• ~e A lm e 1 d a l, 1 m a (Portugal). • 

?lon, non, J• n'ai pas dœ proposition à ~aire. 

p. le Pré P 1 d ê nt. - Vous ne désire: pas 

Gue d'autres points de vue eoient discutés 7 

_M_._ô_~ __ A_l_m_e_i_d_a __ I,_i_m_a (Portug3l). ~ Non. 

!.!. 1@ P r é t1 1 d e n t. - M. le déléb'lU~ de l'Es

pagne, on m'a signalé que peut-être· voue aviez d'autres 

pointa à discuter? 

M. V al ver d ~ (Espagne). - Cette délégation 

prétère diecuter un peu plue a:r;ple.r.ent. la proposition du 

nureau pour 1 1enreg1stremeot par classes. 

rf, le P r· é e 1 · t1 e n t • .;.· Vous désirez passer 
. 

à la discuesion de l'enregistrement par classes. u. le dé
ligué de l'~gypte? 

M. Abd~ 1 me 6 u 1 d (Egypt~). - Fao d 1 ob• 

servations. -. 

1f, le Pr é 11 1 d ~ ri t.. -. Si l'un des déléé''\U!S 

désire encore taire au euJet de 1 1 Arrangerr.ent de ~adrid 

- uue observation quelconque qui ne fera p3.s 1 1 obJet d'une 

d1rcuse1on, 11 peut d'ailleurs également nous re~ettre 

un texte écrit afin que nous en tenions compte dans l'é-

18 5 
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t.abliesement du procts-vertal et au mo~ent. où. comr:ienceront. 

les travaux du comité de coordination a1'1n GUe celu1~c1. 

diEpoee de~ ob~ervatione de l'ense~ble dee dllt-at1ons · 
6 ' 

que pereonne n'ait l'impression qu'il n•a pu s'exprimer 

ouvertement. eur toutes sea prioccupations, quelles qu'el

les l'Oil'nt, concernant l' Arrsnge:::.ent de 1/adrid, Je· pense 

qu 1ainsi le• délégués auront toua la possibilité de fa~e 

· conn:'l1tre leur point de vue à propos de __ l• ,,rra~ement de 

-~,,.· : ' 

- . '. Je donne raaintena."lt, la parole à :l. le prot'eageur 

'r~intet, ,~ui -~urait une ciéclaration à t'àire 11~~ ~0:11 de la 

c~c~1:- et. de l'A.i.P.P.r. 

C •e et ur .. e ques

tion qui n'intéreeee-pcat-!tre pas directc:t .. ent 1 1 -Arran• 
,; . ~ . ~ ~ ' -, " ' . ' . 

ion indirecte. 

L'année âern1ir·e, lorsque le ;;roJet de nouvel 

_ Arrar"'be:;,:,ent concernant le dépôt. 1nternat.1onsl des .mar- · 

ques a ité a.our:i1s aux t,d=.in1atrat1ons nationales ainei 

qu'aux orgnnieation~ internationales privles, un point 

de ce proJet a rencontré un très vif intlrêt dons toua 

les o1lieux intéreaaéa, eana eiception, c'est celui de 

la création au Dureau international d'un cantre de re

cherche• dee marques, et. au nom de 1•.,•I•P~P.:r.et. de la 

c.c.1. Ja seraie tr~e heure"LU. e1 vous pouviez mettre à 

l'étude ~e vos travaJx la question de la·crést1on d'un 
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·· tel .centre international, de ré.ch~'i-chee. 
i' I / 

Je !ous rappelle que l'Aseociation 1~terœt1onale 

pour la protection de la propriété indastrielle a exami-

né cette question à son congr~s de Vienne de l'an dernier, 

et qu'elle a voté à l'unanimité une résolution decanda.nt 

in~ta:.unent au Bureau international de taire les· études 

nécessaires en vue de la crlst.ion d'un tel centre. 

La Chambre de Commerce Internationale tiendra eon 

co~~rès à Vienne égale~ent à partir du 18 ~ai et un pro

Jet de résolution a été proposé qui tend éga1eir.ent à re

co~1Illonâer vive~ent la création d'un tel centre de recher

chee. Cela vous prouve, :"~eesieurs, que tous les r.:.ilieux 

intireaaés attachent la plus grande importance à cette 

quecti0n et Je serais très heureux e1 vous i:,,ouviez vous 

pencher d'unetaion approfondie $Ur ce problèqe. 
tr~-~A/41,~ 

M, le f'.,:0P. . ._e 111P4'" !.':?zni!!• - Je voudrais remercier 

t!. le frofeseeur i ointet. de la déclaration ciu 111 vient de· 

taire au nom de la Chambre de Commerce internationale et 

de l'Aaeociation internationale pour la protection de la 

propriété industrielle, et lui dire que le Bureau inter

n.'itional a~ tenu., le plua grand coœpte de l 'aviB que ces. 

deux. organieatione ont. expri:né. Dè,e l 1annéedernière 11 
. ·•. ~~~. . 

· a décidé de œt,tt.r~ !n tro·u~il l'étude de cette question 

du centre international de recherches en mati~re d'anté

riorite de ir.arquee. et. 11 a déJà dana le budget de cette . .: 

armée r4mm,nrnâ que u. le professeur Cecretan a mie au point, 

dégagé les. reseourcee nécessaires, pour co,m:.encer ce tra-

vail. Il .y ·avait une- question tir.ancière à m~ttre au 
, ,. ! ., . .,;,. 
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' 

. . .·~point en premier lieu, car la creation' de ce centre n•eet.. ·
. . 

pas une petite choeie, elle nécessitera de8·'rraie élevés • 

. Cea .frais ,:).e: fl\lreau int,rna.tional les eupportera à lui 
,! . - . ' � 

'i.-,;;. r 

eeul:.�t 11 a déJ.à cll�agé les _réeeourcee nJce�snires à cet 
#' �- -� ... --•.•,r • { 

.. 
·-.·· ;• ,,,. 

e.t.ret. Par conl!é.;uent, dès cette année, l�:d travaùq(com:.nen

cera sur ce �oint. 

�. lê Prot. Pointe t. - mmœ��!JLf.am,uèIDmœ 

Je vous recercie. 

M• le P r !-� 1 d e n t. - "uelqu •un désire-t-. 

11 s'exprimer sur ce point? 

�, F 1 n n 1 s � (France). - Je doio dire, au 

nom de la èéligation rron�a1se, ·que nous appuyons ent.1�

rement la euggeet.1on qui a été préeentée psr :J. ·1e rrot'. 

fointet. au nom.de b c.c.r. :et de 1 1 A.P.P�I•, et que nous 

E-erons p�rticulière�eni heureux que vou� �u1saiez tenir 

co�.pte, dan•· 1 •�tabl1ase.r.ent. de vos b·eeoins f1n�r.ciera, 

des eom:nea qui seront. néceesairee pour. taire f"onct.ionner · 

ce service. 
i�. n � 1 m e r (AllertaJ;neJ. - Je na peux que 

me Joindre au� paroles de�. le frot.· iointet, de�. 
. . 

Finn1as et. de ;��. Uagnin. La création d •un t�l centre 

est lviàemment. trèa souhaitable, mais coilt•?ra àe 1 1a.r• 

gent certaine�ent. 

�. Pa P t  0 r e 1 l o (Italie). - Tuie�Je de-. 

i:.a.nàer i;ue,l'on nous e.xpli<;.ue comment. l'on envisege les·

tonctiona d'un tel centre 7 Avez-voue déJà envi�agé 

.' 
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que1 sera1t·1e cadre dans lequel 11 ~onct1onnera1t et· 

de ce proJet es~ 1a euivantes 
·, 

Actuel.lement, par applicar.ion des d1s;:oFit1ons 

de 1 1 Arrangement de ::adrid, le r\ureau intcrnation~l a· ins• 

. titué depuie qu'il existe un centre de recherches pour 

les marques internationales. Un · lnduetrie1 qui cléeire · 

d~foeer une marque noua demande si cett~ norque est déJà 

dépoFée à notre Bureau. nous lui réi::,ondons. 1;otrl! centre· 

de recherche• fonctionne par.t'aite:nent.. t:.aio il ne t'aut 

l)OS oublier que c'est un renseis;nemcnt. tcat. à fait trag

:.·entaire que nous pouvons donner, et on peut. ee de.u1nder · 

&lt.::;e si le11 indications que noue tourniesons rnéri tent 

l'ai;pellation de reneei&ne!nents, parce que lorsqu'une 

marque n'a pas.été déposée 1~ternat1onale~ent, elle a 

:pu être ëépoEée dane tous les paya de l' ,~rrar~c.?:-1ent de 
. . . . 

!."3dr1d directement et. lorsque, nous disons à l'industriel 

qui nous interroge: tt:ette marque· n'eet pas dlponée", ·nous 

d1eona peut-être le contraire de la vérit~' ui~que, si 
. ed~ 

elle n'est. pas enregistrée à Oerne, elle e!'t 'énregietrée. · 
• •• :; ~ -~- ..... ·.·.. ,,_-"~ ,: ~ •:_'•:-_ ,:";;,.; > •• ~ ;r, ·, . __ -.; ~---~ 

partout. , C • eat · è cet té 1d6e que noue a.vous désiré donner 
'• '. • -· ,..., • • "'- • ' : ·, ! • . ~ ,..._-. ,. 

cor;s···dans :i'e proJet' que ~ou.a avions présenté l'an der

nier aux ldminiatratione nation.ales, et s~ ds.ns son en
i . 

•e~ble ce proJet n'a pas re~u un accord favorable, sur 
.,, . ! 

-ce point particalier toat l.e monde s'est. déclaré <l'accord. 
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Uous avons donc décidé d'instituer ur{ :fichier cen-
.. A 

,. ',
• 

• 
• '  • • •. .,.,. • 

•• • 

tral de toutes les marques enregistrt;ea dans let'! i:ilys de 

l •.i rrnnf;e:::1ent de k'.adrid� Nôua · pourrions( y aJouter un t"l-
� / , ',.,• �-.. . .' . 

' . . 
. 

. . � . 

chh�r r:our .ce�ta1na pays de l'Union 'glnérale. !.:a1� bien . 

entendu, .- 'nous serons obl1&éa .d'avar1cer pz.1s à. po.s. C'est 

un sroa travail, néceesitant une .étude avprofondie •. Il 
. 

. . - .  . 

s' !li:1 t. de t'aire un fichier vraiment �oderne, qu'on iiU1s·-

ee conEulter tacile:nent. et utile:.1ent. · Cne des i:irei:tières 

tâches èe J:;. le Directeur ��cretan à été de d0g!lger un 

fondlil de rouleml!nt. qui permettra de commencer cette étude •. 

�o::::ili.t i:,reêière mise de· tonds nous avons àêg11gé U!;.O so1une 
. . 

de JC,.COO trancs _c;ui vs noue permettre d'entreprendre les 

�ravaux pré paratoires. 

M� lP Pr 4 � 1 dent. - C'est un poste pr,vu 

nu bu¼1'et général. 

i·. P a !' t o r e 1 l o (Italie). - C:e voue ren.:ercie. 

u. V al v·e rd e (Eepat;no). • Cette déligat1on

eet pleinement d'accord avec la création d'un centre in-. 

terr.stional àe recherches des m:iri:;uee int.er:-;.atior.1.'lles. 
. . 

1:n �flp�ne �ous avons établi un ee�ice <!' �nfor.r�ntion ét

de rec>,erchee dee !;;arques,, et nous eommes ,arrivés à la con-
. . . . �

clu�ion qu'un tel service a une activité et une i�portance 

cor:.eidérables. C •est pourquoi nous éior,nona notre a.ppu1 à 

ln proposition de crier un cer,ltre iuternstional. 

... 
. ~ .......... :: . 
..... " 

l' r é e 1 d f' n t. - t:e rc 1. 
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_ 1•:�p:�gne a parlé de la criation d •un centre de recher

ches des marques internatior..!llee. ruts-Je me permettre 

de vcu� de�ander ei voua avez·1•1ntention de f3ire itu-
. . . . . . � . . 

- d1er ;.a que2!tion de c:ivoir s'il Eerait poseible d'élar-.

&ir lta:i recherchee <!e ce centre aux marc.t,HHJ r�ntion!lles

èes ;:aye oe:r,tres de l' i'.rran�et:ent ? Il seruit 1,aturelle

:r.�nt extrê�en.ent eouhai table d' élarzir le centre, de m�-
. . 

nière A couvrir eussi les recherches concerna..�t les �ar- _ 
· '  

ques nationales, mais Mturellez.eut cela re�ri,ente des· 

frais ccosidérat,lee et. la question ô.ec.:1Lèe à être étu_

d1�e ôe f'a�on af�rorondie • 
. ¾,u .. �� 

�J. lE' �H�'t"i:·l"'� r H a e n i n. l.orsque nous par-. 

lone de centr• international de recherches, je �•excuse 

si Je me eu1s 1r1al exprimé (M. neimers rae · du tout..),

J'ai bien voulu dire ·çue noue·avions l'intention c1•étu-
. 

. . 

dier la question de savoir co�mGnt complltcr notre cen-

tre de rech�rchas de$ .marquea··jnt�rnationnles, qui exiete 
. ,p _  î ·. . i ' 

. ; j 
. .. -- ' : ' · .... � J ' . . 

dlJà, par. un cèntre. int,rnàtionai de.�r-echerche!' dee m!lr- --
. ·, -- �--•· �- , _ _...,· 1 _-, • _._,, " r , ,._.· " ��-,,.-,._;. -.. . 

· ques nstionalee. C'est cela que nous voulons�_.fnire,- d'a-
J • - , r-, ( 

-- ,' borû ;our lea paie de l'Arrange�ent de_ :,:adrid, de�façon _
· ··à, .. dÔnne·; un reneeigne:r.�nt co.!lplet à ceux q,�1 nous de-_·

·'" · .- ... .  . 

rin�dent · el 'tell• inarqut- eet dépoeée:;o� non.· r'u1s· nous_�-·· . _: .. --� '.. . .... --� ·. /� ,.: -� ':'1 �. '. ··. :'. ··- .,.. . . � . 

ecplrons. pouvoir. développer. c·e centre �n lui adJ oignant
' .: •' . .  '\ ., -

' 
: . 

dea fichiers ·pou;- - les mo.rques de grande ;,•aJe, ou _de cer-
. . 

. . . 

. t1.tius paye de l'Cnion générale. Uous avancf!roru, petit à 
. ' 

pet.it, maie noue commencerons par GUelques paJS• Et bien 

191 
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entendu nouP auronE besoin du concours des Ad~1n1stra

t1ons nationales.· Nous pensons bien à examiner les tra- . · 

V3UX ~ue vous avez déJà faits, de faion à prendre des 

idies et à créer un organ1s:;me -moderne et. utile • .. 
. -

H. ne 1 m ~ r (Al.lemai;ne}. - f.';erci bien. 

a. le Pré Pt dent. - Çuelqu'un dlsire

t-.i~-,.•exp~imeré:lco;e 'sù~.:c~t.t,~ question? 
.. ·,,.,.,, 

rons ce 1. autor..ne l. 'enquête spprot"ondie e t.,·'J~ taillée qui 
·• .......... ·. 

'· ". nous per.i;ettra de déterminer quelle doit. ftre la struc-
.. 

ture 'technic;ue d •un centre de.• recherches inL~rnationa- · 
't ~· \.1, 

lea a1n•1 't~;e .. s,À.'. 8tf·ueture tinll.."lCière. Cette cn,uête 
',· '._ J ·,' '! '\ 

noue conduir~ ~uprès · de la_ plupa~t. des Ad~iniotrnt1ons 

nationales et de vos eervicee de recherchee • .:--:-ous de

vron~ trouver un critère co~u~un pour la. recb.~rche et une 

eolution d'ordre firuncier pour éviter des dcuLlemcnta · 

de t'rais et. un c1Jmul d 'ac:tivitée. ?lous seron51 extrême

ment heureux <;Ue ::M. les directeurs des .4.drciniatrations 
. , 

veuillent. bien, lors:;ue nous nous preaenterons auprès · 

d'eux, mcQep~ma avec un de nos collaborateure, nous fai

re iart de leure expérienceei car sans cette exp~rience · 

acquise dans les Ad~inlstrati~ns nationales nous ne pour-

rons mettre sur pied quel~ue chose de ~érieux. L'enqulte 

co:nILencera dès cet. automne, mais naturelle.],,ent elle pren-

. dra un tempe aese2 long. 

M. de !! s A n (I•a,ys-Baa). - La délé~'!tfon néer~ 

landaiee sera heureuee de pouvoir ass1etcr le Burenu in-
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ternational dans ses efforts pour créer un tel centre de 

·docue1entation. 

r:. 1~ P r é A 1 d e n t. - Le. Bureau rerr.ercie 

vive~ent u. de Haan. 

· Je re:nerc1e encore une rois u. le· rro:fes,.,eur foin

tet de son intervention extrê:ne:nent utile et qui a rencon

tré l'approbation génlr4le de ce co~ité. 

• Nous pa2eona n:aint.enant à l'ordre du jour 1 
~ '' ..... , • : j • ;o ; • ~ • ~ 

, ' 
rnr~g1etre~ePt,p3r cln~~es. 

, · ·. La diecuP.sion est. ouverte. Je dorJie la pe.rolt? à !J. le 

Directeur r.=agn1n. 

,, 
troèuction. , ttous vous avons envoyé. une note qui t"ai t 

~ ·; , 

d 'àbord l'hieto~ique ~de la que et.ion de la class1f'1ca-

tion internationale ·et de l 1enreg1etrement par classes 

et qui précise le point•où nous en eomme8 actuellement • 

.Z:n ·réalité~ dans le, problème de ln. cl:ieeifica

tion internationale, 11 y a.deux questions distinctes. 

D'abord la queat.ion de savoir si, pour l'enregistrement 

int~rnet1onal 1 il serait bon d'adopter le système de l'en

registre~ent par classes. Com.~e noue avons des monnaies. 

de compte, noue aurions un eystè~e d'enregistrement qui· 

n 'nura1 t, pas une· va.leur Juridique·, ce serait suplea:ent. · 

une méthode d'enregistrement plus simple et plus conve-

nable. 

Parallèle8eni à cette queetionde l'adoption d'u

ne claesitication pour l'enregistrement, 11 y a une au

tre question qui est celle de savoir ei les divers pays· 
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de l'Arrangement àe Hadrià eersient d'accord pour adopter 

la m~xe claeeif'ication des produits. Car une 1n3.rque qui 

eet ôafoaéè pour une, deux ou t.rois claeeea de la claesi

tïcsticn internationale, pourrait psrfaite:r.ent, si l:.i 

cl·:ssificaticn 1nternat1on;ile n •était p.ris ac:ce;:. tée dans 

c:1·:;cun des pa1s adhérents comme classification riat.ionale, 

ttre enre~1strée dans des claices diverses. rar conséq~ent, 

l'~doI,,tion dans chaque iays de la clasaification 1nterna

tion-4le coffitne claseitication nat.1on3le est.. le second pro-. 

blème ~ue vous auri~z à e~iner. 

~ous en sommes arrivés au point ~uivan~ en ce qui 

concerne la cla$s1tic~tion, 

Le Bureau 1ntern.st1onal, d'accord avec une co:nm1s

e1on technique qui a ronctiooné à la Fuite de 13 réunion 

da 1926 et. qui groupait plusieurs chefs d' Ad~tin1strat1ons 

nationales, a ois au ~oint une classification en 34 clae

ses. l ce~te claseification a ,té Jointe ut~ liste de pro-

duits qui comprend 20.000 produite et qui a ~té rldigée 
. 

en rran~ais, en allemand et eu anglais. ~oue avons rait 

déposer devant chaque délégation un exemplaire de c&a 

deux volumes. 7ous pourrez ainsi c.voir une idée ·e~a.cte 
. '! - , • • ~ 

de l' 1:n_port.ance· du t.ravair ;acco:.::pli par le DUr(HlU. 

ûàts ce 'travail J~~qu'à ;réEent eet en partie· 

·Â. re~té platonique, en ce sens que cette claé~1ficat1on 
. . 

~ .~ n'a paa été introduite dan.s ~11,~:nrs11:lmsmu' l'Arr:tnge;nent. de 

f~adrid. L'enregistrement ee _tait .touJoure de la t'a-_on 
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l adoptée en 1925 à La Haye, c•eart.•à-dire, t:Jxe de 150 trs
:� 

valnùle pour 100 mots, à laquelle on ajoute une t�xe de· 

l fr par 10 mots eupplé�entairee. Si l'on a prévu cet

te taxe del fr p�r 10 mots eupplé�ents1rea, c'est pou� · 

aller au devant de ·eertsines obJections qui cunn.1staient. 

à dire: . Il,· f auàral t.· introduire dane l ',�rr"Jn._;e:uent une 

\. �eEure_qu1 per�ettrait d'enpêcher le dl�3t da �srçues
' fi�� . . . . . 

1nut1lisles. ll est ee11ui:t que certaine d6�osants ont ·· 

tend.�nce è. de;:iander .le dépôt d'une marque _;:,our <:;u�nt.ité 
.: • ' . "),, •' 

dt! c1aF-ee_•• un tel s.rstème p('U t-. te; concevoir pour les gran-

dé tp t:":'lr(i·\lee,·· :nais 11 ect. dittièilerr.cnt fid�:is21bl .. pour les 

. . �:1�1���� o;d·i�a�r�s. far ex��ple·-� �-1: ,on1f1j�,��� · 
• ' .t 1.,,1�.,e,�.,4,IJ��� .. ', 

· ···., �amtm �.!! er1ti0lee de lphar�acie,· il pa_ra!t 1rJ.ut1le 
,; 

de le faire peur les machines à coudre. ;;1 on i:rer1d le 
, .. 

. 
. ' crit�r�. de ..,la" sar��e. pou� _lee _ mots au.pplt<,-:!::.t.s.1ree,c •est 

__ ... . .. :· . ! ,_ -
� . . .· 

.
c' .., . ; .. • ·.,' ' 

' 

un cri tèire f!i,Tlpliete, parce que .le no�bre de Hots peut. 
.., 

# ......... 

Etre .du�:�e�!tè ,7.··vo1o"'nté� si· J�t dépo,e une ,�n.rque sous 

"l'roduits de p�rtu,llerie" 1 c•-eet. une classe, 3 r.-,ots. Uais 

Je peux déposer: ''Fro"1u1ts de par:fu:nerie et. fh3.rmac1ett , 

c • est une àeuxiè:;�e clasee. 

Je puis couvrir peut--ttre sept, huit ou neur claeeee. 

Au contraire, si nous avons artaire à un.dé�osan� trop

préc1a, 11 va pouvoir énoncer une licte ùe cent. r�oduita 

de ph.'.)ru:ncie tout en reetant. dane ur.a feule cla,see. 

Ce critère du no:r.bre des mots ne pura!L donc pas 

tr�s rationnel. Noue pensons qu'il vaudrait mieux lui 

1 
i 

~ 
1 
1 

i 

: ,. . ' 



'✓/13. 5 

196 
? suLstituer le critère du nombre des claeses. Comme, nor

t;~ale~ent., ur.e carque doit.. êt.re protégée pour l.e produit 

·auquel elle.est destinée pu~a pour les produits plus ou 

tLOins sir.dlaires, nous avons pensé c;ue l 1on pourrait ad-. 

~ettre que la taxe de base serait valnble pour trois cl.as

L1es. c•est une simple supposition, un sit\ple projet. four 

toute claeee suppléwentaire, on paierai~ un~ taxe suppl,

~ent~1re de lO trancs. Nous avoâs peneé qu~ cette taxe ne 

dev,:ii t paa ttre trop élevée, pour ne rue nu;;r:'!nter par 

trop le coût èe 1 1enreg1etre~ent, ~ais qu'elle devrait 

atteindre un certain niveau tout de mê~e de ~a;on à Jouer 
• • • ' J • · •• 

'·,._. ;. . ',.c,'' 

. --·,1011.à. do~è la ~remiàre propoeition du Dureaus en-

... < re<Jietrer:.ent par claettes, une taxe de baee valable pour 

trois clasees, et une taxe·' eupplémentairé .. p?ur chaque 
.. . ,· , 

' cl.às~e en 11ue de la troisiè:ne.. . ·., . 
* y. 

· 1:a deuxiè~e quètttion à _t,rsncher est. celle de ea-

voir 
- cette · , ·" 

si bl c las!.'if'ication inter~at.io.nale en 34 classes, 
. 

qui a déJà été sou~iee à de no~breux pays qui 1•on~ ac-

ce~tée, vous seriez disposés à examiner son adoption com-
.. 

me claeei:t'ication nationale. Cette claePi.ficntion inter-·. 

r-~t1onsle a été 8,..,<'!opt.le p-9.r 13 pays, dont nous voue avons 

dorwé la liste à la page 8 de notre note ~ur 1•~nregiatre

=.ett par cl5sses. Ce Eonts l'Egypte, la Fr~nce,,la Crande

Dreta;_ne, l'Irak, l'Ira..~, l'Irlande, Iara~l, le rakiat~, 

le Portugal, Sinzapour, la zone f'ran-~aiee du ~.;,:,roc, la 

Nouvelle-Zélande, la zone da Tanger. Vous voyez que, par 
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une co1ncidence curieuse_, parmi les treize· paya ayant

ndopt., cette classification internationale·, il n'y a 

que quatre pnys de l' .1\rro.nge·rr.ent. de ::3drid. �,eus avoue-

re� ;ue c'est p�u, et Je crois q .'on pourl'"31 t nller. un

peu plue loin dnn� cette voie. 

C I est le. deuxième dl rir .-�u � ;.xpr:.1.me le Bureau in-
a .,, •• e . 

. 
qu 

·::.•· 

197 

!- , . .f . ' A 

. tern.1t.ional, ·/voue C!Ui etes lqe chefs d t �d:-;;inittr:1tiona -
. 

. . - -:.. \ : : '· . . ' - . � 
..... . .. ·�J .. -, 

des "paye de 1 1 fi,rrar�eient de Î:adrid�•-·voutt �X'.l�::iniez la_-
'·. .. ... � ' 

1' .• ·, : q1.1eet1on ô� eavoir ei vous pourriez' appuy��_, auprès de

�; •. vo• souverne�ente l'adoption de·l� cla•s1t1cation in�er�

.. nationale co,12:1:i� cl!lr:,s1f'ication.nationale. ce sérait. une' 

Lrnndë�-_ oimpit.f'lcation; 
• �. • �-, :: - ; ·'F ... ,'· -...... ..:: \ • ; , • 

Dien entendu, Je ne pen$e pas qu'il eo1t poesi

èlP è. 1 :.,.rriver ici oê·::.e à une résolution d€.fin1t1v'-' Eur. 

ce I,-l)int.· c.•e�t. un échallée de- vues; e1t!lpler;.eat, qu'on -

vou.o den.ande, et. les travaux CO!:::plém.enta.iren rourr::iient. 

être 1"a1te ·. au eein du comité de coordinotion dont on 

a parlé� "":v: il va <:.a so1 que .Gd� clasaific'.lti�n· en -

-. 34 claeses et. cett.o lie te de 20.000 _produit3 dr1tent de· 

1· 1926. Depuis cette date l'indast.rle.a .faitdes·prcgrès. 
l. 

11 fo�dra1t reamt.tre au point. la, cla$s1f1ca.tion, itt.ro•

duire par exemple Cet nous l 1av1ons propo�é da:1s notre 

projet. da l' w1 dernier} une classe pour lee n.1rquea Cè 

eervicea q;ii sa. dévelop;.;e.ot de plus en plus· et. qui ac-· 

q·t.1i�re.:1t _ une très gr�nde 1:nportance dans notre économie 
' . . ,. • - r • 

BCtuelle. t:ous ne voyons .paa pourquoi on r.P pourrsU ad-

�ettre au point de vue international la mrqu� de service. 
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Cet te revis ion sera.'' évide,mz.::.ent l 'oeuvre d'un co• 

mité que nou�. no;;ai,.ierons, mai:.. le Lureau désirerait con• 

natt.re votre op1_n1on sur ces .,_eux queet.1on$ dittinctes, 

l) t;ésirez•vou! que nous proposlo.tls l'adoption

de la claeeif1cat.1on internatiQr .. alt pour

l' enre;;is tren.ent. · 1nterns tional ï

2) Seriez-vcua die;:oséa �/{t:;4
(

t/cette (ïuee tion
, . 

celle de l'adoption, eo=n.he claeeification na-
. .. 

tionale, de la claeeificat.ion interx .. atioiisle '2

C«uJ deux que�tione sont liées, évider.ment,· ,:�'lia ù notre 

ovio 11 y aurait. intESrêt à les résoudre strart'.'l'l�nt. · 

M,. �'.(J.J_v f!' r ·c.,..!! (Espagne). ·- 'rrois considéra• 

t1one déte:r-minent la position de l'E.:ep:1gne EenverP l'en-

registre�ent. par classe,. 

La pre�ière est la nature propre de.la msrque •. 

: L�, marque .,e�t. �"l sign� dist1nc�1t qui est. privilégié 
. . . ' . 

pour ln distinction des produite de l'inà�strie et du 

. co� .. 'liCl"Cè • Pour èela · 11 est nécessaire que ce frivilège. 
. ' . 

f.oit assuré à toua .les proc1u;t.a, ·non· seule;:ient. ceux pro•

prea à l'industriel ou au commeri&nt dépooant, mais nus-
. ' ' 

ei à. d'au,tres qui ne .sont paa dans son ch::t:ï.;p nor.�·;:'.l.l u•ac-

t1v1 té. 

L� deux1ème,con�id,rat1�n est l� ditficult, tech

n1qi.H, de .l 1 ex.air.e-n d!e tn3rquee 1 epécialem�ll.'t, da;)c - les paye 
� 

'' ' ·,, . . . ' 
:� 

, où l'exa:nen_préala'ble eat eaopte, comme e:1 Lspc.;;ne. Cet 

exs��n: •oul�ve:· plusieur11 d1ttiëult�e ·quar�d les è�i:.andes 
... ,., ' . .,.. 

� ··'!i 

d 'e:�1:°f.;'i�trea:.eo.t.,: .. cor.ïprenn�nt ,�fUSittJ.rs. Clas·ecs • 

( 
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Ln tro1eièm9 conoioération est que i•ndoption de 

l I e;.reeistre�r.ont. far claese-� sclvn la clae!'li1'ieat.1on 1n

terna tionalt':t tr'adapte parfaite�cnt à 1� légialation in

terne ou t!.ltio: .. alc de r.:ion r,ay:J. Il cx1nt.e en effet en ::1J-

. . . 

r/1rqu� d.'.lns plus d'une cl:u1z:,e _ôe ;:;roâuits. Cette d1epoe1-
. . 

tien çul e:1.:istG d-i.ns la libislatioi esp.1.;nole protège l.'or-

dr� fuèlic, car s1 noue acce�tcns pour l�s è�po�o�te étran

ger� l'enregist.re:nent :çour toutef! les cl-�1��e� de ..-,rvduits 

ta::dis qu.e _poar 110s dépot3.ntis n�tionaux nouP ;er,r.ettons 

aealtil:r;ent l�, ':1êpôt fQ"iJr une _ cln.::,:;e, nous créona un sye-
.... , � , . 

ti.:�(' dé!'�vor·,ble à nos· propres: co_�citoyenn. Noue evona
# . .. . 

, , ticle. 7 êc la Conve.:)tion èe l'Union •

. ., �uunt au deuxi�me point exi:o�é rer A1. t't>.L::,t.in, 
: - ,: ·; ·. . . " �� ; . 

la :déll�at1on espzgnole e�t .d'accord e·n i::rincipc d'ac-
. ·, . . .._ 

' . 

. .. \ . .

ceptér'· la class11'ication intern,stion:ile qui. nouo eet sou-
.. ' ' . . ... . - . ' . . . . : 

C-.:i!!e et considlre 1r..t.irèFr.snt de/ créèr U:l co:.l-1. tA techn1- · 

�ue pour la Qiae au point de cette cl3ssif1c3tio�. une 

t'ois c;ue cet te clarsification sera P..doptée cc:�;c claes1- _ 

fication interr.:.ltionale, nous esti�ons �u•11 sera plue 

tacilf'f ee l'introduire .mê1ie dane la lt6i2lsllon nationale 

\ .!e nor, 1 ays.

1 Fartant, lo. df.ll,�st1on eop:1�ole est pleine:r.f'!nt. 

d'acc:Jrd avec la.proposition aouc:1�e pl.r le �resu au 

de bien vouloir pr�nôre note que pour 1 1 rsp�cn� � 
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n •. le een?&e��� !4 ,- gnt n. - T�ut à t'ait. d'a.c-

·cord.
; . 

u �--! o l" � (Sn1sse).:--: .four rér,ondre � .•. ul deux
.,•'...,•-............. --- ..., r 

• ·.Y• 

<;!.lestion,; r,osies 1,nr r.r. le :;Jire.cte�r !�ab'n1u, je peux 

dire qu'en !':uisse ce problèt:� n'a .:as ,t� e.xa ... lr:.é d'u-

ne fa� c:i spprorondie, parce qs.1P. le· rapporL du ntireau in- · 
,, 

t.ernational, nou,; eet rarvenu très p�u ôe te .. :r� avn.nt

cotte c•:>ntlrence. :.:ais à mon avis, f!Oit. l'li�hninistration, 

eoit le� milieux intlre•sée·•ont.tout à f.;:iit. <lieposés à· 

ncce;;ter l I introà ... ction da l'enregietre;:ient. _.:;3r cheeea 

dnna l'Arransement, sur la baee de.cette clasE!tication

inter.nationale, et d 'acce�ter la t:ê:.1:� clac s1t1c.st1on aus-

111 pour la législation interne du paya d� ta;;on <;,rJ 1 il y 

ait concordance de cl!u1�1r1cation. A mon nvis, ce se

rn1L une GUé&tion à sou�ettre au co�ilé de coordination,
, , 

, 
, 

d 1 étuj1er si vrai.::1cnt il ser�it. possible â'introc:uire 

la clnssi!'icat1on int.�r:;ationale eeule da:1s 1 • !\rrenge-
. , , y , - , , 

1:.ent, en_laigsant de côte cette r.::e:r.e cl�sP1f'icat1on dans 

les p3ys o� la marque· èe baee eèt enregi�trle • .::-111 n'y a • 

1,an ce>r..cordance ,.;ar!'.ei te entre les deux 1.1 st�e- de 1,-rodui ts, 

entre la L"l�rque de base et la marque int.e1·n-1 tians.le , · 11 . 

me se::;.,ble qut'.cels p:)urra1t créer pour les dJ�,osants par-
. , , 

t'ois des d1f'ficultis tr�a ï.;raves. Et c•e�t 90..1r,1;.101 Je 

:r:e de:nande i,'11 ne conviendrait po.e d'étudier cette quee-

tion très à �ond. 

' ....... 

I 

·•. 

T 
' 

.... 

' 
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Une autre queàtion à eou�ettre à ce comité de co

orJino tion•,. (}UÏ. mérite à 1 être, ex·��inée t C 1 eat. précisément. 
, • 

. 
,· l 

" , ,• • 

. . ,. . . 

r::ù7oir s'il est ad�issible de restreindre la r,rotection 

·d •u:H? m�rqlle · int.err.at.ionale à une partie setlle rrcnt de la.

,. · lit!te des r:.archanè.ises e,�re�ietr�ee au ::;ureat1 int�rnatio-
·"" ,. . .  ., ' .·, ., . ' . '• . -· . · . .  • ··' • . 

tal. J!ai personnelle�ent beaucoup da douteE qu'un� telle 
� l :_.,: • •.··,� 

.
:. '• • •, ·

.
•-' •r· '• '·"•_· :• � � • •. ;"' , : ;I 

.
. �,. ""'''�t 

·exi&ance eer:iit comp�tiolt �yec la lettre et 1•e�prit de

l' ,,rr�r�e.z.ent e:.,;i�tant, :i,3is il me ee:i;ole i;ui t là &uesi t
'' 

11 pourrait ttre 1nt,reseanL de no�mettre cette question

a� cujit, de coordination.

l!. de ,. 1 r., e i d a L 1 m '! { rortu.;:nlJ. - Je 

�ces� qu'il n'est pas nlce�aeire de Justifier rnon opinion 

q:.ie 1' enregist.re·.;ent international doit . �trt? t'ait par clas• 
' .

. Ees. lr.m:::ir.rrMLilŒ,tlfA 1,•enregistre:.,ent par clase�f:1 s'impo1=e de

ooi-1:.�.::� si 1 1 on veut iviter l' encombre;.1�nt c!.es regietrea

nstioLaux po�r l'enregiatre�ent ifiteruation�l. Je viens 

clu !'ortu;;a.l o� existe un eyetèc? de clnP�ification uni

.for::� rcur l 'enre;zistrer:1ent dee marquee et· le 1 or�_ugal a 

adopté èlepais 1940 lu classification 'l."borée p:1r la réu

nion techr.1-�ue Oe Berne en 1s26 • .uais h. �on av i.e cet te 

clcesiticaticn doit êtra revisle p�riodique-;:nent pour o•a- · 

da�ter à l'extraordinaire divelopp�tent induntriel qui 

s'o,.Jàre danR le monde e:�t;ier et à l'apparition de nouve;;i,ux 

froJaits à laquell� dor..nent lieu les nouvelles indu�tries: 

Je vcnse donc qu'il est souh�itable de crJ�r une commis-. 

aion technique .-•ermanente, ch!!rgée de se r,'.unir périodi-

\ 

' • . 1 

l 
i 
'· 

·-_5 

c·Etlle :su·e·' l'h~norable délé~ti--dé·, 1•:~;azne a ei:;n3lée, ~ 
~ . ..••-

• 
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quement afin de rnet.tre à Jour la clatsitication inter-

nationale des �roduite ainsi que les répertoire� y rèla

tifR. 

!!• de H a !L!! (fays-Baa) . ... ,Te r ... e r�llie ovec bec.u

coup de plaisir aux p�rolen que vient d' exrriri:er :!:on collè-

�. -�,,/1��gue r;r. -;r.;n.·., � 

l�• Herm a_Il_! (Felgique). • En t�c!�lt. ;-��1•ex;iert

telge, Je crois pouvoir donner :-non adhée11on à 1,1 propo-

si t1on faite psr le Burenu et marquer I!lon ncc•Jrd à ce

que les de:r.an.!es ù 1 enregistre:r.ent intern;;;tion1.l 1.1e tas

sent suivant un système de cla�sification uniforme. Je 

doie voua dire cependant que Je le fa1� surtout a�ns l'es

poil' que cette ca�ni.}re de faire a.n:ène les divers pays à 

adopter eux.-mêG�ee cette cla1,e1f1cation, r,:1rce •:tue Je croie 

qu • il est. inévitable qua pend�nt un cert:.ün t.ez,;;e · cette 

c:.ani,re de taire pourrait apporter cert!linea difficultés, 

co�.;;.e l'a dit mun collègue ;:. Horf', m'li! je croie d'un. 
.. 

autre côté que ceadif!icultés pourraient être sur�ontées 

et �uc l'ltude par le comté de coordinati()n pourrait ap

porter certaines eolutions à ce problè:ne. ,J� �onge r..ota!'.l• · 

cent à c.mmqu:.a l'éta'blie.se.::i:ent de ce que l'onpm.irrnit. ap

peler les tablea de concordance 11m:arilmunù�a P.ntr� les clas

·cit'ications .nationales et la,classit'ication intrr::mtion:ile.
' ' .

c•est.·: ��···JrO��ème auquél Je èonge� parce (;u 'il est actuéil.e-
<:.: ,.; 

"i 
. • . ..  , ' 

''.' a:ant ét�dié par d'autres inetancee en :;�tière de brevets 

. ·· � .. ot que dans ce domaine-là on ee dirige au�_ei ,_·ve::.:tla•t.-11,

·,,·vers une claf!lsification internationale avet: dee tables de
i 

. � . ' . ' 

concordance entre lee claee1ficat1on·s oation1les et la 
' 1' •• • •• 

· c�esitication·· int�rnat.ionale.· ··· -.
', 
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tes modalités d'application peuvent donc nœa 

cert3icement apporter des remèdes à ces dift1cult,�, 

�:,!.'.in le grnnd re:;-;ède serait que tous lea p:J.ys adhèrent 

à ln clas�ification internationale.

· En c� qui concerne 1.a Itelglciue, je crole i .. ouvo ir

�:1et tre encore l' opin.ion que nous ne verrior.s pas· d t ob

J ection à adopter co��e classification n�tio�ale éven

tu�llerr.ent l!l cla11e1:t'ication internationale. 
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M. Th a 1er (Autriche) a Je me permets de répondre

aux questions posées par M. Magnin. 

lloua sommes d'accord avec la proposition du Bureau 

d'introduire une classification internationale et nous pen

sons qu'il serait très souhaitable qu'en principe tout au 

moins, les classifications nationales soient assimilées à 

la classification internationale. Malheureusement, en Autri

che, nous avons déjà une autre classification et nous soin.mes

heureux d'avoir commenc4 avec l'examen préalable qui était 

désiré par les milieux intéressés. Sans doute, l'introduction 

de l'examen pr,alable avec une certaine classification est-11 

très difficile mais un chaneement de classification est ëncore 

plus difficile. Nous ne pouvons pas garantir que l'Autriche 

pourra s'accommoder d'ici un ëertain temps de la classifica

tion internationale mais, en principe, nous sommes d'avis 

qu'il serait souhaitaQle d'unifier la classification. 

M. Re i m er (Allemagne) a Je suis d'avis qu'une

classification internationale est extrêmement heureuse et 

convenable. 

Permettez.w.moi cependant de vous expliquer en quelques 

mots les difficultés qui existent pour un pays qui applique 

l'examen préalable comme le nôtre. Jusqu'à maintenant, si je 

suis bien renseigné, la classification internationale n'existe 

qu'en théorie. 

M. F 1 n n 1 s s (France) 1 En Fraooe, elle existe de

puis le 2 juin par décret, en fait depuis octobre.· 

M. ne i m er (Allemae;ne) , Je vous remercie de

votre précision. Au point àe vue international, cette clas

sification internationale nienste pas en pratique jusqu'à 
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maintenant. Comme nous l'avons appris de M. A�ae;nin, la métho

de jusqu'à maintenant est la suivante a On compose par 100 
�k�� ✓,,M/1�-. 

mots et pour er:a:ett1e met sbl;p�lér.eea=hei-r-e-1 on doit payer une 

certaine taxe. C'est pourquoi la classification emploie les 

phrases pratiquées jusqu'à maintenant au Bureau internatio

nal. Est-ce juste? 

��-� M. Ma B ni n •[C'est Juste.

M. R e 1 m e r (Allemagne) 1 Si nous envisageons que

la classification internationale .. est. pratiquée aussi dans 
• . ....... -r.4' 

notre pays, la situation changerait d'une manière très pro

fonde surtout pour les pays qui appliquent l'examen préalable 

et qui,mâ jusqu'à maintenant, avaient une classification 

différente. l?ar exemple, une maison oema.nde la protection dans 

notre pays pour les classes 2 et 34- qui ne cadrent pas aveo 

la classification internationale. Chez nouo, avec les sous

classes, nous avons 58 catégories. Ces 58 classes ne corres

pondent pas à celles de la classification internationale que 

voua proposez. Supposons qu'une maison allemande demande la 

protectionpour les classes 2 et 30 t pt� exemple. Votre Bureau, 

Uonsieur le président• prati4uera la classification interna

tionale selon u.n système différent du nôtre. Le résultat se

ra catastrophique car on devrait transformer le contenu de 

la demande allemand� par rapport à la classification inter

nationale. Je me demande qui devrait faire ce travail assez 

difficile, En réalité, ce travail sena-t-11 fait  par l'Office 
,-

national ou par le Bureau international. Dans les.-deux cas, 

ce travail existe et doit être fait. C'est une question assez 

importante en particulier pour l'administration du Bureau in-

5 
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ternational. Ce n'est pourtant qu'un caté de la question, 

L'autre aspeot est le suivant• L'introduction de cette 

classification internationale qui est.très souhaitable donne

rait un résultat très bon en pratique si tous les pays adop-

taient ce système dans leurs offices nationaux, Ce serait 

une tâche gigantes�ue. X11pp1ae1 Songez qua nous avons 58 clas

ses dspuis longtemps, Notre office serait obli6é de transfol'

mer ce système pour ado,ter la classification internationale. 

Cela signifie une transformation totale de notre matériel en 

ce qui concerne les marques. Ce sorait là une tâche si grande 

qua nous aurions besoin d'au moins quelques années pour la 

mener à chet. La question est ditficile à résoudre, Néanmoins 

je penao que cette idée est si heureuse qu'on doit la pour

suivre et travailler dans ce sens. Au Conseil de l'Europe, 

un sous-comité travaille cette �uestion de la classification 

des brevets et M. Finniss sera certainement d'accord aveo moi 

pour àire que, dans cedomaine des brevets, le travail d'une 

classification internationale est encore beaucoup plus gigan

tesque. 

M. F i n '1 1 s s (b,rance) 1 Bien sûr. 

M. Re 1 mer (Allemagne)aOn peut dire que ce sous

comité travaille admirablement bièn et fait de grands progrès. 

C'est pourquoi je pense qu'il doit être possible d'arriver à 

la class1t1cat1on internationale des marques. 

En som1ne, �e pourrai me résumer en disant que l'idée 

est très heureuse de constituer un sous-comité ou une commis

sion de coordination, qui s'occupera de toutes ces questions. 

J'ajoute que nous, en Allemagne, nous sommes pr�ts à vous as-
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sister dans cette tâche. M. Richter, mon collègue ici pré

sent, sera très heureux de participer à ce travail. 

M. Fin n 1 a s  (Franfe) à J'ai entendll avec un très

vif intérêt l'exposé que vient de
t
faire M. Reimer et je tiens 

à dire que je suis tout Jli:à fait d'accord s1.2r les termes de 

sa conclusion, savoir· que l'introduction d'une classification 

internationale pour le travail du Bureau de Berne et l'adop

tion de cette classification par les Offices nationaux cons

tituent une première mesure absolumont souhaitable. D'autre 

part, de même que nous avons au comité des ex_perts du Con

seil de l'Europe, mis sur pied un comité de classification 

qui nous a donné jusqu'ici la plus grande satisfaction, comité 

auquel un certain nombre d'Etats ont participé très active

ment, je pense que la tâche qui était si grande pour 

les brevets peut parfaitement être envisagée p0ur les� 

ques. 

Je me rallie dono tout à tait à l'idée er;rimée par 

MM. Ua[:}lin et Reimer dans la deuxième partie de ses conclu

sions, savoir qu'il faudrait avoir un sous-comité de classifi

cation s'occupant de ce problème. 

Je voudrais fai�e une simple observation. M. Reimer a 

fait allusion au caract re assez gigantesque de la tâc4e qui 

consiste à passer d'un système à l'autre pour un pays qui 

prati�ue l'examen préalable. Ce n'est certes pas la Franc,, 

qui ne pratique pas cet examen, qui voudrait discuter les 

conclusions d'un homme aussi qualiti, quenotre collègue Rei-

mer. 

En ce qui concerne la France, je dois faire remarquer 
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que ce pays qui ne pratique pas l'examen préalable s'est trou

vâ tout de même en prése:ioe d'une difficulté très considérable 

lorsqu'il a voulu passer de l'ancienne classification à la 

classification actuelle. Cette difficulté a dispara en quel

ques moiss cette difficulté était la suivante I Alors que dans 

un pays à examen préalable vous faites en somme un travail 

que j'appellerai la recherche d'antérioritéJau moment où le 

client dépose la marque, en France, ce travail derecherche · 

d'e.ntôrioritê, nous le faisons aussi mais nous le faisons sur 

la demande du client.Au moment o� il d�poae une marque, Le 

client a la possibilité de dern.a.nder à l'Administration fran

çaise de sorte en sorte l'examen préalable, o 1est-à-dire de 

faire une recherche d'antériorité. Ce qui est important, c'est 

de savoir combien nous faisons de recherches d'antériorité 

dans une année. Nous en faisons m moyenne 10.000 et naturel

lement, lorsque nous avons changé de classification, laques

tion s'est posée de savoir, comme l'a dit très justement 

M. Reimer, si noua allions reprendre toutes nos fiches concer

na.nt le passé pour essayer de l�s reclasser selon un nouveau

plan. Nous avons reculti, pr1 s: d'une c•aicte l�ODP&U.P ., devant

cette solution et nous avons adopté une solution qui, évidem

ment, n'est peut-être pas très satisfaisante pour l'esprit·

mais qui est celle quia été adoptée déjà par l'Union des fa

bricants, Nous avons fait quelque chose de tràs simple1 nous

avons dit a Le passé est le pass,. A partir de maintenant,

nous adoptons le nouveau classement. L'expérience no�s a mon� 

tr6• M, Reimer, que dans le rond tout marchait très bien et 

quand on noua demande des recherches d'antériorité, nous fai

sons la recherche dans deux fichiers. Nous pensons, tout comme 
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vo us, qu'il faudra un certain nombre d1 aonêapour que l'an

cienne classification et l'ancien fichier disparaissent mais 

ils di.sparoltront dans l'avenir. 

J'ai to ut cimplement tenu à vous indiquer les fruits 

de notre expérience sur ce point pour vous dire que l'adop

tion de cette classification àana un pays qui ne pratique pas 

l'examen préalable mais qui tout de même fait 10.000 rechercheE 

d'antériorit, par an• par conséquent 10.000 examens préalàbles, 

est une chose assez sympathique. C'est pourquoi je crois tout 

comma M. Reimer et un certain nombre de nos collàgues.ici, 

que nous avons le devoir de nous engager dans la voie 

que vous avez trac�e. 

M. Pa sto rel 1 o (Italie) 1 L'Italie a déjà adop

t4 1 depuis 1942 1 date de l'entrée en vigueur de notre loi ac

tuelle en matière de marques, le système de classification 

internationale de }4 classes, élaboré en 19;3. Cette loi de

vai t être a_pprtqv4e par le p3.rlement mais ce derniera été 

dissous. Il faudra donc que noua la présentions de nouveau. 

Nous sommes très favorables à .la classification intemationa

le per classes mais nous souhaitons aussi, si o•est possible, 

que les paya qui font partie de l'Union restreinte, adoptent 

une classification uniforme en atten dant l'adoption de la m3-

me classification par tous les pays faisant partie de la Con

vention gén�rale d•Union. 

H. Ho f t ma n n (Luxembourg) 1 Le Luxembourg ne con

nût ·pas la classification par catégoriès. Nous n'avons <lono 

aucune exp5rienca en la matière. Pourtant, après avoir pris 

connaissance des raisons contenues dans le rapport du Bureau 
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international ainsi que des explications données par un cer

tain nombre de délégués, je crois pouvoir marquer mon accord 

de principe à propos de la réforme proposée, à condition tou

tefois que l'application pratique àe l'enregistrement par clas

ses n'impose pas au service compétent luxembou.rgeois une char

ge trop lourde e·t trop compliquée. 

r.1. Ma r e s (Tchécoslovaquie)• Nous sommes d'accord 

�veo la proposition telle qu'elle a étâ éleborée par le Bureau 

international. Si ce projet est accepté, l'Office tchécoslova

que prendra les mesures nécessaires a.fin que la classifica

tion analogue aux stipulations dl.l projet soit incorporée à 

la.législation intérieure tchéeoslovaque. 

!h.J.e conseiiler B é 5 u 1 n :  Tout à l'heure, des 

observateurs de la Chambre de commerce internationale et de 

l'Association internationale pour la protection de la proprié

té industrielle ont rappelé les voeux unanimes en faveur d'un 

centre international de recherches d'antériorité et un grand 

nombre d'entre vous ont appuyé chaudement cette proposition. 

Nous sommes pr�ts à la réaliser mais il faut bien se 

rendre compte que la réalisation d'un centre international, 

sinon mondial, de recherches d'antériorité, est 11,e, d'une 

taçon extrêmement étroit�, à un cystème de classification qui 

soit le même dans tous les pays dont les antériorités devront 

être recherchées. Il est presque impossible de mettre sur pied 

un centre international de recherches de marquas antérieures 

si ces marques ne peuvent paa �tre classées selon un c ritère 

commun. C'est dire que l'importance du développement de la 

classification internationale est telle que le centre de ra-

5 
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cherches ne pourra être réalisé que le jour où un grand nom

bre d'Etats auront adopté le même système. 

Lep rée 1 d e n t: Quelqu'un désire-t-11 encore 

s'exprimer sur cet objet? 

M. Po 1 n t  et (Chambre de commerce internationale) :

Permettez-moi simplement de relever qu 1 a1nsi que le constate· 

l'exposé·du Bureau international (page 8) la Chambre de commer

ce internationale, à son congrès de Lisbonne en juin 1951, et 

1 1.AIPPI à son congrès de Paris en juin 1950, se sont catégori

quement déclarées en faveur de la classification internationa

le. Ainsi, ces deux associations ont adopté l'attitude logi

que que demandait M. �guin et ellesl'ont adoptée par avance. 

Cela cadre parfaitement avec la demande présentée maintenant 

de créer un centre de recherches. Ces deux choses sont inti

mément liées. 

Lep rée 1 de nt I Quelqu'un désir�-t-11 encore 

s'exprimer sur cet objet? 

�", 'B o g d a n o v i c (Yougoslavie) 1 La Conférence 

de Londres de 1934 a proposé d'accepter la classification in

ternationale pour l'enregistrement des marques de fabrique et 

de commerce élabérée par la réunion eachnique de :Berne. Après 

la consultation qui a �té laite par le Bureau international 

pour la protection de la propriété industrielle, parmi les 

pays membres de l'Union restreinte, �e dois souligner que la 

Yougoslavie se trouve parmi les 12 pays qui approuvèrent 

expressément ce document. 

Partant de oe point de vue, nous pensons qu'il ne sera 

pas difficile de se prononcer favorablement, vu l'acceptation 

5 
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de la cl&.ssification pour l'enregistrement international des 

marques de fabrique et de coDlillerce. Cepen?ant, nous retenons 

les observations faites par M. Reimer, étant donné que mon 

pays est parmi ceux qui pratiquent 1•�xamen préalable. Nous 

espérons touJou.fois que les difficultés qui se présentent 

ne seront pas si gra.o.des pour nous que pour les pays qui ont 

un grand nombre de marques et nous terons notre possible pour 

accepter la m�me classification. Je suis à m.êm.e de vous dir·e 

que no�s sommes en train d'élaborer u.o.e nouvelle loi sur les 

marques de fabrique et de commerce. Nous y insérons une dis

position iutroJuisan.t la classification prévue pour l'enre

gistre�ent international, 

Le p r é e 1 d e n t I Quelqu'un désire-t-il encore 

s'exprimer sur ce point? 

M. Herm a.na (Belgique) a Je voudrais simplement,

ayant entendu mes collègues, exprimer un souhait c'est que 1

comme certains pays sont sur le point d'adopter, dans leur 

législation interne, la classification internationale, 11 se

rait souhaitable que le comité· technique qui aura à discuter 

et à mettre sur pied la classification internationale se réu

nisse au plus tôt. 

Lep résident I Et qu'il travaille vite. Il n'y a 

pas de doute à ce sujet. C'était précisément la conclusion 

que j'étais en train de tirer en entendant la déclaration de 

notre collègue yougoslave et en conversant avec M. ilag.o.in. 

Quelqu'un a-t-11 encore l'intention d'exprimer une 

idée sur cette question? 

M. B o g d a n o v 1 o (Yougoslavie) 1 J'ai omis de 

5 
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m'exprimer à pro�os de la �uestion de la constitution d'une 

cotl.!D.ission techniq�e à qui incomberait la tâche de mettre au 

poiat la classification internationale et de dire que si le 

Comté consultatif' juge nécessaire de constituer une commis

sion technique, la Yougoslavie est complètement d'accord. 

Lep résident I Est-ce qu'un d6léguê désire 

encore s•ex�rimer? Cela ne· semble pas être le cas. Dans ces 

conditions, je pense qu'il est indispensable de résumer la 

àiscussion qui sera considérée comme close et je voua remercie. 

Je pose d'abord une question de procédure. Nous avions 

prôvu la constitution d'un comité de-rédaction. La constitu

tion de ce comité de rédaction était fondée sur l'idée que 

nous abo�tirions peut-�tre à des �ropositions de modifications 

de l'Arrangement de Madrid, o•est-à-dire à l'étude des pages 

15 et suivantes du :premier dœuw.ent établi par le Bureau in

ternational a ''Exposâ de la situation financière _d\.l service 

de 1 1 enregiatreU1ent inte1:o.ational des marques de fa.brique et

de commerce". 

Vous avez eu l'obligeance de �ous prononcer d'une maoiè

re absolument claire par des votes qui ont été enregistrés sur 

lea questions qui vous ont été poséesa tout d'abord sur la 

situation financière effective àu Bureau, puis sur le problème 

de la limitation territoriale et aur la question des excé

dents1 enfin, vous voua �tea prononcés ce ma.tin à la quasi

unanimité, sur la question de la elassitication. 

D'autre part, les modalités prati�ues d'applic�tion 

des opinions que vous avez exprimées ou des constatations 

que vous avez faites,· qui ne sont pas encore des décisions 

mais seulement des constatations, demande un examen ultérieur 
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par un comité de coordination et par un co.:nmuté technique qui 

s'occupera de la classification, Je no vois pas l'utilité 

de constituer un co�ité de rédadtton. Cela me parn1trait 

prématu.t,é puisqu'il sursit eu pour objet d'élaborer éventuelle

ment des amendements à l'Arro.ngernent de Madrid et que nous 

n'avons pas, pour le mo�ent, des amendements à cet Arrangement, 

du moins aucun amenùement ne sera proposé avant qu'il ait été 

étudié par le comit,, soumis à vos Administration.set que 

vous ayez eu le tera:ps de 1•�tudier plus à fond et de vous 

prononcer, Un comité de rédaction ne paraît plus nécessaire. 

Vous vous êtes exprimés. Vous avez donné vos ans. Ces avis 

sont essentiellement précieux, o•est sur la base de vos avis 

que vous recevrez les procès-verbaux et que les commissions 

siègeront, fonctionneront et soumettront des propositions. 

Je vous propose donc une procédure un peu différente. 

Je vous prie de renoncer à la constitution d'un comité 

de rédaction dont la tâche, en réalité, serait vaine. Par con

tre, je vous prie d'autoriser cet après-midi, au retour de 

Biglen, votre Bureau à se ré�ir avec quelqœs autres person

nes, en particulier 1'.:M, .Béguin et Mago1n1 afin d'examiner 

quelles propositions pourraient être faites - vous vous pro

noncerei en toute liberté - en ce qui concerne la constitution, _ 

d'une part, d'uae com::dssion de coordination et, d'autre 

part, d'un comité technique. Notre départ pour Diglen va 3tre 

retardé de quelques instants pour des raisons que je vous in

diquerai tout à l'heure. Nous serons de retour ve�s 3 ou 4 hrs 

et à 17 heures 30 nous so!llllles reçus chez M. Magnin. Votre 

bureau pourrait se réu.nir,n faire le bilan des débats et 

préparer des propositions. 
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la proehaine séance plénière pourrait donc être fixée 

à demain matin à 10 heures et le Bureau vous présenterait un 

bilan des travaux accomplis et u.n. certain nombre de _proposi

tions positives concernant la composition des commissions. 

Vous aurez ainsi tout le temps de vous prononcer entre 10 et 

13 heures, heure à laquelle no�s déjeunons avec le Conseil 

tédéral. Pour cela, il fa�t que le bureau se réunisse cet 

après-midi pour faire le bilan de la situation à la suite· des 

intéressants débats qui se sont déroulés pendant ces deux jours 

et demi. 

Que pensez-vous de cette proposition èle réunion du bu

reau en fin d'après-midi, ce qui donnerai� aux autres mem

bres du comité une _fin d'après-midi de vacance? Y a-t-il 

une opposition à cette proposition? 

Il s'agit en réalité àe répartir l�s tâches au sein 

de ces de11X commissions entre les .-3;3: l!.i"tats membres de l'Union 

restreinte, en attribu.ant b. chaque Etat la place qui lui con-· 

viendra le mieux. 

Noua sommes obliBéa maintenant d'attendre un quart 

d'heure avant de pouvoir sortir àu palais car un ambassadeur 

ou un ministre, un diplomate de haut ra.nt: doit être re,çu par 

le Conseil t�üéral auquel il préoente ses lettres de créance. 

L'escalier qui nous conduit à la place où nous attendent les 

cars pou aller à Biglen est momentanément bloquâ par cette 

cérémonie diplomatique. Il faut donc attendre que la cérémonie 

ait pris fin et que les ambassadeurs aient paasâ pour que les 

techniciens que noua sonunes puissent 1)1mc, à leur tour, 

traverser les couloirs du palais. 

5 
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1--1. Motta a On m'a. prié àe vous dire que les deux 

volumes de la classification internationale déposés sur vos 

tables sont à la disposition de.ceux qui voudraient les em

porter pour leurs travaux ultérieurs. 

La séance est levée ù 12 heures. 
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Lep rés 1 dent a L'ordre du jour prévoyait, ce 

matin, une s&ance d'une commission de rédaction et cet après

midi la séance de cl&ture de la Conférence. En réalité, au 

point où noua en sommes de nos travaux et comme nous avons 

renoncé à la séance de la commission de rédaction, je pense 

que nous pourrons avoir la séo.nce de clôture ce matin, avant 

le déjeuner avec le Conseil fédéral. Après le déjeuner, nous 

n'aurons pas de raison de nous réunir. Eventuellement, les 

commissions que nous allons constituer pourront peut-être 

prendre contact cet après-midi, si elles le jugent utile, afin 

de constituer leur bureau dt àa s'organiser. 

Vous aviez, à votre ordre du jour, un certain nombre 

de points au sujet desquels vous avez maintenant pris posi

tion et donné les avis dont nous avions besoin, 

Au cours de la premièrejournée, vous avez bien voulu, 

au sujet de la situation financière du service de l'enregistre-

ment international des marques, aboutir à un certain nombre 

de conclusions, !a.JrtLun certain nombre de constatations, nous 

demander un rapport détaillé. Je ne pense pas que, sur ce 

plan, nous puissions aller plus loin pour le moment. Vous 

avez bien voulu êtro sensibles à la situation de ce service 
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internat�onal et comprendre toute l'importance de la question•

cela. dans notre propre inré:bêt et du reste aussi dans l' in

térêt de vos industriels et de vos commerçants, c'est-à-dire

dans l'intérêt des usagers car nous travaillons essentiellement

dans l'intérêt de ceux qu'on appelle les dtiposants et dans 

1'1ntér3t des Etats. Sur ce point. vous avez fait les consta

tations nécessaires et vous avez chargé le Bureau des taches 

utiles. 

Puis nous avons abordé le problème de la limitation ter

ritoriale. A cet êgard 1 vous avez pu voua prononcer de la ma

nière la pluo complète et la plus libre et vous avez renvoyé 

1 1 ,tude plus approfondie de cette question, avec toutes ses 

incidences et ses consâquences, à une commission que nous al

lons vous pro�oser de oonstitler et que vous avez appelée 

com.iûsslon de coordination parce qu'il lui appartiendra ef

:rectivernent de coordonner l'ensemble des éléments intéressant 

l'enregistrement des marques, etde nous apporter des proposi

tions, ,,entuellement des conclusion8Jà l'intention d'une

nouvelle réunion qu'il 7 aura·Ueu de convoquer dans un cer

tain temps, dans une année• peut-3tre deux ans. Nous verrons 

à quel moment 11 sera nécessaire de faire cette réunion quand 

les commissions auront abouti à la tin de leurs travaux.· 

Vous a,iez, comme dernière question, l'enregistrement 

par classes. A ce sujet, la discussion a été é�alement ex

trêmement approfondie. Vous avez abouti à la conclusion qu'il 

s'agissait là d'un problème plus particulièrement technique 

qui soulevait des questions particulières, qui pouvait sou

lever des difficultés, �ui relevait de vos techniques natio

nales et pas seulement de l'organisme• international. Il y 

'l 
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avait donc lieu, à cet effet, de constituer un comité spécial 

dit com=n.ission de classification ou coDll:ûasion d16tude de clas

sification qui, elle, puisqu'il y a une comnû.ssion de coordi

nation, fera rapport à la com,�ission de coordinàtion et que, 

faisant rapport à la commi�sion de coordination, fera finale

ment rapport à la Conférence. 

Il me semble, dans ces conditions, que le Comité con

sultatif, sous réserve de la désignation des commissions, · 

peut appara!tre comme ayant dlès maintenant abouti lla?1s des 

conditions que �e me permets àe considérer comma particuliè

rement heureusea7,ae le dirai encore en cl8turant la séance, 

des conditions qui m1 oat été particulièrement agréables parce 

que j'ai senti chez_ vous tous un désir de collaboration 

et de compréhension mutuelle extrêmement grand. On peutdona 

dire dès maintenant qua les travaux du Comité consultatif, 

tel qu'il avait été constitué et dans le cadre des questions 

qui lui étaient posées par le Bureau aux tins d'obtenir des 

inàicationa et des réponses• que les travaux du Comité oo�

sultctit touchent à leur fin •. Nous pourrions bans doute, entre 

nous, poursuivre la discussion pendant des semaines encore. 

Rien ne nous empêcherait ae· rouvrir la discussion surle pro

blème de la classif'ication ou del•enregistrement par classes 

ou encore sur le problème de la 11m.1tat1on territoriale.' Nous 

pourrions de nouveau nous remettre à exposer des idées. Ce 

sera là le travail de la Commission de coordination et de la 

Commission de classification. 
. ( 

Je crois 'on peut dire/maintenant _qu' n réalité, du 

point Bureau interyftional, qui s 1 tait permis de 

en qualité," experts, les/ ra vaux du Comité vous I 
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con-91-11:tatif' deJJ,/41rect�touch��leur fin. 

Toutef'ois, avant de mettre aux voix les propositions 

du Bureau concernant la composition des commissions, je serais 

heureux de savoir si tous ceux qui sont ici partagent mon 

point de vue ou si l'un ou l'autre, parce que nous sommes en

core réunis et que nous allQns nous séparer à la fin de la 

matinée, a une observation à présenter, désire soulever une 

question, f'aire uae proposition quelconque qui pourrait être 

soumise à l'examen du Comité consultatif ou renvoyée à l'une 

ou l'autre des deux commissions. Mon désir très profond et 
/4� très sincère est que vous ayez tous l1oecasien, puisque nous 

sommes réunis et que nous ne pouvons pas nous réunir très sou

vent, l'�Ktp:cs�lcn_que vous avez pu soulever toutes les ques

tions relatives à l'Arrangement de Madrid concemant l'Union 

restreinte devant nous et que nous avons discuté très sim

plement à dossier ouvert et non pas à dossier ferrné. Dans les 

relations internationales, je suis très hostile aux discus

sions à dossier fermé. Quelquefois, elles sont nécessaires 

dans les relations particulières. Par contre, elles ne le sont 

pas du tout dans les relations internationales qui n'ont pas 

pour but d'aboutir à une décision autoritaire mais d'arriver 

à un accord. Aussi longtemps que l'accord n'est pas réalisé, 

on n'aboutit à rien et le dossier ouvert s'impose. J'ai l'im

pression, plus encore j'ai le sentiment très net, que nous 

avons travaillé avec vous à dossier ouvert. Si vous avez en

core une page de votre dossier à ouvrir, aujourd'hui vous en 

avez l'occasion avant que je vous transmette les propositions 

du bureau. 

Avant d-3 me rassooir, je voudrais encore saluer la pré-

1 I • --= : , 
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sence de M. le président Bolla, dont nous avions espéré la 

présencependant les travaux de la Conférence et qui, mal

heureusement, a été retenu par des obligations professionnel

les à Milan. M. Bolla est président du Com.i'tâ permanent de 

l'Union littéraire. Il suit aveo le même 1ntér�t ceux de 

l'Union industrielle où 11 ne joue pas un rôle moins éminent. 

Je suis particulièrement heureux que malgré ses obligations 

professionnelles, M. le président Bolla ait pu aujourd'hÙi au 

moins assister à notre séance de clôture et suivre ainsi nos 

travaux. Je me permets de saluer sa présence ici avec une 

sincérité et uneémotion particulières� Je remercie M. Bolla 

d'avoir bien voulu ttro des n8tres aujourd'hui. 

M. Bo 11 a a Je vous remercie, Monsieur le président.

Lep résiden t a Quelqu'un désire-t-11 fa.ire une 

observation de quelque nature qu'elle soit? I a-t-11 encore 

dans vos dossiers une observations qui n'a l'B.S été faite, que 

vous n'avez pas eu l'occasion de faire en suivant les débats? 

Si tel n'est pas le cas, je vais passer alors à laques

tion des deux commissions qua·nous avons décidé de constituer. 

Avant de vous soumettre un certain nombre de proposi

tions du bureau concemant la constitution des deux commis

sions, permettez-moi de déterminer le caractère de ces com

missions. 

Il est bien entendu que ces deux commissions sont des 

commissions d'experts dans lesquelles vous œrez appelés en 

,qualité d'experts et dont les frais seront supportés par le 

Bureau international-de l'enrogistFemea�. Nous ne demandons 

pas à vos gouvernements de vous désigner. Nous vous appelons 

. -
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en qualité de directeurs à à !aire partie de commissions 

d'experts qui sont en réalit� une émanation du présent Comité 

d'experts• une continuation de ce comité. 

Et maintenant, je vais vous faire part des propositions 

du bureau. 

Nous avons.envisagé tout d'abord la commission de coor

dination• a-• t"'SC..i.-dire la co:tillllssion benêrale qui rc,Préscntera 

la pe1·maaeoee dtt Ooodté d' cxpe1 ts. Etc::nt donné que le directeur 

du Bureau intemational ne doit pas en faire partie - ce n'est 

pas O,Pportun, il est opportun qu'il assiste aux séances mais 

en qualité de sec étaire général - nous avons prévu la parti

cipation de neuf' Etats afin d'équilibrer autant que possible 

les int6rêts et les opinions qui se sont ex.primés au cours des 

différentes d'an.ces tandis que pour la commission de classi

fication, nous avons prévu une commission plus restreinte 

dans laquelle nous ne trouvons que six Etats. 

Voici nos propositions concernant la commission de 

coordination, Il est bien entendu, je le répète, qu'il s'a-

git d'une commission d'experts composée des directeurs des

Offices nationaux. Le Directeur d u  Bureau international y 

siègel?on pas.foc voislèélibérative mais consultative; 11 y 

siège en qualité de secrétaire gé11éral. Les experts qui, -mal

sr� taat sont des directeurs d 1 0ffices nationaux, doivent s'or

ganiser entre eux aux fins de constituer leurs bureaux. 

Voici les propositions que nous faisons pour la cons

titution de cette commission de coordination, 

L':.M. Reimer (Allemagne), llermans (Belgique) Abdelmeguid 

(Egypte), Finniss (France), Fastorello (Ital ie), Valverde (Es

pagne), de Haan (Pays-Bas), Sedlacek (tchécoslovaquie), Ja-

- ...... .e;::=: : 

. ' 
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kovljevic (Yougoslavie). 

Mous avons cherché à. représenter les différents points 

de vue qui ont étâ exprimés. En J.'tésumant, cette tois non plus 

sous l'angle dçs personnes mais des �tats, la composition de 

la commission est la suivante I Allemagne, Belgique, Egypte, 

Espagne, France, Italie, Pays-Bas; Tchécoslovaquie, Yougosla

vie. 

Il est bien entendu, d'autre part, que MIA. les directeurs 

des Offices nationaux qui, pour une raison ou une autre, ne 

pourraient pas participer personnollement à une séance de la 

corOJAission de coordination, peuvent s'y taire représenter. 

Je vous prie, Messieurs, de bien· vouloir voua exprimer 

au sujet des pro�oa1tiona du bureaa concernant la constitution 

de la cominission g�nérale de coordination. 

Y a-t-11 des observations quelconques à présenter car, 

com:ne Je l'ai dit, ce ne sont que des propositions. S1 vous 

désirez y réfléchir, on pourrait reprendre la séance tet

après-midi. Peut-être serait-il préférable que vous ayez 

l 'in1pression que vous avez ett le temps de réfléchir un peu,

plutSt que de vous prononcer im.nédiatement? Je suis à votre

disposition à cet effet. Est-ce que la Conférence dâsire se

prononcer immédiatement ou veut-elle renvoyer sa décision à

cet après-midi?

Penàant que vous réfléchissez à cette motion d'ordre, 

·je vous fais part de nos propositions concernant la commis

sion de classification.

Pour cette comm.iaaion, chargée d 1 êtudier la question 

de la class1tication, nous voua _pro_posons ( l--ib co1W1enec :par� les 
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Eteta1 c'"at plus simple, f.tont donn�-,q,u!il-ft'a�itf des direc-

teurs et présidente des 0tt1c9S'91e ;P?OISYiété=industrielle)' 1

Allemagne, Autriche, Franoe, Pays-Bas, Portugal, Suisse. 

Maintenant, je vous pose la question d'ordre I Désirez

vous vous prononcer sur les propositions du bureau dàs main-

tenant ou après une légère suspension de séance, à 11 h. par 

exemple, ou renvoyer votre décision à cet après-midi. Pour ce 

qui me concerne, je suis knatrw disposé à adopter la procé

dure qui vous conviendra. 

M. Roll Ar (Tunisie) 1 Il ma semble que nous pou

voris rati.tier immédintement les propositions du bureau i.U,1 sont

extrêment heureuses tant par les �ualités éminentes des mem

bres que vous proposez que par la reprêsentcbton en quelque 

sorte proportionnelle des nombres de marques, d'u.ne part, et 

des dépôts, que vous reflétez dansla composition de la com

mission. 

Je suis personnellemm.t d'avis de ratifier immédia

tement ces propositions. 

sition. 

Le p r é B i d e n t •· Je mets aux voiX cette propo-

Je constate que la majorit6 évidente est en faveur de 

cette proposition que je considère comme ndopt�e. 

Je suis heureux do voir que le bureau 1

,: par ses propo

sitions, n'a pas heurt, vos sentiments et vos intérêts. 

Je mets au vote maintenant la proposition du bureau 

concernant la commission de coordination. Je vous_prie de é, 

vouloir bien vous exprimer ici d'une manière plus formelle. 

L1 Asl?e1't'Jblée accepte à l'unanimité (chaque dôlé:�a.tion 

�t�nt appel�e à voter) les r,rouositions du bureau concernant 
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la commission de coordination. 

nime. 

Lep rés 1 de nt• Je vous remercie de ce vote una-

Je pi.sse à la commission de classification et je me 

permets de v�us demander une deuxième fois de voter pour que 

nous soyons bien au clair. 

L'assemblée unanime (chaque délégation étant appelée) 

accepte les propositions du bureau en ce qui concerne 1� 

commission de classification. 

Lep r 6 s 1 dent, Je vous remercie pour ce deu

Xième vote unanime. Ces deux votes unanimes sont extrêmement 

heurmix pour le Bu�eau international et pour l'avenir de ses 

travaux. 

i1. V a 1 v e rd e (Espagae) 1 J'ai l'honneur de pro

poser M. .Ii'inniss, comme prosident de la corrunission àe coordi

nation. 

Lep rés 1 de nt a Noua avions l'intention de 

pro�oser que ces deux commissions se réunissent l'une après 

l'autre pour constituer leurs bureaux séparément et en toute 

libertl. 

cord. 

M. V a 1 v er de (Espagne) Bien• alors, je suis d'ao-

Lep rés 1 dent I Voici comment nous allons pro

céder, si voua êtes d'accord: Je vais lever la séance. La 

Commission de coordination voudra bien se réunir immédiate

ment. En oons�quence, lus membres de la Commission de coordi

nation voudront bien rester dans la salle pour constituer 

6 
,... ........ 
.,, ✓ ..,_ ...... ..,, 
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le but'eau de la commission, 

A 11 h, 15, nous réunirons la commission de classifica

tion en vue de s•orgeniser et de désigner également son bureau. 

A midi, noua pren�rons acte de la fin de nos travaux 

avant de nous rendre au déjeuner du Conseil fédéral. 

la dernière séance plénière aura donc lieu à midi 

après une brève interruption consacrée, d'une part, à la 

Commission de coordination, d'autre _part, à la Commission· de 

cls.ssi:t:1cation. 

La s(5ance eat levée à. 10 h, 45, 



1 ' 
' .

( Ul1ion restreinte de t:aj;•id} 

ce�sion du 5 a1.1 8 mai 1953, à r.e·rne, l'a.lais du l'o.rlement 

Co�pte ren�J eténographique de la ��ance de Clêture 

. : v�ndredi 8 r.i:11 à 12 h • 

. , 

t.!. le P r é e 1 d f' n t, • · :.i:(t.sa1eurs, la séan•

ce &st. ouverte. Je donne la parole •à: t�. le ::'ecrétnire 
f :: ' • 

gtnir� �otta, �u1 a une co��mnication à vcus fn1re • 
...... 

H• · ?t
'. 

o ··t t fl·• _ ... .Ië ôeva1a avoir l 'hcnneur de

voua'dire que ceux qui eurni�nt diFiré v1e1ter le nureau 

interr:.atior�l auro�)U s 'Y rent!re ce'x n:.it1n pondnnt que 
. . . 

.. . . 

sié&eait la com.�1es1on dé rédaction. �tant dor��é qu'il 

n'y a pus cade séance del� eoœmimsion da rl�action et 

<;,uo nous nous co::m1ee toua retrouvte ici ce m.-itin 1 je vou

drai� vous 1nd1;uer �ue vous aerez tr�s volontiers reÇ,US

cet apr�s•cidi, après le déjeuner- offert pnr le Conseil 

tldJ.rnl. 

�. le Pré� 1 dent.• J'ai �nintenmt un 

certain no�bre de co:i:uunicntions à voua t3iro. 

Le Cocité de coorc1irnt1on e•est donc réurii et. a·

dl�ib:io �on I!urenu p:iir.:.i les personnalités euivantea , 
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Pré'oident I u. Guillaume FIKNISS, Directeur de la Pro• 
~riété in~uetrielle du ~1n1etère de l'In• 
dustr1e, à Paria. 

Deux Vice-Présidents 1 

Me le Prot. ;duard ~CD..!~~, Président du· 
Deutschea Patentamt., à Berlin · 

» • .J.uristo · ·iAL·r.::;r~c, chet du. ne.sistre 
dt la Propriét4 1nduatr1elle, à t~adrid 

t ,t-·, . . 
~J ?· . '. •.....:· ; <· ··1 ! ' ê.,' 

· qui consti t.ue~t ùonc: le' bùre~u avec. l~ D1retiteur <lu Du• 
r .. '.;\.,_.,;''~--.- ~ • ·• • . ,,: '.;; ~ • ~ ,I"- '-, 

· reau dct·.·:nerte,. rer.:1pliesant les fo~ctions. ee:,;~crlt~1r! ·, 
,- . 
. ' '--i· .. 

. i:tùéral. 
. ; . ' 

. """ ,,;,,-.•' 
... ~ ..... 

~ecundo~ · il eot Lier.. entendu que lea r:t:it_o qui ne. 

!ont pas p3rtie ·du Co::itéè de coordin~tion .·ieront. tenu.a au 
·r•_. . . ... : -· / ! . , ._ ; ·:. -! -, .•. ,~ . ; . ·. , --~ .· ... 

. coaro.nt den irnv!:.ux êe _ ce Co::ite .rr~· co::r:,:,:ur1ico.t1on des· do• 
+ ' ~ - .... ·,i .... ' .... l'~ ~ .... ' .t \.~,,:i L...... • ... , . ~,., .. ,... .. .. : . ; ' ....... ~ ' 

c:u.i.uit.a et procts-verbaux <:les réunions,· da!1e la me1r..are où 

des procès•verbaux seront. te::iue àe ch.s~ue rlu.nion. Donc 

t.ous les. mcQt;ree de 1·•union de Ltavlrid ceront ·. régulièrement · · 

tenas' ~u courant' c!ee tr:1·1nux du Coo1té ;de coordin3tion. 

·. l'ert.io I il o.ppZl.rtic:idra a~· Co.::ité de coordill.'ltion 

do Glcider chaque foie quellas ~ont cellei ùes organisa•, 

tiono in~orltatiquea et quellee.~or.t c@llee deoaeaociationa 

· interu.,tionale a qu • il dé aire associer à ~e!l t.ravtlux.. Il se 
pcr~et t.rn. donc àe raire sppel à la collaboration soit, 4ea · 

rep1·dsentente dao Ori;an1e~t1one 1nteré~tiques, _ coit. dea: 
. . . . . .. 

repr,: sent.ante èes associations internation::i.lee privées, 
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comme l'A.I.P.P.I. et la c.c.I. chaque fois qu'il le pour

ra. Voilà ce qui concernait le Comité de coordination. 

De son c�t.é, le Co:ni té de cla�s1:t'icill22 a cons• 

titué son bureau de la manière suivantes 

Prétldent J . M. de 11aan

Président du Conseil des breveta à .
La Haye, 

Vlces-fréeiàents s Y. Arthur Glaunin_r:er, 
Président de l'Oesterreichiechea
Patenta.ait, à Vienne 

.. ,.. . . 1: • Antonio J oeé. de AL?.:CID� LI':i.:A, 
· ·� · · .. · Directeur général du Bureau de la

'· Fropriété industrielle· à Lisbonne. 

·, 

Le Directeur du nureau de Berne remplira lea fonctions de 

Secrétaire général. 

Co�e p�ur 'le Cor:ti té de coordin!ti?:i,. lea: c.utres 

r:embres ee;ont ·ré�lière:r.ent. _tenus au .·coar�t des tra•
, ' . vaux du co�ite de claesit1cation. 

Entin le Comité de classification a dJcidé- de de

mander immédiatement aux représentant de l 1 A.I.p.p. et 

au représentant êa la Chambre de Commerce internationale

de bien vouloir être associés à ses travaux en qualité 

d I observateurs •. 

�ess1eure, je vous serais reconnaitsant de me taire 
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eavoir e 1 1l y a dec observations çuelconques de votre psrt. 

à ce� dirt,reritee déc1e1one qui ont ,t6 �r1Fte p�r 1� Co-
. . . . 

r.:1té èe coordination et le Co::ité de clpe.s1!"1cation. ( ••• )· 

�•il n'y a p3S â 'observi::i-t.1on, Je c:onsidir�rai que ces dit

!lreGtee d6cifions rencontrent l'approbation - en tout 

ca� 1•�rprobation morale• complète d� c6mit, clee experts. 

Ceci dit, nou.s arrivons ainsi, teF.sieure, à 111 fin 

de� trovaux qui nous ont occup,e depuis 13 Journ,e de mardi. 

Je n'ai poa l'intention de prononcer en cette·c1rconetance 

un �isc:C1ura, pour la bo:-,ne raison que vous r. 1 �vez entendu · 

pc.-..d3-'1.t. tr<.iia oa ,�uatre Jours et que je n'ni p�t? trsncl'chofe 

à. ajouter. Cependant Je ne v::>u1.:ra1s pas 1..;_ue n :;us flOUs &tpa- ·. 

rions �ane que J'aie eu 1•occasion de voue dreFeer l'ex• 

· prePoion ée ma ,erati tuëe et, à' exprimer quel,1uc tt 1dies très

t.rèYts ljU euJ-�t. êe notre trr.1vail ulttrieur. · 

Tout d'abord et en cette fin de eesrlon, Je vcu

drsir rc-r:erc1r:r le Con,e11 fldérnl ttuisae qui a bien voulu 

mettre à iotre.dir;oeition les ,�lles,da�s ler�u�ilee nous 
• ' • ' , ' • ".,. .,_ l � ",- ' ' "'  

( 

. ' . : 
� 

1 .. . . . : • ,,..., 

avor.� pu tr�vailler,. et noùe. fH!flurer: 1 �hot1pitalit�· de la 
. 

' 
. 

' 
�� 1 ' ,' • • •  *' ' 

ville fédérale. çue lP. Conteil !6déral soit.! ici tt"�e cha

/. ieurt'uttmeut remercié •.. ·. 
. . . 

' 
"î 

""""'' 

' .. · 11 y a une personne à_ laquelle_ Je vvu (raie ren• ..

dre ho,m��e�'· Je.n'ai p:1s pu 1,e. r�v·e.· J_uEq�--� p�éJ:'ent, et.
� ,· l'. 

, 

c•e�t la pie�i�re�occaeion sui �•��t orr�rte dé le fai�e 
;t 

• 
t..., , 

putliï.iuericnt. ::iane: l.â �ie, toute activité que noae, pour� "· 

euivons, n�ue ls pourruivone EU b,ni!ice des trava�x qui 
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ont ét4 accoŒplie par nos prid,ce�eeurs. �1 �. lP directeur 

�'.er.tha evai t pu ase:ister à notre d!ner le mê:r.credi inir, 

J'L�r�l� ��1&1 cette. occasion de le faire. Bion �u'il ne 

eoit ras là. auJourd 1bu1, Je déein, qu'il y ·:i.t1t, thrns le 

proc�E'-verb!ll de !�otre eeesion, un eo 1Jvenir de l'ho1;:ri-,Ge 

fiùt:lic que J� tiens à lui rendrèr Car si n·.:ius av,.:ins pu 

trci.va iller' 1'c 1 'dans'· lea C on:di tiens où OOJ.9 7SVOr,�� travail-
' ,' 

� l ',�" ,,-

· ... i1é,,c•est. ,Jr,:ce au trnv3'11··prl�.1.ro�oire accof;;;:ïli p:1r mon·· 

précécert-eur, avec ees fidèles coll'abo;ateurs' ';·. le di• 

recteur :�•3gnin,. ;.:���• lee Conseillers \'otta-ei ri�;-uin. Je 

cro 1 s dori c "uE>. noue. d ev,,n.a re nl!re un ho:r.tWil�{e 1..1e rt>con.nai•• 
• • < ' ' + 

•• � 
• 

' 
• 

" t· '" 

sen�t i�èe �rend a� di�ecteur a�quel J'ai l'honneur· de 
,. h; ' f ,, 

'J>,• ' 

•" • 
•

, • ', _,, ... ,,. ''•• ' • "' ., .. '•. A• Il ,.,,,' 

ruccc ��er, :.�. tenth3, pour le� con di t101,s ûahf' lenc._uellet'!, · 

fin.'/\h•.r.en t., pr..r $.et.\ réaliest_io� c.;." '1 l. :: -..ci. .. -�e au Bureau,

�-er la collaloration r:u 'il a établie. av�c ceux cui tra-

. v;1illaient avec lui
t 

par tous les trsvaJx P!tp:u at oires 

&U&qUêle le Bureau s•ret livr� et' dont vo�i uvez eu les 

r(Pultnte eoue les yeux avant te vous r4un1r, noue avons 

p'J no��s rencontrer 9'11 t.iP&W'."il.lg.i1. ici.· c•est. ,Oùrquoi Je 

die1re vive11:ent ea1E1r cet.te occaeion de rendr� un hom•:a

ge public à �on prid,ceseeu�. 

Ceci dit, Je désire voue re�ercier l�? une et les 

autr,� pour 1 1 ceprit rue voun avez_apport6 à cette rJun1on, 

·un vieux pr,,i�tnt de Cour en France, qa1 ita1t J? crois

prét?ident à roit.iere Et qui était le père d•uu (;e a,;eo emia,

. avait. l 1 h3b1tude de dire I Lee p3Rrione plsideni, 1es in-· 

térltte tran,if'ent. Dieu r:rnrc1, VOUP repr{;:t:�.ntez ici des

inlir3ts plutSL·�ue �ea plaeions. Lee problàrn�s dont voua 
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avez à vous occuper ont. un 1ntér,t.' fonja!,;îental, etite_entiel, 

· po>Jr l I indu! trie. et. le_ coc:.me rce de vo! p':iye, et fin:lle::.ent
• c" • 

t�u.1.e la 'vie. êes peuple,: ,ut !ondée ,ur l� · succès de l' 1u.:..

J�strie. �uan� 11 i'a bie� d&a eiêcles�.G�otius écriv�it
. . . . ' ' 

le �.'9-rf!I lib,!'I:Y!?!t après tout, c.ue dit•i� 7 11 plaide la 

literté du corr;merce et �e l'ir�ctuetrie, c•eet•t-dirP. la 

';:iossibilité pour les peu;;:,les d •avoir une �ct,iv1ti indus• 
. 

, ' ', . . trielle et cor;.œerciale çui ee · dercule_ dana èef" cor;.di t.io�e

ûe collaboration, d'utilité et. po�r le bien co:.i.ilun. 

Le !'or:tëe::-ient ml:te de votre oction�est donc la literté de 

· 1•industrie, du com.r.:ierce et, ultérieure.:.:e-:-it,- ;-... 1�l;u 1 1l n'y

a ni industrie ni coril!:lerce eanP. collaLor.r1tion 1ntern�t10-

nr1le, l'!I coll:l.borat.1on internationale. C' eet pourquoi,
-- . 

en vous re::!lerciant de l'esprit <;ue vout"t. avez SPf•Orté ici,·

et en renô3nt ho.!lm:Jge à votre eEtprit,· Je r<�!.ds ho:=,"age à·

1•,�prit de ceux·�ui parLicipent à ·1a callit�ration in-

- terr�tionale� La collaborbtion internationale est plue

si�ti" d:tns le dorr.aine technique que daae le dc:u:li.ne po-

llt1,,r-.1e ou le dom-:iine cu.ltÛr-êï. t::ais dana le do::;air.e qui.

nous int.éreeee, celui èe la propriété indu�trie.lle, vous

nve:t. bien voulu ap;:.orter ici un espri.t · de c;::.prlheneion

r.-�utuelle et ôe collaboration, auc;uel on né r�:.;;r:ait. rem·..;,

�re un ho:mage trop grand et pour lequel �otre directeur

vo·ur, est profondlment reèonnaiuzant.

Je ne eera1�·��i.complet ei Je ne reŒorciaie 

; .' 
lé.s, '.,e,,_tru :�.i llu'r�au; -�:.: _le président r1M1U et U, le

pr,e1�ent nei�er,�po�r l� �onstahte collatoration ��•11a 
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ont tien voulu m'apporter au cours de cee r�t .. el,-➔ürs Journée,.· 

C 1e!t en dimcuiant avec eux, c'est en ,ch�n�e��t des 16iea

avec eu.x:, que J'ai mieux comp1·1s lee probl�r:1C1e qui voue 
' 

pr�occupaient et ljUe J'ai pu voue présider Ùtile:11ent.' 

Je dois re�ercier aussi les otservateurs, plus 

p�rttculièrement celui de la Chamtre de co;�erce interna-, 

tiofü1le, celui de l 1 Assoc1àtion 1nte.r natior:.nle pour la. 
' ' 

protecti9n_ ëe la iropriété �n�}us�rielle, · celut èe, 1.•0- · .·· ·. ·. 
. '1c,., {-n't,:,.., '-,.,- te/.:,, r' ,-C: /..; 1-, :,,,, .. -r-1 tl' 0• k•1,l"t,';;,.,"f.. .t/:: .i ,?,�-.;..,.· .. )-,•� - t,,r.-... :�· -� • · I · _ , ,1 · -.f-:."r,.' �✓ nion des t�r;J:,ut�. Ce matin, J'ai dcjà salue le préi=i- , •· • 

de�t Jolla� �ui a occept, d'ltre den n�tre8 nuJ�urJ 1 hu1,
_, • .  ::' ·w.,._.. *•� 

-e:.::::::un ,ecor;d élément.. eur iequel Je reviendrai de la col-
, 

11 � �,. ,ti: - ... :.,. . 

l;;.lJordt.ion 1n.�ern::it.10n3le, c' etrt que le e w1l1eux Indus-
� . �� . �' ' 

... . ' 

/_ :, tr1el� et ccmmcr�snts, ... èoient._'r�at�i,-elle:ient. directe::ient os• 

e::>cii1 4U.X t.r,ivaux de' 1 1 act1on,'il�terétat.1r�ue- qui n•eet. qu i

\.l:'l cil.5::,C'n t. èe, l: • a et ion inte rnïltionàlè'. Ci ·elle ex1,;te, 

_._: sf.-l•�tat-existe, c'est. pa.rce que .fin:-;le:r:ent il e,t atcu-
, : ' ,�:· ', . ;· ' ' ,. : : • ··>:., ,. , ' , , -� .. ·t�nu,· t1<) 1Jrr1, _ali�en�t p'lr _le travail des ouvriers, l'in• · 

: • ,. •w• ,,_ A ··�i. .,.,.,/ ""'" •: • , -:;-•·' ••·•"-',:• .... ,_· •. t 

>· 

telli[ence des industriels, 11ri.ct.1v1té è.e� co,1 ,er<.ants,
· •. · · et, . 
tout �e qui tait la vie d'un peupl�·qui Pt f0nJe dnne la 

v le des ir.dut1tric la, del' co,;:mer�ajts et den tr,)vailleure. 

Je voudra1si teesieure, aJou�er si�ple�ent en ter• 

;-;1innnt,, et pour compléter ce ,:ae Je vien� de dire 11·_y a·, 

un in�t&nt, deux ou trois idées générales qui d�ivent à 

mon av!e do�in�r nos travaux et, pour l'avenir, l�e trn� 

vau4 d..& Comité de coordination, .émanation,de uot.�e èonté-· 

rence, et du Co�iti de clas8itication, autre ��anatio� 

de cette conf�rence. 
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Co:r.me vcue le f!avez, Je. euis eorti de l 1Crgsniea-
. . 

tion Intt?r.cntionale du Travail •. J•o.1 vécu pendant trente

ans dane l 1 Crgau1eation Interr.at.ionale 0.1 Trsvail. U:lle 

c•a a;i;r1s un certain noitbre de ctoees au �ujtt de la col•· 

la.Loro.tion internationale.·,:.<.· .. ' 

·L•unê de .ces choeeà· est çu'il n 1 3 a F:lS ôe vie in•

ter�aiionale sLne coll�lo��tion·eritre les �t�ts. une autre

est. ( '1 1 11 n•y_ eu a ps.s e!.lns participation à cette collabo-. 
' 

. 
. . � , ·: 

' 

ration des· milieux intérecsée. , .. u' T:,urait. ·été: l 1Crganiea• _ 

tioa Internntional� d1.1. J:ravail �i l'on avait v•.:iulu en f:ii• 

rè.une organit:at.ion stricteient 1nterét.at1que, Otl!lP la par-
•• • ' 

·•·;:• • j 
• 

r ' � :, 
·', ' 

'" •• '·.•• ·' 

t1c1pst1on de� ,yndieate pltron3ux et des �,n'.icats ouvriers? 
du Tfavail L'CrJa..1.iration Internationa e, dtH!B ce cae, verait, Je ne

dirais pae dé!ünte, m:aie n '_au.rait Ja"ül3.iP at t.e H, t, eon ôéve-
, ' ' 

\ 

lcppe;;:ent. !:on dcvelotperr.ent, elle l'a atteint parce que, 

<!aï.f leu1"! _sn,ger-se, les üUteure àe li-s. cofü'H.it.lltion ont eu 

associer.( co:r;me nous tentons de le t'a.1re d.:H,s le cadre de 
' 

r.otrl? organisation, directement. et là, c-onsti tutior�nelle• 

�ent, ce qui eet peut-itre m�,ux·encore) le� e�ndicit• ou

vr1orP et les eJn.dicats p:.1tronaux,-c•e·�1..-à-dire les tra

va1lleure d'une part, et d•�utre part. cett� cntigorie par-. 
. cie � ,t,_� �. "6 � 

tic.J.lière . 1 ,�11.�e:JCUPe quisf�tilt:&lee ... cxfs4 -.� - . - .

eatio:i. Ainsi l'Or�ar.1eation eet devez�ue une 1n!!t.1tut1on 

or.g::i: .. it_ue ,parce c.ue tor�ëée sur le t.rava1_1 des t>:·:;:loyeura t 

de!ti. tr:1vailleurs et des ttatP, tous :lSP.iociéa da.ne .l:i mêrr:e < 

or6·:n-.:.1ration. C'est. certainement un but que nous devons 
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"', • � .,.. ·• ···u ,� 

;_,." .... 
:_.-r,,.. -� "· ',, .,,, t, ........ ?-..,. ... ,.,: 

poursuivre, c,.ue la coll .. bor:ition ent_re vous, repré�.�nt�n� 3_
. ; ' 

. àes BtattJt e_t _ceux qui veulent· bien r,iéf:er ici e� qJ;ili tê
: ,, . . 

,,, . 1 .' 
·' •J ' •. 

d'o'!.iterv�t.eura ·etic,u_;. repréi:eLlt.ent les 1ntértts \:or�rr.er;_ f
• .• • .• .1., 

•' •• l 
� •,. 

. "' � "\' � ... 
•. . .. 

'l,; 

Un aut·r�;'élé:llent rend la vie lnt�r.t.:J.tioanle un peu 
.,,, ..,.,J. 

· dit':fic ile et. <tUelquef'ois • Je üi' en e.xcu�e nuprl� de vouf:! -

ee hrurtera à votre iop,�tience • Ci Je. rel1c ç,ntr-� v oti·e 1.m-

p-':r-;,ir u--e, Je VOJtî ,;j9œ,�1CÊ@_ t-1 ... l-..?H cH�ee::r··•ti--r ]1 n• ,>·. a·.

pns d 1 .':!ctiv1té. internàtion13le, paF. oe vie· 1m,ftr:�[1tior.ale ·

poa�itle qui ne soit tJnd6e Eur 1•�ccord� ��ns l'�tat, 11 

e� va tout �utrcmeot. Ca.ne coute l'Etat preca-111•�vie des

�111eu� intirereis et tait•il voter le peu�le de te�ps en

ter:-.ps, oai• m.·ilgrl t,ut_, dar:s l'Etat, voua vow� t,vuvez dans 

un domaine �ui est celui tiu droit' autoritaire. L'Etat peut 

· exprimer une volonté p:zr lee .ori;anee rz.a <;ue �� con�titu-.

tion lui d.onn,. �- ue ce eoit le peuple qui \·ote, la lands-.
. .· . 

·, . ' &eQelnJe ou le parl�reent, !innle�eot l'ttat alout1t à un 

ordre.autdr1t�11e. L'organisation 1nt�rnat1onale, elle,

:�•u�outit Jo:::aie à un orare 1:.�voxit .... ir,, celui-ci lul E'st................ -. ........_ ____ ·, 

cor:,plèter.:.cw t. é tranJer. Toute t1ctivi t, ,�u • elle déve lo; pera, · 
•' 

elle r,.e _pourra la ,i6velopper çue p:u- aacord. La recherche 

cte l'accord eet. peut·•être une voie tin ,c ►..- lent��� c.:ui Fe. 

. . 

r:1ent. de tien vouloir mettre un -Ft t 1·: frein i:i. votre ·1mpa-. ' . ., 

. .  

C t1ecce et de voue dire que d�na une orj;ani,ltion interna- c: ·

tionale bien orcanlsée, on évite les votes ::;aJor1tn1res,. 

.... ~ ,.,: 

ciaux et 1nduatr1el~ direct~;~ 

"' ~ .. .,.. .. - .. --

' . 
• ..... 1 1 -

-·-
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ptœce �-i� •un vote D:aJori ta.ire expria:e la volonté d 'o.ne ::'!.'lJO• 

ritl èe s'1mpocer lune minorité, ce çui condu1t·non pas 
. . ' . ' 

, à. la collaboration internationale, mai� finale: ,@nt., au con• 

traire,· à la rupture èe l'organisation 1ntern�i.t1orn1le et à 
. . 

l'i�;o�aibilitf de son exiRtence. 

. Entin, troisième point, et. Je ter:tinerA1' par là, t:êe• 
. ' 

.eie·ure, quelquefois voue Yoyez vo� d1tt:icultés, les (11ft1• · 

cJltrin èe vos ot'tièes. �:ous :rencontr�z dee dl.:::Cic�ltée ma• 
� i .

.. 
�,,_ .. ·)·,:, �;· ·; ,.i_,.,,i 'l, ,r..·•�·-·; . • 

·
• 1- ......... ' .. --�,.

·
,:·.:· .. 

1,;r·ie ll�e·, de� di!ticuliée d'organisation, p,�r;.:e_. \·,ue vos 
� : � 

' , . . . •, � . . ; � '.. . . 

o�tic�-11 �e ���ve�t da.�s un"c-�;-dre national .et doivent de• 
. . 

�&nder à l'Etat dee re,cources poar viv�� que l'Etat n'est-·
J,: ,., � ... • • ·, J � / pso tcuJoure dirpoeé à VO\.\S don:-ier. �eè di.ffic1.1lt.és voua 

. � .  ,� . 

i;pr�ssicrrn.ent., et. c•es� :.n.o_rm�l� Noue ne de.:.1ar1::cr:a <iu'à.
Il � .. '� ., "' .,.l' 

� '. ' ,, 1 ')I. '" • -. • <i .. • • � 
·� ' , 

,,.,. lee c9-mi?r·end .. e. ·st pourta��,, 1_\ ne taud.tait. p.1s oublier,·.

tii v,StJe.�.e ptru.ettez' de VOU� ;�··.'dire' un gr�:1d pri:1cipe 

c;,ui ùo,:;ine la vie internstional� dar�s le do::.al.,ie indus-
. ' 

. 

t.riel et. co:r,me:rcial. c•est,· la réciprocité.' Il y a unélé-
. t, 

rneni de ric1procii6 qui en �éalitl sert de rJnthèee entre 

les �ntlr3t� pa;ticuliere •. E� Je croie �ue e1 vous peneea

c;,i.iel·/Uefo 1, à cê{f;.r6c1proc 1 té f,· aux avantase.e cu.é vos in

du,trie 12 reuvent retirer d'un.Pyat�me ginérnl qui leur

uefure une rlc1procit6 et tout le bin,tice.de la r�ci� · 

procit6 1nt.e-r·n11tionale, peut-être �u•à ce momPnt.-là vos 

vues 1..:ev1en-.!ront un peu dittérent.es. · : · 

Il r.ne reste, f/eesieâre, à. VJUe adrèeter l'ex

pree�ion de·œa gratitude tris sincère et trte �inc,re•

�en t. �en@,e. J 1 a1 eu teaucoup de plaieir à p'!.lsN::1r cee 
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quel-.ues Jours avec vous. Débarqué · dim::n::.die c.-J, r è n�rne, 

ent.ré dan� ce bureau lundi r.:nt1n 1 Je rr.e ruis trvuv{ en t�te• 

h.-t:te avec vous. Je - l'appréhend�sie un p(?u. Cette àprréhen-
• ' ., 1 " • '"" . . • 

• • 
.. "� ,.. ·•·. • "•, " ,,.:. 

' 

t1on ,ta1t·va1ne. j•a1 eu con eeulem�nt un tr�� gr�nd 1nt,-
... 

' ,. 

<, 
, ' I' 

rêt m.31s un· r-éel 'plaisir à. prendre cont.hct. �vcc ZHH• collè- · 
\ 

.. ,gu��, directeurs è.ee office a nationsux., à 10�·, ·e;it.en.dre I et . 
-

, 
,.,, 

Je·_ rL� riJo.11P de les entendre œ. nouveau :i;:rè�: stùt"lee trs-
•. � !' . \ 

V'.'L.D� .:�e vos deux Conitée auront�u ee _. dévelo1per et.'<.u�, 
. ? ,;, • t 

Ueeeieurs, Je voua di$ donc, ou à �erce o� data 

ur�e autre ville, n,ttis en V<;.>ue. remerciant Encore , !,., la 

. 

. aident, co�tra1re�ent � mon habitude Je eerai extre�e�ent 

bret. Je cr1;iie �xprimer l'opinion unanin:e de •:·oe collè;,;ues 

en vour, dir.nnt. c;.ue noue eo:ur.ee entière-ment a_•:, C('ord eur 

le a 1è� ee çue vous avez e>.primies. Nous per. r Jns co;n.:ie 

vous que l'Adminietration intern,tionRl@ d�it �•efforcer 

d'i�et1tuer avec les �1l1eux intéreee6s Qne collaborati�n 
. " 

auesi ,troite et a�icale que_ po�•ible. 11 ne faut point 

que noua eerayione d 1 im�o�er notre point ae v�e, que noua 

eeeayione de noue opposer. Il !'ciut, pour reft'�njre une !or

:r:ule !�Ui ert un peu �•école, maie �uei n�u� :!1L.;or:� en Fran-

ce, q�• toutes les fois �ue cela eet poss1Lle ceeoyer de 

co:r.poi:ter. La vie 1nterniltionale e 8 t. ta1 te' C O::me vous 

" l .f "- .. • , ' • : ~ 

noue pourro?n reut-#tre envirastr un aecord en~·re: voue .. à 
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l'avez '·dit'' �uste:nent ;··ae coc:pro:nia.. Je penr,:c, '.'o:.1Elieur le 
'.' 

· rré r 1:
'.
ent·�- que_, l 'e��érien,ce :··�;�rê.:;epen� préc ir.:-1J.t:e r,ue vcus

' ' • , ... •' f 

• .,,,. \,, .. ! �- .. - . ,:· 1: 
' \ 

.. • _.,.,,,,_♦ 

avei pu .nc;ùérir .a.u f@in ôu Bureati' l�te:rn,it.lon,:.11 ée l'Cr• 

.·, ··6a:1.1r�tion Inter.natio.na.le d,.1 Travail e�ra/ d'un effet. tout 
' 

, ' 
, <'11 :, 

à rait eecai�le sur le cour� des destineeerJu nureau ae 
, 

Ee�·1H?• li _est,�bt!o�u.nen� tl�c�epaire _4ue, po�r ..,.:J ... u<?r à 

Gt efto.;t· qa�,�·ou� vo�{�,n� t:)ue ;�1�axiu:ur:i d 1 ef• 
· L��--··f• .·" ,.. ·��� 

f�, v-&�e ... '_fc�É1i;:: 'rnntJHï, èetit.l' �,r(:à\��-:e ee .. �· qu:!litée de

tact, de co�rtoleie, de finesse et d'autorit4 - d•uuto·· 

ritf e-o�riunte,mais, noua l'avons tr�e.bien reconLu, au

t.or1t.é tout. de r;.êrr.e, • dont. voue avez tait .:,r(iuve yen

dant. cee dcnnièree Journées. Je pu1e voue -:.Hr�� 1--:ue vous 

n,JiJ! a.vez t.ou� conq,uif't 1,1t. que nou.lt oom:r,es t;.nu p:rofcndé•· 

.:.· . ..::r.t ccn•,a1ncu.e ,.;ue le Eureo.u intern1tion�1l �t? J.>vuva1t. 

pn!t �t.re mie en àe r:1eilleuree .mains (npplau(!isfe::,('r,ts). 

v. Re 1 m e r  {All���sn•J• - Per�ettez-moi

èe p:.::rler en allemand, parce q1Je Je me trouve un peu ;;ê• · 
né d 1 ut.il1eer une lan�ue itrnr-.gàre, avec beaucoup de fau

te$ 1 ,pour e�primer �ee eenti:nents. HeureuFement, tiErnucoup 

da nos collèfuee cor.naisPent. Je croie la la:1,.ui� allemz:nèe, 

et _ço:Jr lea outres, Je prierai les interprète11 de t.rHdu.1-· 

r·e mes psroles en !ra.niais et. en espagnol. · 

. · {traôuction de l'allemand) 1 

�. le directeur Reirner rend ho�n�Je nu tr�vail 

acc):::pl1 par :,;. le ·direct.eur 1:entha qui vient de rrendre: 

,a 1er.raite et. qu.1 à. laiicé en Alle:n.agne le :Jeil�eur ecu• 
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venir. Aprèo avoir re:u:ncié les orga�deateura de cet.te 

c�t�t�rer.ce po:Jr sr:. bor..ne préparation, t�. nei1I.cr fait l' 

élo,.:e de :.� •. le diredteur r.::ecretan en eélJ.11�:r;!ant · 1a ma.t

tr!t? et l'élébance avec le�queller. il a e� diri�er les

a,11tiratione d� Comiti. Ce n'est pas là �n il;Je formel, ·· 

c�1$ un ,1oge qui vient au coeur, per�undf �u•11 eet que

t'v.J.e la direction de t!. le directeur ,..ecr"ta;:, le .:".ureau 

1ntcr:TJ.tion�l ee développera t.o:.2Jcu.rs davant�:1
<-
;e. Cor,i;;;e 

11� 
l� directeuri�le.profer,eur �,1mer 1nfisto eurtout

r.:..r le r1üt. (;ue la coll:1torat1on doit eaccr·e re · d�velopl 

per, car c•ert p:Jr lZ'l collstor3t.1on dû .;_;urea; . .1 ,wec Lee 

!;tHto q_-.le l@ :-ureall èe Derne pourra le i:.ieax r�·:.rl1r �·es 

V. le l'réFidfElnt. - . t:eru:ie�r�/il e;·t �ild1 et
, . , _  . 

. 
. ' 

�-

èer.;i. 1.e Con!:eil tidéral n�ua st. tend t 13 h. à l 'liâtel 
,; 

• • • • • "' ,�, :· Jo. • 

- ' � . 
. 

. 
.;, . ' " 

-�\ ' .• ;.. , 
. 

. _Suitee. En voua ·ex.primant. encore ms. �re_tit.v�•, je �ccla:re clœe

l:i .rré_,11nte eeu11on du Conité cons�ltatif • 

FIN



BUREAU INTERNATIONAL 

POUR LA PROTECTION 

DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

BERNE 

Monsieur le Directeur, 

Berne, ll juin 1953. 

A Messieurs les Membres 

du Comité consultatif des Directeurs 

des Offices nationaux 

de la Propriété industrielle 

Nous avons l'honneur de vous remettre, ci-joint, deux 

exemplaires du compte rendu analytique de la session tenue à Berne 

du 5 au 8 mai 1953 par le Comité consultatif des Directeurs des 

Offices nationaux de la Propriété industrielle (Union restreinte 

de Madrid). 

Nous vous serions obligés de bien vouloir examiner si 

vous avez des observations à formuler et, le cas échéant, de nous 

les communiquer. 

Sans réponse de votre part avant le 15 juillet prochain, 

nous nous permettrons de procéder à la distribution du compte ren

du sous sa forme actuelle. 

Nous ajoutons que ce compte rendu sera publié en fran

çais, en allemand et en espagnol. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, les assurances 

de notre haute considération. 

- 2 annexes -

Bureau international pour la protection 
de la propriété industrielle, 

Le Directeur: 
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� vJ'- g. G, /'J--/2hltl?)c: 
\· COMITE CONSULTATIF DES DIRECTEURS DES OFFICES NATIONAUX

DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

(Union restreinte de Madrid) 

SESSION DE BERNE, 5 - 8 mai 1953 

Compte rendu analytique des séances 

____ .., _______ _ 

Présidence de M. le Prof, Jacques Secretan, 
Directeur du Bureau international 

Sont présents les Délé/gués des pays suivants: Allemagne, Au
triche, Belgique, Egypte, Espagne, France, Italie, Liechten
stein, Luxembourg, Maroc, Pays-Bas, Portugal, Suisse, Tchéco
slovaquie, Tunisie, Turquie et Yougoslavie. 

Le Bureau international est représenté par M. le Prof. Jacques 
Secretan, Directeur, M. Charles-Louis Magnin, Vice-Directeur, 
M!-1, Georges Béguin et Sigismond Mntta, Conseillers, M. Roland 
Walther, �ecrétaire, en qualité d'interprète. 

-------

Annexe I: Exposé de la situation financière du Service 
de l'enregistrement international des marques 
de fabrique ou de commerce. 

Annexe II: Convient-il de raviser l'Arrangement de Madrid? 

Annexe III: Enregistrement par classes.

---------



§éance d'ouverture: Mardi, 5 mai 1953,
à 9 heures 30 

- 1 -

Me le Prof. SECRF.TA�!, qui a assumé la veille la direction effec
tive du Bureau international, remercie le Conseil fédéral 
d'avoir mis à disposi tien les locau..ic où siège la réu.."1.ion et 
salue les hôtes - invités et observateurs - en p:-i.rticulier 
le Conseil de l'Europe en la _r.ersonne de }I:, :.t'.)bc.:r.tson, le Dé
partement fédéral des finances en la :i;:ersonn<-3 de M11 G:r-Utter ,' 
l'Association internationale pour la protection de la propriété 
industrielle et la Fédération internationale des ingénieurs
conseils en propriété industrielle en la personne de M. Blum, 
la Chambre de Commerce internationale en la personne de 11. le 
Prof. Pointet, l'International Law Association en la i::ersonne 

de M. Troller, l'Union des Fabricants représentée par MM. 00.

solier et Saint-Gal •. 
M. Balla, Président de la Sous-Commission exécutive

du Comité permanent de l'Union littéraire et artistique, n'est 
pas présent à la séance d'ouverture: il espère pouvoir partici
per à la réunion à partir de jeudi. 

r-I.. le Prof. Secret an salue ensui te les Directeurs des 
Offices nationaux �t rappelle l'objet de la réunion. Cet objet 
est double: examen de la sit,lation administrative et financière 
de l'Union restreinte formée par.l'Arrangement de Madrid concer

nant l'enregistrement international des marques de fabrique ou 
de commerce, et examen de certains problèmes de fond qui tou
chent à la conception même de l'Arrangement. 

Il s'agit de considérer et de juger les expériences 
faites par rapport au fonctionnement de l'Arrangement, car 
c'est dans la réalité de chacun des pays représentés que se 
poursuit l'expérience pratique de l'instrument diplomatique en 
question. 

La compétence de la réunion est une compétence con-
sultative seulement• BUREAUX INT[�;l1�TIC�JA�X r�·-'�I� 

Pül.!R LA H:OT[�i::J� r: Lf 
nRo�n·1 r>É l\i"''I t r:rT! 'Ll[ 
r r1, ... 1 1,11_ ...,. L1....i1o..1 .... 

OIBLIOTHFO' 1,': 
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M. le Prof. Secretan prie ensuite M. Motta de faire

quelques communications d'ordre pratique sur l'organisation de 

la réunion et passe au premier point de l'ordre du jour: Dési

gnation du président. 

M. FINNISS (Fran�) observe que c'est le Directeur du Bureau

international qui a présidé à l'élaboration des rapports soumis

à la réunion et qu'à ce titre il lui appartient de diriger les

débats.

M. JURISTO VALVEE.DE (Espafilltl se rallie à la propos:i.tj_on de

la France. 

La proposition de la France est acceptée à 1 1 un:H1:înité. 

M� SECRETAN, élu président, remercie et propose la nomination 

de deux vice-présidents en les personnes de M. le Profo Eduard 

Reimer (Allemagne) et M. Guillaume Finniss (Fra..�ce). 

La proposition est acceptée, à l'unanimité également. 

Concernant le secrétariat, le PRESIDENT propose de le confier 

à M. Motta, du Bureau international, ce qui est accepté, et sou

met ensuite à la discussion, article par article, le Règlement 

de la session, tel qu'il a été élaboré par le Bureau interna

tional. 

Le règlement est adopté sans aucune modification. 

M. le Président remercie, et la séance d'ouverture est levée

à 10 heures 15.
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Le PRESIDENT déclare la séance ouverte. Il donne tout d'abord 
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la parole à M. le Prof. Pointet (Chambre de commerce internatio

nale) qui désire remercier le Bureau international d'avoir convi0 

la CCI à assister aux séances de la première i::ess:ton du Ccm:.té 

consultatif, et ouvre ensuite la discussion s"J.T le p�2mier point 

à l'ordre du jour. Le document de base en ent 1:Exposé do la si

tuation financière du Service de 1' enregistreme:1'b i:rcernationàl 

des marques" (Annexe I). 

Ce Service est autonome; il a ses propres charges� qut 

sont financées par l'enregistrement même des marques. Si 1 1 on 

veut qu'il soit efficace, il faut prendre les mesures qui s'im

posent pour son cadre de fonctionnaires, éventuellement pour ses 

locaux, pour une caisse de retraite, pour un fonds de gérance et 

pour son assise financière en général. 

Ayant ainsi marqué le cadre de la discussion, M. le 

Président donne la parole à M. Béguin, c'est-à-dire à l'auteur 

du document qu'il s'agit d'examiner. 

M. BEGUIN (Bureau international) observe que les Directeurs des

Offices nationaux de la propriété industrielle ont peut-Ë3tre é-cé

surpris de recevoir un exposé de la situation financière de l r en•·

registrement international des marques dont les conclusions pa

raissent quelque peu alarmantes, alors que par ailleurs les rap

ports de gestion du Service des marques ont toujours présenté

des comptes bouclant par des bénéfices. Mais cette situation,

qui semble paradoxale à première vue, s'explique lorsqus l'on

analyee l'ensemble des conditions financières du Servicec Or, le

Service a des dettes et, d'autre part, il dispose de ressarces

extrêmement instables, vu qu'elles sont constituées par des

taxes et_ des émoluments dépendant eu.x-m�mes de la conjoncture.

Le chiffre de 7500 enregistrements de marques nouvelles 

pour les années 1951/1952 ne pourra vraisem'tfu.blement pas se 
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maintenir toujours à l'avenir. 

Le Service a des dettes, d 1 une part, vls-à-vis des dé

posants de marques internationales et, d 1 autre part, vis-à-vis 

des fonctionnaires du Bureau� Les déposants sont en droit de con

sidérer q1.-te les Etats membres d.e 1' Union restreinte ont pris des 

mesures aptes à assurer le financement de la gestion des do:3siers 

de marques pendant toute la période pour laquelle elles ont été 

enregistrées. Et cela d'autant plus que If.Arrangement de Madr:td 

ne prévoit à la charge des Etats contraot&nts a�cune obligation 

de contribuer aux dépenses du Service de 1 ! enregistrf:mcmt inter

national. 

La constitution d'un fonds de gérance des marques enre

gistrées est ainsi un problème financièrement justifié et a 

d'ailleurs été accepté
1
�ar notre Autorité de surveillance.

Nous avons envisagé la constitution de ce fonds en cal

cula.nt les frais de gérance à raison de 1 franc par marque et 

par année de protection. La gestion des 80 1 000 marques actuelle

ment enregistrées pourr·a 6tre assurée moyennant un capital de 

garantie de 1 1 000'000 de francs. Sur la base du résultat finan

cier de 1951, nous avons versé en 1952 à ce fonds 300'000 francs, 

La dette à 1 1 égard des déposants, c'est-à-dire la somme né0essa1, ... 

re à parfaire le capital de garantie envisagé est par conséquent 

de 700 1 000 francs, 

Vis-à-vis des fonctionnaires se présente le problème 

de la saine structure financière d_e leur 0a:Lsse de retraite. 

Four cette caisse il existe actuellement un capital de 200'000 

francs plus intérêts. Ce capital est insuffisant, de toute évi

dence. Les expertises actuarielles auxquelles nous avons fait 

procéder en 1951 et 1952 ont démontré que le déficit technique 

de la caisse de retraite montait à 2000 1 000 de francs en chif

fres ronds. 

La dette totale du Service de l'enregistrement inter

national des marques peut donc, dans ces conditions, �tre éva

luée à 700 1 000 + 2'000 1 000 de francs, soit à 2 1 700•000 _de 

francs suisses. 
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Il est, de plus, opportun et indispensable que le Ser

vice des marques roi t logé de façon non pas luxueuse, mais simp1,e

ment convenable. M. Bégu.in donne quelques renseignements de dé

tail sur ce point. 

La situation étant ainsi présentée, M. Béguin demande 

aux Dlrecteurs des Offices nationaux de donner leur avis sur les 

remèdes proposés. Le Bureau international estime qu'ils devraient 

consister en un doublement des taxes et émoluments& Le Burea� 

avait déjà essayé d'améliorer la situation en demandanbr il y a 

quelques années, aux Etats contractants et à leurs Administrations 

un relèvement des taxes. Mais l'on réclamait alors un relèvement 

en même temps que l'on distribuait des bénéfices ••• C 1 était évi

demment peu logique. La démarche se heurta à l'opposition d i un 

pays et n'eut par conséquent pas le résultat espéré. 

Aujourd'hui nous jetons un cri d'alarme. Nous es?érons 

qu'il sera entendu et que les propositions constructives que nous 

avons présentées pourront obtenir l'agrément des Délégués. 

M. le PRESIDENT remercie et donne la parole à

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) qui se déclareS:llls hésitation fa

vorable à une augmentation des taxes. Cependant, ajoute-t-il, le

problème ne sera pas résolu simplement par une augmentation des

taxes, car cette mesure pourrait déterminer une diminution des

enregistrements. Reprenant une ancienne proposition de l'Espagne,

M. Juristo demande s'il ne serait pas possible d'envisager un

système mixte, comportant une subvention fixe payée par chaque

pays, d'un côté et, de l'autre côté, des taxes payées par les dé

posants. Il demande à la réunion de se prononcer sur ce point.

M. le PRESIDENT désire alors, pour l'orientation de la discus

sion, bien poser les différents problèmes.

Le doublement des taxes est un problème conventionnel, 

qui entraînerait une modification de l'Arrangement. 

Les questions touchant à la caisse de retraite sont 

d'ordre réglementaire et, enfin, les questions touchant aux 
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fonds de gérance et de construction sont d'ordre administratif. 

La parole est ensuite donnée à M� FINNISS (France), qui rend 
d'abord hommage à l'Autorité suisse de surveillance et déclare 
ensuite que le Gouvernement qui s'était en son temps opposé à 
une augmentation des taxes était le Gouvernement français. Mais 
la situation réelle du Service des marques n'était alors pas con
nue en les termes où elle l'est aujourd'hui. Du point de vue de 
la Délégation française, l'institution d'un fonds de gérance ne 
peut pas se discuter, et elle se déclare par conséquent acquis� 
à la création de ce fonds, qui existe d'ailleurs dans tous les 
organismes internationaux sous des noms divers. 

Il en est de même pour le fonds destiné à servir une 
retraite aux agents du Bureau international. M. Finniss estime 
au surplus que,IX>ur l'avenir il serait possible d'abandonner la 
conception actuelle du fonds de retraite pour avoir recours à des 
compagnies d'assurance spécialisées. Il est également d'accord 
que l'on fasse - qu.ent.aux locaux et l'organisation du Service 
des marques - quelque chose de plus moderne et de plus adapté. 

Retenant ensuite la suggestion du Délégué espagnol pro
posant - à c5té d'une taxe payée par l'usager - une subvention 
donnée par chaque Etat, M. Finniss invite l'assemblée à donner 
à la proposition espagnole toute l'importance qu'elle mérite. 

M. DE HAAN (Pays-Bas) relève que, comme les autres Délégués, il
se trouve à Berne sans mandat de son Gouvernement.

Lorsque les questions posées auront été examinées, les 
Délégués présents se réuniront peut-être un jour à nouveau comme 
représentants des Gouvernements respectifs, pour adopter les me
sures élaborées. Il y aura au préalable des discussions avec les 
autorités nationales, et en particulier avec les autorités finan
cières. En attendant, il pense qu'il serait cpportun que le Bu
reau de Berne fît un calcul aussi e xact que possible des sommes 
qui seront nécessaires pour réaliser les projets en discussion., 
M. de Haan ne peut pas encore juger si la constitution d'un fonds
de gérance est absolument nécessaire. Il se réserve d'examiner la
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question sur la base d'explications supplémentaires. 
La constitution d'une caisse de retraite adaptée aux 

besoins est une condition:sine qua non du bon fonctionnement du 
Bureau. Il serait aussi enclin à envisager des assurances sur 
ce point. 

Mo le PRESIDENT remercie et donne ensuite la parole à 

M. REIMER (Allema§;_!le) qui se prononce également pour une aug
mentation des taxes. 

Cette augmentation est, comme l'a dit M. le Président', 
une question d'ordre conventionnel. Sera-t-il nécessaire de con
voquer une conférence à cette fin? 

Il sera peut-�tre possible d'éviter la conférence, en 
demandant aux différents Gouvernements, par 1 1 intermédiaire des 
Directeurs des différentes Administrations nationales, s'ils ne 
seraient pas disposés à donner leur assentiment à une augmenta
tion des taxes et de prévoir un avant-projet de loi à cet effet. 

M. Reimer suggère l'élaboration d'un nouveau rapport,
où serait précisé le montant des fonds nécessaires pour la caisfr: 
de retraite, les bâtiments etc. Les Délégués présents examineront 
avec bienveillance le rapport ainsi présenté, et s'ils arrivent 
à la conclusion que les requêtes sont justifiées, ils les soumet
tront volontiers aux Gouvernements et Parlements respectifs. 

M. le PRESIDENT remercie et donne la parole à

Mo BOGDANOVIC {Yougoslavie), qui estime qu'il faut remédier à la 
situation au plus vite en augmentant les taxes et qui espère 
que l'entente se fasse avant que soit réunie une conférence di
plomatique. Il est aussi d'avis qu'il serait opportun de présen
ter un nouveau rapport. 

M. MORF (Suisse) se déclare également partisan d'une augmentatio�.
des taxes, dont le plafond existant ne correspond plus aux be
soins du moment. Quant au fonds de gérance, il partage l'avis de
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M. de Haan. La nécessité de ce fonds se manifestera seulement le

jour 01 l'Arrangement cessera de fonctionner. Il propose donc sur

ce point de réexaminer la situation. En ce qui concerne l'augmen
tation des taxes, il se rallie à la proposition de M. Reimer,
d'envisager - pour y parvenir - une procédure qui éviterait la

convocation d'une conférence diplomatique.

M. BEGUIN (Bureau international) doute qu'il soit possible et op

portun de substituer à un fonds de garantie un autre élément de

recettes stables (taxes diverses fortement augmentées), car l�
rendement des taxes est, lui aussi, sujet aux fluctuations de la

conjoncture. M. Béguin précise que l'on pourrait faire appel aux
disponibilités du fonds de gérance si les recettes du Service

étaient, pour une raison ou pour une autre, inférieures à ses
dépenses.

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) croit que l'augmentation des taxes

ne peut �tre obtenue que par une modification de l'article 8 de
l'Arrangement, et donc seulement par la convocation d r une confé

rence diplomatique, laquelle aurait aussi à examiner l'introduc

tion d'une contribution de la part de chaucn des pays contradt.arrl&,

M. le P�SIDENT donne alors la parole à M. Finniss, pour une
motion d'ordre. 

M. FINNISS (France) propose d'interrompre un moment la séance
pour préparer une résolutio/n qui porterait sur les principes

sur lesquels l'accord est déjà obtenu.

La proposition est acceptée. La séance est interrompue 

et une demi-heure plus tard M. le PRESIDENT soumet à l'assemblée 

un résumé des constatations de la réunion, ainsi libellé: 

"Le Comité consultatif des directeurs des Offices nationaux 
"de la propriété industrielle, réuni à Berne le 5 mai 1953,

"constatant les obligations de gérance qui incombent au Bu
"reau international à l'égard des marques déposées; 
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"constatant les obligations statutaires qui incombent au Bu
"reau international de la propriété industrielle en vue d'assu
"rer à ses agents les pensions prévues; 

"constatant les besoins d'installation et d'administration des 
"services, 

"considère comme nécessaire: 
" 

" 

" 

" 

1) de prendre toutes mesures utiles en vue d'assurer la
gérance des marques déposées;

2) d'amortir le déficit technique du fonds de pensions
tel qu'il est actuellement prévu;

3) de créer un système de pensions couvrant les risques
vieillesse, décès et invalidité;

tt 4) de constituer un fonds de construction qui permette
" d'installer les services dans des conditions plus
" favorables.

"Considérant par ailleurs que les ressources financières dont 
"dispose le Bureau de Berne ne lui permettent pas de remplir 
"les obligations ci-dessus, 

"Le Comité estime qu'il est nécessaire de dégager les ressour
"ces financières adéquates et, à cet effet, 

"invite le Bureau à mettre au point un projet d'augmentation 
"des ressources par le jeu d'un accroissement des taxes ou 
"par l'institution d'une contribution des Etats, ou par tout 
"autre moyen approprié. 

"Considérant enfin l'urgence qu'il y a à ce que les mesures 
"précitées soient prises, 

"invite le Bureau à étudier une procédure gui permette d I abou
"tir dans les délais les plus rapides à une solution positiveo� 

Le résumé est accepté sans discussion et sans modi-

fication. 

Le Président remercie et lève la séance à 13 heures. 

tf 

!! 

') ( ... 
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Le PRESIDENT déclare que la séance portera sur la limitation 

territoriale (point 2 de l'ordre du jour et objet du document 

de base No 2 - Annexe II). 

La parole est donnée à M. le Vice-Directeur Magnin 

pour un exposé introductif. 

Convient-il de reviser l'Arrangement de Madrid? 

248 

M. �'lAGNIN (Bureau internationall voudrait enchaîner sur les cons

tatations faites au cours de la matinée et selon lesquelles les

taxes devraient être augmentées.

Cette augmentation devrait être de l'ordre d'un dou

blement des taxes. 

L'émolument pour l'enregistrement d'une marque serait 

ainsi porté à 300 francs. Or, si cette taxe ne fera pas reculer 

les industriels qui sont ou aspirent à être présents sur tous les 

marchés, il n'en sera pas de m�me pour les firmes moyennes. La 

question se pose alors de savoir s'il convient d'imposer à tous 

les commerçants ·et industriels moyens l'obligation de payer 

la taxe totale pour tous les pays, ou s'il ne serait pas plus 

simple et plus équitable de leur permettre de ne payer qu'une 

partie de la taxe, proportionnellement aux pays dans lesquels•. 

ils demanderont à �tre protégés • .  

La limitation est ainsi envisagée sous l'angle de l'in

tér�t des usagers. Mais cet intérêt coïncide avec celui des Ad

ministrations. 

Quelques-unes de celles-ci, c'est-à-dire celles des 

Pays-Bas, du Portugal et de l'Espagne, avaient déjà relevé à La 

Haye, en 1925, et à Londres, en 1934, que le systè�e de l'Arran

gement de Madrid suivant lequel une marque inscrite au registre 

international devait �tre notifiée à tous les pays contractants 

aboutissait à un encombrement des registres, ce qui était un in

convénient pour les usagers, rendait plus difficile le choix de 

marques nouvelles, et était également défavorable aux .Aà:n:i:nistati.cm. 
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Dans les pays à examen préalable, les Administrations 

doivent examiner toutes ces marques par rapport aux antériorités 

éventuelles. Elles doivent le faire même pour les marques qui ne 

sont pas destinées à être utilisées dans ces payse D 1 où, dans ce 

cas, un travail inutile. 

Lorsque ce travail n'est pas inutile, c'est-à-dire 

lorsqu'il s'agit de marques qui doivent être utilisées dans le 

pays en cause, c'est pour les pays à examen préalable un travail 

gratui t. Sur ce point encore se manifeste l'opposition entre 

pays à examen préalable et les autres. 

Il y a donc trois ordres de critiques contre le système 

actuel: 1) dans tous les cas, encombrement des registres; 

2) pour les pays à examen préalable, travail beaucoup plus grand

que dans les autres et toujours gratuit; 3) dans les pays à exa

men préalable, travail souvent inutile.

Nous touchons ainsi au problème de la répartition des 

excédents. 

Dans la conception actuelle de 1 1 Arrangement de Madrid, 

s 1 11 y a répartition des profits, il n'y a pas répartition des 

frais. Les pays qui déposent le plus de marques et qui partici

pent de la sorte le plus aux frais généraux du Bureau sont sur un 

pied d'égalité avec ceux qui en déposent le moins et qui n'ont 

donc pas participé dans une même mesure auxdits frais généraux.. 

Mais, d'un autre c8té, le pays qui déposera le 60% des 

marques internationales n'en protégera que le 40% et, inversémat, 

celui qui n'en dépose que le 40% en protégera le 60%0 D'où la re

marque du Délégué du Brésil à La Haye: "C'est à nous qui déposons 

peu de marques, mais qui en protégeons beaucoup, c'est à nous de 

recevoir la plus forte distribution financière." 

Il y a ainsi un double déséq�ilibre dans le cadre de 

l'Arrangement de Madrid, un déséquilibre au point de vue de la 

protection et un déséquilibre au point de vue financier. 

Comment serait-il possible de le supprimer? 

Il y aurait une première solution, qui consisterait 

à abolir l'examen des marques internationales. Il n'y aurait de 

la sorte plus d'opposition entre les pays à examen préalable et 

les autres pays. 
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A cette réforme en serait associée une autre, qui con

siœrait à abolir toute distribution financière. Les taxes ser

viraient simplement à couvrir les frais généraux du Bureau . Les 

déposants qui désireraient faire examiner leurs marques dans les 

pays à examen préalable auraient à acquitter une taxe spéciale qu..i 

serait fixée par ces pays et dont le montant leur serait directe

ment versé. 

M. Magnin n'est toutefois pas partisan de réformes aus

si radicales. 

Une autre méthode a été proposée. Celle qui, pour évi

ter les encombrements des registres, consisterait à introduire· 

dans l'Arrangement une clause suivant laquelle les marques non 

utilisées deviendront caduques au bout d'un certain nombre 

d'années. 

Mais cette méthode, si elle permettrait de nettoyer 

les registres au bout - disons - de 5 ans, ne dispenserait pas 

les Administrations des pays à examen d'examiner les marques 

qui leur sont notifiées. 

Il ne reste alors qu'une solution, c'est celle de la 

limitation territoriale. 

Elle est conforme aux intérêts des usagers, puisqu'elle 

leur permet d'éviter le payemenf de la taxe totale. Elle est éga

lement conforme aux intérêts des pays en ce sens que le déposant 

déclarera dans quels pays 11 veut être protégé. Le déposant aura 

alors à payer une taxe de base qui servira à couvrir les frais 

du Bureau et une taxe spéciale par.pays. 

Une question qui resterait à trancher serait celle de 

savoir s'il faudrait diversifier la taxe par pays suivant qu'il 

s'agit de pays à examen ou de pays qui ne le pratiquent pas. Mais 

cette question de la diversification des taxes nous amènerait 

à celle de la répartition financière, question qu'il convient _de 

séparer de celle de la limitation territoriale et qui sera exa

minée ultérieurement. 

M. le PRESIDENT remercie et donne la parole à



251 
- 13 -

M. FINNISS (France), qui ne veut pas, pour l'instant, examiner la
limitation territoriale dans ses conséquences heureuses ou moins
heureuses sur le plan administratif,' mai��!ésire considérer cette
innovation sur le plan financier et le plan commercial seulement.

Compte tenu de la structure de la clientèle, il est 
évident qu'en se bornant à doubler ces taxes, l'on créerait _des 
mécontentements. 

Et ce mécontentement serait d'autant plus fondé, que 
pour la taxe pleine l'on donnerait à maint client une protection 
qu'il n'a pas demandée. 

La Délégation française estime par conséquent qu'il 
faut donner à ceux qui le désirent une protection spatiale aussi 
vaste que possible, mais qu'il faut également donner à ceux qui 
désirent une protection limitée cette protection limitée, en fai
sant payer plus cher ceux qui veulent la protection générale et 
moins cher ceux qui désirent une protection limitée. 

Le Bureau inte�ational devra calculer le rapport qu'il 
sera possible de tirer du nouvel aménagement. Il est très diffi
cile de faire des prévisions lorsqu'on change l'assiette d'un im
p8t ou l'assiette d'une taxe, 

La position de la Délégation française est que l'aug
mentation des taxes ne peut être acceptée par la clientèle commer
çante que dans la mesure où un échelonnement territorial permet
tra d'aménager la charge conformément aux possibilités financiè
res de la clientèle. 

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) déclare accepter la limitation
territoriale. Cette question est entièrement liée à celle de

l'augmentation des taxes.

Mo DE HAAN (Pays-Bas) est également et fortement favorable à la 
limitation territoriale avec différenciation des taxes. Une gran
de quantité de marques sont enregistrées qui ne seront jamais 
utilisées dans certains pays, Pour les pays qui reçoivent la noti
fication de ces marques, il y a deux inconvénients, Un inconvé-
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nient d'ordre financier est que ces pays ne reçoivent aucune 

taxe spéciale, alors même qu'ils doivent examiner toutes ces 

marques. - Un autre inconvénient est que ces marques de l'étran

ger encombrent les registres et font échec à beaucoup de marques 

que les ressortissants nationaux auraient l'intention d'utiliser. 

M. le PRESIDENT demande si quelqu'un désire encore se prononcer

sur la question.

M� REIMER (Allemagne) prend alors la parole et expritle ses doutes 

sur l'opportunité d'introduire la limitation territoriale. L'Al·

lemagne est satisfaite de la situation actuelleo 

Ses désavantages sont ceux que M. Magnin a signalés 

dans son étude. 

La limitation territoriale est-elle de nature à les 

faire disparaitre et à créer une situation sensiblement modifiée? 

L'introduction d'une marchandis� sur un marché détermi

né comporte de tels frais que ceux de l'enregistrement d 1 une 

marque sont insignifiants en comparaison. Les grandes firmes ne 

se donneront donc pas la peine de réaliser des économies sans 

importance en renonçant à la protection de leurs marques dans 

tel ou tel pays. 

L'adoption d'une réf�rme qui modifierait en son essence 

même 1 1 Arrangement de Madrid mérite d'être étudiée avec le plus 

grand soin. M. Reimer la considère avec beaucoup dfappréhension. 

L'argument tiré de l'encombrement des registres n'est· 

pas non plus décisif pour M. Reimer. 

Le maintien du système actuel pourrait-il entraîner dé

nonciations de l'Arrangement? M. Reimer ne le pense pas. La li

mitation n'aura pas non plus pour effet de provoquer de nouvelles 

adhésions. 

Il y a également lieu de bien considérer ce que M. Rei

mer appelle les dispositions transitoires. En tous cas, un chan

gement si profond ne pourrait être envisagé que si douze ou trei

ze pays au.moins se prononçaient en sa faveur. 
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M. FINNISS (France) a écouté M. Reimer avec le plus vif in+.érêt

et voudrait poser la question que voici: L'article 8bis de l'Ar

rangement donne faculté à un déposant de renoncer au moment du

dépôt à la protection de sa marque pour un ou pour plusieurs

pays.

La limitation territoriale n'est-elle pas reconnue im

plicitement par cette dispositio/n? 

Sans toucher au fond du droit, il serait peut-être 

permis de rendre possible la limitation, en prévoyant simplement 

que la renonciation s'accompagnerait de la restitution d'une 

partie de l'émolument versé. 

Selon M. MAGNIN (Bureau international) la limitation territoriale 

ne serait qu'une présentation nouvelle, plus favorable, d'une si

tuation qui existe actuellement déjà. Elle ne touche en rien à 

doctrine de l'Arrangement. Rien n'emp�cherait de prévoir dans un 

règlement d'exécution que, dans le cas de renonciation opérée au 

moment même du dépôt, l'on ristournerait au déposant une certaine 

somme proportionnelle au nombre de pays pour lesquels il aurait 

renoncé à la protection. 

Reste toutefois à considérer la grande différence qu'il 

y a entre renoncer expressément à un droit et se réserver de 1 1 in

voquer ultérieurement. 

Selon M. MORF (Suisse), la discussi·on a prouvé qu'il n'est guère 

possible de séparer une enqu�te sur les opinions des Administra

tions d'une enquête sur l'opinion des cercles intéressés, c'est

à dire des titulaires de marques. 

Pour ce qui est de la Suisse, l'Administratio� ne voit 

pas de motif suffisant pour modifier quant au fond l'Arrangement. 

La Suisse ne pratique pas l'examen des antériorités. Elle ne peut 

donc pas se prononcer sur les inconvénients du système actuel 

par rapport aux pays à examen. M. Morf se dit toutefois impres

sionné par les déclarations que M. Reimer a faites en ce qui 

concerne son pays. 
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Les cercles suisses intéressés sont aussi favorables au 

maintien du statu quo. Ils apprécient beaucoup le fait qu'un seul 

dép6t international peut assurer la protection dans tous les pays 

contractants, et qu'il ne soit pas nécessaire de surveiller les 

échéances dans les divers pays. Les avantages de la limitation 

territoriale sont peut-�tre plus théoriques que réels. 

M. PASTORELLO (Italie) fait une déclaration en faveur de la limi

tation territoriale. Elle est apte à tempérer les répercussions

que le doublement des taxes aurait pour les déposants italiens.

Mo DE HAAN (Pays-Bas) rappelle que l'on a vu le cas où un déposanb 

hollandais avait recours au dép8t international pour obtenir la 

protection de sa marque en Belgique seulement? 

M. de Haan ne peut partager l'opinion de Mo Reimer sui

vant laquelle l'encombrement des registres n 1 est pas à considérer 

comme un inconvénient réellement sérieux du système en vigueur. 

La protection actuellement accordée dans les pays con

tractants est gra�uite. Et alors M. de Haan observe: "Si, comme 

"le dit M. Reimer, la plupart des industriels n'hésitent pas à 

"payer la taxe complète pour la protection dans tous les pays en 

"considérant cette taxe comme très peu importante dans l'ensemble 

"de leurs débours, pourquoi les Administrations continueraient

"3lles à accorder la protection à titre gratuit?" 

Me FINNISS (France) estime qu'il sSrait intéressant de connaitre 

l'opinion de la clientèle sur l'aspect financier de la limita

tion territoriale, en donnant la parole à n. Dûsolier, Directeur 

de l'Union des Fabricants. 

En se plaçant sur un plan strictement financier, 

M. Finniss répète qu'il doit �tre bien entendu que, sans toucher

au fond du droit, l'élévation des taxes qui est envisagée sera

accompagnée d'une disposition s'articulant sur le plan réglemen

taire et qui permettra au déposant d'une marque de renoncer à

la protection de sa marque dans divers pays et de bénéfic:i:r par

là d'une sorte de ristourne.
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M. JURISTO VALVERDE (Espagne) fait sienne la déclaration de
M. Finniss.

255 

A son tour, M. REIMER (Allemagne) répète que la question doit 
être examinée sur les plans administratif, financier et juridiqueo 

Sur le plan administratif, l'introduction de la limita
tion territoriale permettrait d'économiser les services de deux 
ou trois fonctionnaires. Economie, donc, fort modeste. 

Sur le plan financier, le bénéfice qui se traduirait 
par une réduction de 10 francs par pays dans lequel on aurait· 
renoncé à la protectiq,,,n, est sans grand intérêt également. 

Sur le plan juridique, il faut bien examiner les con
séquences d'une renonciation. 

Si, simultanément avec un dépôt, un titulaire renonce à 
la protection dans tel ou tel pays, pourra-t-il plus tard requé
rir la protection dans ces mêmes pays? 

La Délégation allemande estime que la question est com
plexe et délicate. Elle mérite d'être soumise à une étude bien 
approfondie. 

M. DÛSOLIER (Union des Fabricants), qui est admis à prendre la
parole en qualité d'observateur, juge que les milieux industriels
et commerçants français sont convaincus de la légitimité d'une
augmentation des taxes. Les déposants français accepteraient une
augmentation de 50%.

Mais puisqu'il faudrait en envisager le doublement, 
M. DC.solier estime qu'il y aurait peut-être quelque danger à maiB
tenir le système actuel, et que la limitation territoriale seraii;
par conséquent une innovation fort opportune, et même indispensa
ble, pour contrebalancer les effets de l'augmentation.

M. FINNISS (France) reconnait avec M. Reimer que la renonciation
entraîne des conséquences juridiques importantes et précise que
sa proposition transactionnelle ne tend dès lors qu'à compléter
la dernière phrase de l'article 8bis de l'Arrangement, qui se
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présenterait comme suit: "Cette renonciation n•est soumise à 

aucune taxe et peut donner lieu à une ristourne." 

M. BOGDA.NOVIC (Yougoslavie) déclare que la Délégation youg0slave 
est favorable au principe de la limitation territoriale ou, éven

tuellement, à la proposition de M. Finniss. 

M. HERMANS (Belgique) a écouté avec beaucoup d'intér~t la propo
sition de M. Finniss, qui est d'ailleurs et évidemment une pro

position de compromis. 

La question est liée à celle de la répartition des 
excédents, qui sera discutée ultérieurement. 

Mais si la limitation est admise, y aura-t-il encore 

moyen pour le Bureau international de distribuer des excédents? 
D'autre part, cette limitation a été examinée surtout 

sur le plan financier. M. Hermans estime qu'elle devrait l'~tre 

aussi, et avant tout, sur le plan des principes. 
Quant à la plaie de l'encombrement des registres: 

M. Hermans estime qu'une clause établissant l'obligation d\.Eage 
serait de nature à l'éliminer ou, en t:ut cas,àp..tatténuer sen

siblement. 

M. REIMER (Allemagne). considérant que plusieurs Délégués souhai-
tent une solution qui est peut-ttre celle de la limitation terri

toriale, fait la proposition que voici: 

La réunion consultative accepte la proposition de Ma Finniss 
sous deux réserves: 

a) qu'un sous-comité soit chargé d'examiner de façon appro

fondie les conséquences juridiques de cette proposition; 
b) que ce comité examine également s'il est possible de ré

soudre la question d'une autre manière. 

M. le PRESIDENT demande si ce sous-comité devrait siéger pen
dant la Conférence, ou ultérieurement. 

M. REIMER (Allemagne) pense qu'il devrait siéger ultérieurement 
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et :M. FINNISS (France) se range à cet avis. 

Mise aux vois, cette proposition est acceptée à 

l'unanimité. 

Une deuxième question que pose M. le PRESIDFNT est celle de sa

voir si ce sous-comité doit être ronstitué immédiatement. 

M. le Président observe que la discussion sur la limita

tion n'est pas close et que pour éclairer les travaux du sous

comité il serait fort désirable que toutes les Délégations se 

prononcent sur les questions à l'ordre du jour. Jusqu'ici seules 

huit Délégations ont fait connaître leur opinion. Il conviendrait 

que les autres Délégations fassent connaître la leur au cours de 

la prochaine séance. 

Les Délégués approuvent et la séance est levée à 

17 h.30. 

Troisième séance. - Mercredi 6 mai 1953,
10 h. 30. 

M. le PRESIDENT ouvre la séance et, reprenant u..�e proposition

que M. Reimer avait faite la veille, déclare qu'un certain nom

bre de questions devront être réservées à un Comité qu'il vou

drait appeler "de coordination" et auquel il appartiendra d'ap

porter, en vue d'une réunion ultérieure, des conclusions qui se

ront plus formelles et plus précises.

Le Bureau fera, avant la fin de la réunion, des propo

sitions concernant la composition de ce Comité. 

Les tendances qui se sont exprimées la veille sont très 

fortement en faveur de la limitation territoriale. Négative a_ 

été seulement l'attitude de l'Allemagne, à laquelle s'es-t ral

liée la Suisse.
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Il y a eu en outre la proposition transactionnelle de 

M, Finniss, tendant à ouvrir pour le Bureau international la pos
sibilité de procéder - en cas de renonciation à la protection 
pour tel ou tel pays (article Sbis) - à des ristournes de l'émo
lument international selon le nombre des pays que cela concerne. 

Enfin, liée à la question de la limitation territoriale 
ou à la proposition Finniss, il y a la question des taxes. Faut
il les calculer en tenant compte uniquement des frais généraux du 
Bureau international, ou faut-il aussi, comme maintenant, 
envisager une rémunération des Etats7 

M. le Président voudrait demander à toutes les Déléga
tions présentes de se prononcer sur ces points, et d'abord sur 
les deux premiers: limitation territoriale et proposition Finnisse 
Il rappelle que huit Délégations seulement ont manifesté leur op� 
nion. Il désire connaître également l'avis des autres. surjces 
deux points, le Président interroge donc à nouveau toutes les 
Délégations. 

M. REIMER (Allemagne) confirme, sur la limitation territoriale,
l'opinion qu'il a exprimée la veille.

M. THALER (Autrich,tl déclare que les cercles industriels et com
merçants de l'Autriche n'ont pas formulé de sérieuses objections 
centre la situation actuelle. Il estime qu'il conviendrait d'abœ! 
de fixer les taxes en fonction de la situation financière du Bu
reau, après quoi il serait plus facile de juger des avantages 
éventuels de la limitation territoriale. Il juge. cependant que 
les désavantages de cette situation, tels qu'ils ont été signalés, 
sont incontestables, mais il pense que l'efficacité de la limita

tion territoriale dépend de l'importance des taxes qui seront fi
xées. Le Délégué de l'Autriche déclare donc répondre par un oui 
conditionnel. 

S.A.S. le Prince Henri de LIECHTENSTEIN partage l'opinion expri
mée lors de la séance précédente par les représentants de l'Alle
magne et de la Suisse. 

2 t· I 
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M. HOFFMAKN (Luxembourg) déclare que ni l'Administration, ni les mi-

lieux industriels et commerçants luxembourgeois n'ont jusqu'à
présent formulé d'objections contre le système actuel. Toutefois,

si une revision de l'Arrangement de Madrid devenait inévitable,

il appuierait toute solution susceptible d'encourager les titulaires
de marques à ne demander la protection que dans les pays qui les
intéressent réellement. Il faut éviter le dép5t de marques non uti

lisées. Pour cette raison M. Hoffmann est en principe favorable à la

limitation territoriale.

M. ALESSI (:Maroc) déclare que le système actuel donne satisfaction

au Maroc. Mais puisqu'il est question de doubles les taxes, la limi

tation territoriale serait de nature à tempérer les effets du double
ment.Pour cette raison, il est favorable à la limitation.

M. DE HAAN (Pays-Bas) confirme également que la Délégation hollan

daise est favorable à la limitation.

M. DE AL1'ŒIDA LIMA (Portue;al} est favorable à la limitation. Cepen

dant - ajoute-t-il - si nous voulons faire disparaître l'encombre

ment inutile des registres t la limitation territoriale ne suffit pas;
il faut aussi augmenter les taxes. Il faut en outre qu'il y ait

deux taxes: une taxe pour le Bureau international (taxe de dép5t)

et une taxe pour les pays (taxe d'enregistrement).

M. MORF (Suisse), pour les raisons déjà exposées la veille, déclare
préférer le statu quo.

M. KA.RES (Tchécoslovaquie) déclare qu'en principe il pourrait être
d'accord avec la limitation territoriale du dépô_t international

uniquement au cas où il y aurait espoir qu'une telle modification

de l'Arrangement serait ratifiée par tous les pays signataires de

l'Arrangement et que l'on pourrait s'attendre à ce que d'autres

Etats également, tels que la Grande.Bretagne, le Canada, les Etats
de l'Amérique Latine et autres y adhèrent. Etant donné qu'il y a
peu d'espoir pour un tel développement, la Délégation tchécoslovaque

ne peut pas être d'accord avec le projet sur la limitation territo
riale de l'enregistrement international, mais elle accepte la pro
position de compromis de M. Finniss quant à la modification d e  l'art�

cle 8bis de l'Arrangement.

G ·:; Z 



- 22 -
2(0 

M. ROLLER (Tunisie) accepte sans réserves la limitation, mais

proposerait d'envisager un système permettant d'obtenir automati

quement la protection dans tous les pays qui ne pratiquent pas

l'examen préalable des marques.

�. Mohamed MOHIDDINJ] ABDEJl.'IEGUID (Egypte) accepte également la 

limitation. 

M. HERMANS rBelgigue) déclare qu'en l'état actuel de l'Arrange

ment il serait en principe pour le statu quo. Il pourrait se met

tre au nombre des partisans de la limitation si l'on envisageait

une modification de 1 1 Arrangement permettant, par exemple, une

priorité prolongée, comme dans le récent projet du Bureau inter

national et de l'Administration néerlandaise. Il considère pour

le moment avec appréhension le choix de pays que le déposant se

rait obligé de faire lors du dép8t. Adhésion conditionnelle, pour

l'instant. Le Délé/gué de la Belgique déclare donc répondre par

un .Q,1!i conditionnel.

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) juge que le principe de la limita

tion territoriale est le plus logique et le plus juste en matière

d'enregistrement international des marques.

M. PASTORELLO (Italie) est en.faveur de la limitation territo

riale. 

M. FINNISS (France) renouvelle sa précédente déclaration en fa

veur du principe de la limitation territoriale.

M. CESMEBASI (Turquie) se prononce en faveur de la limitation.

M. BOGDANOVIC (Yougoslavie) est partisan du principe de la li

mitation. 

M� le PRESIDENT résume le débat et l'on vient ensuite à l'examen 

de la proposition transactionnelle de M. Finniss, qui est ainsi 



formulée: 
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"L'expert se prononce-t-11 en faveur d'un amendement de l'ar
ticle 8bis de 1 1 Arrangement de Madrid permettant des taxes 
différenciées en faveur des déposants qui renonceraient à la 
protection dans un ou plusieurs des pays contractants?" 

M. le Président donne la parole à

M. REIMER (Allemagne) qui constate que la majorité des Déléga

tions s'est prononcée en faveur de la limitation. L'Allemagne a

donné une réponse négative et se réserve d'examiner encore. très

attentivement la question.

La proposition de M. Finniss doit également être sou

mise à un examen approfondi. Elle pose de sérieux problèmes d'or

dre juridique. Quelles seront les priorités, quelle sera la durée 

de la protection? 

Pour ces raisons, elle devrait �tre soumise au Comité 

de coordination. 

M, le PRESIDENT demande si les Délégations acceptent cette propo

sition, Consultées à tour de rôle, toutes les Délégations répon

dent affirmativement. La Délégation tchèque souligne cependant 

qu'elle approuve pleinement, dès maintenant, comme elle l'a déjà 

dit, la proposition Finniss, tandis que la Délégation portugaise 

manifeste à nouveau sa préférence pour le système de la limita

tion territoriale, qui résout .le problème d'une manière positive. 

M. F..EIM:ER (Allemagne) précise encore qu 1 à son sens la question

est d'ordre conventionnel, à quoi

M. FINNISS (France) répond qu'il ne veut pas se prononcer mainte

nant sur ce point. "Nous sommes ici réunis pour trop peu de temps

pour pouvoir approfondir l'étude du problème. Il sera fort utile

pour nous d'échanger nos points de vue sur la question au cours

de nos réunions et travaux ultérieurs."

M. le PRESIDENT en vient alors à la troisième question et donne
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la parole à M. le Vice-Directeur Magnin. 

M. MAGNIN (Bureau international) précise alcrs que J.a question qui

se pose est celle de savoir si, dans la taxe prévue pour le Bu

reau international, il faut, pour en fixer le montant, tenir comp, ..

te d'une rémunération à verser aux pays, ou si les pays de l'Ar

rangement seraient disposés à renoncer à toute rémunération, ce

qui permettrait de s 1 en tenir à des taxes moindres. Si 1 1 on ad

mettait qu'il n'est pas nécessaire de faire une répartition aux

Etats et que dans le calcul de la taxe internationale il ne fail

le envisager que les frais généraux du Bureau, les pays seraient
tous placés sur le même plan.

Etant donné cependant que certains pays pratiquent 
l'examen préalable avec toutes les charges que c ela comporte, le 

déposant pourrait être invité à verser à l'Etat une taxe spé

ciale pour obtenir �•examen préalable, versement qui p0urrait se 

faire soit directement par le déposant à l'Etat en cause, soit 
par l'intermédiaire du Bureau de Berne. 

M e REIMER (Allemagne) se déclare absolument contraire à une dif

férence entre pays à examen et pays sans examen. Il fa1.1t éviter 

toute discrimination, qu'il serait d'ailleurs fort difficile de 

faire correctement. 

M. MAGNIN (Bureau international) pose alors les questions que
voici: 

- Estimez-vous que les pays membres de l'Arrangement doivent re
cevoir une rémunération pour la protection qu'ils accordent?

- Estimez-vous qu'il faut placer sur le m�me plan, à ce sujet,
les pays à examen et les pays sans examen?

M. REIMER (Allemagne): "La rémunération qui a été versée jus

"qu' ici est de l'ordre de 10 1 000 francs suisses environ. Elle

"est par conséquent si minime qu'elle ne peut pas avoir de l'im

"portance pour un pays quelconque de l'Arrangement."
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M. MAGNIN (Bureau international) demande alors si l'Allemagne
accepterait de renoncer à la rémunération.

"Certainement", répond M. REINER. 

26 

M. FINNISS (France) déclare que la position que vient de prendre
l'Allemagne est absolument analogue à celle de la France, et
M. Finniss se range entièrement à l'avis de son collègue am.emand.

M. HERMANS (:Belgique) partage 1 1 avis de MM. Reimer et Finniss.

M. ABDEIMEGUID (Egypte) estime· que, comù�e son pays pratique l' exa�•·
men préalable, il faut qu'il reçoive une rémunération pour payer
les frais.

M. MAGNIN (Bureau international).:. "Donc vous êtes en faveur de

prestations particulières pour couvrir les frais d r administra:tion?'1 

iM-. �DEIMEGUID (Egypte): "Oui." 

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) pense qu'il serait logique que les
prestations d'une Administration soient rémunérées par une taxe
payée par l'usager. Toutefois il ne veut pas se prononcer défini
tivement dès maintenant sur �ette question et pense qu'il appar
tiendra au Comité de coordination de procéder à une étude à ce
su.jet. 

M. PASTORELLO (Italie) est d'avis qu'il ne faudrait pas faire de
différence entre les pays à examen et les autres, et que la ques
tion devrait être renvoyée au Comité de coordination.

S.A.S. le Prince de LIECHTENSTEIN partage l'opinion des Délégués 
de l'Allemagne et de la France. 

M. HOFFl\ID"'N (Luxembourg) est aussi en faveur de la solution pro
posée par MN. Reimer et Finniss.
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M. ALESSI (Marec) se rallie à la proposition française.

M� DE HAAN (Pays-Bas) est pour le renvoi de la question au 

Comité de coordination. 

M. DE ALMEIDA LIMA (Portugal) juge qu'il doit y avoir une taxe

en faveur du pays protecteur. 

M. MORF (Suisse) se rallie à l'opinion de MM o Reimer et Finniss.

M. MARES (Tchécoslovaquie) est pour une répartition du bénéfice

annuel et estime qu'il serait juste que la ristourne se fasse

d'après le nombre des marques qui sont protégées dans chaque p:i;ys.

M. ROLLER (Tunisie) se prononce aussi en faveur du principe d'une

rémunération des Etats.

M. CESMEBASI (Turquie) est en faveur de la proposition française.

M. BOGDANOVIC (Yougoslavie) n'est pas partisan d'une suppressi�n

de la répartition de l'excédent. Son opinion n'est toutefois pas
il 

définitive et�n•exclut pas qu'il puisse se ranger à une autre

proposition élaborée par le Comité de coordination.

M. le PRESIDENT constate que les avis sont partagés; les échanges

de vues qui viennent d'avoir lieu auront cependant le mérite

d'éclairer les discussions du Comité de coordination. Il remercie

les Délégués de la part prise à la discussion et lève la séance.

Il est 12 h. 45. 
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M. le PRESIDENT ouvre la séance en remerciant de l'esprit de col

laboration qui anime tous les présents et pose la nouvelle ques

tion qui est à l'ordre du jour:

Examen des modifications à apporter éventuellement au système 

de la répartition des excédents. 

Le problème de la répartition des excédents est dominé 

par l'article 8(6) de l'Arrangement de Madrid. Il est donc de na

ture conventionnelle. 

M. le Président lit le texte de l'article et donne la

parole à M. le Vice-Directeur Magnin pour un exposé introductif. 

Me MAGNIN (Bureau international) s'exprime ainsi: "Je vais intro

duire par quelques mots la discussion concernant le problème de 

la répartition des excédents, problème que j'avais effleuré hier 

lorsque j'ai fait l'introduction générale car, comme nous l'avons 

tous constaté, ce problème de la répartition des excédents est 

lié au problème de la limitation territoriale. 

Après les résultats des échanges de vues qui ont eu 

lieu dans la matinée, il est évident que ce problème de la répar

tition des excédents perd une partie de son importance car il 

semble s'être dégagé une tendance vers la suppression de toute 

répartition de sorte que s'il en était ainsi, le problème dispa

raîtrait de lui-même. Il convient cependant de le traiter dans 

l'hypothèse où la tendance qui s'est manifestée ce matin ne s'af

firmerait pas définitivement. 

Si l'on envisage le problème, abstraction faite du ré

sultat des délibérations de ce matin, il y a d'abord une solu

tion préjudicielle; c'est celle qui a été proposée par l'éminent 

Délégué de l'Espagne, qui consisterait à dire: il sera fait face 

aux besoins de l'Arrangement de Madrid par une subvention des 

Etats. C'est la question préjudicielle que vous aurez à examiner, 

question qui n'a pas été soulevée dans notre rapport parce que 
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elle a été soumise à vos délibérations hier seulement par. le Dé-
légué de l'Espagne. Cependant, si l'on en vient à la question en 
elle-même, à supposer que l'on continue à vouloir répartir l?s 
excédents, sous quelle forme cette répartition doit-elle se faire? 

Actuellement, vous le savez, elle se fait par parts 
égales entre les pays, quelle que soit l'importance de ces pays, 
le régime intérieur de ces pays au point de vue �e la p:rppriété 
industrielle et quel que soit le nombre des marques internatio
nales déposées·par ces pays. Ainsi se trouve posé le problè_me, 
carfai des difficult�s se sont produites,. c'est précisément parce 
que nous nous trouvons en présence d'une double opposition;· 
d'une part, opposition entre les pays qui déposent un grand nom
bre de marques de fabrique et ceux qui déposent peu. Cette pre
mière opposition a comme résultat qu'un certain nombre de pays 
font face, à eux seuls, à peu près, aux frais généraux du Bureau 
et il est normal, dans ces conditions, que c es pays demandent que 
le surplus leur soit ristourné. D'autre part, les pays qui dépo
sent peu de marques et qui en protègent beaucoup demandent égale
ment qu'on tienne compte de cette situation pour leur assurer 
une rémunération inversément proportionnelle au nombre de marques 
déposées par eux. 

Voilà déjà une première antithèse. 
La deuxième exigence avait été formulée par le Brésil 

en 1925. Ce problème n'a pas ét.é examiné à Londres en 1934, le 
Brésil nous ayant quittés. Il y avait peut-être d'autres raisons, 
mais cette raison est une de celles qui ont décidé le Brésil à 
dénoncer l'Arrangement. C'est pourquoi il convient d'aborder ce 
problème. 

Une deuxième antithèse est celle qui oppose les pays à 
examen préalable à ceux qui ne pratiquent pas cet examen. Je 
crois qu'à ce point de vue, ce qu'il y a de mieux à faire est de 
se reporter au rapport du Groupe allemand de l'AIPPI qui, en 1937 
(je l'ai cité dans notre rapport, page 24), précisait que la pri� 
cipale cause du mécontentement manifesté dans les divers pays à 
l'égard de l'Arrangement provenait du fait que le travail d'exa
men préalable n'était pas rémunéré à sa juste valeur. Le Groupe 
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allemand offrait deux solutions en disant: L'excédent devrait 
être réparti uniquement entre les pays à examen préalable ou 
(deuxième solution) répartition de l'excédent entre tous les pays 
mais en donnant une part double aux pays à examen préalable. 

Voilà la question bien posée. La première réponse que 
nous attendons de vous est la réponse à la question suivante: 

Dans l'hypothèse où le système actuel de l'Arrangement 
de Madrid serait maintenu, par conséquent dans l'hypothèse où il 
y aurait une répartition des excédents, dans l'hypothèse où il 
n'y aurait pas de contribution des pays_ aux frais.de l'Arrange
ment (suivant la proposition espagnole), dans cette triple hypo
thèse, désirez-vous abandonner le système de la répartition par 
parts égales? Tel est le premier point. 

Si vous répondez oui à cette première question, alrrs 
nous rechercherons ensemble quelle solution vous proposez pour 
remplacer cette répartition par parts égales. 

Le PRESIDENT ouvre alors la discussion et donne tout d'abord la 
parole à M. le Délégué de l'Allemagne. 

M. REIMER (Allemagne) précise à nouveau qu'il est catégoriquement
opposé à ce qu'une différence soit faite entre pays à examen et
pays sans examen. Il ne maintient donc pas le point de vue dé
fendu en 1937 par lfroupe allemand de l'AIPPI. Il trouve pa.r
ailleurs que la remarque brésilienne est justifiée et comme l'Al
lemagne dépose beaucoup de marques, il se sent très.à l'aise pour

recommander l'adoption du système préconisé par le Brésil. Il
n'est donc pas partisan de la répartition par parts égales.et
pense que la répartition devrait se faire selon le critère pro
posé en 1925 par la Délégation brésilienne.

M. DE HAAN (Pays-Bas} se range à l'opinion de M. Reimer en pro
posan·t toutefois une modification de forme de la proposi tian
brésilienne de façon à la rendre mathématiquement plus exacte.
Il propose que la ristourne soit proportionnelle au nombre de
marques "envoyées" à chaque pays.
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M. MORF (Suisse) partage également l'opinion exprimée par M. Rei-

mer. 

M. FINNISS (France) observe que la France ne pratique pas l'exa

men des marques et qu'il est de ce fait et à son tour particuliè

rement à l'aise pour indiquer que, s'il rend hommage au désin

téressement de M. Reimer, il conviendrait cepensdant de ne pas

perdre de vue la situation de certains autres pays à examen, tels

que l'Espagne, le Portugal ou l'Egypte. Il trouve personnellement

fondée la proposition brésilienne et serait disposé à l'accepter,

mais le Bureau international a justement.observé en son rapport

que cette proposition était viciée à la base en ce qu'elle tenait

pour acquis que tout déposant avait intér�t à la protection de

sa marque dans tous les pays de l'Arrangement. M. Finniss estime

donc qu'il faudrait établir un lien entre l'acceptation de la

proposition brésilienne et la limitation territoriale.

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) n'est pas favorable à une réparti

tion par parts égales et juge que la répartition devrait être

proportionnelle aux services effectivement rendus. Les pays qui

pratiquent l'examen doivent recevoir une rémunération correspon

dant à leurs prestations et donc supérieure à celle des autres

pays.

M. DE ALMEIDA LIMA (Portugal) estime que la participation aux

excédents est une compensation nécessaire de l'abandon des taxes

nationales. C'est seulement si l'on adopte la limitation terri

toriale que la répartition peut se faire correctement, propor

tionnellement aux marques enregistrées dans chaque pays. Si l 1 on

n'adoptait pas la limitation, on pourrait envisager une réparti

tion selon la proposition brésilienne.

M. ABDELMEGUID (Egypte) est favorable au principe de la réparti

tion par parts égales. 
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M. THALER (Autriche) et� BOGDANOVIC (Yougoslavie) seraient

également plut8t favorables à la répartition par parts égales.

A ce stade de la discussion, M. FINNISS (France) rappelle que l'on 
raisonne, comme cela a été souligné par M. le Vice-Directeur Ma
gnin, de l'hypothèse où il y aurait des bénéfices à distribuer� 
Or, des débats de la précédente séance il résulte qu'une grosse 
majorité existe dans le Comité en faveur de la 

fixation de l'émolument international à un niveau qui tienn� comp
te seulement des frais généraux du Bureau et non pas d'une dis
tribution éventuelle aux Etats. S'il en est ainsi, il vaut mieux 

revenir sur un sol ferme, ne pas rester dans l'abstrait, et, 
pour qu'il n'y ait aucun doute à ce sujet, faire préciser à nou
veau les positions respectives des divers Délégués. 

Interrogées à nouveau par le Président, les Délégations, 

sous réserve des exceptions citées plus bas, déclarent que l'émo
lument international doit être calculé seulement en tenant compte 
des frais du Bureau et sans envisager l'obligation de distribuer 
un bénéfice. 

Toutefois, la Hollande s'abstient. 

L'Egypte estime qu'il faudrait au moins une taxe pour 
les pays à examen préalable, et le Portugal désire l'adoptjon de 
le limitation territoriale avec.deux taxes, l'une de dépôt, 
l'autre d'enregistrement. 

Dans ces conditions, 11 parait inutile de poursuivre 

la discussion sur la question de la répartition d'excédents, 
puisque le Comité, d'une façon générale, estime qu'il ne doit 
plus y avoir d'excédents. 

Mais pour que le Bureau puisse en tout cas faire face 
à ses frais - et tel doit être, selon la majorité du Comité, le 
seul objet de l'émolument international - la question se pose 
de savoir quel est le meilleur moyen d'atteindre ce but. Sur ce 
point, nous avons une proposition, celle de l'Espagne: la sub
vention. Cette question est mise aux voix: Faut-il s'en tenir 

2L9 



- 32 -
270 

au seul système des taxes - qui n'assure pas de stabilité aux 

recettes - ou y adjoindre également le système de la subvéntion 

annuelle fixe à payer par chaque Etat? 

Tous les Délégués se prononcent pour la taxe seule, 

à 1 r exception des Délégués de la France et de l'Espagne. Celui. 

de la Hollande s'abstient. La Yougoslavie préfère le système 

des taxes, mais elle déclare que s'il y avait une grande diminu

tion du nombre des dépôts, elle accepterait le principe de la 

subvention. 

Le Délé ✓gué de la France fait remarquer qu'avec le 

seul système des taxes calculées sans tenir compte d'un béné

fice éventuel à distrmbuer, le Bureau n'est pas assuré de faire 

face à ses frais, ses recettes totales dépendant de la conjonc

ture, c'est-à-dire d'un élément variable, à savoir: le nombre 

des dép8ts, alors que les frais généraux sont fixes. 

Un nouveau problème se pose donc dans ce cas: c'est 

celui de la répartition des frais et ce  problème reste encore 

sans solution. Il pourrait être examiné au Comité de coordi

nation. 

En terminant, le Président revient sur la proposition 

de M. de Haan, qui constitue un amendement à la proposition bré

silienne dont le principe a été approuvé par divers�s Délégations� 

concernant la répartition des excédents. Cette proposition a 

ptrdu de son intérêt du fait des_votes précédemment émis. De 

plus, le Délégué de la Tunisie, }l. Roller, signale qu'il lui 

paraît un peu paradoxal qu'un pays comme le sien, qui a déposé 

sept marques en 1952, puisse toucher une part d'excédent de beau

coup supérieure à celle de la France. Quant à envisager une 

rémunération pour la protection accordée aux marques, M. Roller 

pense que la question est discutable, car la protection est en 

fin de compte accordée par les tribunaux et le service judi

ciaire n'est dans aucun pays un service qui se rémunère. 
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M. DE HAAN (Pays-Bas) précise alors que s'il avait repris, en la
modifiant légèrement, la proposition de M. Reimcr, c'était pour
se montrer compréhensif à l'égard des pays qui déposent fort peu
de marques, toutAen protégeant beaucoup. Mais si ces pays sont

assez généreux pour ne pas vouloir profiter de sa proposition, il
est bien disposé à la retirer.

M. ROLLER (Tunisie) ne voudrait pas laisser M. de Haan sous l'im
pression qu'il n'a pas apprécié son geste. Il n'est toutefois
pas question d'être généreux:, mais ilfaut être juste et équitable.

M. DE HAA.N (Pays-Bas) retire alors sa proposition.

• 

M. le PRESIDENT remercie de l'assiduité au travail et des déci
sions prises. Celles-ci constituent une marque de confiance à
laquelle le Bureau os� particulièrement sensible.

La séance est levée à 18 heures • 

Cinquième séance. - Jeudi, 7 mai 1953,
10 heures. 

M. le PRESIDENT ouvre la séance en résumant les problèmes sur

lesquels a porté la discuesion des jours précédents. Reste à exa
miner la question de la classification des marques. Il est cop�1.dant
entendu que s'il y avait encore à faire des observations, à pro
poser des amendements ou à exposer des difficultés quelconque�en
ce qui concorne l'Arrangemcnt de Madrid, les Délégués sont libres
de le faire. Il est également entendu que les Délégués ont la fa

culté de présenter par écrit des observations év:antuelles.
M. le Président donne la parole à M. le Prof •. Pointet

pour une déclaration qui sera présentée au nom do la c.c.I. et de 
l'A.I.P.P.I. 

En 
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M. FOINTET (Chambre de Commerce internationale) rappelle avec
quelle faveur la CCi et l'AIPPI avaient salué l'intention du Bu
reau international de constituer un centre international de re
cherches des marques, et voudrait savoir si et dans quelle mesure
11 a peut-être déjà été possible de passer à un commencement de
réalisation de ce centre.

!:1_. MAGNIN (Bureau international) remercie M. Pointet de sa décla
ration. Le Bureau a tenu le plus grand compte de l'avis des deux 

organisations en question. Dans le budget de 1953, le Bureau a 
déjà dégagé les ressources nécessaires pour commencer ces travauxc

M. POINTET (CCI) remercie et

MM. FINNISS (Francel et REIMER (Allemagne) félicitent également
le Bureau pour son initiative.

M. P�STORELLO (Italie) aimerait recevoir quelques précisions

sur les travaux envisagés.

M. MAGNIN (Bureau international) explique que le Bureau interna

tional a institué déjà, depuis qu'il existe, un service de re
cherches portant sur les marques_internationaleso Le service
fonctionne à la ·satisfaction des intéressés. Mais il est évident
que les réponses que le Bureau peut donner jusqu'à présent sont
fragmentaires et que des marques qui n'ont pas fait l'objet d'-:m
dépôt international peuvent exister, au titre national, dans tous
les pays de l'Arrangement. Les renseignements du Bureau interna

tional, si l'on peut parler de renseignements, sont ainsi un peu
sujets à caution.

Le Bureau a par conséquent envisagé la constitution

d'un fichier central de toutes les marques enregistrées dans les 

pays de l'Arrangement et même dans quelques grands pays de 
· l'Union générale.

C'est un gros travail, qui nécessite une étude appro
fondie. 
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M. JURISTO VALVERDE (Espagne) donne aussi tout son appui à la
constitution du centre de recœrches.

M. M�GNIN (Bureau international) ajoute que le Bureau aura besoin
du concours des Administrations nationales et qu'il serait heu
reux de pouvoir prendre connaissance des travaux qui auraient dé
jà été faits par celles-ci, afin de créer un organisme vraiment
moderne et utile.

M. BEGUIN (Bureau international) déclare que le Bureau commence
ra cet automne une enquête approfondie et détaillée qui permette
de déterminer quelle doit �tre la structure technique et aussi la
structure financière du centre de recherches. D'entente avec les
Administrations nationales, il faudra rechercher un critère com
mun et un système permettant d'éviter les doubles frais et un cu
mul d'activités. La tâche sera nécessairement longue et assez
compliquée.

M. DE HAAN (Pays-Bas) serqh_eureux d 1 assister le Bureau dans ces

travaux. 

M. le PRESIDENT remercie M. de Haan et passe à la question qui
est à l'ordre du jour, "L'enregistrement par classes", en donnant
la parole pour l'exposé introductif à M. le Vice-Directeur Magninc

M. MAGNIN (Bureau international) s'exprime ainsi: "Nous vous avon��

envoyé une note qui fait d'abord l'historique de la question de
la classification internationale et de l'enregistrement par clas
ses et qui précise le point où nous en sommes actuellement.

En réalité, dans le problème de la classification in
ternationale, il y a deux questions distinctes. D'abord la ques
tion de savoir si, pour l'enregistrement international, il serait 
bon d'adopter le système de l'enregistrement par classes. Comme 
nous a vons des monnaies de compte, nous aurions un système d'en
registrement qui n'aurait pas une valeur juridique, ce serait 
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simplement une méthode d'enregistrement plus simple et plus con-

venable. 
Parallèlement à cette question de l'adoption d'une 

classification pour l'enregistrement, il y a une autre question 

qui est celle de savoir si les divers pays de 1 1 Arrangement se

raient d'accord pour adopter la même classification des produits. 

Car une marque qui est déposée pour une, deux ou trois classes 

de la classification internationale pourrait parfaitement, si la 

classification internationale n'était pas acceptée dans chac� der 

pays adhérents comme classification nationale, �tre enregistrée 

dans des classes diverses. Par conséquent, l'adoption dans chaque 

pays de la classification internationale est le second problème 
que vous auriez à examiner. 

Nous en sommes arrivés au point suivant en ce qui con
cerne la classification: 

Le Bureau international, d'accord avec une commission 

technique qui a fonctionné à la suite de la réunion de 1926 et 

qui groupait plusieurs chefs d'Administrations nationales, a mis 

au point une classification en 34 classes. A cette classification 

a été jointe une liste de produits qui comprend 20 1 000 produits 
et qui a été rédigée en français, en allemand et en anglais. Nous 

avons fait déposer devant chaque Délégation un exemplaire de ces 

deux volumes. Vous pourrez ainsi avoir une idée exacte de 1 1 impor-· 

tance du travail accompli par le Bureau. 
Mais ce travail jusqu'à présent est en partie resté 

platonique, en ce sens que cette classification n'a pas été in

troduite dans l'Arrangement de Madrid. L'enregistrement se fait 

toujours de la façon adoptée en 1925 à La Haye, c'est-à-dire:. 
taxe de 150 francs valable pour 100 mots, à laquelle on ajoute 

une taxe de l franc par 10 mots supplémentaires o Si l'on a prévu 

cette taxe de 1 franc par 10 mots supplémentaires, c'est pour al

ler au devant de certaines objections qui consistaient à dire: 

Il faudrait introduire dans l'Arrangement une mesure qui permet

trait d'empêcher le dépôt de marques inutilisées. Il est un fait 

que certains déposants ont tendance à demander le dépôt d'une 
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marque pour quantité de classes� Un tel système peut se conce

voir pour les grandes marques, mais il est difficilement admissi

ble pour les marques ordinaires. Par exemple, si on le fait pour 

les articles de pharmacie, il parait inutile de le faire pour les 

machines à coudre, Si on prend le critère de la surtaxe pour les 

mots supplémentaires, c 1 est un critère simpliste, parce que le 

nombre de mots peut être augmenté à volonté. Si je dépose une 

marque sous"produits de parfumerie", c'est une classe, trois mots� 

Mais je peux déposer: "Produits de parfumerie et pharmacie", 

c'est une deuxième classe. Ainsi, avec 20 ou 30 mots, je puis 

couvrir peut-être sept, huit ou neuf classes. Au contraire, si 

nous avons à faire à un déposant trop précis, il va pouvoir énon

cer une liste de cent produits de pharmacie tout en restant dans 

une seule classe. 

Ce critère du nombre des mots ne parait donc pas très 

rationnel. Nous pensons qu'il vaudrait mieux lui substituer le 

critère du nombre de classes. Comme, normalement, une marque doit 

être protégée pour le produit auquel elle est destinée, puis pour 

les produits plus ou moins similaires, nous avons pensé que l'on 

pourrait admettre que la taxe de base serait valable pour trois 

classes. C'est une simple supposition, un simple projet, Pour 

toute classe supplémentaire, on paierait une taxe supplémentaire 

de 10 francs. Nous avons pensé que cette taxe ne devait pas être 

trop élevée, pour ne pas augmenter par trop le coût de l'enregis

trement, mais qu'elle devrait atteindre un certain niveau tout de 

m�me, de façon à jouer un certain rôle de frein. 

Voilà donc la première proposition du Bureau: enregis

trement par classes, une taxe de base valable pour trois classes, 

et une taxe supplémentaire pour chaque classe en sus de la troi

sième. 

La deuxième question à trancher est c elle de savoir si 

cette classification internationale en 34 classes, qui a déjà 

été soumise à de nombreux pays qui l'ont acceptée, pourrait 

éventuellement être admise comme classification nationale. 

Cette classification internationale a été adoptée par 13 pays, 
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dont nous vous avons donné la liste à lu page 8 de notre note sur 

l'enregistrement par classes. Ce sont: l'Egypte, la France, la 

Grande-Bretagne, l'Irak, l'Iran, l'Irlande, Isragl, le Pakistan, 

le Portugal, Singapour, la Zone française du Maroc, la Nouvelle

Zélande, la Zone de Tanger. Vous voyez que, par une coïncidence 

curieuse, parmi les treize pays ayant adopté cette class.ification 

internationale, il n'y a que cinq pays de 1 1 Arrangement de Ma

drid. Vous avouerez que c'est peu, et je crois qu:on pourrait 

aller un peu plus loin dans cette voie. 

C'est le deuxième désir qu'exprime le Bureau interna� 

tional: que vous qui �tes les chefs d'Administrations des pays de 

l'Arrangement de Madrid, vous examiniez la question de savoir 

si vous pourriez appuyer auprès de vos Gouvernements l'adoption 

de la classification internationale comme classification nationa

le. Ce serait une grande simplification. 

Bien entendu, je ne pense pas qu'il soit possible d'ar

river ici m�me à une résolution définitive sur ce point. C'est un 

échange de vues, simplement, qu'on vous demande, et les travaux 

complémentaires pourraient �tre faits au sein du Comité de coor

dination dont on a parlé, car il va de soi que cette classifica

tion en 34 classes et cette liste de 20'000 produits datent de 

1926. Depuis cette date, l'industrie a fait des progrès. Il fau

drait remettre au point la classification, introduire par exem

ple (et nous l'avions proposé dans notre projet de l'an dernier) 

une classe pour les marques de services qui se développent de 

plus en plus et qui acquièrent une très grande importance dans 

notre économie actuelle. Nous ne voyons pas pourquoi on ne pour

rait admettre, au point de vue international, la marque de ser-

vice. '' 

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) déclare que trois considérations

déterminent la position de l'Espagne envers l'enregistrement par

classes •.

1} La marque est un signe distinctif qui est privilégié

pour la désignation des produits de l'industrie et du commerce. 

Pour cette raison, il est nécessaire que ce privilège soit assu-
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ré non seulement aux produits propres d'un industriel ou d'un 

commerçant, mais aussi à d'autres qui ne sont pas dans son champ 

d'activité. 

2) L'examen préalable soulève quelques difficultés lorsque

les demandes d'enregistrement portent sur plusieurs classes. 

3) L'adoption de l'enregistrement par classes s'adapte

parfaitement à la législation espagnole, et ce parce que cette 

législation dispose qu'une marque ne peut pas �tre acceptée pour 

plus d'une classe de produits. Cette disposition protège l'ordre 

public, car si l'on acceptait pour les déposants étrangers des 

enregistrements portant sur plusieurs classes de produits, 1 1 on 

créerait un système défavorable aux déposants du payso 

M. Juriste Valverde accepte l'adoption de la classifi

cation internationale pour l'enregistrement international et es

time que cette mesure facilitera l'adoption de la classification 
1 

internationale comme classification nationale. 

M. MORF (Suisse) déclare qu'en Suisse tant l 1 Administration que

les cercles intéressés sont favorables à l'adoption de la classi

fication internationale pour l'enregistrement international et

qu'ils accepteraient cette même classification au titre de clas

sification nationale.

L'acceptation de la classification internationale seu

lement par rapport à l'enregistre�ent international soulèverait 

cependant des difficultés assez graves, étant donné qu'il n'y 

aurait alors plus concordance entre les listes nationales et in

ternationales des produits. La question mérite d'être soumise au 

Comité de coordination. 

Une autre question à soumettre à ce Comité serait celle 

de savoir s'il est admissible qu'une marque internationale enre

gistrée pour plusieurs classes de produits soit acceptée dans un 

pays pour une classe seulement de ces produits. M. Morf ne voit 

pas bien comment une telle exigence est compatible avec la let

tre et 1 1 esprit de l'Arrangement de Madrid. 

M. DE AL'vJEIDA LIMA (Portugal) est favorable à l'adoption de la
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classification internationale pour l'enregistrement internatio

nal et rappelle que son pays a déjà adopté, au titre national, 

cette classification. 

Mais la classification élaborée par le Commission tech

nique de 1926 doit être ravisée périodiquement et M. de Almeida 

Lima recommande donc la création d'une Comm�ssion technique 

chargée de ces revisions. 

M. DE HAAN (Pays-Bas) se rallie à l'opinion exprimée par M. de

Almeida Lima. 

M. HERMANS (Belgique) marque son accord à ce que les demandes

d'enregistrement international se fassent suivant un système de

classification uniforme. M. Morf a eu raison do signaler certai

nes difficultés. Celles-ci pourraient ôtre surmontées. L'on pour.

ra établir des tables de concordance entre les classifications

nationales et internationala

Il souhaite l'adoption de cette dernière par tous les 

pays et croit pouvoir émettre l'opinion que la Belgique l'adop

tera aussi pour son compte. 

M. THALER (Autriche) considère très favorablement la proposition

du Bureau d'introduire la classification internationale. L'Autri

che a déjà sa classification et il.lui sera difficile de s'en

détacher. En principe, M. Thaler est cependant partisan d'une

unification.

M. REIMER (Allemagne) estime quo le principe d'une classification

internationale est en soi très heureux et souhaitable.

L'Allemagne a aussi sa classification, comprenant 58 

catégories de produits. La transformation du contenu d'une deman

de d'enregistrement provenant d'Allemagne ou destinée à ce pays 

en fonction de la cla�sification internationale sera un travail, 

dont· il ne faut pas se dissimuler les difficultés. Par qui ce 

travail sera-t-il fait? Par le Bureau international ou par l'Of

fice national? 
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Les travaux consistant à refondre dans ln nouvelle 
classification les listes de produits des marques existantes se
raient "gigantesques". Ila devraient �tre répartis sur plusieurs 
années. 

Néanmoins, M. Reimer pense que l'idée de la classifi
cation uniforme est si heureuse qu'il faut s'appliquer à la réa
liser. L'on pourrait s'inspirer des travaux qu'accomplit au Con
seil de l'Europe un sous-comité par rapport aux brevets. 

L'Allemagne est prête à s'associer à cette tâche. 

M. FI11NISS (France) juge à son tour que l'introduction d'une clas�-.
sification internationale pour le Bureau de Berne, et l'adoption
de cette classification par les différents Bureaux n�tionau.x,
constituent une première mesure absolument souhaitable. La tâche
qui était si grande pour les brevets, peut aussi �tre envisagée

pour les marques.
M. Finniss se·rallie à l'idée exprimée par IVl:M. Magnin

et Reimer de créer un sous-comité de classification. 
M. Reimer a fait allusion au caractère ·gigantesque de

la tâche qui consiste à passer d'un système de classification à 
l'autre. La France n'est pas un pays à examen. Mais les déposant::: 
ont la faculté de demander à l'Administration française s�telle 
ou telle marque peut se heurter à une marque déjà enregistrée. 
L'Administration française fait en moyenne 10 1 000 recherches de 
ce genre par an. Au moment où la France a changé de classifica
tion, le problème s'est posé de savoir s'il fallait reprendre 
toutes les fiches concernant le _passé�our essayer de les reclas
ser selon un nouveau plan. La France a reculé devant cette solu
tion. Elle a laissé le passé être le passé. La nouvelle classi
ficatio,,n vaut à partir d'un moment déterminé et lorsque l'on 
demande des recherches d'antériorités, celles-ci sont faites 
dans les deux fichiers, l'ancien et le nouveau. Le résultat est 
satisfaisant. L'ancien fichier finira par disparaître. M. Fin
niss a cru bon de faire part de cette expérience à ceux qu'elle 
pourrait intéresser. 
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Mo PASTORELLO (Italie) déclare que l'Italie a adopté en 1942 la 

classification en 34 classes. Si le système n'est pas encore en 

vigi,.eur, c'est parce qu'il n'a pas encore été approuvé par le 

parlement. L'Italie est en tout cas très favorable à une unifi

cation, tant sur le plan international que sur le plan national, 

de la classification des marques. 

M. HOFFMANN (Luxembourg) marque aussi son accord de principe
par rapport à la réforme proposée.

M. MARES (Tchécoslovaquie) n'hésite pas à déclarer que l'Office

tchécoslovaque prendra volontiers les mesures nécessaires afin

qu'une classification conforme à celle qu'envisage le projet

soit inc�rporée à la législation tchécoslovaque.

M. BEGUIN (Bureau internationaJl: Le Bureau est prêt à réaliser
les voeux exprimés en ce qui concerne l'institution d'un centre

international - sinon mondial - de recherches. Mais M. Béguin

observe qu'il serait bien difficile de mettre sur pied un tel

centre si les marques ne pouvaient être classées selon un cri
tère commun. C'est dire que l'importonce du développement de la

classification internationale est telle que le centre de recher

ches ne pourra se réaliser que le jour où un grand nombre de

pays auront adopté le même système -de classification.

M. POINTET (CCI) rappelle que tant la CCI que l'AIPPI se sont

catégoriquement déclarées en faveur de la classification inter

nationale.

M. BOGDANOVIC (Yougoslavie) rappelle à son tour que la Conféren

ce de Londres avait recommandé l'adoption de la classificatio/n

internationale, que le Bureau de Berne avait consulté les diffé

rents pays à ce sujet et que la Yougoslavie est parmi les 12

pays qui ont approuvé expressément l'adoption. M. Bogdanovic

espère qu'il ne sera pas trop difficile d'adopter la nouvelle
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classification pour l'enregistrement international, et la 

Yougoslavie, qui est en train d 1 élaborer une nouvelle loi sur 

les marques, insérera dans cette loi une dispositio n intro

duisant cette nouvelle classification. 

M. HERl'vlANS (Belgique) voudrait exprimer l'espoir que le Comité

qui aura à examiner et à mettre au point la classification in

ternationale se réunisse au plus viteo

M. BOGDANOVIC (Yougoslavie) déclare encore que si la réunion

consultative juge nécessaire de constituer une Commission

technique, la Yougoslavie se prononce sans hésiter en faveur

d'une telle Commission.

M. le PRESIDENT, constatant que personne ne demande plus la

parole, remercie et résume la discussion.

La réunion s t est prononcée d'une manière absolument 

claire sur les questions qui ont été posées, et tout d'abord 

sur la situation financière effective du Bureau, puis sur le 

problème de la limitation territoriale, puis sur la question 

des excédents et enfin sur la question de la classification. 

M. le Président juge qu'il n'est pas nécessaire de

constituer un Comité de rédaction, étant donné qu'un tel Comité 

aurait eu pour tâche d 1 élaborer éventuellement des amendements 

à l'Arrangement de Madrid et que nous n'en sommes pas encore à 

ce stade. Il prie en revanche l'assemblée d'autoriser le Bureau 

à examiner, d'entente avec quelques autres Délégués, quelles 

propositions pourraient être faites en vue de la constitution, 

d'une part, d'une Commission de coordination et, d'autre part, 

d'une Commission tecmi.ique. 

Le Bureau soumettra le lendemain ses propositions à 

l'assemblée. 

Il n'y a pas d'opposition à la procédure indiquée 

et la séance est levée à 12 heures. 

,..1 r. 1 ... c 
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M. le PRESIDENT rappelle que l'ordre du jour prévoyait au matin
une séance d'une commission de rédaction, et pour l'après-midi,
la séance de clôture de la Conférence. Vu, cependant, que pour
les raisons indiquées antérieurement il n'y aura pas de séance
de la Commission de rédaction, la séance de clôture pourra avoir

lieu à la fin de la matinée déjà.
M. le Président passe en revue les points saillants de

toute la discussion et relève que la réunion consultative peut 

apparaître comme ayant abouti dans des conditions qu'il est per
mis de considérer comme particulièrement heureuses. 

Il tient à s'assurer que toute la discussion qui a été 
faite à dossier ouvert est réellement terminée et que personne ne 
désire plus soulever une _question, présenter une observation ou 
faire une proposition quelconque qui pourrait être soumise au 
Comité consultatif ou renvoyée à l'une ou à l'autre des deux 

Commissions. 
A ce moment, M. le Président salue la présence de 

M. Bolla, qui vient d'entrer dans la salle.

M. BOLLA. remercie, et

M. le PRESIDENT soumet ensuite à l'assemblée les propositions du
Bureau relatives à la constitution des deux Commissions, la pre
mière, de coordination, et la deuxième de classification.

Le Directeur du Bureau international y siégera avec 
voix non pas délibérative, mais consultative seulement. 

En ce qui concerne la Commission de coordination, il a 
été prévu qu'elle serait composée des Délégués de neuf Etats de 
façon à équilibrer autant que possible les intérêts et les opi
nions qui.se sont exprimée. Sont proposés MM. Reimer (Allem�gne), 

Hermans (Belgique), Abdelmeguid (Eg,Jpte), Finniss (France), 
Pastorello (Italie), Juriste Valverde (Espagne), de Haan (Pays-
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Bas), Sedlacek (Tchécoslovaquie) et Jakovljevic (Yougoslavie). 

Pour la Commission de classification, elle serait com

posée des représentants des six Etats que voici: Allemagne, 

Autriche, France, Pays-Bas, Portugal et Suisse. 

M. ROLLER (Tunisie) trouve le choix très heureux et propose de

ratifier immédiatement les propositions du Bureau.

L'assemblée accepte à l'unanimité (chaque délégation étant appe

lée à voter) les propositions du Bureau concern®t et la Commis

sion de coordination et la Commission de classification. 

Les Commissions se réunissent ensuite séparément pour 

constituer leurs bureaux. 

Séance de c1eture� - Vendredi, 8 mai 1953,
12 heures. 

Lu sfance ouverte, M. le PRESIDENT annonce que les deux Commis

sions ont constitué leurs bureaux comme suit: 

commission de co�rdination 

- Président: M. G. Finniss, Directeur de l'Institut français
de la propriété industrielle 

- Vice-Présidents:

M. le Prof. E. Reimer, Président du Deutsches
Patentamt 

M. Juriste Valverde, Chef du Registre espagnol
de la propriété industrielle 

Commission de classification 

- Président: M. de Haan, Président du Conseil néerlandais
des brevets 

• 
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Vice-Présidents: 

M. A. Glauninger, Président de l'Oesterreichisc�hes
Patentamt 

M. Antonio José de Almeida Lima, Directeur Général
du Bureau portugais de la propriété 
industrielle 

Les Etats qui ne font pas partie de la Commission de 

coordination seront tenus au courant des travaux de la Commission ô

La Commission aura la faculté de décider chaque fois 

quèlles sont oalles des organisations interétatiques et quelles 

sont celles des associations internationales qu'elle désire as

socier à ses travaux. 

Les Etats qui ne sont pas membres de la Crmmission de 

classification seront également tenus au courant des travaux de 

celle-ci. 

Le Bureau a décidé de demander immédiatement aux repré

sentants de 1 1 AIPPI et de la CCI de participer à ses réunionso 

Ces décisions rencontrent l'approbation sans réserve 

de l'assemblée. 

I� PRESIDENT déclare alors que les travaux de la réunion consul

tative touchent à leur fin et tient tout d'abord à présenter un 

remerciement tout spécial au Conseil fédéral suisse pour l'hos

pitalité qu'il a accordée. Il rend ensuite h�mmage à son prédé

cesseur, M. le Directeur Mentha, et-félicite les Délégués de 

1 1 oeuvre qu'ils ont accomplie dans un esprit de collaboration 

internationale. 

M. Secretan désire aussi exprimer sa gratitude aux

deux membres du Bureau, M. Finniss et M. Reimer, pour la cons

tante et précieuse collaboration qu'ils lui ont apportée. 

Il étend son remerciement aux observateurs et plus par� 

ticulièrement aux représentants de l'AIPPI, de la CCI, de 

l'Union des Fabricants et d e  la Fédération internationale des 

ingénieurs-conseils. ttUn second élément de la collaboration in

"internationale, c'est que les milieux industriels et commer

"çants soient naturellement directement associés-aux travaux de 
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tt1 1 action interétatique qui n'est qu'un élément de l'action in-

"ternationale. Si elle existe, si l'Etat existe, c'est parce que 

"finalement il est soutenu, nourri, alimenté par le travail des 

"ouvrier, l'intelligence des industriels, l'activité des commer

"çants, tout ce qui fait la vie d'un peuple et qui se fonde dans 

"la vie des industriels, des commerçants et des travailleurs • 

. . . . . 

"L'organisation internationale - dit encore Mo Secretan - . n'a

"boutit jamais à un ordre autoritaire, celui-ci lui est complète

"ment étranger. Toute activité qu'elle développera, elle ne 

"pourra la développer que par accord. La recherche de l'accord 

"est peut-être une voie un peu lente et qui se heurte à des dif

"ficultés. Elle se heurtera quelquefois à votre impatience. Dans 

"ce cas, je vous demanderai simplement de bien vouloir mettre un 

"frein à votre impatience et de vous dire que dans u..rie institu

"tion internationale bien organisée, on évite les votes majori

"taires, parce qu'un vote majoritaire exprime la volonté d'une 

"majorité de s'imposer à une minorité, ce qui conduit non pas à 

"la collaboration internationale, mais finalement au contraire, 

"à la rupture de l'organisation internationale et à l'impossi

"bilité de son existence • 

• • • • • 

"Il me reste, Messieurs - dit en terminant M. Secretan -, à 

"vous exprimer ma gratitude très sincère et très sincèrement 

"pensée. J'ai eu beaucoup de plaisir à passer ces quelques jour-
soir 

"nées avec vous. Débarqué dimancheÀà Berne, entre dans ce Bureau 

"lundi matin, je me suis trouvé en t�te-à-t�te avec vous. Je 

"l'appréhendais un peu. Cette appréhension était vaine. J'ai eu 

"non seulement un très grand intérêt, mais un réel plaisir à 

"prendre contact avec mes collègues, directeurs des Offices na

"tionaux, à les entendre, et je me réjouis de les entendre à 

"nouveau après que les travaux de vos deux Commissions aµront 

"pu se développer et que nous pourron,s peut-ôtre envisager un 

"accord entre vous à ce moment. - Messieurs, je vous dis donc, 

"ou à Berne ou dans une autre ville, mais en vous remerciant 

"encore: A la prochaine foist" 
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M. le Directeur FI:NNISS (France):" ••• Je crois exprimer l'opj_nion

"unanime de nos collègues en vous disant que nous rommes entière

"ment d'accord sur les idées que vous avez exprimées. Nous pen

"sons comme vous que l'Administration internationale doit s'ef

"forcer d'instituer avec les milieux intérrsssés une collabora

"tion aussi étroite et amicale que possible. Il ne faut point que

"nous essayions d'imposer notre point de vue, que nous essayions

"de nous �pposer. Il faut, pour reprendre une formule qui est un

"peu d'école, mais que nous aimons en France, toutes les fnis

"que cela est possible essayer de composer. La vie internatic·nale

"est faite, comme vous l'avez dit justement, de compromis.

"•···• Cet effort, que nous voulons tous faire, recevra le maxi

"mum d'efficacité grâce à vos qualités de tact, de courtoisie,

"de finesse et d'autorité - d'autorité souriante, mais, nous

"l'avons très bien reconnu, autorité tout de même - dont vous

"avez fait preuve pendant ces dernières journées. Je puis vous

"dire que vous nous avez tous conquis, et que nous sommes tous

"profondément convaincus que le Bureau international ne pouvait

"pas être mis en de meilleures mains. "

M. le Prof. REIMER (Allemagne) voudrait dire à la fin quelques

mots en allemand. 

Il tient, lui aussi, à rendre hommage au travail et au 

dévouement du Directeur qui vient de prendre sa retraite, à M. 

Mentha, dont il rappelle la compétence et la compréhension au mi

lieu des difficultés qui se sont présentées au cours des années 

douloureuses de la guerre et.de l'après-guerre. M. Reimer remer

cie tous les organisateurs de la réunion et adresse un compliment 

tout particulier au nouveau Directeur du Bureau international 

pour la maitrise et l'élégance avec lesquelles il a dirigé les 

débats. "Ce ne sont pas des éloges de forme - dit M. Reimer -

" __ ) C
J 

C
i 
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mais des éloges qui sont dictés par le coeur." 

Il présente tous ses voeux au Bureau et à son Direc

teur pour les années à venir, pour les travaux qu'il importe 

d'accomplir et qui seront satisfaisants et fructueux dans la 

mesur� où se développera la nécessaire collaboration entre les 

Etats. 

M. le PRESIDENT: "En vous exprimant encore ma gratitude, je 

déclare close la présente session du Comité consultatif. " 

Berne, mai 1953. 



COMITE CONSULTATIF DES DIRECTEURS DES OFFICES NATIONAUX 

DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

(Union restreinte de Madrid) 

SESSION DE BERNE, 5 - 8 mai 1953 

Compte rendu analytique des séances 

Présidence de M. le Prof. Jacques Secretan, 
Directeur du Bureau international 

Sont présents les Délé/gtlés des pays suivants: Allemagne, Au
triche, Belgique, Egypte, Espagne, France, Italie, Liechten
stein, Luxembourg, Maroc, Pays-Bas, P�rtu.gal, Suisse, Tchéco
slovaquie, Tunisie, Turquie et Yougoslavie. 

Le Bureau international est représenté par M. le Prof. Jacques 
Secretan, Directeur, M. Charles-Louis Magnin, Vice-Directeur, 
MM. Georges Béguin et Sigismond Motta, Conseillers, M. Roland
Walther, Secrétaire, en qualité d'interprète.



Séance d'ouverture: Mardi, 5 mai 1953,

à 9 heures 30 

- 1 -

M. le Prof. SECRET.AN, qui a assumé la veille la direction effec
tive du Bureau international, remercie le Conseil fédéral
d'avoir mis à disposition les locaux où siège la réunion et

salue les hôtes - invités et observateurs - en particulier
le Conseil de l'Europe en la personne de M. Robertson, le Dé
partement fédéral des finances en la personne de M. Grütter,
l'Association internationale pour la protection de la propriété
industrielle et la Fédération internationale des ingénieurs
conseils en propriété industrielle en la personne de M. Blum,
la Chambre de Commerce internationale en la personne de M. le
Prof. Pointet, l'�nternational Law Association en la personne
de M. Troller, l'Union des Fabricants représentée par r..r,r.1. Dû

solier et Saint-Gal.
M. Bolla, Président de la Sous-Commission exécutive

du Comité permanent de l'Union littéraire et artistique, n'est 
pas présent à la séance d'ouverture: il espère pouvoir partici
per à la réunion à partir de jeudi. 

M. le Prof. Secretan salue ensuite les Directeurs des
Offices nationaux et rappelle l'objet de la réunion. Cet objet 
est double: examen de la situation administrative et financière 
de l'Union restreinte formée par l'Arrangement de Madrid concer
nant l'enregistrement international des marques de fabrique ou 
de commerce, et examen de certains problèmes de fond qui tou

chent à la conception même de l'Arrangement. 
Il s'agit de considérer et de juger les expériences 

faites par rapport au fonctionnement de l'Arrangement, car 

c'est dans la réalité de chacun des pays représentés que se 
poursuit l'expérience pratique de l'instrument diplomatique en 

question. 
La compétence de la réunion est une compétence con

sultative seulement. 

~90 
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M. le Prof. Secretan prie ensuite M. Motta de faire

quelques communications d'ordre pratique sur l'organisation de 

la réunion et passe au premier point de l'ordre du jour: Dési

gnation du président. 

M. FINNISS (France) observe que c'est le Directeur du Bureau

international qui a présidé à l'�laboration des rapports soumis.

à la réunion et qu'à ce·t1tre 11 lui appartient de diriger les

débats.

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) se rallie à la proposition de

la France. 

La proposition de la France est acceptée à l'unan:irnité. 

M. SECRETAN, élu président, remercie et propose la nomination

de deux vice-présidents en les personnes de M. le Prof. Eduard

Reimer (Allemagne) et M. Guillaume Finniss (France).

La proposition est acceptée, à l'unanimité également. 

Concernant le secrétariat, le PRESIDENT propose de le confier 

à M. Motta, du Bureau international, ce qui est accepté, et sou

met ensuite à la discussion, article par article, le Règlement 

de la session, tel qu'il a été élaboré par le Bureau interna-

tional. 

Le règlement est adopté sans aucune modification. 

M. le Président remercie, et la séance d'ouverture est levée

à 10 heures 15.
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Première séance. - Mardi 5 mai 1953, 
10 h. 30 

Le PRESIDENT déclare la séance ouverte. Il donne tout d'abord 

la parole à N. le Prof'. Pointet (Chambre de commerce internatio

nale) qui désire remercier le Bureau international d'avoir convié 

la CCI à assister aux séances de la première session du Comité 

consultatif, et ouvre ensuite la discussion sur le premier point 

à l'ordre du jour. Le document de base en est l'Exposé de la si
tuation financière du Service de l'enregistrement international 

des marques" (Annexe I). 
Ce Service est autonome; il a ses propres charges, qui 

sont f'inancées par l'enregistrement même des marques. Si l'on 

veut qu'il soit efficace, 11 faut prendre les mesures qui s'im

posent pour son ca�re de fonctionnaires, éventuellement pour ses 

locaux, pour une caisse de retraite, pour un fonds de gérance et 

pour son assise financière en général. 

Ayant ainsi marqué le cadre de la discussion, M. le 

Président donne la parole à M. Béguin, c'est-à-dire à l'auteur 

du document qu'il s'agit d'examiner. 

M. BEGUIN (Bureau international) observe que les Directeurs des

Of'fices nationaux de la propriété industrielle ont peut-être été

surpris de recevoir un exposé de la situation financière de l'en

registrement international des marques dont les conclusions pa

raissent quelque peu alarmantes, alors que par ailleurs les rap

ports de gestion du Service des marques nnt toujours présenté

des comptes bouclant par des bénéfices. Mais cette situation,

qui semble paradoxale à première vue, s I explique lorsque.· 1' on

analyse l'ensemble des conditions financières du Service. Or, le

Service a des dettes et, d'autre part, il dispose de ressarces

extrêmement instables, vu qu'elles sont constituées par des

taxes et des émoluments dépendant eux-mêmes de la conjoncture.

Le chiffre de 7500 enregistrements de marques nouvelles 

pour les années 1951/1952 ne pourra vraisemëablement pas se 
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maintenir toujours à l'avenir. 
Le Service a des dettes, d'une part, vis-à-vis des dé

posants de marques internationales et, d'autre part, vis-à-vis 
des fonctiennaires du Bureau. Les déposants sont en droit de con
sidérer que les Etats membres de l'Union restreinte ont pris des 
mesures aptes à assurer le financement de la gestion des dossiers 
de marques pendant toute 1a période pour laquelle elles ont été 

enregistrées. Et cela d'autant plus que l'Arrangement de M�drid 
ne prévoit à la charge des Etats contractants aucune obligation 
de contribuer aux dépenses du Service de l'enregistrement inter

national. 
La constitution d'un fonds de gérance des marques enre

gistrées est ainsi un problème financièrement justifié et a 
d'ailleurs été accepiéepar notre Autorité de surveillance. 

Nous avons envisagé la constitution de ce fonds en cal
culant les frais de gérance à raison de 1 franc par marque et 

par année de protection. La gestion des 80 1 000 marques actuelle
ment enregistrées pourra être assurée moY.ennant un capital de 
garantie de 1'000 1 000 de francs. Sur la base du résultat finan
cier de 1951, nous avons versé en 1952 à ce fonds 300'000 francs. 
La dette à l'égard des déposants, c'est-à-dire la somme nécessai
re à parfaire le capital de garantie envisagé est par conséquent 
de 700 1 000 francs. 

Vis-à-vis des fonction..�aires se présente le problème 

de la saine structure financière de leur caisse de retraite. 
Pour cette caisse il existe actuellement un capital de 200'000 
francs plus intérêts. Ce capital est insuffisant, de toute évi
dence. Les expertises actuarielles auxquelles nous avons fait 
procéder en 1951 et 1952 ont démontré que le déficit technique 
de la caisse de retraite montait à 2000'000 de francs en chif

fres ronds. 
La dette totale du Service de l'enregistrement inter

national des marques peut donc, dans ces conditions, être éva
luée à 700'000 + 2'000 1 000 de francs, soit à 2•7qo,ooo de 

francs suisses. 
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Il est, de plus, opportun et indispensable que le Ser

vice des marquesroit logé de façon non pas luxueuse, mais simple

ment convenable. M. Béguin donne quelques renseignements de dé

tail sur ce point. 

La situation étant ainsi présentée, M. Béguin demande 

aux Directeurs des Offices nationaux de donner leur avis sur les 

remèdes proposés. Le Bureau international estime qu'ils devraient 

consister en un doublement des taxes et émoluments. Le Bureau 

avait déjà essayé d'améliorer la situation en demandant, il y a 

quelques années, aux Etats contractants et à leurs Administrations 

un relèvement des taxes. Mais l'on réclamait alors un relèvement 

en même temps que l'on distribuait des bénéfices ••• C'était évi

demment peu logique. La démarche se heurta à l'opposition d'un 

pays et n'eut par conséquent pas le résultat espéré. 

Aujourd'hui nous jetons un cri d'alarme. Nous espérons 

qu'il sera entendu et que les propositions constructives que nous 

avons présentées pourront obtenir l'agrément des Délégués. 

M. le PRESIDENT remercie et donne la parole à

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) qui se déclarerons hésitation fa

vorable à une augmentation des taxes. Cependant, ajoute-t-il, le

problème ne sera pas résolu simplement par une augmentation des

taxes, car cette mesure pourrait déterminer une diminution des

enregistrements. Reprenant une ancienne proposition de l'Espagne,

M. Juriste demande s'il ne serait pas possible d'envisager un

système mixte, comportant une subvention fixe payée par chaque

pays, d'un côté et, de l'autre côté, des taxes payées par les dé

posants. Il demande à la réunion de se prononcer sur ce p�int.

M. le PRESIDENT désire alors, pour l'orientation de la discus

sion, bien poser les différents problèmes.

Le doublement des taxes est un problème conventionnel, 

qui entrainerait une modification de l'Arrangement. 

Les questions touchant à la caisse de retraite sont 

d'ordre réglementaire et, enfin, les questions touchant aux 
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nds de gérance et de construction sont d'ordre administratif. Ces 

ux derniers ordres de questions sont, notamment, de la compétence 

la Haute Autorité de surveillance, le Gouvernement fédéral suisse. 

parole est ensuite donnée à M. FINNISS (France}, qui rend 

abord hommage à l'Autorité suisse de surveillance et déclare 

suite que le Gouvernement qui s'était en son temps opposé: à une 

gmentation des taxes était le Gouvernement français. Mais la si

ation réelle du Service des marques n'était alors pas connue en 

s termes où elle l'est aujourd'hui. Du point de vue de la Délé� 

tian française, l'institution d'un fonds de gérance ne peut pas se 

scuter, et elle se déclare par conséquent acquise à la création 

ce fonds, qui existe d'ailleurs dans tous les organismes inter

tionaux sous des noms divers. 

Il en est de même pour le fonds destiné à servir une re

aite aux agents du Bureau international. M. Finniss estime au sur

us que pour l'avenir il serait possible d'abandonner la concep-

on actuelle du fonds de retraite pour avoir recours à des compa

ies d'assurance spécialisées. Il est également d'accord que l'on 

sse -quant aux locaux et l'organisation du Service des marques 

quelque chose de plus moderne et de plus adapté. 

Retenant ensuite la suggestion du Délégué espagnolpro

sant - à côté d'une taxe payée par l'usager - une subvention 

:inée par chaque Etat, M. iinniss invite l'assemblée à donner à 

proposition espagnole toute l'importance qu'elle mérite. 

DE HAAN {Pays-Bas) relève que, comme les autres Délégués, il 

trouve à Berne sans mandat de son Gouvernement. 

Lorsque les questions posées auront été examinées, les 

Légués présents se réuniront peut-être un jour à nouveau comme 

�résentants des Gouvernements respectifs, pour adopter les me

�es élaborées. Il y aura au préalable des discussions avec les 

�orités nationales, et en particulier avec les autorités finan

�res. En attendant, il pense qu'il serait opportun que le Bu-

1u de Berne fît un calcul aussi exact que possible des sommes 

L seront nécessaires pour réaliser les projets en discussion. 

de Haan ne peut pas encore juger si la constitution d'un fonds 

gérance est absolument nécessaire. Il se réserve d'examiner la 
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question sur la base d'explications supplémentaires. 
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La constitution d'une caisse de retraite adaptée aux 

besoins est une conditio�sine qua non du bon fonctionnement du 

Bureau. Il serait aussi enclin à envisager des assurances sur 

ce point. 

M. le PRESIDENT remercie et donne ensuite la parole à

M. REIMER (Allemagne) qui se prononce également pour une aug

mentation des taxes.· 

Cette augmentation est, comme l'a dit M. le Président, 

une question d'ordre conventionnel. Sera-t-il nécessaire de con

voquer une conférence à cette fin? 

Il sera peut-être possible d'éviter la conférence, en 

demandant aux différents Gouvernements, par l'intermédiaire des 

Directeurs des différentes Administrations nationales, s'ils ne 

seraient pas disposés à donner leur assentiment à une augmenta

tion des taxes et de prévoir un avant-projet de loi à cet effet. 

M. Reimer suggère l'élaboration d'un nouv€au rapport,

où serait précisé le montant des fonds nécessaires pour la caisfc 

de retraite, les bâtiments etc. Les Délégués présents examineront 

avec bienveillance le rapport ainsi présenté, et s'ils arrivent 

à la conclusion que les requêtes sont justifiées, ils les soumet

tront volontiers aux Gouvernements et Parlements respectifs. 

M. le PRESIDENT remercie et donne la parole à

M. BOGDANOVIC (Yougoslavie), qui estime qu'il faut remédier à la

situation au plus vite en augmentant les taxes et qui espère

que l'entente se fasse avant que soit réunie une conférence di

plomatique. Il est aussi d'avis qu'il serait opportun de présen

ter un nouveau rapport.

M. MORF (Suisse) se déclare également partisan d'une augmentation

des taxes, dont le plafond existant ne correspond plus aux be

soins du moment. Quant au fonds de gérance, il partage l'avis de
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M. de Haan. La nécessité de ce fonds se manifestera seulement le
jour 01 l'Arrangement cessera de fonctionner. Il propose donc sur
ce point de réexaminer la situation. En ce qui concerne l'augmen
tation des taxes, il se rallie à la proposition de M. Reimer,
d'envisager - pour y parvenir - une procédure qui éviterait la
convocation d'une conférence diplomatique.

M. BEGUIN (Bureau international) doute qu'il soit possible et op
portun de substituer à un fonds de garantie u..� autre élément de
recettes stables (taxes diverses fortement augmentées), car le
rendement des taxes est, lui aussi, sujet aux fluctuations de la
conjoncture. M. Béguin précise que l'on pourrait faire appel aux
disponibilités du fonds de gérance si les recettes du Service
étaient, pour une raison ou pour une autre, inférieures à ses

dépenses.

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) croit que l'augmentation des taxes
ne peut être obtenue que par une modification de l'article 8 de
l'Arrangement, et donc seulement par la convocation d'une confé
rence diplomatique, laquelle aurait aussi à examiner l'introduc
tion d'une contribution de la part de chaucn des pays contractants.

M. le PRESIDENT donne alors la parole à M. Finniss, pour une
motion d'ordre. 

M. FINNISS {France) propose d'interrompre un moment la séanée
pour préparer une résolutio/n qui porterait sur les principes
sur lesquels l'accord est déjà obtenu.

La proposition est acceptée. La séance est interrompue 

et une demi-heure plus tard}l-f.1e"1'rufsf':DENT soumet
_.

à .. Î•··;·;;�;;blée / 
J 

un résumé des constatations'•de la réunion, ainsi libellé: 
"Le Comité consultatif des directeurs des Offices nationaux 
"de la propriété industrielle, réuni à Berne le 5 mai 1953,

"constatant les obligations de gérance qui incombent au Bu-
"reau international à l'égard des marques déposées; 
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"constatant les obligations statutaires qui incombent au Bu
"reau international de la propriété industrielle en vue d'assu
"rer à ses agents les pensions prévues; 
ilconstatant les besoins d'installation et d'administration des 
i, services, 
"consid3re comme nécessaire: 
tl 

n 

li 

u 

1) de prendre toutes mesures utiles en vue d'assurer la
gérance des marques déposées;

2) d'amortir le déficit technique du fonds de pensions
tel qu'il est actuellement prévu;

3) de créer un système de pensions couvrant les risques
vieillesse, déc3s et invalidité;

4) de constituer un fonds de construction qui permette
d'installer les services dans des conditions plus
fayorables.

"Considérant par ailleurs que les ressources financiàres dont 
adispose. le Bureau de Berne ne lui permettent pas de remplir 
"les obligations ci-dessus, 
11 Le Comité estime qu'il est nécessaire de dégager les ressour
"ces financières adéquates et, à cet effet, 

11 invite le Bureau à mettre au point un projet d'augmentation 
;
1 des ressources par le jeu d 'u."'l accroissement des taxes ou 
•'par l'institution d'une contribution des Etats, ou par tout 
"autre moyen approprié. 
°Considérant enfin l'urgence qu'il y a à ce que les mesures 
"précitées soient prises, 

j 
"invite le Bureau à étudier une procédure qui permette d' a bou- / 
"tir dans les déla�s les plus rapides à une solution positive. 11

Le résumé est accepté sans discussion et sans modi-
ca�. -·-, -··· - ', -�. ·--• c �- , ·-- .. �... . 

,,,,_ ............ ;;:s�•,.,_.J 
--liê Frésid.ê?Ît remercie et lèYe la -�éârië_ë_a._··r:f"'he�res. 

Selon une note de M. le Contrôleur Général de l'Administration de 
la Propriété industrielle égyptienne, parvenue au Bureau interna
tional le 3 juillet 1953, l'Administration égyptienne de la Pro
priété industrielle partage l'opinion relative à l'augmentation 
des taxes d'enregistrement. Cet enregistrement est pratiqué pour 
plusieurs raisons dont la principale est la protection du titulai
re. Ce dernier est tenu de payer tous les frais nécessaires pour 
la réalisation de cette protection. 
Cette Administration ne peut partager l'opinion concernant l'in
vitation des Etats à payer des contributions; et toute proposi
tion de cette sorte doit être entièrement écartée. 

n 

tt 
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Le PRESIDENT déclare que la séance portera sur la limitation 

territoriale (point 2 de l'ordre du jour et objet du document 

de base No 2 - Annexe II). 

La parole est donnée à M. le Vice-Directeur Magnin 

pour un exposé introductif. 

Convient-il de reviser l'Arrangement de Madrid? 

299 

M. �1AGNIN (Bureau international) voudrait enchaîner sur les cons

tatations faites au cours de la matinée et selon lesquelles les

taxes devraient être augmentées.

Cette augmentation devrait être de l'ordre d'un dou

blement des taxes. 

L'émolument pour l'enregistrement d'une marque serait 

ainsi porté à 300 francs. Or, si cette taxe ne fera pas reculer 

les industriels qui sont ou aspirent à être présents sur tous les 

marchés, il n'en sera pas de même pour les firmes moyennes. La 

question se pose alors de savoir s'il convient d'imposer à tous 

les commerçants et industriels moyens l'obligation de payer 

la taxe totale pour tous les pays, ou s'il ne serait pas plus 

simple et plus équitable de leur permettre de ne payer qu'une 

partie de la taxe, proportionneilement aux pays dans lesquels 

ils demanderont à être protégé3. 

La limitation est ainsi envisagée sous l'angle de l'in

térêt des usagers. Mais cet intérêt coïncide avec celui des Ad

ministrations. 

Quelques-unes de celles-ci, c'est-à-dire celles des 

Pays-Bas, du Portugal et de l'Espagne, avaient déjà relevé à La 

Haye, en 1925, et à Londres, en 1934, que le système de l'Arran

gement de Madrid suivant lequel une marque inscrite au registre 

international devait être notifiée à tous les pays contractants 

aboutissait à un encombrement des registres, ce qui était un in

convénient pour les usagers, rendait plus difficile le choix de 

marques nouvelles, et était également défavorable aux Adn:inistatiaB. 
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Dans les pays à examen préalable, les Administrations 

doivent examiner toutes ces marques par rapport aux antériorités 

éventuelles. Elles doivent le faire même pour les marques qui ne 

sont pas destinées à être utilisées dans ces pays. D'où, dans ce 

cas, un travail inutile. 

Lorsque ce travail n'est pas inutile, c'est-à-dire 

lorsqu'il s'agit de marques qui doivent être utilisées dans le 

pays en cause, c'est pour les pays à examen préalable un travail 

gratui t. Sur ce point encore se manifeste l'opposition entre 

pays à examen préalable et les autres. 

Il y a donc trois ordres de critiques contre le système 

actuel: 1) dans tous les cas, encombrement des registres; 

2) pour les pays à examen préalable, travail beaucoup plus grand

que dans les autres et toujours gratuit; 3) dans les pays à exa

men préalable, travail souvent inutile.

Nous touchons ainsi au problème de la répartition des 

excédents. 
Dans la conception actuelle de 1 1 Arrangement d.e Madrid, 

s'il y a répartition des profits, il n'y a pas répartition des 

frais. Les pays qui déposent le plus de marques et qui partici

pent de la sorte le plus aux frais généraux du Bureau sont sur un 

pied d'égalité avec ceux qui en déposent le moins et qui n'ont 

donc pas participé dans une même mesure auxdits frais généraux. 

Mais, d'un autre côté, ·le pays qui déposera le 60% des 

marques internationales n'en protégera que le 40% et, inversémEnl:;, 

celui qui n'en dépose que le 40% en protégera le 60%$ D'où la re

marque du Délégué du Brésil à La Haye: "C'est à nous qui déposons 

peu de marques, mais qui en protégeons beaucoup, c'est à nous de 

recevoir la plus forte distribution financière." 

Il y a ainsi un double déséquilibre da.�s le cadre de 

l, Arrangement de lfadc-id, un déséquilibre aU: point de vue de la 

protection et un déséquilibre au point de vue financier. 

Comment serait-il possible de le supprimer? 

Il y aurait une première solution, qui consisterait 

à abolir l'examen des marques internationales. Il n'y aurait de 

la sorte plus d'opposition entre les pays à examen préalable et 

les autres pays. 
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A cette réforme en serait associée une autre, qui con

sisterait à abolir toute distribution financière. Les taxes ser

viraient simplement à couvrir les frais généraux du Bureau. Les 

déposants qui désireraient faire examiner leurs marques dans les 

pays à examen préalable auraient à acquitter une taxe spéciale qui 

serait fixée par ces pays et dont le montant leur serait directe

ment versé.· 

Une autre méthode a été proposée. Celle qui, pour évi

ter les encombrements des registres, consisterait à introduire 

dans l'Arrangement une clause suiva.�t laquelle les marques non 

utilisées deviendront caduques au bout d'un certain nombre 

d'années. 

Mais cette méthode, si elle permettrait de nettoyer 

les registres au bout - disons - de 5 ans, ne dispenserait 

pas les Administrations des pays à examen d'examiner les mar

ques qui leur sont notifiées. 

Il y a une autre solution, c'est celle de la limita

tion territoriale. 

Elle est conforme aux intérêts des usagers, puisqu'elle 

leur permet d'éviter le payement de la taxe totale. Elle est éga

lement conf©rme aux intérêts des pays en ce sens que le dépo

sant déclarera dans quels pays il veut être protégé. Le déposant 

aura alors à payer une taxe de base qui servira à couvrir les 

frais du Bureau,et une taxe spéciale par pays. 

Une question qui resterait à trancher serait celle de 

savoir s'il faudrait diversifier la taxe par pays suivant qu'il 

s'agit de pays à examen ou de pays qui ne le pratiquent pas. 

Mais cette question de la diversification des tax0s nous amè

nerait à celle de la répartition financière, question qu'il 

convient de séparer de celle de la limitation territoriale et qui 

sera examinée ultérieurement. 

M. le PRESIDENT remercie et donne la parole à
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M. FINNISS (France), qui ne veut pas, pour l'instant, examiner la

limitation territoriale dans ses conséquences heureuses ou moins
oui

heureuses sur le plan administratif, maisAdésire considérer cette

innovation sur le pla...� financier et le plan commercial seulement.

Compte tenu de la structure de la clientèle, il est 

évident qu'en se bornant à doubler ces taxes, l'on créerait des 

mécontentements. 

Et ce mécontentement serait d'autant plus fondé, que 

pour la taxe pleine l'on àonnerait à maint client une protection 

qu'il n'a pas demandée. 

La Délégation française estime par conséquent qu'il 

faut donner à ceux qui la désirent une protection spatiale aussi 

vaste que possible, mais qu'il faut également donner à ceux qui 

désirent une protection limitée cette protection limitée, en fai

sant payer plus cher ceux qui veulent la protection générale et 

moins cher ceux qui désirent une protection limitée. 

Le Bureau international devra calculer le rapport qu'il 

�era possible de tirer du nouvel aménagement. Il est très diffi

cile de faire des prévisions lorsqu'on change l'assiette d'un im

pôt ou l'assiette d'une taxe. 

La position de la Délégation française est que l'aug

mentation des taxes ne peut être acceptée par la clientèle commer

çante que dans la mesure où un échelonnement territorial permet

tra d'aménager la charge conformément aux possibilités financiè

res de la clientèle • .  

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) déclare accepter la limitation

territoriale. Cette question est entièrement liée à celle de

l' augmentation des taxes.

M. DE HAAN (Pays-Bas) est également et fortement favorable à la

limitation territoriale avec différenciation des taxes. Une gran

de quantité de marques sont enregistrées qui ne seront jamais

utilisées dans certains pays. Pour les pays qui reçoivent la noti

fication de ces marques, il y a deux inconvénients. Un inconvé-
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nient d'ordre financier est que ces pays ne reçoivent aucune 

taxe spéciale, alors même qu'ils doivent examiner toutes ces 

marques. - Un autre inconvénient est que ces marques de l'étran

ger encombrent les registres et font échec à beaucoup de marques 

que les ressortissants nationaux auraient l'intention d'utiliser. 

M. le PRESIDENT demande si quelqu'un désire encore se prononcer

sur la question.

M. REIMER (Allemagne) prend alors la parole et exprime ses doutes 

sur l'opportunité d'introduire la limitation territoriale. L'Al

lemagne est satisfaite de la situation actuelle. 

Ses désavantages sont ceux que M. Magnin a signalés 

dans son étude. 

La limitation territoriale est-elle de nature à les 

faire disparaître et à créer une situation sensiblement modifiée? 

L'introduction d'une marchandis� sur un marché détermi

né comporte de tels frais que ceux de l'enregistrement d'une 

marque sont insignifiants en comparaison. Les grandes firmes ne 

se donneront donc pas la peine de réaliser des économies sans 

importance en renonçant à la protection de leurs marques dans 

tel ou tel pays.

L'adoption d'une réf�rme qui modifierait en son essence 

même 11Arrangement de Madrid mérite d'être étudiée avec le plus

grand soin. M. Reimer la considère avec beaucoup d'appréhension. 

L'argument tiré de l'encombrement des registres n'est 

pas non plus décisif pour M. Reimer.

Le maintien du système actuel pourrait-i1 entraîner dé

nonciations de l'Arrangement? M. Reimer ne le pense pas. La li

mitation n'aura pas non plus pour effet de provoquer de nouvelles

adhésions. 

Il y a également lieu de bien considérer ce que M. Rei-

mer appelle les dispositions transitoires. En tous cas; un chan

gement si profond ne pourrait être envisagé que si douze ou trei

ze pays au moins se prononçaient en sa faveur. 



304 

- 15 -

M. FINNISS (France) a écouté M. Reimer avec le plus vif intérêt

et voudrait poser la question que voici: L'article Bbis de l'Ar

rangement donne faculté à un déposant de renoncer au moment àu

dépôt à la protection de sa marque pour un ou pour plusieurs

pays.

La limitation territoriale n'est-elle pas reconnue im-

plicitement par cette dispositio/n? 

Sans toucher au fond du droit, il serait peut-être· 

permis de rendre possible la limitation, en prévoyant simplement 

que la renonciation s'accompagnerait de la restitution d'une 

partie de l'émolument versé. 

Selon M. MAGNIN (Bureau international) la limitation territoriale 

ne serait qu'une présentation nouvelle, plus favorable, d'une si

tuation qui existe actuellement déjà. Elle ne touche en rien à 

doctrine de l'Arrangement. Rien n'empêcherait de prévoir dans un 

règlement d 1 exécution que, dans le cas de renonciation opérée au 

moment même du dépôt, l'on ristournerait au déposant une certaine 

somme proportionnelle au nombre de pays pour lesquels il aurait 

renoncé à la protection. 
Reste toutefois à considérer la grande différence qu'il 

y a entre renoncer expressément à un droit et se réserver de 1 1 in

voquer ultérieurement. 

Selon M. MORF (Suisse), la discussion a prouvé qu'il n'est guère 

possible de séparer une enquête sur les opinions des Administra

tions d'une enquête sur l'opinion des cercles intéressés, c'est

à dire des titulaires de marques. 

Pour ce qui est de la Suisse, l'Administration ne voit 

pas de motif suffisant pour modifier quant au fond l'Arrangement. 

La Suisse ne pratique pas l'examen des antériorités. Elle ne peut 

donc pas se prononcer sur les inconvénients du système·actuel 

par rapport aux pays à examen. M. Morf se dit toutefois impres

sionné par les déclarations que M. Reimer a faites en co qui 

concerne son pays. 



305 

- 16 -

Les cercles suisses intéressés sont aussi favorables au 

maintien du statu que. Ils apprécient beaucoup le fait qu'un seul 
dép8t international peut assurer la protection dans tous les pays 

contractants, et qu'il ne soit pas nécessaire de surveiller les 
échéances dans les divers pays. Les avantages de la limitation 
territoriale sont peut-être plus théoriques que réels. 

M. PASTOR..i�LLO (Italie) fait une déclaration en faveur de la limi

tation territoriale. Elle est apte à tempérer les répercussicns 
que le doublement des taxes au.rait pour les déposants italiens. 

M. DE HAAN (Pays-Bas) rappelle que l'on a vu le cas où un déposant

h�llandais avait recours au dépôt international pour obtenir la
protection de sa marque en Belgique seulementt

M. de Haan ne peut partager l'opinion de M. Reimer sui

vant laquelle l'encombrement des registres n'est pas à considérer 
comme un inconvénient.réellement sérieux du système en vig,ieur. 

La protection actuellement accordée dans les pays con

tractants est gra�uite. Et alors M. de Haan observe: "Si, comme 

"le dit M. Reimer, la plupart des industriels n'hésitent pas à 

"payer la taxe complète pour la protection dans tous les pays en 

"considérant cette taxe comme très peu importante dans l'ensemble 

"de leurs débours, pourquoi les Administrations continueraient

"elles à accorder la protection à titre gratuit?11

M. FINNISS (France) estime qu'il serait intéressant de connaître

l'opinion de la clientèle sur l'aspect financier de la limita

tion territoriale, en donnant la parole à !I. Dûsolier, Directeur

de l'Union des Fabricants.
En se plaçant sur un plan strictement financier, 

M. Finniss répète qu'il doit être bien entendu que, sans toucher

au fond du droit, l'élévation des taxes qui est envisagée sera

accompagnée d'une disposition s'articulant sur le plan réglemen

taire et qui permettra au déposant d'une marque de renoncer à

la protection de sa marque dans divers pays et de bénéfic:a:- par 
là d'une sorte de ristourne. 
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M. JURISTO VALVERDE (Espagne) fait sienne la déclaration de

I-1. Finniss. 

30( 

A son tour, M. REIMER (Allemagne) répète que la question dr:-it 
être examinée sur les plans administratif, financier et juridique� 

Sur le plan administratif, l'introduction de la limita

tion territoriale permettrait d'économiser les services de deux 
ou trois fonctionnaires. Economie, donc, fort modeste. 

Sur le plan financier, le bénéfice qui se traduirait 

par une réduction de 10 francs par pays dans lequel on aurait 
renoncé à la protectiQ..--n, est sans grand intérêt également. 

Sur le plan juridique, il faut bien examiner les con

séquences d'une renonciation. 
Si, simultanément avec un dépôt, un titulaire renonce à 

la protection dans tel ou tel pays, pourra-t-il plus tard requé

rir la protection dans.ces mêmes pays? 
La Délégation allemande estime que la question est com

plexe et délicate. Elle mérite d'être soumise à une étude bien 

approfondie. 

M. DÛSOLIER (Union des Fabricants), qui est admis à prendre la
parole en qualité d'observateur, juge que les milieux industriels
et commerçants français sont convaincus de la légitimité d'une
augmentation des taxes. Les déposants français accepteraient une

augmentation de 50%.

Mais puisqu'il faudrait en envisager le doublement, 

M. Dûsolier estime qu'il y aurait peut-être quelque danger à mai�
tenir le système actuel, et que la limitation territoriale serait

par conséquent une innovation fort opportune, et même indispensa

ble, pour contrebalancer les effets de l'augmentation.

M. FINNISS (France) reconnaît avec M. Reimer que la renonciation

entraîne des conséquences juridiques importantes et précise que

sa proposition transactionnelle ne tend dès lors qu'à compléter

la dernière phrase de l'article Bbis de 1 1 Arrangement, qu1. se
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présenterait comme suit:_ "Cette renonciation n'est soumise à 

aucune taxe et peut donner lieu à une ristourne. 11 

307 

M. BOGD.A.NOVIC (Yougoslavie) déclare que la Délégation yougoslave

est favorable au principe do la limitation territoriale ou, éven

tuellement, à la proposition do M. Finniss.

M. HERl'IJANS (Belgique) a écouté avec beaucoup d'intérêt la propo

sition de M. Finniss, qui est d'ailleurs et évidemment une pro

position de compromis.

La question est liée à celle de la répartition des 

excédents, qui sera discutée ultérieurement. 

I''1ais si la limitation est admise, y aura-t-il encore 

moyen pour le Bureau international de distribuer des excédents? 

D'autre part, cette limitation a été 0xaminée surtout 

sur le plan financier. ri. Hermans estime qu'elle devrait l'être 

aussi, et avant tout, sur le plan des principes. 

Quant à la plaie de l'encombrement des registres, 

M. Hermans estime qu'une clause établissant l'obligation d'usa

ge serait de nature à l'éliminer ou, en tout cas, à l'atténuer

sensiblement.

M. REIMER (Allemagne) considérant que plusieurs Délégués souhai

tent une solution qui est peut-être celle de la limitation terri

toriale, fait la proposition que voici:

La réunion consultative accepte la proposition de I-1. Finniss 

sous deux réserves: 

a) qu'un sous-comité soit chargé d'examiner de façon appro

fondie les conséquences juridiques de cotte proposition;

b) que co comité examine également s'il est possible do ré

soudre la question d'une autre manière.

M. le PRESIDENT approuve la constitution d'un tel comité, à ti

tre consultatif, et demande si le comité devrait siéger pendant

la Conférence ou ultérieurement.

M. REIMER (Allemagne) pense qu'il devrait siéger ultérieurement
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et M .. FINNISS (France) se range à cet avis. 

Mise aux vois, cette proposition est acceptée à 

l'unanimité.

308 

Une deuxième question que pose M. le PRESIDENT est celle de sa

voir si ce sous-comité doit être oonstitué immédiatement. 

M. le Président observe que la discussion sur la limita

tion n'est pas close et que pour éclairer les travaux du sous

comité il serait fort désirable que toutes les Délégations se 

prononcent sur les questions à l'ordre du jour. Jusqu'ici seules 

huit Délégations ont fait connaître leur opinion. Il conviendrait 

que les autres Délégations fassent connaître la leur au cours de 

la prochaine séance. 
Les Délégués approuvent et la séance est levée à 

Troisième séance. - Mercredi 6 mai 1953, 
10 h. 30. 

M. le PRESIDENT ouvre la séance et, reprenant une proposition

que M. Reimer avait faite la veille, déclare qu'un certain nom

bre de questions devront être réservées à un Comité qu'il vou-

. drait appeler "de coordination" et auquel il appartiendra d'ap

Porter, en vue d'une réunion ultérieure, des conclusions qui se

�ont plus formelles et plus précises. 

Le Bureau fera, avant la fin de la réunion, des prop�

S1tions concernant la composition de ce Comité. 

Les tendances qui se sont exprimées la veille sont très 

�ortement en faveur de la limitation territoriale. Négative a 

�té seulement l'attitude de l'Allemagne, à laquelle s'est ral

liée la Suisse. 
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Il y a eu en outre la proposition transactionnelle de 
M. Finniss, tendant à ouvrir pour le Bureau international la pos
sibilité de procéder - en cas de renonciation à la protection
pour tel ou tel pays (article Sbis) - à des ristournes de l'émo
lument international selon le nombre des pays que cela concerne.

Enfin, liée à la question de la limitation territoriale 
ou à la proposition Finniss, il y a la question des taxes. Faut
il les calculer en tenant compte uniquement des frais généraux_du 
Bureau international, ou faut-il aussi, comme maintenant, 
envisager une rémunération des Etats? 

M. le Président voudrait demander à toutes les Déléga
tions présentes de se prononcer sur ces points, et d'abord sur 
les deux premiers: limitation territoriale et proposition Finniss,. 
Il rappelle que huit Délégations seulement ont manifesté leur op� 
nion. Il désire connaître également l'avis des autres. su.rjces 
deux points, le Président interroge donc à nouveau toutes les 

Délégations. 

M. REIMER (Allemagne) confirme, sur la limitation territoriale,
l'opinion qu'il a exprimée la veille.

M o THALER (Autriche) déclare que les cercles industriels et com
merçants de l'Autriche n'ont pas formulé de sérieuses objections 
contre la situation actuelle. Il ·estime qu'il conviendrait d'abatù 
de fixer les taxes en fonction de la situation financière du Bu
reau, après quoi il serait plus facile de juger des avantages 
éventuels de la limitation territoriale. Il juge. cependant que 

les désavantages de cette situation, tels qu'ils ont été signalés, 

sont incontestables, mais 11 pense que l'efficacité de la limita
tion territoriale dépend de l'importance des taxes qui seront fi
xées. Le Délégué de l'Autriche déclare donc répondre par un oui 
conditionnel. 

s.A.S. le Prince Henri de LIECHTENSTEIN partage l'opinion expri
mée lors de la séance précédente par les représenta.�ts de l'Alle
magne et de la Suisse.

30[ 
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• HOFFMANN (Luxembourg) déclare que ni l'Administration, ni les mi
ieux industriels et commerçants luxembourgeois n'ont jusqu 1 à pré-
1 

�nt formulé d'objection contre le système actuel. Toutefois, si t 
�e revision de 1 1 Arrangement de Madrid devenait inévitable, il ap
i 
lierait toute solution susceptible d'encourager les titulaires de
arques à ne demander la protection que dans les pays qui les inté
�ssent réellement. Il faut éviter le dépôt de marques non utili-
1 

�es. Pour cette raison, M. Hoffmann est en principe favorable à la 
i 
Lmitation territoriale.
1 
t ALESSI (Maroc) déclare que le système actuel donne satisfaction 
1 

1 Maroc. Mais puisqu'il est question de doubler ses taxes, la li-
ltation territoriale serait de nature à tempérer les effets du 
)Ublement. Pour cette raison, il est favorable à la limitation. 
! 
L_DE HAAN (Pays-Bas) confirme également que la Délégation hollan-
l 

Lise est favorable à la limitation. 

LDE ALMEIDA LIMA (PortÙgal) est favorable à la limitation. Cepen-
'

�t ajoute-t-il - si nous voulons faire disparaître 1 1 encom-
fement inutile des registres, la limitation territoriale ne suffit 
ts; il faut aussi augmenter les taxes. Il faut en outre qu'il y 
!

,t deux taxes: une taxe pour le Bureau (taxe de épôt} et une taxe 
! 

>u.r les pays (taxe d'enregistrement). 
! 

LMoRF (Suisse), pour les raisons déjà exposées la veille, décla-
i 

t Préférer le statu quo • 
• 

1 
LMA.RES (Tchécoslovaquie) déclare qu'en principe il pourrait être 
f 

,accord avec la limitation territoriale du dépôt international 
1 

tiquement au cas où il y aurait espoir qu'une telle modification 
i 
t l•A,rrangement serait ratifiée par tous les pays signataires de
' 

{Arrangement et que l'on pourrait s'attendre à ce qu'aussi d'au
! 

·es Etats, tels que la Grande-Bretagne, le Canada, les Etats• de
! 
1Amérique Latine et autres y adhèrent. Etant donné qu'il y a peu 
1 
,espoir pour un tel développement, la Délégation tchécoslovaque ne

�ut pas être d'accord avec le projet sur la limitation territoria
l de l'enregistrement international, mais elle accepte la proposi
;011 de compromis de M. Finniss quant à la modification de l'arti
.e 8bis de l 1 Arrangement. 
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M. ROLLER (Tunisie) accepte sans réserves la limitation, mais

proposerait d'envisager un système permettant d'obtenir automati

quement la protection dans tous les pays qui ne pratiquent pas

l'examen préalable des marques.

M. Mohamed MOHIDDINB ABDEIJ'.'ŒGUID (Egypte) accepte également la

limitation. 

M. HERl'-1.ANS tBelgigue) déclare qu'en l'état actuel de l'Arrange

ment il serait en principe pour le statu quo. Il pourrait se met

tre au nombre des partisans de la limitation si l'on envisageait

une modification de l'Arrangement permettant, par exemple, une

priorité prolongée, comme dans le récent projet du Bureau inter

national et de l'Administration néerlandaise. Il considère pour

le moment avec appréhension le choix de pays que le déposant se

rait obligé de faire lors du dépôt. Adhésion conditionnelle, pour

l'instant. Le Délé/gué de la Belgique déclare donc répondre par

un oui conditionnel.

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) juge que le principe de la limita

tion territoriale est le plus logique et le plus juste en matière

d'enregistrement international des marques.

M. PASTORELLO (Italie) est en favèur de la limitation territo

riale. 

M. FINNISS (France) renouvelle sa précédente déclaration en fa-

- veur du principe de la limitation territoriale.

M. CESMEBASI (Turquie) se prononce en faveur de la limitation.

M. BOGDANOVIC (Yougoslavie) est partisan du principe de la li

mitation. 

M. le PRESIDENT résume le débat et l'on vient ensuite à l'examen

de la proposition transactionnelle de M. Finniss, qui est ainsi
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formulée: 
"L'expert se prononce-t-i1 en faveur d'un amendement de l'ar
ticle 8bis de l'Arrangement de Madrid permettant des taxes 
différenciées en faveur de� déposants qui renonceraient à la 
protection dans un ou plusieurs des pays contractants? " 

M. le Président donne la parole à

M. REIMER (Allemagne} qui constate que la majorité des Déléga

tions s'est prononcée en faveur de la limitation. L 1 Allemagne a

donné une réponse négative et se réserve d'examiner encore très

attentivement la question.

31, 

La proposition de M. Finniss doit également être sou

mise à un examen approfondi. Elle pose de sérieux problèmes d 1 er

dre juridique. Quelles seront les priorités, quelle sera la durée 

de la protection? 

Pour ces raisons, elle devrait être soumise au Comité 

de coordination. 

M. le PRESIDENT demande si les Délégations acceptent cette propo

sition. Consultées à tour de rôle, toutes les Délégations répon

dent affirmativement. La Délégation tchèque sou+igne cependant

qu'elle approuve pleinement, dès maintenant, comme elle l'a déjà

dit, la proposition Finniss, tandis que la Délégation portugaise

manifeste à nouveau sa préférence pour le système de la limita

tion territoriale, qui résout le problème d'une manière positive.

M. REINER (Allemagnel précise encore qu'à son sens la question
est d'ordre conventionnel, à quoi

M. FINNISS (France). répond qu'il ne veut pas se prononcer mainte

nant sur ce point. 0Nous sommes i.ci réunis pour trop peu de temps

pour pouvoir approfondir l'étude du problème. Il sera fort utile

pour nous d'échanger nos points de vue sur la question au cours

de nos réunions et travaux ultérieurs."

M. le PRESIDENT en vient alors à la troisième question et donne
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la parole à M. le Vice-Directeur Magnin. 

M. MAGNIN (Bureau international) précise al<'.'rs que la question qui 

se pose est celle de savoir si, dans la taxe prévue pour le Bu

reau international, il f'aut, pour en Ïixer le montant, tenir comp·

te d'une rémunération à verser aux pays, ou si les pays de l'Ar

rangement seraient disposés à renoncer à toute rémunération, ce 

qui permettrait de s'en tenir à des taxes moindres. Si 1 1 on ad

mettait qu'il n'est pas nécessaire de f'aire une répartition aux 

Etats et que dans le calcul de la taxe internationale il ne t'ail

le envisager que les frais généraux du Bureau, les pays seraient 

tous placés sur le même plan. 

Etant donné cependant que certains pays pratiquent 

l 1 exarnen préalable avec toutes les charges que c ela comporte, le 

déposant pourraii être invité à verser à l'Etat une taxe spé

ciale pour obtenir l'examen préalable, versement qui pourrait se 

�aire soit directement par le déposant à l'Etat en cause, soit 

par l'intermédiaire du Bureau de Berne. 

�. REIMER (Allemagne) se déclare absolument contraire à une dif

�érence entre pays à examen et pays sans examen. Il faut éviter 

toute discrimination, qu'il serait d'ailleurs fort difficile de 

�aire correctement. 

�- MAGNIN (Bureau international) pose alors les questions que 

1Toici: 

- Estimez-vous que les pays membres de l'Arrangement doivent re
cevoir une rémunération pour la protection qu'ils accordent?

, - Estimez-vous qu'il faut placer sur le même plan, à ce sujet, 
les pays à examen et les pays sans examen? 

!,1. REIMER (:Allemagne): "La rémunération qui a été versée jus

''qu'ici est de l'ordre de 10'000 francs suisses environ. Elle 

"est par conséquent si minime qu'elle ne peut pas avoj� de l'im

''portance pour un pays quelconque de 1 •Arrangement." 
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:M. MAGNIN (Bureau international) demande alors si l'Allemagne 

accepterait de renoncer à la rémunération. 

"Certainement" répond N. REUlER. 

M. FINNISS (France) déclare que la position que vient de prendre

l'Allemagne est absolument analogue à celle de la France, et
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M. Finniss se range entièrement à l'avis de son collègue allemand.

M. HEffi\•JANS (Bel12:igue) partage l'avis de �.-:IT1. Reimcr et ]1inniss.

M. ABDELMEGUID (Egypte) estime que, comme son pays pratique l'exa

men préalable, il faut qu'il reçoive une rémunération pour payer

les frais.

M. MAGNIN (Bureau international): "Donc vous êtes en faveur de pres

tations particuliàrcs pour couvrir les frais d'administration? 11

M. ABDELMEGUID (Egypte):· "Oui.:1 **)

M. JURISTO VALVERDE (Espagne) pense qu'il serait logique que les

prestations d'une Administration soient rémunérées par une taxe

payée par l'usager. Toutefois il ne veut pas se prononcer définiti

vement dès maintenant sur cette question et pense qu'il appartien

dra au Comité de coordination de procéder à une étude à c0 sujet.

M. PASTORELLO (Italie) est d'avis qu'il ne faudrait pas faire de

différence entre les pays à examen èt les autres, et que la ques

tion devrait être renvoyée au Comité de coordination.

S.A.S. le Prince de LIECHTENSTEIN partage l'opinion des Délégués 

de l'Allemagne et de la France. 

M. HOFW1.A.NN (Luxembourg) est aussi en faveur de la solution pro

posée par MM. Reimer et Finniss.

**) Selon une note de M. le Contrôleur Général de l'Administration 
de la Propriété industrielle égyptienne, parvenue au Bureau in
ternational le 3 juillet 1953, l'Administration égyptienne de 
la Propriété industrielle renonce à sa demande et partage l'opi
nion de ne pas faire de différence entre pays à examen préalable 
et pays sans examen préalable. Ceci revient à dire que l'Egypte 
ne demande pas de prestations particulières pour couvrir les 
frais d'administration à cet effet. 
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M. ALESSI (Maroc) se rallie à la proposition française.

M� DE HAAN (Pays-Bas) est pour le renvoi de la question au 

Comité de coordination. 

M. DE ALJ.�IDA LIMA (Portu�al) juge qu'il doit y avoir une taxe

en faveur du pays protecteur.

M. MORF (Suisse) se rallie à l'opinion de Ml'-'.I. Reimer et Finniss.

M. MARES (Tchécoslovaquie) est pour une répartition du bénéfice

annuel et estime qu'il serait juste que la ristourne se fasse

d'après le nombre des marques qui sont protégées dans chaque p:zys.

M. ROLLER (Tunisie) se prononce aussi en faveur du principe d'une

rémunération des Etats:

M. CESMEBASI (Turquie) est en faveur de la proposition française.

M. BOGDANOVIC (Yougoslavie) n'est pas partisan d'une suppressi�n

de la répartition de l'excédent. Son opinion n'est toutefois pas
il

définitive etÂn'exclut pas qu'il puisse se ranger à une autre

proposition élaborée par le Comit� de coordination.

M. le PRESIDENT constate que les avis sont partagés; les échanges

de vuesqui viennent d'avoir lieu auront cependant le mérite

d'éclairer les discussions du Comité de coordination. Il remercie

les Délégués de la part prise à la discussion et lève la séance.

Il est 12 h. 45. 
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M. le PRESIDENT ouvre la séance en remerciant de l'esprit de col

laboration qui anime tous les présents et pose la nouvelle ques

tion qui est à l'ordre du jour:

Examen des modifications à apporter éventuellement au système 

de la répartition des excédents. 

Le problème de la répartition des -excédents est dominé 

par l'article 8(6) de l'Arrangement de Madrid. Il est donc de na

ture conventionnelle. 

M. le Président lit le texte de l'article et donne la

parole à M. le Vice-Directeur Magnin pour un exposé introductif. 

M� NAGNIN (Bureau international) s'exprime ainsi: "Je vais intro

duire par quelques mots la discussion concernant le problème de 

la répartition des excédents, problème que j'avais effleuré hier 

lorsque j 1 ai fait l'introduction générale car, comme nous l'avons 

tous constaté, ce problème de la répartition des excédents est 

lié au problème de la limitation territoriale. 

Après les résultats des échanges de vues qui ont eu 

lieu dans la matinée, il est évident que ce problème de la répar

tition des excédents perd une partie de son importance car il 

semble s'être dégagé une tendance vers la suppression de toute 

répartition de sorte que s'il en était ainsi, le problème dispa

raîtrait de lui-même. Il convient cependant de le traiter dans 

l'hypothèse où la tendance qui s'est manifestée ce matin ne s'af

firmerait pas définitivement. 

Si l'on envisage le problème, abstraction faite du ré

sultat des délibérations de ce matin, il y a d'abord une s�lu

tion préjudicielle; c'est celle qui a été proposée par l'éminent 
. 

' 

Délégué de l'Espagne, qui consisterait à dire: il sera fait face 

aux besoins de l'Arrangement de Madrid par une subvention des 

Etats. C'est la question préjudicielle que vous aurez à examiner, 

question qui n'a pas été soulevée dans notre rapport parce que 



317 

- 28

elle a été soumise à vos délibérations hier seulement par le Dé
légué de l'Espagne. Cependant, si l'on en vient à la question en 
elle-même, à supposer que l'on continue à vouloir répartir �7s 
excédents, sous quelle forme cette répartition doit-elle se faire? 

Actuellement, vous le savez, elle se fait par parts 
égales entre les pays, quelle que soit l'importance de ces pays: 
le régime intérieur de ces pays au point de vue �e la p:rr:ppriété 
industrielle et quel que soit le nombre des marques internatio� 
nales déposées par ces pays. Ainsi se trouve posé le problème, 
carpi des difficultés se sont produites, c'est précisément parce 
que nous nous trouvons en présence d'une double cpposition; 
d'une part, opposition entre les pays qui déposent un grand nom
bre de marques de fabrique et ceux qui déposent peu. Cette pre
mière opposition a comme résultat qu'un certain nombre de pays 
�ont face, à eux seuls, à peu près, aux frais généraux du Bureau 
et il est normal, dans ces conditions, que c es pays demandent que 
le surplus leur soit ristourné. D'autre part, les pays qui dépo
sent peu de marques et qui en protègent beaucoup demandent égale
ment qu'on tienne compte de cette situation pour leur assurer 
une rémunération in�rersément proportionnelle au nombre de marques 
déposées par eux. 

Voilà déjà une première antithèse. 
La deuxième exigence avait été formulée par le Brésil 

en 1925. Ce problème n'a pas été examiné à Londres en 1934, le 
Brésil nous ayant quittés. Il y avait peut-être d'autres raisons, 
mais cette raison est une de celles qui ont décidé le Brésil à 

.dénoncer l 1 Arrangement. C'est pourquoi il convient d'aborder ce 
problème. 

Une deuxième antithèse est celle qui oppose les pays à 
examen préalable à ceux qui ne pratiquent pas cet examen. Je 
crois qu'à ce point de vue, ce qu'il y a de mieux à faire est de 
ee reporter au rapport du Groupe allemand de l'AIPPI qui, en 1937 
(je l'ai cité dans notre rapport, page 24), précisait que la pri� 
cipale cause du mécontentement manifesté dans les divers pays à 
l'égard de l'Arrangement provenait du fait que le travail d 1 exa
�en préalable n'était pas rémunéré à sa juste valeur. Le Groupe 
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allemand offrait deux solutions en disa.i�t: L'excédent.devrait 
être réparti uniquement entre les pays à examen préalable ou 
(deuxième solution) répartition de l'excédent entre tous les pays· 
mais en donnant une part double aux pays à examen préalable. 

Voilà la question bien posée. La première réponse que 
nous attendons de vous est la réponse à la question suivante: 

Dans l'hypothèse où le système actuel de l'Arrangement 
de Madrid serait maintenu, par conséquent dans l'hypothèse où il 
y aurait une répartition des excédents, dans l'hypothèse où il 
n'y aurait pas de contribution des pays aux frais de l'Arrange
ment (suivant la proposition espagnole), dans cette triple hypo
thèse, désirez-vous abandonner le système de la répartition par 
parts égales? Tel est le premier point. 

Si vous répondez oui à cette première question, alors 
nous rechercherons ensemble quelle solution vous proposez pour 
remplacer cette répartition par parts égales. 

Le PRESIDENT ouvre alors la discussion et donne tout d'abord la 
parole à M. le Délégué de l'Allemagne. 

M. RETMER (Allemagne) précise à nouveau qu'il est catégoriquement 
opposé à ce qu'une différence soit faite entre pays à examen et 
Pays sans examen. Il ne maintient .donc pas le point de vue dé
fendu en 1937 par l�r.oupe allemand de l'AIPPI. Il trouve :rar 
ailleurs que la remarque brésilienne est justifiée et comme l'Al
lemagne dépose beaucoup de marques, il se sent très à l'aise pour 

-recommander l'adoption du système préconisé par le Brésil. Il
n•est donc pas partisan de la répartition par parts égales et
Pense que la répartition devrait se faire selon le critère pro
Posé en 1925 par la Délégation brésilienne.

1:'.f.. DE HAAN' (Pays-Bas) se range à l'opinion de M. Reimer·en pro-'
Posant toutefois une modification de forme de la proposition
brésilienne de façon à la rendre mathématiquement plus exacte.

1 Il propose que la ristourne soit proportionnelle au nombre de
Inarques "envoyées" à chaque pays. 
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M. MORF (Suisse) partage également l'opinion exprimée par M� Rei-
mer. 

M. FINNISS (France) observe que la France ne pratique pas l'exa
:men des marques et qu'il est de ce fait et à son tour particu.liè
! rement à l'aise pour indiquer que, s'il rend hommage au désin-
: téressement de M. Reim.er, il conviendrait cepensdant de ne pas 
: perdre de vue la situation de certains autres pays à examen, tels 
· que l'Espagne, le Portugal ou l'Egypte. Il trouve personnellement
!fondée la proposition brésilienne et serait disposé à l'accepter,
:mais le Bureau international a justement observé en son rapport
: que cette proposition était viciée à la base en ce qu'elle tenait
'Pour acquis que tout déposant avait intérêt à la protection de
: sa marque dans tous les pays de l'Arrangement. Mo Finniss estime
:donc qu'il faudrait établir un lien entre l'acceptation de la
Proposition brésilienne et la limitation territoriale.

!M. JURISTO VALVERDE (Espagne) n'est pas favorable à une réparti
jtion par parts égales et juge que la répartition devrait être
Proportionnelle aux services effectivement rendus. Les pays qui
Pratiquent l'examen doivent recevoir une rémunération correspon
dant à leurs prestations et donc supérieure à celle des autres 
Pays. 

M. DE ALMEIDA LIMA (Portugal) estime que la participation aux
/excédents est une compensation nécessaire de l'abandon des taxes
nationales. C'est seulement si l'on adopte la limitation terri-
toriale que la répartition peut se faire coYrectement, propcr
tionnellement aux marques enregistrées dans chaque pays. Si l'on
n'adoptait pas la limitation, on pourrait envisager une réparti
tion selon la proposition brésilienne.

M.,. ABDEll-ŒGUID (Egypte) est favorable au principe de la réparti
! tion par parts égales. 
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M. THALER (Autriche) et M. BOGDANOVIC (Yougoslavie) seraient

également plutôt favorables à la répartition par parts égales.

32t 

A ce stade de la discussion, M. FI�TI�ISS (France) rappelle que l'on 

raisonne, comme cela a été souligné par M. le Vice-Directeur Ma
gnin, de l'hypothèse où il y aurait des bénéfices à distribuer. 

Or, des débats de la précédente séance il résulte qu'une grosse 

majorité existe dans le Comité en faveur de la 

fixation de 1 1 émolument international à un niveau qui tienne comp-

te seulement des frais généraux du Bureau et non pas d'une dis

tribution éventuelle aux Etats. S'il en est ainsi, il vaut mieux 

revenir sur un sol ferme, ne pas rester dans 1 1 abstrait, et, 
pour qu'il n'y ait aucun doute à ce sujet, faire préciser à nou

veau les positions respectives des divers Délégués. 

Interrogées à nouveau par le Président, les Délégations, 

sous réserve des exceptions citées plus bas, déclarent que l'émo

lument international doit être calculé seulement en tenant compte 

des frais du Bureau et sans envisager l'obligation de distribuer 

un bénéfice. 

Toutefois, la Hollande s'abstient. 

L 1 Eg-3pte estime qu'il faudrait au moins une taxe pour 

les pays à examen préalable, et le P�rtugal désire l'adoption de 

la limitation territoriale avec deux taxes, l'une de dépôt, 

l'autre d'enregistrement. 

Dans ces conditions, il parait inutile de poursuivre 

la.discussion sur la question de la répartition d'excédents, 
puisque le Comité, d'une façon générale, estime qu'il ne doit 

plus y avoir d'excédents. 

Mais pour que le Bureau puisse en tout cas faire face 
à ses frais - et tel .doit être, selon la majorité du Comité, le 

seul objet de l'émolument international - la question se pose 

de savoir quel est le meilleur moyen d'atteindre ce but. Sur ce 

point, nous avons une proposition, celle de l'Espagne: la sub

vention. Cette question est mise aux voix: Faut-il s'en tenir 
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qui n'assure pas de stabilité aux 
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recettes ou y adjoindre également le système de la subvéntion 

annuelle fixe à payer par chaque Etat? 

Tous les Délégués se prononcent pour la tax0 seule, 

à l'exception des Délégués do la France et de l'Espagne. Celui 

de la Hollande s'abstient. La Yougoslavie préfère le système 

des taxes, mais elle déclare que s'il y avait une grande diminu

tion du nombre des dépôts, elle accepterait le principe de la 

subvention. 

Le Délé ....-gué de la France fait remarquer qu r avec le 

seul système des taxes calculées sans tenir compte d'un béné

fice éventuel à distrmbuer, le Bureau n'est pas assuré de faire 

face à ses frais, ses recettes totales dépendant de la conjonc

ture, c'est-à-dire d'un élément variable, à savoir: le nombre 

des dépôts, al�rs que les frais généraux sont fixes. 

Un nouveau prob_lème se pose donc dans ce cas: c 
I est 

celui de la répartition des frais et ce problème reste encore 

sans solution. Il pourrait être examiné au Comité de coordi

nation. 

En terminant, le Président revient sur la proposition 

de M. de Haan, qui constitue un amendement à la proposition bré

silienne dont le principe a été approuvé par divcrs$s Délégationc
1

concernant la répartition des excédents. Cette proposition a 

perdu de son intérêt du fait des votes précédemment énis. De 

plus, le Délégué de la Tunisie, N. Roller, signale qu'il lui 

paraît un peu paradoxal qu'un pays comme le sien, qui a déposé 

sept marques en 1952, puisse toucher une part d'excédent de beau

coup supérieure à celle de la France. Quant à envisager une 

rémunération pour la protection accordée aux marques, M. Roller 

pense que la question est discutable, car la protection est en 

fin de compte accordée par les tribunaux et le service judi

ciaire n'est dans aucun pays un service qui se rémunère. 

-
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M. DE HAAN (Pays-Bas) précise alors que s'il avait repris, en la
modifiant légèrement, la proposition de M. Reimer, c'était pour
se montrer compréhensif à l'égard des pays qui déposent fort peu
de marques, tout�n protégeant beaucoup . Mais si ces pays sont
assez généreux pour ne pas vouloir profiter de sa proposition, il
est bien disposé à la retirer.

M. ROLLER (Tunisie) ne voudrait pas laisser M. de Haan sous l'im-.
pression qu'il n•a pas apprécié son geste. Il n'est toutefois
pas question d'être généreux, maisilfaut être juste et équitable.

M. DB HAAN (Pays-Bas) retire alors sa proposition.

M. le PRESIDENT remercie de l' assiduJ.té au travail et des déci
sions prises. Celles-ci constituent une marque de confiance à
laquelle le Bureau ost partj_culière:nent sensible.

La séance est levée à 18 heurese 

Cinquième séance. - Jeudi, 7 mai 1953·, 
10 heures. 

M. le PRESIDENT ouvre la séance en résumant les problèmes sur
lesquels a porté la discussion des jours précédents. Reste à exa
miner la question de la classification des marques. n est co:pc..---idant 
entendu que s'il y avait encore à faire des observations, à pro
poser des amendements ou à exposer des difficultés quelconque�en 
ce qui concerne l'Arrangement de Madrid, les Délégués sont libres 
de le faire� Il est également entendu que les Délégués ont.la fa
culté de présenter par écrit des observations évantuclles. 

·M. le Président donne la parole à M. le Prof. Pointet
pour une déclaration qui sera présentée au nom do la c.c.I. et de 
l'A.I.P.P.I. 
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M. POitTTET ( Chambre de Commerce internationale) rappelle avec
quelle faveur la CCi et l'AIPPI avaient salué l'intention du Bu
reau international de constituer un centre international de re
cherches des marques, et voudrait savoir si et dans quelle mesure
il a peut-être déjà été possible de passer à un commencement de
réalisation de ce centre.

M- MAGNIN (Bureau international) remercie M. Pointet de sa décla
ration. Le Bureau a tenu le plus grand compte de l'avis des deux
organisations en question. Dans le budget de 1953, le Bureau a
déjà dégagé les ressources nécessaires pour commencer ces travaux c

M. POINTET (CCI) remercie et

Mivie FINNiss· (France) et REIMER (Allemagne) félicitent également 
le Bureau pour son initiative. 

M. PASTORELLO (Italie) aimerait recevoir quelques précisions
sur les travaux envisagés.

M. MAGNIN (Bureau international) explique que le Bureau interna
tional a institué déjà, depuis qu'il existe, wL service de re
cherches portant sur les marques internationales. Le service
fonctionne à la ·satisfaction des intéressés. Mais il est évident
que les réponses que le Bureau peut donner jusqu'à présent sont
fragmentaires et que des marques qui n'ont pas fait l'objet d'�.m
dépôt international peuvent exister, au titre national, dru:1s tous

les pays de l'Arrangement. Les renseignements du Bureau interna
tional, si l'on peut parler de renseignements, sont ainsi un peu
sujets à caution.

Le Bureau a par conséquent envisagé la constitution 
d'un fichier central de toutes les marques enregistrées dans les 
pays de l'Arrangement et même dans quelques grands pays de 
l'Union générale. 

C'est un grcs travail, qui nécessite une étude appro
fondie. 
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M. JURISTO VALVERDE (Espagne) donne aussi tout son appui à la
constitution du centre de recre rches.

M. Fi.AGNIN (Bureau internationall ajoute que le Bureau aura besoin
du concours des Administrations nationales et qu'il serait heu
reux de pouvoir prendre connaissance des travaux qui auraient dé
jà été faits par celles-ci, afin de créer un organisme vraiment
moderne et utile.

M. BEGUIN (Bureau international) déclare que le Bureau commence
ra cet automne une enquête approfondie et détaillée qui permette
de déterminer quelle doit être la structure technique et aussi la
structure financière du centre de recherches. D'entente avec les
Administrations nationales, il faudra rechercher un critère com
mun et un système permettant d'éviter les doubles frais et un cu
mul d'activités. La tâche sera nécessairement longue et assez
compliquée.

M. DE HAAN (Pays-Bas) ser*eureux d'assister le Bureau dans ces
travaux. 

M. le PRESIDENT remercie M. de Haan et passe à la question qui
est à l'ordre du jour, "L'enregistrement par classes", en donnant
la parole pour l'exposé introductif à M. le Vice-Directeur Magnin�

�I. MAGNIN (Bureau international) s'exprime ainsi: "Nous vous avons 
envoyé une note qui fait d'abord l'historique de la question de 
la classification internationale et de l'enregistrem0nt par clas
ses et qui précise le point où nous en sommes actuellement. 

En réalité, dans le· problème de la classification in
ternationale, il y a deux questions distinctes. D'abord la ques
tion de savoir si, pour l'enregistrement international, il serait 
bon d'adopter le système de l'enregistrement par classes. Comme 
nous a vons des monnaies de compte, nous aurions un système d'en
registrement qui n'aurait pas une valeur juridique, ce serait 

32 
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simplement une méthode d'enregistrement plus simple et plus con

venable .. 

Parallèlement à cette question de l'adoption d'une 

classification pour l'enregistrement, il y a une autre question 

qui est celle de savoir si les divers pays de 1 1 .Arrangement se

raient d'accord pour adopter la même classification des produits. 

Car une marque qui est déposée pour une, deux ou trois classes 

de la classification internationale pourrait parfaitement, si la 

classification internationale n'était pas acceptée dans chacun des 

pays adhérents comme classification nationale, Stre enregistrée 

dans des classes diverses. Par conséquent, l'adoption dans chaque 

pays de la classification internationale est le second problème 

que vous auriez à examiner. 

Nous en sommes arrivés au point suivant en ce qui con

cerne la classification: 

Le Bureau international, d'accord avec une commission 

technique qui a fonctionné à la suite de la réunion de 1926 et 

qui groupait plusieurs chefs d 1 Administrations nationales, a mis 

au point une classification en 34 classes. A cette classification 

a été jointe une liste de produits qui comprend 20'000 produits 

et qui a été rédigée en français, en allemand et en anglais. Nous 

avons fait déposer devant chaque Délégation un exemplaire de ces 

deux volumes._Vous pourrez ainsi avoi� une idée exacte de l'impor

tance du travail accompli par le Bureau. 

Mais ce travail jusqu'à présent est en partie resté 

platonique, en ce sens que cette classification n'a pas été in

troduite dans l'Arrangement de Madrid. L'enregistrement se fait 

toujours de la façon adoptée en 1925 à La Haye, c'est-à-dire: 

taxe de 150 francs valable pour 100 mots, à laquelle on ajoute 

une taxe de 1 franc par 10 mots supplémentaires. Si l'on a prévu 

cette taxe de l franc par 10 mots supplémentaires, c'est pour al

ler au devant de certaines objections qui consistaient à dire: 

Il faudrait introduire dans l'Arrangement une mesure qui permet

trait d'empêcher le dépôt de marques inutilisées. Il est un fait 

que certains déposants ont tendance à demander le dépôt d'une 
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marque pour quantité de classes. Un tel système peut se conce
voir pour les grandes marques, mais il est difficilement admis
sible pour les marques ordinaires. Par exemple, s'il s'agit 
d'une marque destinée à la pharmacie, il paraît inutile de la 
déposer également pour les machines à coudre� Si on prend le 
critère de la surtaxe pour les mots supplémentaires, c'est un 
critère simpliste, parce que le nombre de mots peut être aug
menté à volonté. Si je dépose une marque sous uproduits de par
fumerie", c I est une classe, trois mots. :fi.lais je peux déposer: 
"Produits de parfumerie et pharmacie'1

, c'est une deuxième classe., 
Ainsi, avec 20 ou 30 mots, je puis couvrir peut-être sept, huit 
ou neuf classes. Au contraire, si nous avons à faire à un dépo
sant trop précis, il va pouvoir énoncer une liste de cent pro
duits de pharmacie tout en restant dans une seule classe. 

Ce critsre du nombre de mots ne paraît donc pas très 
rationnel. Nous pensons qu'il vaudrait mieux lui substituer le 
critère du nombre de classes. Comme, normalement, une marque ddt 
être protégée pour le produit auquel elle est destinée, puis 
pour les produits plus ou moins similaires, nous avons pensé cpe 
l'on pourrait admettre que la taxe de base serait valable pour 
trois classes. C'est une simple supposition, un simple projet. 
Pour toute classe supplémentaire, on paierait une taxe supplé
mentaire de 10 francs. Nous avons pensé que cette taxe ne devait 
pas être trop élevée, pour ne pas augmenter par trop le coût de 
l'enregistrement, mais qu'elle devrait atteindre un certain ni
veau tout de même, de façon à jouer un certain rôle de frein. 

Voilà donc la première proposition du Bureau: enregis•-· 
trament paajclasses, une taxe de base valable pour trois clas
ses, et une taxe supplémentaire pour chaque classe en sus de la 
troisième. 

La deuxième question à trancher est celle de savoir 
si cette classification internationale en 34 classes, qui a dé
jà été soumise à de nombreux pays qui l'ont acceptée, pourrait 
éventuellement être admise comme classification nationale. 
Cette classification internationale a été adoptée par 13 pays, 
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dont nous vous avons donné la liste à la page 8 de notre note sur 

l'enregistrement par classes. Ce sont: l'Egypte, la France, la 

Grande-Bretagne, l'Irak, l'Iran, l'Irlande, Israël, le Pakistan, 

le Portugal, Singapour, la Zone f'rançaise du Maroc, la Nouvelle

Zélande, la Zone de Tanger. Vous voyez que, par une coïncidence 

curieuse, parmi les treize pays ayant adopté cette classification 

internationale, il n'y a que cinq pays de l'Arrangement de Ma

drid. Vous avouerez que c'est peu, et je crois qu'on pourrait 

aller un peu plus loin dans cette voie. 

C'est le deuxième désir qu'exprime le Bureau interna

tional: que vous qui êtes les chef's d'Administration des pays de 

l'Arrangement de Madrid, vous examiniez la question de savoir 

si vous pourriez appuyer auprès de vos Gouvernements l'adoption 

de la classif'ication internationale comme classif'ication natio

nale. Ce serait une grande siraplif'ication. 

Bien entendu, je ne pense pas qu'il soit poDsible d'ar

river ici m�me à une résolution déf'initive sur ce point. C'est un 

échange de vues, simplement, qu'on vous demande, et les travaux 

complémentaires pourraient être f'aits au sein de la Commission de 

coordination dont on a parlé, car cette classif'ication en 34 clas

ses et cette liste de 20'000 produits datent de 1926,et il va de 

soi que depuis lors l'industrie a f'ait des progrès. Il f'audrait 

remettre au point la classif'ication, introduire par exemple (et 

nous l'avions proposé dans notre projet de l'an dernier) une 

classe pour les marques de services qui se développent de plus 

en plus et qui acquièrent une très grande importance dans notre 

économie actuelle. Nous ne voyons pas pourquoi on ne pourrait 

admettre, au point de vue international, la marque de service. " 

M. JURIST0 VALVERDE {Espagne) déclare que trois co�sidérations

déterminent la position de l'Espagne envers l'enregistrement

par classes.

1) La marque est un signe distinctif' qui est privilégié

pour la désignation des produits de l'industrie et du commerce. 

Pour cette raison, il est nécessaire que ce privilège soit assu-
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ré non seulement aux produits propres d'un industriel ou d'un 

commerçant, mais aussi à d'autres qui ne sont pas dans son champ 

d'activité. 

2) L'examen préalable soulève quelques difficultés lorsque

les demandes d'enregistrement portent sur plusieurs classes. 

3) L'adoption de l'enregistrement par classes s'adapte

parfaitement à la législation espagnole, et ce parce que cette 

législation dispose qu'une marque ne peut pas être acceptée pour 

plus d'une classe de produits. Cette disposition protège l'ordre 

public, car si l'on acceptait pour les déposants étrangers des 

enregistrements portant sur plusieurs classes de produits, 1 1 on 

créerait un système défavorable aux déposants du pays. 

M. Juriste Valverde accepte l'adoption de la classifi

cation internationale pour l'enregistrement international et es

time que cette mesure facilitera l'adoption de la classification 

internationale comme classiÏication nationale. 

M. MORF (Suisse) déclare qu'en Suisse tant l'Administration que

les cercles intéressés sont favorables à l'adoption de la classi

fication internationale pour l'enregistrement international et

qu'ils accepteraient cette même classification au titre de clas

sification nationale.

L'acceptation de la classification internationale seu

lement par rapport à l'enregistrement_international soulèverait 

cependant des difficultés assez graves, étant donné qu'il n•y 

aurait alors plus concordance entre les listes nationales et in

ternationales des produits. La question mérite d'être soumise au 

Comité de coordination. 

Une autre question à soumettre à ce Comité serait celle 

de savoir s'il est admissible qu'une marque internationale enre

gistrée pour plusieurs classes de produits soit acceptée dans un 

pays pour une classe seulement de ces produits. M. Morf ne voit 

pas bien comment une telle exigence est compatible avec la.let

tre et l'esprit de l'Arrangement de Madrid. 

M. DE ALL"'IBIDA LIMA (Portugal) est favorable à l'adoption de la
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classification internationale pour l'enregistrement internatio-

nal et rappelle que son pays a déjà adopté, au titre national, 

cette classification. 

Mais la classification élaborée par le Commission tech

nique de 1926 doit être revisée périodiquement et M. de Almeida 

Lima recommande donc la création d'une Commission technique 

chargée de ces revisions. 

M. DE HA.AN (Pays-Bas) se rallie à l'opinion exprimée par M. de

Almeida Lima. 

M. HERM.ANS (Belgique) marque son accord à ce que les demandes

d'enregistrement international se fassent suivant un système de

classification uniforme. M. Morf a eu raison do signaler certai

nes difficultés. Celles-ci pourraient être surmontées. L'on pour

ra établir des tables de concordance entre les classifications

nationales et internationala

Il souhaite l'adoption de cette dernière par tous les 

pays et croit pouvoir émettre l'opinion que la Belgique l'adop

tera aussi pour son compte. 

M. THALER (.Autriche) considère très favorablement la proposition

du Bureau d'introduire la classification internationale. L'Autri

che a déjà sa classification et il lui sera difficile de s'en

détacher. En principe, M. Thaler est cependant partisan d'une

unification.

M. REIMER {Allemagne) estime que le principe d'une classification

internationale est en soi très heureux et souhaitable.

L'Allemagne a aussi sa classification, comprenant 58 

catégories de produits. La transformation du contenu d'une deman

de d'enregistrement provenant d'Allemagne ou destinée à ce pays 

en fonction de la cla?sification internationele sera un travail 

dont il ne faut pas se dissimuler les difficultés. Par qui ce 

travail sera-t-il fait? Par le Bureau international ou par l'Of

fice national? 
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Les travaux consistant à refondre dans la nouvelle 
classification les listes de produits des marques existD-�tes se
raient "gigantesques". Ils devraient être répartis sur plusieurs 
années. 

Néanmoins, M. Reimer pense que l'idée de 1� classifi
cation uniforme est si heureuse qu'il faut s'appliquer à la réa
liser. L'on pourrait s'inspirer dos tr�vaux qu'accomplit au Con
seil de l'Europe un sous-comité par rapport aux brevets. 

L'Allemagne est prête à s'associer à cette tâcho. 

M. FI1\1NISS (France) juge à son tour que l'introduction d'une clas-
sification internationale pour le Burenu de Berne, et l'adoption
de cette classification par les différents Bureaux n�tionaux,
constituent une première mesure absolument souhaitable. La tâche
qui était si grande pour les brevets, peut aussi être envisagée
pour les marques.

M. Finniss se rallie à l'idée exprimée par MM. Magnin
et Reimer de créer un sous-comité de classffication. 

M. Reimer a fait allusion au caractère ·gigantesque de
la tâche qui consiste à passer d'un système de classification à 
l'autre. La France n'est pas un pays à examen. Mais les déposants 
ont �a faculté de demander à l'Administration française s�telle 
ou telle marque peut se heurter à une marque déjà enregistrée. 
L'Administration française fait en moyenne 10'000 recherches de 
ce genre par an. Au moment où la France a changé de classifica
tion, le problème s'est posé de savoir s'il fallait reprendre 
toutes les fiches concernant le passé�our essayer de les reclas
ser selon un nouveau plan. La France a reculé devant cette solu
tion. Elle a laissé le passé être le passé. La nouvelle classi
ficatiQ/n vaut à partir d'un moment déterminé et lorsque l'on 
demande des recherches d'antériorités, celles-ci sont faites 
dans les deux fichiers, l'ancien et le nouveau. Le résultat est 
satisfaisant. L'ancien fichier finira par disparaître. M. Fin
niss a cru bon de faire part de cette expérience à ceux qu'elle 
pourrait intéresser. 
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M. PASTOHELLO (Italiel déclare que l'Italie a adopté en 1942 la

classification en 34 classes. Si le système n'est pas encore en

vigueur, c'est parce qu'il n'a pas encore été approuvé par le

parlement. L'Italie est en tout cas très favorable à une unifi

cation, tant sur le plan international que sur le plan national,

de la classification des marques.

M. HOFFMANN (Luxembourg) marque aussi son accord de principe

par rapport à la réforme proposée.

M. �IAB.ES (Tchécoslovaquie) n'hésite pas à déclarer que l'Office

tchécoslovaque prendra volontiers les mesures nécessaires afin

qu'une classification conforme à celle qu'envisage le projet

soit incnrporée à la législation tchécoslovaque.

M. BEGUIN {Bureau international): Le Bureau est pr�t à réaliser

les voeux exprimés en ce qui concerne l'institution d 1 un centre

international - sinon mondial - de recherches. Mais M. Béguin

observe qu'il serait bien difficile de mettre sur pied un tel

centre si les marques ne pouvaient être classées selon un cri

tère commun. C'est dire que l'importance du développement de la

classification internationale est telle que le centre de recher

ches ne pourra se réaliser que le jour où un grand nombre de

pays auront adopté le même système de classification.

M. POINTET (CCI) rappelle que tant la CCI que l'AIPPI se sont

catégoriquement déclarées en faveur de la classification inter

nationale.

M. BOGDANOVIC (Yougoslavie) rappelle à son tour que la Conféren

ce de Londres avait recommandé l'adoption de la classificatio✓ n

internationale, que le Bureau de Berne avait consulté les diffé

rents pays à ce sujet et que la Yougoslavie est parmi les 12

pays qui ont approuvé expressément l'adoption. M. Bogdanovic

espère qu'il ne sera pas trop difficile d'adopter la nouvelle
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classification pour l'enregistrement international, et la 

Yougoslavie, qui est en train d'élaborer une nouvelle loi sur 

les marques, insérera dans cette loi une dispositio n intro

duisant cette nouvelle classification. 

M. HER1'1ANS {Belgiguè) voudrait exprimer l'espoir que le Comité

qui aura à examiner et à mettre au point la classification in

ternationale se réunisse au plus vite.

M. BOGDANOVIC (Yougoslavie) déclare encore que si la réunion

consultative juge nécessaire de constituer une Commission

technique, la Yougoslavie se prononce sans hésiter en faveur

d'une telle Commission.

M- le PRESIDENT, constatant quo personne ne demande plus la

parole, remercie et résume la discussion.

La réunion s'est prononcée d'une manière absolument 

claire sur les questions qui ont été posées, et tout d'abord 

sur la situation financière effective du Bureau, puis sur le 

problème de la limitation territoriale, puis sur la question 

des excédents et enfin sur la question de la classification. 

M. le Président juge qu'il n'est pas nécessaire de

constituer un Comité de rédaction, étant donné qu'un tel Comité 

aurait eu pour tâche d'élaborer éventuellement des amendements 

à l'Arrangement de Madrid et que nous n'en sommes pas encore à 

ce stade. Il prie en revanche l'assemblée d'autoriser le Bureau 

à examiner, d'entente avec quelques autres Délégués, quelles 

propositions pourraient être faites en vue de la constitution, 

d'une part, d'une Commission de coordination et, d'autre part, 

d'une c�mmission teclmique. 

Le Bu.reau soumettra le lendemain ses propositions à 

l'assemblée. 

Il n'y a pas d'opposition à la procédure indiquée· 

et la séance est levée à 12 heures. 
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M. le PRESIDENT rappelle que l'ordre du jour prévoyait au matin

une séance d'une commission de rédaction et, pour l'après-midi,

la séance de clôture de la Conférence. Vu, cependant, que pour

les raisons indiquées antérieurement il n'y aura pas de séance

de la Commission de rédaction, la séance de clôture pourra avoir

lieu à la fin de la matinée déjà.

M. le Président passe en revue les points saillants de

toute la discussion et relève que la réunion consultative peut 

apparaître comme ayant abouti dans des conditions qu'il est per

mis de considérer comme particulièrement heureuses. 

Il tient à s'assurer que toute la discussion qui a été 

faite à dossier ouvert est réellement terminée et que personne ne 

désire plus soulever une question, présenter une observation ou 

faire une proposition quelconque qui pourrait être soumise au 

Comité consultatif ou renvoyée à l'une ou à l'autre des deux 

Commissions. 

À ce moment, M. le Président salue la présence de 

M. Balla, qui vient d'entrer dans la salle.

M. BOLLA remercie, et

M. le PRESIDENT soumet ensuite à l'assemblée les propositions du

Bureau relatives à la constitution de deux commissions cons�lta

tives, la première, dite de coordination, et la deuxième, dite

de classification.

En ce qui concerne la Commission de coordination, il a 

été prévu qu'elle serait composée des Délégués de neuf Etets de 

façon à équilibrer autant que possible les intérêts et les opi

nions qui se sont exprimés. Sont proposés �rrq. Rcimer (Allemagne), 

Hermans (Belgique), Abdelmeguid {Egypte), Finniss {France), 

Pastorello (Italie), Juristo Valverde (Espagne), de Haan (Pays-
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Bas), Sedlacek {Tchécoslovaquie) et Jakovlj0vic (Yougoslavie). 

Pour la Commission de classification, elle serait com

posée des représentants des six Etats que voici: Allemagne, 

Autriche, France, Pays-Bas, Portugal et Suiss&. 

M. ROLLER (Tunisie) trouve le choix très heureux et propose de

ratifier immédiatement les propositions du Bureau.

L'assemblée accepte à l'unanimité (chaque Délégation étant appe

lée à voter) les propositions du Bureau concernant et la Commis

sion de coordination et ls ComI'.lission de classification. 

Le PRESIDENT, Directeur du Bureau international, approuve égale

ment ces propositions, à titre consultatif, et sous réserve des 

pouvoirs conventionnels de la Haute Autorité de surveillance, le 

Gouvernement fédéral suisse. 

Les Commissions se réunissent ensuite séparément pour 

constituer leurs Bureaux. 

Séance de clôture. - Vendredi, 8 mai 1953, 
12 heures. 

La séance ouverte, l'î. le PRESIDE.i.�T annonce que les deux Commis

sions ont constitué leurs Bureaux comme suit: 

Commission de coordination 

- Président: M. G. Finniss, Directeur de l'Institut français
de la propriété industrielle 

- Vice-Présidents:

M. le Prof. E. Reimer, Président du Deutsches
Patentamt 

M. Juriste Valverde, Chef du Registre espagnol
de la propriété industrielle 

�ommission de classification 

• Président: M. de Haan, Président du Conseil néerlandais
des brevets 
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Vice-Présidents: 

M. A. Glauninger, Président de l'Oesterreichis�hes
Patentamt 

M. Antonio José de Almeida Lima, Directeur Général
du Bureau portugais de la propriété 
industrielle 

Les Etats qui ne ront pas partie de la Commission de 

coordination seront tenus au courant des travaux de la Commission G

La Commission aura la faculté de décider chaque fois 

quelles sont oalles des organisations interétatiques et quelles 

sont celles des associations internationales qu'elle désire as

socier à ses travaux. 

Les Etats qui ne sont pas membres de la Commission de 

classification seront également tenus au courant des travaux de 

celle-ci. 

Le Bureau a décidé de demander immédiatement aux repré

sentants de l'AIPPI et de la CCI de participer à ses réunions. 

Ces décisions rencontrent l'approbation sans réserve 

de l'assemblée. 

�q PRESIDENT déclare alors que les travaux de la réunion consul

tative touchent à leur fin et tient tout d'abord à présenter un 

remerciement tout spécial au Conseil fédéral suisse pour l'hos

pitalité qu'il a accordée. Il rend ensuite h0mmage à son prédé

cesseur, M. le Directeur Mentha, et félicite les Délégués de 

l'oeuvre qu'ils ont accomplie dans un esprit de collaboration 

internationale. 

M. Secretan désire aussi exprimer sa gratitude aux

deux membres du Bureau, M. Finniss et M. Reimer, pour la cons

tante et précieuse collaboration qu'ils lui ont apportée. 

Il étend son remerciement aux observateurs et plus par-

ticulièrement aux représentants de l'AIPPI, de la CCI, de 

l'Union des Fabricants et d e  la Fédération internationale des 

ingénieurs-conseils. "Un second élément de la collaboration in

"internationale, c'est que les milieux industriels et commer

"çants soient naturellement directement associés aux travaux de 

335 
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"l'action interétatique qui n'est qu'un élément de l'action in

"ternationale. Si elle existe, si l'Etat existe, c'est parce que 

"finalement il est soutenu, nourri, alimenté par le travail des 

"ouvrier, l'intelligence des industriels, l'activité des comm.er-

11çants, tout ce qui fait la vie d'un peuple et qui se fonde dans 

nia vie des industriels, des commerçants et des travailleurs. 

. . . . . 

"L'organisation internationale - dit encore M. Secretan - n'a

"boutit jamais à un ordre autoritaire, celui-ci lui est complète

"ment étranger. Toute activité qu'elle développera, elle ne 

"pourra la développer que par accord. La recherche de l'accord 

"est peut-être une voie un peu lente et qui se heurte à des dif

"ficultés. Elle se heurtera quelquefois à votre impatience. Dans 

"ce cas, je vous demanderai simplement de bien vouloir mettre un 

"frein à votre impatience et de vous dire que dans une institu

"tion internationale bien org�isée, on évite les votes majori

"taires, parce qu'un vote majoritaire exprime la volonté d'une 

"majorité de s'imp�ser à une minorité, ce qui conduit non pas à 

"la collaboration internationale, mais finalement au contraire, 

"à la rupture de l'organisation internationale et à l'impossi

"bilité de son existence. 

. . . . . 

"Il me reste, Messieurs - dit en terminant M. Secretan -, à 

"vous exprimer ma gratitude très sincère·et très sincèrement 

"pensée. J'ai eu beaucoup de plaisir à passer ces quelques jour-
soir 

"nées avec vous. Débarqué dimancheAà Berne, entré dans ce Bureau 

"lundi matin, je me suis trouvé en tête-à-tête avec vous. Je 

"l'appréhendais un peu. Cette appréhension était vaine. J'ai eu 

"non seulement un très grand intérêt, mais un réel plaisir à 

"prendre contact avec mes collègues, directeurs des Offices na

"tionaux, à les entendre, et je me réjouis de les entendre à 

"nouveau après que les travaux de vos deux Commissions auront 

"pu se développer et que nous pourron,..,s peut-être envisager un 

"accord entre vous à ce moment. - Messieurs, je vous dis donc, 

"ou à Berne ou dans une autre ville, mais en vous remerciant 

"encore: A la prochaine foist" 
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M. le Directeur FINNISS (France):" ••• Je crois exprimer l'opinion

"unanime de nos collègues en vous disant que nous s:::>mmes entière

"ment d'accord sur les idées que vous avez exprimées. Nous pen

"sons comme vous que l'Administration internationale doit s'ef

"forcer d'instituer avec les milieux intérressés une collabcra

"tion aussi étroite et amicale que possible. Il ne faut point que

"nous essayions d'imposer notre point de vue, que nous essayions

"de nous opposer. Il faut, pour reprendre une formule qui est un
0 peu d'école, mais que nous aimons en France, toutes les fois 

"que cela est possible essayer de composer. La vie internatirnale 

"est faite, comme vous l'avez dit justement, de compromis. 
"••·•• Cet effort, que nous voulons tous faire, roc&vra le maxi

"mum d'efficacité grâce à vos qualités de t8.ct, de courtoisie, 

"de finesse et d'autorité - d'autorité souriante, mais, nous 

"l'avons très bien reconnu, a�torité tout de même dont vous 

"avez fait preuve pendant ces dernières journées. Je puis vous 

"dire que vous nous avez tous conquis, et que nous sommes tous 

"profondément convaincus que le Bureau international ne pouvait 

"pas être mis en de meilleures mains. " 

M. le Prof. REIMER (Allemagne) voudrait dire à la fin quelques

mots en allemand. 

Il tient, lui aussi, à rendre hommage au travail et au 
•. 

dévouement du Directeur qui vient de prendre sa retraite, à M. 

Mentha, dont il rappelle la compétence et la compréhension au mi

lieu des difficultés qui se sont présentées au cours des années 

doulou�euses de la guerre et de l'après-guerre. M. Reimer remer

cie tous les organisateurs de la réunion et adresse un compliment 

tout particulier au nouveau Directeur du Bureau international 

pour la maîtrise et l'élégance avec lesquelles il a dirigé les 

débats. "Ce ne sont pas des éloges de forme dit M. Reimer 
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mais des éloges qui sont dictés par le coeur." 

Il présente tous ses voeux au Bureau et à son Direc

teur pour les années à venir, pour les travaux qu'il importe 

d'accomplir et qui seront satisfaisants et fructueux dans la. 

mésure où se développera la nécessaire collaboration entre les 

Etats. 

M. le PRESIDENT: "En vous exprimant encore ma gratitude, je 

déclare close la présente session du Comité consultatif. " 

Berne, mai 1953. 

--------------------
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